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Avant de nous occuper tics actions pétiloires, nous

croyons devoir oflVir, dans un appendice, un résumé

de doctiino sur plusieurs questions importantes que
nous avons eu à examiner depuis la publication de la

première partie de notre travail, et une analyse de

toute la jurisprudence, depuis la même époque- jus-

qu'à ce jour. A ce moyen, cette partie do notre Traité

sera, nous l'espérons du moins, aussi complète cl

aussi utile que possible



APPENDICE.

Page 37, après le 3* alinéa, ajoutez :

/acharne et Molitor pensent également que l'ancienne

dénonciation de nouvel (fiivrc, telle que l'enteudaient

les lois romaines et notre vieux droit français, n'existe

plus aujourd'hui ; qu'elle est en tous points assimilée

aux actions possessoircs ordinaires, à la complainte et

soumise aux mêmes conditions que ces actions. On peut
voir .Molitor, de la Possession et des Actions possessoires,

ouvrage posthume, de la page 210 à la page 225, où il

rapporte textuellement l'opinion do Zacharia?.

Au sut plus, la jurisprudence actuelle depuis long-

temps fixée dans ce sens, attestée par de nombreux arrêts

de la Cour de cassation, et l'opinion presque unanime des

auteurs, r.c peuvent plus laisser de doute sur ce point et

doivent faire cesser toute controverse.

P. (55, après le {"alinéa, ajoutes ce qui suit:

Depuis l'impression de cette partie de notre ouvrage,
il est intervenu trois arrêts de la Cour de cassation qui
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ont entièrement confirmé la jurisprudence des précé-
dentes décisions. L'un en dato du 22 novembre 1840,

émané de la chambre civile, casse un jugement qui
avait refusé d'accueillir une action en réintégrande, en

se fondant sur ce que le demandeur ne justifiait p;.s
d'une possession annale. La Cour a reconnu, que dès

qu'il s'agissait d'une action en réintégrande motivée sur

une voie de fait, la possession existant au moment de

cette voie de fait était suffisante.

Les deux autres arrêts émanés de la chambre des le-

quel is, sont des 10 août et 3 mai 1S48, et rejettent des

pourvois formés contre des jugements qui avaient ac-

cueilli des actions en réintégrande, fondées sur posses-
sion non annale.

Le premier dit, dans l'un de ses motifs, que l'action en

réintégrande peut être intentée toutes les fois que le dé-

tenteur d'un immeuble en a été dépossédé par un acte

de violence, pourvu cependant que la détention ne soit

pas elle-même le résultat d'un fait violent, furtif ou clan-

destin.

Le second décide positivement que l'allégation d'un

droit et d'une possession annale antérieure, de la part de

l'auteur de la voie de fait, n'avait pu empêcher l'admis-

sion de l'action en réintégrande fondée sur la simple

possession qu'avait le demandeur au moment où celte

voie de fait avait été commise.

Nous pouvons ajouter à toutes les autorités citées dans

notre ouvrage principal et dans cet appendice, l'opinion de

Molitor, professeur à la faculté de droit de Gand, Traité de

la possession et des actions possessoires, ouvrage publié
en 1852; on trouvera, de la page 199 à la page 208, une

discussion assez étendue de la question de réintégrande.
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L'auteur cite à l'appui do son opinion l'ait. 0 de la loi

belge du 25 mars 18.^1, sur la compétence en matière

civile et la discussion de cet article a la chambre des re-

présentants ; il s'exprime en ces termes : « 11résulte

formellement do la discussion a laquello l'art. 9 de cette

loi a donné lieu, que l'action en réintégrande n'y est

nommée que pour indiquer que lo législateur a entendu

conserver cette action avec le caractère que nous lui con-

naissons. Kn effet, dans le projet du gouvernement,
l'art. 9 de la loi ne faisait aucune, mention de la réinté-

grande; mais lors do la discussion, à la séance du

5 mai 1S.W, M. de Garcia fit remarquer qu'il lui pa-
raissait utib de trancher par une disposition législative
la controverse qui s'était élevée sur celte action ; en con-

séquence, il i résenta un amendement tendant a faire

nommer dans la loi l'action en réintégrande, pour mon- '

trer par là que la loi entendait conserver cette action et

y appliquer les principes reconnus; puis, sur une obser-

vation présentée par M. Leclerq, alors ministro do la

justice, pour montrer ce qu'il y avait de peu précis dans

l'amende:!:' nt, M. de Garcia ajouta : qu'il voulait que,

par son anr. .dément, il iïit reconnu que l'action en réin-

tégrande était non-seulement une action possessoire,
mais une action possessoire sui generis; et que, par son

insertion dans la loi, la conservation de cette action,

complètement indépendante de la possession annale, serait

placée en dehors de toute contestation; qu'on conti-

nuerait donc à y appliquer les principes qui ont existé

dans l'ancien droit, et qui réellement n'ont pas été dé-

truits. M. llaikem parla dans le même sens, et montra

que la loi française du 25 mai 1833 contenait une dis-

position qui tranche dans le même sens cette question
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controversée; puis l'amendement de M. de Garcia fut

adopté sans autre discussion. »

Nous sommes donc, plus que jamais, fondé à persister
dans notro opinion sur le maintien par notre législation
actuelle do la réintégrande, avec les caractères et con-

ditions marqués dans la législation antérieure ; et nous

avons la conviction, que toute controverse doit cesser

dans les tribunaux comme parmi les auteurs. 11est évi-

dent que la lutte serait désormais inutile et que les tri-

bunaux qui la favoriseraient rendraient un bien mauvais

service aux parties en les exposant à des frais considé-

rables, caria Cour de cassation ne manquerait pas d'an-

nuler leurs décisions.

P. 103, après le l" alinéa, ajoutez :

La chambre des requêtes de la Cour de cassation a

rendu, le 1er août 1848, un arrêt qui semble condamner

la doctrine que nous venons de développer à la page

précédente. Mais la condamnation est plutôt dans les

circonstances de l'espèce sur laquelle il est intervenu

que dans sa rédaction.

En fait, il s'agissait bien de fouilles successivement

opérées dans un champ, et dont les premières remon-

taient à plus d'une année avant l'action en complainte ;

mais la Cour a motivé son arrêt d'une manière générale,
et a interprété le jugement de manière à y trouver la

déclaration que le troubla n'avait réellement existé que

par la dernière fouille ; de sorte que c'était là une appré-

ciation de fait qu'elle ne pouvait reviser. La Cour nous

paraît d'ailleurs avoir été ici dominée par la considéra-

lion qu'avait présentée le rapporteur, qu'au fond, la
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complainte a\ait été repoussée, de sorte que lo pourvoi
était presque sans intérêt.

Quoi qu'il en soit, nous persistons h penser que l'ac-

tion en complainte doit être intentée dans l'année du

premier fait de trouble, à peine de déchéance. La loi

exige une possession annale, antérieure au trouble, et

une action dans l'année de co même trouble. La théorie

des troubles successifs mènerait bien loin. Qu'un parti-
culier exploite journellement une marnière, une carrière,

on soutiendra qu'à la fin de l'année, depuis le dernier fait,
c'est-à-dire deux ans après le premier, l'action sera encore

recevable. lien pourrait être de même pour des bois,des

terres, même pour des bâtiments, dont les travaux de ré-

parations, ou les faits d'occupation, dureront une année.

Ce serait s'écarter du texte comme de l'esprit de la loi.

Que les juges du pos«essoire aient une certaine lati-

tude pour rechercher les faits constitutifs du trouble,

nous le concevons, puisque la loi exige le trouble réel.

Un fait peut annoncer l'intention de troubler sans être

une atteinte h la possession ; nous le disons nous-même

en citant un exemple; nous en trouvons même un nou-

vel exemple dans deux arrêts des requêtes des 3 et 4 aoîit

1S52, rendus sur les pourvois du sieur Martel contre le

sieur delîéihune. Mais, dans l'espèce de l'arrètdu 1eraoût,
évidemment les premières fouilles constituaient un trou-

ble à la possession de celui qui prétendait avoir des

droits exclusifs au fonds sur lequel elles avaient eu lieu.

P. 267, après le l" alinéa, ajoutes :

La Cour de cassation a, par arrêt du 14 novembre

1849, admis l'action possessoire à raison d'arbres
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abattus par un voisin; le juge d'appel l'avait repoussée,
en se fondant sur ce que les arbres étaient un objet mo-

bilier, dont la destruction ne pouvait donner lieu qu'à
une indemnité pécuniaire; mais la Cour a annulé, parle
motif que le demandeur en complainte, en articulant a

possession annale des arbres, avait soutenu que le sol

sur lequel ils avaient été plantés lui appartenait égale-

ment, et qu'il avait conclu à ce que son adversaire fût

tenu de les remplacer; que, parconséquent,le débatétait

bien relatif à un objet immobilier.

La Cour n'a pas eu besoin d'examiner la question de

savoir si les arbres, abstraction faite du terrain, auraient

pu devenir l'objet d'une action possessoire. Nous l'avons

traitée page 264, à laquelle nous renvoyons.

P. 284i après le 3« alinéa, ajoutes :

Mais deux arrêts de rejet do la Cour de cassation,

chambre civile, en date des 11 avril 1848 et 3 juillet

1849, sont un peu en opposition avec notre doctrine. Ils

reconnaissent, comme étant encore en vigueur, les usages

locaux qui obligent celui qui se clôt par un fossé à lais-

ser un certain espace de son terrain entre ce fossé et

la propriété voisine, et ils accordent l'action possessoire
contre le propriétaire qui établit son fossé à l'extrême

limite de son fonds, soit parce qu'en agissant ainsi, il

expose le fonds \oisin à des éboulcmcnts et dommages,

soit parce qu'il tend à usurper la propriété du franc-

bord au delà du fossé et qui est censé l'accessoire de ce

fossé. Ils déclarent formellement «pie le juge de paix

est autorisé à prendre en considération ces usages et

ces circonstances pour apprécier l'action possessoire.
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Nous n'avions pas dit que celui qui établissait un fossé

fût absolument dispensé d'observer une distance. Nous

pensions seulement que les usages ou règlements n'étant

pas maintenus par le Code, pour éviter sans doute le

chaos de l'ancien état de choses, et pour établir, autant

que possible, l'uniformité de législation, il y avait seu-

lement lieu par le juge de paix de rechercher si les tra-

vaux étaient en fait nuisibles ou non nuisibles.

Après y avoir bien réfléchi, nous ne pouvons nous ran-

ger à la doctrine consacrée par ces arrêts, et nous devons

persister dans notre opinion : nous ne pouvons admettre

le maintien des anciens usages ou règlements qui nous

ramèneraient la divergence, les inconvénients des an-

ciennes coutumes.

P, 291, après le ô' alinéa, ajoutes ce qui suit :

Par arrêt du 20 novembre 1849, la Cour de cassation,
chambre civile, a fait l'application de ces principes, en

cassant un jugement du Tribunal de Nogent, qui les avait

méconnus. 11 s'agissait des rives artificielles ou digues
de la Seine que l'État avait fait construire de 1785 à

1788. La ville de Nogentsur-Seine ayant intenté action

possessoire à l'Etat, qui avait vendu les herbes excrues

sur ces digues, le juge de paix et le tribunal d'appel
avaient déclaré la possession valable, parce que, suivant

eux, les digues ou rives artificielles n'étaient par aucune

loi placées hors du commerce, et étaient conséquem-
ment prescriptibles.

La cassation est fondée sur les motifs suivants : <;at-

tendu qu'aux termes de l'art. 23 du Code de procédure,
les tribunaux ne peinent faire droit au possessoire qu'au-
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tant qu'il est justifié d'une possession à titre non pré-
caire, c'est-à-dire, comme le porte l'art. 2229, Code

civil, d'une possession continue et non interrompue,

paisible, publique, à titre de propriétaire; attendu qu'on
ne peut avoir la possession à titre de propriétaire, d'une

chose qui n'est pas susceptible de propriété privée, et

qu'on ne peut, suivant l'art. 2220, même Code, prescrire
le domaine des choses hors du commerce; attendu que,

d'après l'art. 538, les fleuves et rivières navigables ou flot-

tables, et généralement toutes les portions du territoire

français qui ne sont pas susceptibles d'une propriété

privée, sont considérées comme des dépendances du do-

maine public. »

Des décisions nombreuses de l'ancien Tribunal des

Conflits (*) ou du Conscil-d'Ktat actuel (**) ont jugé que
bien que la connaissance des actions possessoires appar-
tienne au juge de paix, néanmoins lorsqu'il est pré-
tendu devant ce magistrat que le terrain, objet du litige,

fait partie d'une rivière navigable ou flottable, ou des

francs-bords de la rivière canalisée, ou d'un canal, ou

de bras et rigoles qui, sans être par eux-mêmes navi-

gables et flottables, dépendent pourtant de ces rivières

ou des rivages de la mer ; comme aussi lorsqu'il s'agit

d'interpréter d'anciens actes ou concessions de l'admi-

nistration, il doit surseoir et renvoyer la décision de ce

point préjudiciel à l'autorité administrative, l'action pos-
sessoiren'étant pas admise pour chose non prescriptible ;

et lorsque la décision de l'administration est contraire à

la propriété privée, les particuliers n'en restent pas

(•) VoyMdt!ci«lnnsdcs3avri1, Il et 20 mai, 30 juin, 30 juillet, 3 août
et S novembre IKSO, 23 avril, 31 mai, M juin 1S3I.

(••) 20 mm I8S1
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moins avec la faculté de faire valoir leurs droits devant

les tribunaux, non pas, à la vérité, pour être réintégrés
matériellement dans la possession de l'objet litigieux,
mais pour obtenir une indemnité.

La Cour de cassation, par arrêt du 23 mai 1849, a

consacré les mêmes principes.
11 appartient à l'autorité administrative, non-seule-

ment de délimiter lo lit des fleuves dans leur état ac-

tuel, mais encore de reconnaître leur état ancien, et,

lorsque cet état est l'objet d'une difliculté dans une ins-

tance judiciaire, les juges doivent renvoyer à l'adminis-

tration la décision de ce point préjudiciel, sauf aux par-
ties à revenir ensuite devant le Tribunal. (Arrêts du

Conseil, 31 mai 1851, 3 juillet 1852.)
En ce qui concerne les alluvions le long des rives ou

les Iles et atterrissements dans l'intérieur du lit, les pre-
mières appartiennent aux propriétaires riverains, et

les secondes à l'Etat dans les rivières navigables et flot-

tables, à moipide titre ou de prescription contraires.

11en résulte qucles alluvions, comme les îles, peuvent
devenir l'objet des actions possessoires. Mais pour cela

il faut qu'il y ait réellement alluvion ou île; on ne pour-
rait considérer comme telle tout accroissement, tout at-

terrissement aux bords ou dans le fond du lit du fleuve

nu do la rivière.

Les lois romaines voulaient «pu: les alluvions et les

îles, pour constituer propriété distincte, s'éle\assent au

niveau des rives, lorsque le fleuve coulait à pleins bords,

qu'elles no fussent plus couvertes par les eaux, à moins

d'inondations. MM. Chardon, Traité de l'alluvion,Wou-

dhon, du Domaine public, adoptent la décision des

lois romaines, et nous partageons leurs opinions. MM. De-
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Villeneuve et Carotte rapportent dans leur Recueil de

jurisprudence de l'année 1850, 2-273, un arrêt de la

Cour d'Orléans, en date du 28 février 1850, qui, confor-

mément à ces principes, décide très-nettement que les

terrains d'alluvion, existant dans les fleuves et rivières

navigables, ne profitent aux riverains qu'autant qu'ils
ont cessé de faire partie du fleuve ou de la rivière ; que
ces terrains doivent être réputés faire partie de la rivière

toutes les fois qu'ils se trouvent couverts par les eaux

parvenues à leur plus grande hauteur, mais sans débor-

dement , cette ligne extrême formant la limite du lit de

la rivière ; que de tels terrains ne sont pas non plus sus-

ceptibles d'être acquis par la prescription trentenaire,

puisqu'ils font partie du domaine public.
MM. Devillcneuvc et Carette citent en note de nom-

breux arrêts des Cours d'appel de Paris, Rouen, Cacn,

Uourgcs, Lyon, qui avaient déjà consacré les mêmes prin-

cipes.
Il est sensible que ce serait à l'administration chargée

de la délimitation des fleuves, de déterminer la hauteur

des eaux arrivées, sans débordement, à leur plus grande
élévation. (Même arrêt, du 28 février 1850.)

On devrait appliquer les mêmes règles à la formation

des alluvions et des îles, le long des rives, ou dans l'in-

térieur du lit des rivièrcsnonnavigablesetnon flottables.

Une question intéressante consiste à savoir si l'Ile et

l'alluvion forment propriété privée lorsqu'elles ne se sont

formées que par la négligence à curer le cours d'eau, au

mépris d'usages ou de règlements existants.

Il existe des règlements prescrivant le curage dc:i

cours d'eau et l'enlèvement des atterrissements, mémo

des alluvions; l'administration fait souvent opérer le
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curage et la destruction des atterrissements. En prin-

cipe on ne prescrit pas contre les règlements de police,
et nous ne concevrions guère qu'un particulier pût puiser
dans des infractions réitérées le droit de conserver un

objet faisant obstacle au libre écoulement de l'eau. Nous

croyons que le juge de paix appelé à statuer sur une

action possessoire, relative à une alluvion, à une île,
devrait rechercher si elles sont parvenues à une hau-

teur suffisante pour mériter cette qualification, sauf pour
celles dans les rivières navigables et flottables les ques-
tions de délimitation administrative, et pour toutes celles

des rivières navigables ou non navigables à voir si elles

ne sont pas l'cflet de la négligence à exécuter les usages
ou les règlements de police sur le curage ; car le juge de

paix doit apprécier, comme nous l'avons déjà dit plu-
sieurs fois, la qualité de la possession ; or, une posses-
sion qui porterait sur une chose qui n'aurait pas les con-

ditions voulues pour constituer une alluvion, une île, ou

qui ne se serait formée qu'en contravention aux règle-
ments de police, n'aurait pas les caractères légaux ; elle

ne serait pas publique, non précaire et à titre de pro-

priété. Par conséquent le riverain qui, en opérant le

curage, les ferait disparaître et rétablirait l'ancien lit,

dans son état primitif, à vif fonds et à vifs bords, ne

pourrait être attaqué ni au possessoire ni au pétitoire.
Du reste, on comprend très-bien que l'administration

et les tribunaux doivent avoir une certaine latitude dans

l'appréciation des faits do celte nature, cl qu'il est, par

conséquent, impossible de tracer d'autres règles que
des règles générales, dont l'application à chaque espèce

dépend de l'appréciation des circonstances qui s'y rat-

tachent.
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Disons, en terminant, que les alluvions qui se forment

aux fonds bordant des fleuves et rivières navigables et

flottables appartiennent aux riverains, à l'exclusion de

l'État, lors même que leur formation peut provenir de

travaux d'art, de digues exécutés par l'Etat. En effet,

l'art. 550, Code civil, est général; il se contente d'une

formation successive et imperceptible. (Arrêt de la Cour

de cassation, 0 août 1848, et Régime des eaux, t. 1,

n» 230.)

Qu'enfin l'art. 503 ne s'applique qu'au cas où un fleuve,
une rivière changent de lit naturellement, et non à celui

où l'Etat opère ce changement, sauf au propriétaire du

terrain nouvellement occupé son action en indemnité

pécuniaire. (Arrêt du Conseil du 11 février 1851.)

P. 301, après le i" alinéa, ajoutes :

La prise et le passage de l'eau qui a lieu sur le fonds

d'autrui, au moyen de canaux artificiels et d'une vanne,

constitue, suivant nous, une servitude continue et appa-
rente. 11 en est de même de l'écoulement des eaux sur

les fonds inférieurs par des moyens semblables. Le trou-

ble dans l'exercice de cette servitude peut donner lieu à

l'action possessoire. La Cour de cassation vient de consa-

crer ces principes dans une espèce où il s'agissait de

l'écoulement des eaux d'un étang sur les fonds inférieurs,

par l'ouverture de la bonde pendant le temps nécessaire

à la pêche de cet étang; il a donc été décidé, par arrêt

du 18 juin 1851, qui a cassé un jugement du Tribunal de

Chàlons-sur-Marne, que la possession en laquelle est le

propriétaire d'un étang, d'en faire écouler les eaux sur

les fonds inférieurs, poui effectuer la pêche de cet étang,
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constitue, lorsque son existence se manifeste par des

ouvrages apparents propres à faciliter l'écoulement, une

servitude apparente et confirme, alors même que, pour
en user, il est nécessaire de lever la bonde qui retient

les eaux de l'étang; que par conséquent cette possession

peut en cas de trouble servir de base à la complainte de

la part du propriétaire de l'étang.
11 est incontestable que le juge de paix, saisi d'une

contestation, d'une complainte possessoire, soit par le

propriétaire d'un étang, soit par les propriétaires des

terres riveraines, serait autorisé pour déterminer et ca-

ractériser la possession des conteudants à rechercher

où finit l'étang et où commencent les terres riverai-

nes, c'est-à-dire la hauteur de la décharge et les crues

ordinaires et extraordinaires. C'est ainsi qu'il pourra
faire une saine application des articles 558 du Code ci-

vil, et 23 du Code de procédure. Notre opinion a été

consacrée par arrêt de la Cour de cassation, du 18 no-

vembre 1851.

Celui qui, pour alimenter un étang ou pour augmenter
le volume de ses eaux, détournerait le ruisseau qui longe
ou traverse son fonds, s'exposerait à une action posses-
soire de la part des inférieurs qui en seraient privés en

totalité ou en partie. 11no pourrait la repousser en pré-
tendant n'avoir fait qu'user du droit que lui donne l'ar-

ticle 044 du (iode civil en sa qualité de riverain, car cet

article règle le fond du droit bien distinct du fait de pos-
session auquel il faut uniquement s'arrêter dans l'action

possessoire pour le faire maintenir ou rétablir (arrêt de
la Cour de cassation, du 22 août 1849.

11e3t également certain que lo propriétaire de l'étang

qui en élèverait les bords pour qu'il renfermât plus d'eau
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qu'auparavant, qui demeurerait plus de temps, pour le

remplir, pour le vider, ou priverait les inférieurs des

eaux en totalité ou en partie, ou les ferait refluer, qui,
en un mot, apporterait à l'état des choses une innova-

tion préjudiciable à ses voisins, donnerait par cela

même à ceux-ci le droit de lui intenter une action pos-
sessoire pour faire rétablir l'état de choses précédent.

Bien entendu que le propriétaire de l'étang aurait le

même droit contre ses voisins qui se permettraient quel-

que innovation préjudiciable a ses intérêts.

P. 305, après le 2' alinéa, ajoutez :

Un étang salé fait partie du domaine public lorsqu'il

communique directement et immédiatement avec la

mer; mais il en est autrement lorsqu'il n'est pas en

communication directe avec la mer ou qu'il a été aliéné

avant 1500, époque jusqu'à laquelle le domaine public
était aliénable et prescriptible.

Dans ces divers cas il forme propriété privée ; un par-
ticulier ou une commune qui prétend avoir la posses-
sion annale d'un étang voisin de la mer, peut intenter

action possessoire contre un particulier qui l'y a trou-

blé, sans que les tribunaux, qui en sont saisis, soient

tenus de renvoyer au préalable devant l'autorité admi-

nistrative pour faire décider si, comme le prétend le dé-

fendeur, l'étang fait partie du domaine public. (Arrêt du

Conseil, du 11 avril 1848, arrêt de la Cour de cassation,
du 0 février 1849; voyez encore arrêt du Conseil, du

22 mai 1850.)
Par conséquent l'arrêté d'un préfet qui déclare navi-

gable et affecté au service public un étang voisin de la
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mer, ou qui déclare qu'un terrain fait partie du domaine

public maritime, ne fait pas obstacle à la compétence
des tribunaux civils pour statuer sur l'action intentée

contre l'Etat par une commune ou par un particulière

qui, sans réclamer la possession et la jouissance de cet

étang ou de ce terrain, demande seulement à en être re-

connu propriétaire en vertu de titres anciens, de déci-

sions judiciaires et d'actes de l'administration supérieur
non sujets à interprétation. (Arrêts du Conseil, des 22 no-

vembre 1851 et 20 juin 1852.)

P. 311, après le 2* alinéa, ajoutez :

La commune aurait même l'action possessoire contre

le riverain inférieur à la source qui détournerait les

eaux d'un ruisseau nécessaire à une communauté d'ha-

bitants qui d'ailleurs serait en possession de s'en servir

pour ses besoins. (Arrêt de la Cour de cassation, du

15 janvier 1849.)

Quid des eaux dérivées d'un étang ?

Voyez ce que nous disons, 5' volume du Régime des

eaux, pag. 18,130 et 137.

Mais il en serait différemment du cas où un maire au-

rait pris un arrêté interdisant aux riverains d'user des

eaux pour l'irrigation, et les contraignant à les laisser

couler dans un réservoir, afin d'éviter les incendies. L'ac-

tion possessoire des particuliers contre la commune se-

rait recevable malgré l'arrêté municipal non autorisé par
le préfet. (Arrêt de la Cour de cassation, du h novem-

bre 1840.)
Il n'y a aucune analogie entre l'espèce de ce deuxième

arrêt et celle du premier. Dans l'espèce du second, il s'agit
33
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non pas à proprement parler de détournement du cours

d'eau, mais de son usage partiel, en vertu du droit sacré

de propriété, et l'on peut dire que la commune n'avait

pu (le maire, c'était la commune) exproprier les rive-

rains, et même sans indemnité, d'un droit qui leur appar-

tenait; mais ne devait-on pas considérer l'arrêté du

maire comme une mesure de police rentrant dans ses at-

tributions, et devant recevoir son exécution provisoire?
Nous le croyons.

Voyez d'ailleurs ce que nous disons, 4* volume du

Régime des eaux, p. 103, n° 1159.

P. 320, après le 3e alinéa, ajoutes :

Trois arrêts de la Cour decassation, des 22 août 1849,

24 avril et 10 juin 1850, tout en réservant les droits des

propriétaires supérieurs à une répartition des eaux, soit

par l'autorité judiciaire, soit par le pouvoir administra-

tif, n'en ont pas moins admis la complainte en faveur du

riverain qui avait la possession annale et exclusive des

eaux contre celui qui n'en avait jamais usé, et qui ve-

nait à s'en servir par application de l'art. 044 du Code

civil, ou qui changeait son ancien mode d'usage. Ces

arrêts repoussent donc la doctrine par nous émise ci-

dessus, pag. 318, 319 et 320.

La réintégrande serait également admise en pareil

cas, s'il y avait violence ou voie de fait.

P. 321, après te 2e alinéa, ajoutez :

Mais la Cour de cassation, chambre des requêtes,
a décidé avec raison le 3 août 1852, sur le pourvoi du
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sieur Dauge, contre le sieur François, et dans une affaire

mue entre deux usiniers, qu'il y avait trouble à la pos-
session de la force motrice d'un cours d'eau, autorisant

l'action possessoire de la part des riverains inférieurs,
dans le fait par lequel le riverain supérieur a changé son

mode de prise d'eau, de telle manière qu'il ait rendu le

cours de la rivière intermittent, et substitué une force

alternative à une force permanente; que dans ce cas, le

délai pour intenter l'action possessoire, court seulement

du jour où le riverain supérieur a fait des travaux qui

indiquent l'intention de changer d'une manière défini-

tive son mode d'usage des eaux, et noii à partir des es-

sais ou tentatives antérieurs qui, n'ayant aucun caractère

définitif, n'ont pu être pris pour un véritable trouble;

Qu'enfin le juge de paix saisi d'une action possessoire,.

ayant pour objet de faire interdire à un riverain supé-
rieur de retenir l'eau au préjudice du riverain inférieur,

peut, sans excéder ses pouvoirs ni statuer sur le pétitoire,

ordonner que le riverain supérieur ne retiendra pas les

eaux au delà d'une hauteur déterminée.

P. 325, après le l" alinéa, ajoutez :

Le droit prétendu par le propriétaire riverain d'une

voie publique, de faire écouler ses eaux pluviales à tra-

vers cette voie, sur un fonds inférieur situé de l'autre

côté et dans lequel elles pénètrent par une ouverture

pratiquée dans le mur de clôture de ce fonds, constitue

une servitude légale qui peut faire l'objet d'une action

possessoire ;

La circonstance que les eaux traversent la voie pu-

blique pour arriver du fonds supérieur au fonds inférieur,
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n'est pas de nature à affranchir le fonds inférieur de la

servitude d'égout, établie par l'art. 040 du Code civil,

(arrêt de la Cour de cassation, chambre des requêtes du

3 août 1852.)

P. 327, après le 4* alinéa, ajoutes ce qui suit :

Une autre loi du 11 juillet 1847 a donné à tout rive-

rain le droit de réclamer devant les tribunaux, en cas de

refus et sauf l'approbation du pouvoir administratif,

l'autorisation d'appuyer un barrage sur le fonds du pro-

priétaire de la rive opposée, pour faciliter la dérivation

des eaux, dont le premier a le droit de se servir, (Voyez
notre commentaire de celte loi. )

Il est évident que si le barrage était établi, sans l'au-

torisation ou malgré la défense des tribunaux ou de l'ad-

ministration, le riverain lésé aurait une action posses-
soire pour faire réprimer l'entreprise; mais qu'après

l'expiration d'un an, depuis l'achèvement du barrage, il

ne pourrait se pourvoir qu'au pétitoire, et que ce serait

son adversaire qui, en cas de trouble, pourrait se pour-
voir par la voie de complainte, sauf au juge de paix à

examiner si sa possession ne serait pas précaire.

P. 332, après la 1* ligne, ajoutez :

On peut voir encore deux décisions du Tribunal des

Conflits en date des 21 février et 29 juillet 1851, qui ont

de nouveau consacré le principe que c'est à l'autorité ad-

ministrative seule qu'il appartient de déterminer les

limites des grands chemins, de déclarer si un terrain

litigieux en fait ou n'en fait pas partie ; et qu'en consé-
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quence, lorsque dans une instance engagée entre l'Etat

et un particulier, sur leurs droits respectifs à ce terrain,

la question de délimitation est agitée, les tribunaux ne

peuvent pas la trancher, mais doivent surseoir et ren-

voyer devant l'administration, sauf à en revenir ensuite

devant la justice ordinaire.

P. 343, après le 1" alinéa, ajoutes :

Un arrêt du Conseil-d'Etat rendu le 12 mai 1847, sur

conflit entre le sieur Guillemot et la commune de Tour-

nus, en annulant d'une manière absolue des jugements
rendus en faveur du premier, et portant maintenue en

possession d'un terrain classé parnrrêtô du préfet comme

chemin vicinal, semble au premier aperçu contrarier ces

principes; cependant en l'examinant avec soin on recon-

naît que la contradiction est plu3 apparente que réelle.

L'arrêté de classement était de 1825.

En 1840, le sieur Guillemot prétendant que la com-

mune de Tournus s'était emparée de sa propriété pour
établir le chemin, lui intenta action possessoirc à Fcffet
d'être réintégré dans la possession du terrain dont il s'agit,

Ainsi Guillemot ne s'était pas borné à demander la

constatation du fait matériel de la possession pour obte-

nir ensuite une indemnité. 11avait demandé et obtenu la

réintégration dans la possession matérielle de son ter-

rain. Dans ces termes, l'action n'était pas recevablc et le

jugement qui l'avait accueillie était entaché d'excès de

pouvoir.
Dans l'espèce de cet arrêt du Conseil, il semble que le

chemin était établi en entier sur la propriété du sieur

Guillemot, et qu'il ne s'agissait pas d'un simple élargi?-
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6ement d'un chemin déjà existant non contesté, élargisse-
ment opéré au moyen de parcelles de terrains prises sur

le fonds déco particulier. Si les faits sont ainsi, et nous

regrettons de ne pas trouver plus d'explications dans le

recueil des arrêts du Conseil, peut-on dire qu'il y avait

nécessité, d'après l'article 10 de la loi du 21 mai 18SÔ,

de procéder par la voie de l'expropriation pour cause

d'utilité publique? C'est dans le sens de l'affirma-

tive qu'a jugé un arrêt de la Cour de cassation, du

9 mars 1847, sur le pourvoi des communes de Blanche-

fosse et Rumigny contre le sieur Derodé Brochard ; mais

nous croyons cet arrêt contraire aux principes ainsi que
nous le démontrerons.

Au surplus, le sieur Guillemot n'a pas pensé, soit à

faire observer qu'il s'agirait d'un établissement du che-

min vicinal en totalité sur son fonds, soit à distinguer la

constatation du simple fait de possession, de la réinté-

gration en possession réelle ou matérielle, et les juges
n'avaient pas à suppléer à son silence.

Nous devons signaler ici un arrêt de la Chambre cri-

minelle delà Cour de cassation, en date du lOfévrier 1848,

qui consacre des principes tout opposés à celui des re-

quêtes du 0 mars précédent. Dans l'espèce de cet arrêt,

il était constaté que la commune avait joui de tout temps
du terrain comme chemin avant l'arrêté de classement,

de sorte que le jugement intervenu depuis cet arrêté et

qui déclarait le particulier propriétaire du terrain, ne

pouvait obliger à suivre les formes de l'expropriation

pour cause d'utilité publique, ni autoriser le particulier
à faire des actes de possession matérielle sur le chemin.

Un arrêt du Conseil, du 11 mai 1838, avait déjà consa-

cré ces principes. 11& décidé que s'il se fût agi de la re-
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connaissance d'une vicinalitô ancienne, l'article 15 de la

loi de 1830 eût été applicablo, mais que l'arrêté de clas-

sement ne parlant pas d'ancienne vicinalité, et les docu-

ments de la cause établissant que lo terrain n'avait ja-
mais servi au public, c'était le cas de l'art. 10; même

décision dans un arrêt du 11 avril 1848, rendu sur le

pourvoi du sieur Delpont.

Ainsi il y a une distinction importante à faire entre le

cas où un chemin, même reconnu pour appartenir à un

particulier, était a l'usage du public lorsqu'il a été com-

pris dans l'arrêté de classement et celui où le public n'en

était pas alors en possession. Dans le premier cas, quoi-

qu'il ne s'agisse pas seulement de prendre la propriété

privée pour une augmentation de largeur, mais que le

chemin soit établi dans la totalité do sa largeur aux dé-

pens de cette propriété, c'est par la voie de l'article 15

que l'on doit procéder et non par celle de l'expropria-
tion pour cause d'utilité publique, qui n'est applicable

qu'au second cas. (Voyez arrêts du Conseil, des 22 fé-

vrier 1844, 22 juillet 1848, l«'juin 1840.)
Du reste, le classement ne peut empêcher ni l'action

pétitcire ni même l'action possessoire, pourvu que ces

actions n'aient pour but que de faire reconnaître le droit

de propriété ou le fait de la possession, sans mise en

possession réelle. C'est la jurisprudence constante de la

Cour de cassation, et nous trouvons une doctrine conforme

dans un arrêt du Conseil, du 24 juillet 1851, portant que
l'action possessoire intentée par de Latude, avait pour

objet non la fixation d'une indemnité, mais la mise en

possession du terrain en litige 5que d'une autre part elle

est fondée sur des faits de possession postérieurs de

plus d'une année à la date de l'arrêté de classement.
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Ce dernier motif, nous le faisons remarquer en pas-
sant, fait comprendre que l'action possessoire échappera
wuvent aux particuliers, parce qu'elle devra s'appuyer
sur une possession annale antérieure au classement, les

chemins vicinaux étant imprescriptibles à partir de cette

opération.
Nous trouvons un nouvel exemple à l'appui de notre

observation, dans un arrêt du Conseil, du 14 septem-
bre 1852, rendu sur conflit.

Un tableau des chemins, sentes et sentiers publics de

la commune de Condé-sur-Risle (Eure), approuvé par le

préfet en 1811, comprenait la rue Une. Un sieur Calle

ayant entouré un terrain vague d'une haie et do fossés

pour en interdire l'accès aux habitants, quelques-uns
d'entre eux agissant par ordre du maire détruisirent la

haie, comblèrent les fossés et y pratiquèrent un passage.
Action possessoire de la part du sieur Calle qui de-

mande à être réintégré dans sa possession avec indem-

nité. Les habitants cités devant le juge de paix appellent
en cause le maire qui prend leurs fait et cause et prétend

que le terrain en litige fait partie delà rue Hue, classée

comme chemin vicinal.

Le juge de paix se fondant sur ce que le terrain ne

peut être considéré comme faisant partie d'un chemin

vicinal, mais comme dépendant de la rue Hue qui n'est

qu'une voie rurale, conséquemment prescriptible, admit

l'action possessoire, réintégra le sieur Calle dans la pos-
session du terrain. — Appel. — Déclinatoire fondé sur

ce qu'il s'agissait d'interpréter l'étal des chemins. —Re-

jet. —Conflit. Et le Conscil-d'Etat, se fondant sur ce que
le débat faisait naître la question de savoir si le terrain en

litige faisait ou non partie d'un chemin vicinal, et était
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comme tel compris dans l'arrêté de classement de 1811,

question qui ne pouvait être décidée que par le pouvoir
administratif, a approuvé le conflit et annulé les déci-

sions judiciaires.
Dans tous les cas, c'est-à-dire soit qu'il s'agisse

d'élargissement ou de classement d'un ancien chemin,
l'action possessoire doit se borner à la constatation du

fait de la possession. (Arrêts de la Cour de cassation,
des 20 novembre 1848 et 20 juin 1840.)

Nous pensons que l'arrêt du 0 mars 1847, rendu sur

le pourvoi des communes de Blanchefosse et de Rumi-

gny, a commis uno erreur en repoussant l'action posses-
soire de ces communes. Dès qu'il y avait un arrêté do

classement fondé comme toujours sur l'ancienne vicinalité

du chemin, il y avait dans cette mesure une déclaration

de possession suffisante, aucun particulier ne pouvait
faire la moindre entreprise sur ce terrain, de même qu'il
n'aurait pu s'en faire mettre en possession. Uno com-

mune peut à son choix employer la voie ordinaire ou la

voie civile pour faire réprimer les atteintes des particu-
liers sur ses chemins.

Faudrait-il admettre l'action possessoire dans le cas

où l'arrêté du préfet reconnaîtrait que lo chemin n'a

jamais existé, et que c'est un nouveau chemin dont il

prescrit l'établissement sur la propriété privée bien re-

connue pour telle? Pour la négative on peut dire que la

propriété étant reconnue, on ne verrait pas l'utilité d'une

action même possessoire; que dès lo jour de cet arrêté,
la propriété n'est plu? libre dans la main du propriétaire,

qui a droit à indemnité pour le fond comme pour priva-
tion de jouissance; que si, en vertu des ordres adminis-

tratifs, les communes et leurs entrepreneurs, se sont em-
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parés du terrain, y ont fait des travaux pour y établir le

chemin, les arrêtés, les travaux administratifs, ne peu-
vent être critiqués ou détruits par l'autorité judiciaire.

Mais nous répondons que si les travaux ne peuvent
être détruits par l'autorité des tribunaux, il n'y en a pas
moins eu infraction à la loi qui ne permet de s'emparer
de la propriété privée qu'après expropriation dans les

formes légales, liquidation par le jury, et payement d'in-

demnité ; que les tribunaux chargés de prononcer l'ex-

propriation, de liquider l'indemnité, doivent aussi être

compétents pour prononcer des dommages-intérêts con-

tre la commune qci, par un abus très-répréhensible, au-

rait commencé par s'emparer de la propriété d'autrui

sans aucune formalité.

Nous pouvons citer, à l'appui de notre opinion, un ar-

rêt du Conseil, du25 mars 1852 (Mathieu), qui a en effet

décidé que s'il n'appartenait qu'à l'administration d'or-

donner la suppression ou le maintien des travaux, la dé-

possession du terrain ne peut avoir lieu qu'après expro-

priation et payement d'indemnité, et que la question des

dommages-intérêts est également du ressort des tribu-

naux ordinaires.

Du reste, les chemins ruraux, même reconnus et clas-

sés comme tels par arrêtés de préfets, ne peuvent être

assimilés aux chemins vicinaux ; et malgré l'arrêté de

classement ils peuvent être l'objet d'actions posses-
soires et pétitoires (même lorsque l'arrêté de classe-

ment est intervenu pendant l'instance), d'actions en

réintégrande et de renvoi en possession effective ou ma-

térielle des terrains qui en sont l'objet. (Circulaire du

ministre de l'intérieur, du 10 novembre 1830 ; arrêts de

la Cour de cassation, des 1" mars 1844,0 février 1845 ;
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de la Cour de Nancy, des 0 août 1845, 18 décem-

bre 1840; autres arrêts de la Cour de cassation, des

1" mars, 0 mai tt 1S novembre 1840 (*) ) et cela soit que
les arrêtés de classement soient antérieurs ou posté-
rieurs à l'introduction de l'instance.

Le Conseil-d'Etat a rendu un arrêt dans le même

sens, le 10 janvier 1850; et, le 27 mars 1851, le Tribu-

nal des Conflits, qui existait alors, en a rendu un autre

dans une espèce où un terrain avait été classé adminis-

trativement comme chemin rural avant l'action posses-
soire intentée par le particulier; le Tribunal des Conflits

a décidé très-positivement que les actions possessoirts
étaient recevables pour les chemins ruraux classés.

P. 347, après le l" alinéa, ajoutez :

Celui qui aurait à se plaindre de l'anticipation com-

mise par un voisin d'une portion de terrain pour l'élar-

gissement d'un chemin qui traverse leurs propriétés

respectives, pourrait évidemment intenter l'action pos-
sessoire pour la répression de cette usurpation, s'il avait

la possession annale du terrain, et son adversaire ne

pourrait la repousser en produisant des titres qui lui

donneraient le droit d'agircomme il l'a fait. (Arrêt de la

Cour de cassation, du 11 août 1852.)

(') On lit dans les motifs du dernier de ces arrêt» i que les chemins non

dépendants d%.la grande voirie, ou non classés comme vicinaux, formant
la deuxième catégorie, qui comprend les chemins ruraux, les clvmins

d'exploitation, les sentiers, alors même que l'usage en serait public, rentre
dans la classe des propriétés communales ou particulières, soumises aux

principes du droit commun, prescriptibles, par conséquent, et pouvant
donner lieu i l'action possessoire; que les questions qui intéressent, soit

Ii propiiété, soit la possession du sol de ces chemins, sont dans les attri-
butions de la Justice ordinaire.
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soire contre celui des propriétaires qui s'emparerait du

chemin en tout ou en partie, qui prendrait une partie de

sa largeur et lo rendrait ainsi impraticable ou impropre
à l'usage auquel il est destiné, ou d'un usage moins

commode, ou qui le rejetterait sur les héritages voisins,
sur ceux du côté opposé. L'usage qui aurait eu lieu pen-
dant une année avant le trouble, et l'atteinte qui y serait

portée justifieraient uno pareille action.

11existe en effet, notamment dans les campagnes, ce

que l'on appelle des sentiers ou chemins d'exploitation,
traversant les propriétés et présumés fournis parles pos-
sesseurs des divers héritages qu'ils traversent. Ils sont

aussi la propriété de ceux-ci, qui peuvent exercer les

actions possessoires et pétitoires que comporte la défense

de leurs intérêts. (Airets de la Cour de cassation, des

29 novembre 1814, 10 novembre 1828, 27 avril 1852,
et notre Traité des chemins.)

Ce dernier arrêt a été rendu dans une espèce où l'un

des propriétaires d'héritages bordant un sentier fourni

par moitié, par divers propriétaires, avait rejeté la tota-

lité du sentier sur la propriété du côté opposé. La Cour

a rejeté lo pourvoi, parce qu'il s'agissait, non pas d'une

servitude établie sur le fonds d'nutrui, mais bien d'un

sentier d'exploitation existant à titre de propriété depuis

plus d'un an, et reporté entièrement sur l'un des fonds

qui n'en devait que la moitié.

P. 358, après le i" alinéa, ajoutes :

M. Avisse, dans son remarquable ouvrage sur les in-

dustries incommodes, dangereuses et insalubres, t. 1er,
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pago 324, parait partager notre opinion sur la compé-
tence en général des juges de paix pour connaîtra des

dommages causés par l'exploitation de ces établisse-

ments. Nous avons cité quelques cas où, par exception,
il pourrait y avoir lieu à l'action possessoire; Al. Avisse

ne s'explique pas sur ce point. Nous ne croyons pas que
son silence soit le signe d'un dissentiment à cet égard ;

ce silence s'explique par l'observation qu'il a traité du

simple dommage, tandis que nous nous sommes occupé
en outre des entreprises sur le fonds.

P, 384, après le 2«alinéa, ajoutes :

Un arrêt de la Cour de cassation, du 8 mars 1852, a de

nouveau consacré le principe de l'action possessoire pour
trouble apporté à un passage en cas d'enclave ; il a en

outre décidé qu'il appartenait aux juges du possessoire,
de décider si le fonds, pour l'exploitation duquel le

passage était réclamé, était ou non enclavé. Dans l'es-

pèce, les juges du possessoire avaient considéré comme

enclavé, l'héritage entouré presque complètement de bâ-

timents qui en font partie, séparé de la voie publique

par une crête, qui empêche d'y accéder et qui n'a d'issue,
sur la voie publique, qu'en passant sur le fonds voisin.

P. 305, après le 1" alinéa, ajoutes .•

Quand nous parlons d'un titre, il est bien entendu que
cela ne signifie pas un acte quelconque faisant mention

de la servitude, mais bien un acte émané du propriétaire
du fonds servant et» véritablement constitutif ou réco-

gnitif du droit; s'il émanait d'un tiers n'ayant aucun
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droit à ce fonds ou du propriétaire du fonds dominant,

qui, en le vendant, déclarerait aussi céder le droit de

servitude qu'il prétendrait avoir sur le fonds voisin, il est

clair qu'un pareil acte, n'obligeant en aucune manière le

propriétaire du fonds prétendu assujetti qui n'y aurait

pas été partie, serait sans aucune efficacité, car on ne

peut se créer des droits soi-même ou s'en faire créer par
des tiers étrangers. Userait par trop commode et par trop
facile d'employer de pareils procédés pour éluder la loi.

C'est aussi dans ce sens qu'a jugé la Cour de cassation,

par arrêt du 10 juillet 1840, portant rejet du pourvoi
formé par le sieur Lée contre un jugement du Tribunal

de Romorantin qui, sur une action possessoire intentée

à raison du trouble apporté à l'exercice du pacage dans

des étangs, avait écarté l'action parce que le pacage ne

constituait qu'une servitude discontinue, et que le titre,

produit par le demandeur, émanait de son vendeur et

non du propriétaire des étangs ; que ce vendeur n'avait

pu, par une énonciation du contrat, portant vente du

fonds dominant, se créer ou créer à son acquéreur, un

droit sur les fonds ou étangs appartenant à un tiers. Du

reste, il est bien certain que le titre peut être produit

pour la première fois sur l'appel, soit par le demandeur

pour appuyer sa demande, soit par la défendeur pour la

repousser.

Voyez ce que nous disons, pag, 480, 481 de notre

Traité desactions possessoires. Voyez aussi arrêt de cas-

sation, du 12 juin 1850, et page 535 de cet Appendice. Il

est bien certain que les titres ne peuvent servir qu'à éta-

blir la qualité de la possession ; mais quand cette qualité
est bien établie par le fait et les circonstances, le dé-

fendeur à l'action en complainte ne peut invoquer ses
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titres pour prouver qu'il est propriétaire de l'objet liti-

gieux. (Arrêt de la Cour de cassation, du 6 janvier 1852.)

P. 307, après h 1" alinéa, ajoutes ?

Un arrêt de la Cour de cassation, chambre civile, du

7 juin 1848, a décidé qu'un propriétaire qui, depuis

longues années, envoyait paître ses bestiaux dans un

marais communal, qui n'était susceptible que de pacage,
et qui avait été laissé indivis entre tous les habitants,

avait une possession suffisante pour intenter l'action pos-
sessoire contre la commune, qui, en vertu d'un arrêté du

Conseil municipal, approuvé par le préfet, refusait de

laisser pattre ses bestiaux comme par le passé; qu'une
semblable possession n'a ni le caractère d'une servitude

de pacage, ni son principe dans un acte précaire et de

simple tolérance, mais qu'elle constitue un droit indivis

dans une jouissance qui absorbe tous les avantages de la

propriété et en supporte toutes les charges; qu'un tel

droit est évidemment celui de vive et grasse pâture, le-

quel de sa nature est prescriptible, et dès lors peut être

réclamé par l'action en complainte.
11a encore été décidé, par arrêt de la Cour de cassa-

tion, du 0 janvier 1852, que la possession de la vive

pâture pouvait donner lieu à une action possessoire ;

que celui qui avait la possession commune ou promiscue

pouvait intenter cette action contre le communier, qui
voulait s'attribuer possession exclusive; qu'enfin le pâ-

turage exercé dans des bruyères constituait, non une

vaine pâture, mais une pâture vive et grasse.
Mais le fait unique de la dépaissance d'un troupeau

sur un terrain en friche, accessible à tous, et abandonné
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à l'usage de tous, ne constitue pas une possession exclu-

sive, pouvant servir do base à une action possessoire ;
du moins les juges du fait, en donnant cette apprécia-
tion, n'ont pu violer aucune loi. (Arrêt de la Cour de

cassation, du 20 mai 1848.)
La commune, dont les habitants ont fait pacager leurs

troupeaux sur des terres vaines et vagues, ont établi des

chemins sur ces terres par mesure communale, y ont

extrait des pierres et matériaux pour leurs besoins,

moyennant redevance au profit de la commune, trouve,
dans cette possession, le droit d'exercer une action pos-
sessoire contre celui qui, se prétendant propriétaire du

terrain litigieux, oppose à la commune sa possession

intentionnelle, résultant de ce que, de tout temps, il a

payé l'impôt foncier afférent à ces terres vaines et vagues.
Cet acte isolé ne peut prévaloir contre tous les actes qui
constituent une possession bien autrement caractérisée

en faveur de la commune.

11 en serait ainsi, même dans les localités autrefois

régies par l'ancienne coutume de Bretagne, qui considé-

rait comme essentiellement précaires tous faits de pos-
session sur des terrains vains et vagues. (Arrêt de la

Cour de cassation, du 20 mai 1851.)

P, 300, après le 3e alinéa, ajoutes :

Nous ferons remarquer qu'un arrêt plus récent de la

Cour de cassation, chambre des requêtes (il est du 8 no-

vembre 1848), semble condamner notre doctrine en déci-

dant, d'une manière générale, queles droits d'usage dans

les bois de l'État in constituent pas une simple servi-

tude ; qu'ils peuvent être acquis par la prescription et
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qu'ils peuvent être l'objet d'une action possessoire.
Toutefois il importe de remarquer que les droits d'usage,
réclamés par la commune de Septfarges, consistaient à

prendre la totalité du taillis ; que le jugement attaqué
avait reconnu que la possession était attestée par une

série d'actes administratifs, remontant à plus de qua-
rante années, et paraissait même conforme à des titres

produits de part et d'autre.

Voici d'ailleurs le texte do l'arrêt :

« La Cour, attendu que les droits d'usage ne consti-

tuent pas une simple servitude, et qu'ils peuvent être

acquis à l'aide d'une longue possession, réunissant les

conditions prescrites par la loi; que, par conséquent, l'u-

sager troublé dans sa possession, est autorisé à former

l'action en complainte possessoire ;
u Que, dans l'espèce de la cause, la commune de Sept-

farges n'a été considérée par le jugement attaqué que
comme simple usagère, et a été maintenue à ce titre en

possession des droits d'usage par elle prétendus ; — que
ledit jugement en prononçant cette maintenue, après
avoir vérifié et constaté les caractères de la possession
articulée par la commune, loin de contrevenir à la loi, en

a fait une juste application, — rejette, etc. »

Malgré la généralité des termes de l'arrêt, dont nous

venons de rapporter le texte, et qui d'ailleurs, comme

on l'a vu, a été rendu dans des circonstances particu-

lières, nous croyons devoir présenter, sur la question

qu'il décide, quelques observations qui nous semblent

assez importantes, et persister, au moins en partie, dans

notre opinion.

Molitor, dans l'ouvrage déjà plusieurs fois cité, n* 05,

persiste à considérer les droits d'usage dans les forêts
31
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au profit des communes (pacage, mort bois, bois mort,

bois de chauffage ou de construction) comme des servi-

tudes discontinues, ne pouvant donner lieu à l'action

possessoire.
La possession, si elle peut faire acquérir en cette ma-

tière la propriété par la prescription, ou autoriser l'ac-

tion possessoire, nous semble d'abord devoir être cons-

tatée dans les formes prescrites par les lois forestières,
c'est-à-dire par des déclarations de défensabilité et des

procès-verbaux de délivrance; ensuite, et comme le

nouveau Code forestier (art. 02) interdit toute conces-

sion de droits d'usage, il faudrait qu'il fût établi que la

possession fût l'exercice d'un droit qui paraîtrait re-

monter à une époquo antérieure au Code.

Nous ne pourrions donc admettre l'action possessoire,

uniquement fondée sur une possession annale, sans ob-

servation d'aucune des formalités prescrites parles lois

forestières. Un pareil fait serait un délit qui ne pourrait

engendrer aucun droit.

Nous pensons que quant aux forêts des particuliers,
il y aurait lieu à une modification de ces opinions, puis-

que dans ces forêts des concessions de droit d'usage sont

permises ; mais que la déclaration de défensabilité, et la

formalité des procès-verbaux de délivrance, devraient

toujours être exigées pour caractériser la possession et

la rendre valable.

P. 420, après le 4* alinéa, ajoutes ce qui suit :

La Cour de cassation a jugé, avec toute raison, par
arrêt du 7 février 1840, en annulant un jugement du

Tribunal civil de Toulouse, qu'une adjudication publique
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d'immeubles, par suite de saisie expropriation, n'empê-
chait pas celui dont la propriété avait été par erreur

comprise dans cette saisie, et vendue comme apparte-
nant à un autre, d'intenter l'action possessoire à l'adju-
dicataire qui se mettait en possession en vertu du juge-
ment d'adjudication. Ce jugement, en eflet, n'ayant pas
été rendu avec lo véritable ayant-droit, et l'art. 23,

Code de procédure, étant général, celui-ci, dès qu'il a

une possession annale, peut intenter la complainte comme

il pourrait intenter l'action pétitoirc. L'adjudication ne

transmet à l'acquéreur que les droits qu'avait le saisi,

(Art. 717, Code de procédure.)
S'il s'agissait d'une expropriation forcée pour cause

d'utilité publique, le véritable ayant-droit à l'immeuble

pourrait bien aussi intenter les actions possessoires ou

pétitoires, mais ce serait alors pour arriver à obtenir une

indemnité et nullement pour se faire maintenir ou réin-

tégrer dans la possession effective de l'immeuble.

P, 433, après le 4* alinéa, ajoutes :

Un arrêt du Conseil, en date du 23 novembre 1847,

rendu sur le pouvoi de la commune de Saint-Clément,

département du Puy-de-Dôme, a décidé avec raison, en

confirmant les principes ci-dessus, que l'art. 55 de la loi

du 18 juillet 1837, qui dispense le maire d'autorisation

pour intenter une action possessoire ou pour y défendre,

est applicable au cas où l'action concerne une section de

commune, et à celui où cette section, au lieu d'être re-

présentée par le maire, est défendue par des agents spé-
ciaux. (Autre arrêt du Conseil semblable, du 3 janvier

1848.)
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P. 434, après le 1" alinéa, ajoutes :

Cependant, nous ne devons pas passer sous silence

un arrêt du Conseil, du 25 juin 1850, qui parait en op-

position avec ces principes et avec les précédents de la

même autorité.

La commune de Cannes ayant intenté à l'État une ac-

tion possessoire, pour se faire maintenir en possession

de plusieurs terrains, et ayant obtenu un jugement favo-

rable, l'État interjeta appel de ce jugement devant le

Tribunal de Grasse. La commune soutint l'appel non

recevable comme interjeté en dehors des délais. Néan-

moins un jugement de ce Tribunal, du 15 octobre 1840,
a déclaré l'appel recevable.

La commune de Cannes a déféré ce jugement à la

Cour de cassation, et un arrêt de la chambre des re-

quêtes, du 2 avril 1850, a admis ce pourvoi. La com-

mune a demandé au conseil de préfecture l'autorisation

de plaider, et a produit cet arrêt.

Mais, nonobstant cette admission, le conseil de préfec-
ture du Var lui a refusé cette autorisation.

Pourvoi de la commune de Cannes au Conseil-d'État,

et le 25 juin 1850, arrêt ainsi conçu :

ti Considérant qu'il y a des motifs suffisants pour accor-

der à la commune de Cannes l'autorisation qu'elle sollicite ;

u Considérant d'ailleurs qu'il s'agit d'une action pos-

sessoire; que dès lors, au\ termes de l'art. 65 do la loi

susvisée, lo maire n'avait pas besoin d'autorisation préa-
lable pour y défendre, et que c'est indûment que le con-

seil de préfecture du Var a statué dans l'espèce;
« Art. 1". L'arrêté du conseil de préfecture du Var,

en date du 0 avril 1850, est annulé. »
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Comme on le voit, la rédaction de cet arrêt laisse beau-

coup à désirer.

Pourquoi apprécier l'afiaire au fond, et dire qu'il y a

des motifs suffisants pour accorder l'autorisation, si l'on

pense, et si l'on décide que, vu la matière, il y a, d'après
la loi, dispense d'autorisation? D'un autre côté, pourquoi
dire qu'il y a motifs suffisants pour ?' corder l'autorisa-

tion et pourtant ne pas l'accorder? car elle n'est pas ac-

cordée par le dispositif; il ne suffisait pas en effet d'an-

nuler l'arrêté du conseil de préfecture, qui refusait l'au-

torisation, il fallait en outre déclarer positivement qu'en

conséquence de l'annulation, on accordait cette autori-

sation; l'absence de celte seconde disposition, rappro-
chée du second motif de la décision, semble donc bien

indiquer l'intention do juger que l'autorisation n'était

pas prescrite par la loi.

Quoi qu'ilen soit, nous ne pouvons considérer la ques-
tion comme tranchée définitivement, et nous pensons

que jusqu'à ce qu'il soit intervenu de nouvelles décisions
du Conseil-d'État, portant dispense d'autorisation pour
former ou pour suivre un pourvoi en cassation en ma-

tière possessoire, les commîmes feront prudemment de

la demander, ainsi que nous les y engageons fortement;

car, si une autorisation ou une dispense n'était pas re-

présentée à la chambre civile, au moment où elle sta-

tuerait sur le pourvoi, clic pourrait fort bien le déclarer

non recevable.

/'. 434, après le 3' alinéa, ajoutes :

Des particuliers qui veulent intenter une action pos-
sessoire contre une commune ne sont pas tenus du dépôt
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préalable du mémoire prescrit par l'art. 51 de la loi du

18 juillet, pas plus que ceux qui veulent intenter une

pareille action contre un département. (Art. 37 de la loi

du 10 mai 1838.)
Ainsi jugé, avec raison, à la Cour de cassation, par

arrêt du 7 juin 1848.

P. 450, après le 3» alinéa, ajoutes :

Un arrêt de la chambre des requêtes, du 2 février

1848, parait avoir été trop loin dans l'application du

principe qui autorise le juge du possessoire à s'appuyer
des titres ou des dispositions légales, pour caractériser

la possession et accueillir la complainte. Dans l'espèce de

cet arrêt, les juges d'appel s'étaient uniquement fondés

sur le droit à la mitoyenneté du mur sans s'occuper du

fait matériel de la possession, et en déclarant même ne

pas adopter les motifs du juge de paix qui s'était appuyé
sur la possession annale. Il nous parait évident que,
tout en prononçant une simple maintenue en posses-
sion par le dispositif, les juges s'étant déterminés par
le seul motif tiré du fond du droit, avaient décidé le pos-
sessoire parle pélitoire et violé l'art. 23 du Code de pro-

cédure, qui exige la constation d'un» possession annale.

La loi, en effet, exige deux conditions ! 1* Le fait maté-

riel de la possession ou détention ; 2" la moralité de la

possession, c'est-à-dire qu'elle soit paisible, publique,
non équivoque, non précaire; qu'on se serve des titres ou

de la loi pour établir la qualité de ta possession, soit;
mais on va plus loin. Avec le système qui s'est introduit

et s'étend, on finira par dire nettement : Attendu qu'il
résulte des titres ou de ta loi qu'un tel est propriétaire,
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déclarons le maintenir ou réintégrer dans sa possession.
On fait l'équivalent.

La Cour a été dominée, nous le croyons, par le peu

d'importance de l'affaire, née à l'occasion d'un volet ra-

battant sur le mur. Mais cela ne changeait pas les prin-

cipes ni l'obligation de les appliquer.
Nous remarquons à regret, que, sous prétexte d'éclai-

rer le possessoire, on l'obscurcit et le dénature. On en

détruit absolument la simplicité et le caractère essentiel,
comme nous l'avons déjà fait remarquer page 80.

P, 405, après le 1" alinéa, ajoutes :

Mais voyez un arrêt de la Cour de cassation, chambre

de3 requêtes, du 4 novembre 1840, cité dans cet Appen-

dice, p. 613, et les observations dont nous l'avons ac-

compagné. Voyez aussi un autre arrêt de la même Cour,
chambre civile, du 7 juin 1848, rapporté p. 527.

P. 481, après le i" alinéa, ajoutes :

Ces principes qui ne pouvaient pas faire difficulté,
tant ils sont simples et élémentaires, avaient cependant
été méconnus par le Tribunal de Ruflec, qui avait dénié

au sieur Raymont, troublé dans l'cxeicice d'un droit de

passage, et demandeur en complainte, ta faculté de pro-
duire en appel des titres à l'appui de son action en

maintenue, par cela seul qu'il ne les avait ni produits ni

même invoqués devant le juge de paix, qui, d'ailleurs

avait accueilli l'action possessoire, et que la production
en appel constituait une demande nouvelle; mais la

Cour de cassation, par arrêt du 12 juin 1850, a cassé ce
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jugement en se fondant sur ce que la production des ti-

tres ne constituait qu'un moyen nouveau à l'appui de la

demande originaire, qui était toujours la même et ten-

dait au même résultat.

Mais il est certain que les titres qui n'auraient été

produits ni en première instance ni en appel, ou qui,

après avoir été invoqués devant le juge de paix, qui les

aurait écartés, n'auraient plus été reproduits devant le

Tribunal d'appel, ne pourraient être invoqués devant la

Cour de cassation pour faire admettre un pourvoi contre

le jugement qui aurait repoussé l'action possessoire,
comme ayant pour objet une servitude discontinue, qui
ne peut être admise qu'avec l'appui d'un titre.
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pèliloirc, actio pelitoria. Celte action a pour objet des immeu-
bles ou droits fonciers immobiliers. — Citations du droit romain.

13° Suite de citations du droit romain.
13' Auteurs qui ont écrit sur l'ancien droit français, de ceux qui se

sont occupés des actions pélitoires et leurs opinions; de ceux

qui n'en ont Heu dit : Imbcrl, Mazuer, Rcbuffe, Duplessis, Du-

moulin, Brodcau, Delaurière, Cliassané, Davot, Chabrol, Co-

quille, Auroux, Dargcnlrc, Itenrys, Drctonnier, Lange, flou ta-

rte, Thèvcncau, Itornier, lousse, Rodicr, Pigeau.
If (Suite.) Bourjon, Dictionnaire de Trévoux. Prévôt de laJanès,

Poullain-Duparc.Fcrrièrc, Denizart, ancien et nouveau, Domat,
La Tourncrye, Hérault, Basnagc, Flausl, llouard, Pointer.

IS° Auteurs modernes ayant écrit depuis le Code de procédure.
Merlin, Poncet, Boncenne, Dc-laportc, Demiau, Pigeau, Berriat

Saint-Prix, Thomtnes-Desmazurcs, Carré et Chauveau Adolphe,
Dalloz alnè, Armand Dalloz, Dcvilleucuve, Bioche cl Goujet,
Curasson, Dictionnaire de l'Académie.

\506(1législations étrangères, cl auteurs ayant écrit sur ces légis-
lations t Blackstone, de Saint-Joseph, Victor Fouchcr.

16* Définition des actions pélitoires donnée par l'auteur. — Expli-
cations des différences qu'il y a entre cette définition et celle
de la plupart des lois romaines et des commentateurs.

17» Différence des actions pèliloircs et possessoires, et comment
les premières doivent être formulées.

18° (Suite.) Explications sur des actions qui ne peuvent être con-
sidérées comme pélitoires,

10» Disscnlimcnt de l'auleur avec quelques personnes et quelques
praticiens, qui considèrent comme pélitoires tontes les actions

qui touchent aux Immeubles.
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20" (Suite.) Observations sur un arrêt de la Cour de cassation,
chambre des requêtes. — Renvoi à l'ouvrage de H. Avissc, sur

les établissements industriels. — Certaines actions pourraient
tout au plus être appelées quasi-pétitoires.

31» Conclusion.

31» Mais l'action pour obtenir droit de passage en CASd'enclave,
est bien réellement pétiloire.

23° H en est de même de celle tendant à obtenir le passage des

eaux ou le droit d'appui de barrage, aux termes des lois des

29avriH8i3 et 11 juillet 1817.

24° Exemples et décisions judiciaires pour faire mieux comprendre
le caractère des actions pélitoires et leur différence avec les

actions possessoires. — Renvoi.
2S° (Suite.) Exemples et décisions.

20" (Suite.) Autres exemples et décisions.

37* (Suite.) Autres exemples et décisions.
28* Défense de cumuler le possessoire et le pélitoire, commune

aux Ilibunaux de première instance et aux juges de paix.—

Explications. Séquestre. Arrêts de la Cour de cassation, de 1806

et 1811.

20° Certaines choses immobilières ne peuvent donner lieu qu'à
l'action pétiloire. Cette action sera même souvent inefficace &

cause de la compétence de l'autorité administrative et des

conséquences produites par les décisions qu'elle aura rendues

sur ces immeubles.

1* Dans le droit romain, la matière des actions était

fort compliquée, hérissée de difficultés graves et nom-

breuses, et de plus les actions étaient très-multipliées.
11serait superflu d'en analyser ici le système qui avait

subi, chez les Romains eux-mêmes, beaucoup de varia-

tions; ce travail n'aurait guère qu'un intérêt du curio-

sité historique, sans utilité pratique véritable ; d'ailleurs

la législation romaine n'avait été admise en France

qu'avec de profondes modifications. Nous nous borne-

rons donc à lui faire quelques emprunts sur des points
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qui rentreront naturellement dans le sujet que nous nous

sommes proposé de traiter.

2' Les lois romaines, qui ont, comme nous venons de

le dire, des dispositions si multipliées sur les actions en

général et sur bon nombre d'entre elles en particulier,

qui même ont un titre tout entier au Digeste, au Code,
et aux Institutes, consacré spécialement aux interdits,

indépendamment des dispositions éparscs dans les di-

verses parties du Corpus juris, gardent le silence sur l'ac-

iion pétitoire proprement dite, dont elles ne donnent pas
la définition, et, en général, ne prononcent même pas le

nom. Nous lisons seulement le nom d'action pétitoire,
aclio petitoria, dans le paragraphe des Institutes, relatif

a l'interdit uti possidetis. Nous voyons aussi au Digeste,
titre de rei vind. employer le mot petitorium; et au ti-

tre uti possidetis, L. 1, § 3, et,titre de judiciis, L, 62, on

distingue la possession et la propriété, et l'on appelle

possessor, celui qui se prétend possesseur, et petilor,
celui qui revendique la propriété.

Le nom et la définition se trouvent dans quelques
commentateurs du droit romain, qui les donnent tout

sèchement et sans développement.
3° Nous remarquons à peu près lo même silence et le

même laconisme dans nos coutumes, dans nos lois an-

ciennes et nouvelles et dans les ouvrages des auteurs qui
ont écrit sur notre ancien droit ou sur notre législation
moderne. Tandis qu'on s'étend, et parfois beaucoup, sur

les actions possessoires, le pétitoire y est à peine l'objet
d'une définition, de quelques idées bien imparfaites,
mais on y trouve fort peu ou même point de développe-
ments et d'explications pratiques. On ne saurait répondre
à nos observations, en disant que l'action pétitoire, étant
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une action réelle, se trouve traitée sous le nom do reven-

dication, puisque les meubles peuvent être l'objet d'une

semblable action même de la part d'un créancier, et que
l'action pétitoire ne peut porter que sur la propriété d'un

immeuble, d'un droit immobilier; que toutes les actions

relatives à des immeubles ne sont pas pétitoires, par

exemple celles du fermier ou locataire, du sociétaire ou

du créancier en délivrance de la terre, de la maison

louée ou donnée àantichrèse ou mise en société, et comme

cela résulte des traités publiés par notre illustre maître

Pothier, qui comprend, avec raison, les meubles dans

l'action de revendication, mais non la pétition d'héré-

dité, qui est, en général, une action pétitoire et sur la-

laquelle il a fait un ouvrage bien distinct de celui relatif

a la revendication ; qu'enfin il faut grouper, réunir dans

un cadre unique et développer avec soin les règles rela-

tives au caractère et aux cllets de ces actions, aux modes

d'acquisition et de preuve de la propriété, aux instances,

jugements, voies de recours, aux restitutions de fruits,
indemnités de dégradations, au remboursement des im-

penses. Or, nous ne sachons pas qu'il ait été fait rien de

pareil, et il n'existe, à notre connaissance, aucun traité

spécial sur l'importante matière des actions pétitoires.
La pénurie regrettable, que nous signalons ici, expli-

quera ou fera excuser les détails, les observations éten-

dues auxquels nous nous sommes livré, et'nos nombreuses

citations, nos reproductions de lois, de décisions judi-
ciaires rendues, par la Cour de cassation, sur la matière

dont nous nous occupons. Ces citations étaient d'ailleurs

naturelles dans un ouvrage qui doit réunir l'avantage de

la pratique aux développements de la théorie. Sans nous

incliner d'une manière absolue devant l'autorité des ar-
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rets de la Cour régulatrice, à l'égard desquels nous

exerçons le droit de libre examen, et dont nous com-

mençons toujours par apprécier la justesse et les consé-

quences, dont nous combattons même quelquefois la doc-

trine, on ne peut et l'on ne doit pas se dissimuler tout ce

que ces décisions offrent d'important, de respectable.
Nous avons donc cru devoir assezfréquemment en rap-

porter les espèces et les textes, afin d'en faire mieux

comprendre le sens et la portée. Un arrêt de cette Cour,
consacrant nettement un principe de droit, exercera tou-

joursune très-grande influence dans un débat judiciaire.
D'un autre côté, quoique nos opinions ne soient émises

qu'après mûres réflexions, nous n'avons jamais eu la

prétention de les faire accepter comme des sentences, et

nous avons toujours compris qu'il fallait les fortifier par
d'autres autorités que la nôtre.

h' Malgré nos efforts, nous n'avons pas la présomption
de croire que notre travail va combler la lacune que noiu

déplorons. Le temps et les moyens nous auraient d'ail-

leurs également manqué pour cela ; mais nous avons ou-

vert la voie que d'autres parcourront sans doute avec

plus de talent et de succès, et nous pourrons peut-être
faire mieux un journous-mème en profitant deslumières

que les travaux d'honorables jurisconsultes auront ré-

pandues sur un si grave sujet, ou des conseils qu'ils au-

ront bien voulu nous donner, conseils que nous provo-

quons et que nous recevrons toujours avec la plus vive

reconnaissance.
Du reste, nous avons l'espoir que notre travail, quel-

que imparfait qu'il soit, ne sera pas sans utilité, si nous

en jugeons i\ir nos intentions et par les soins que nous

y avons apportés ; nous croyons môme qu'il aura un cer-



- 313 —

tain mérite d'opportunité, d'actualité. En effet, les actions

pétitoires sont relatives à la propriété qui est essentiel-

lement moralisatrice et forme le principal fonde aient de

toute société bien organisée. Or, il nous semble qu'à
une époque où les doctrines funestes d'une déplorable
secte dont les adeptes sont dispersés et comprimés, il

est vrai, mais non vaincus, tendent à renverser la pro-

priété d'autrui pour profiter de ses débris, il importe
de faire voir comment on l'acquiert, comment on peut
la défendre et la conserver par l'effet paisible et régulier
des lois et l'intervention salutaire des tribunaux.

5' Nous avons déjà expliqué, 1" partie, page 2, en

quoi l'action possessoirc différait de l'action pétitoire, et

conséquemment indiqué ce que c'était que cette der-

nière action. Nous allons préciser ici nos idées et nous

livrer à quelques développements qui feront mieux com-

prendre le caractère et les effets de l'action pétitoire.
0" Donnons d'abord la définition de l'action en géné-

ral. Actio nihil alhid est quamjus ptrsequendi in judicio

quod sibi debetur. Inst. § 1" de Aclionibus, ff, L, 61 de

obi. et ad,

7' Suivant le Digeste de Obligalionibusel aclionibus,lois

25 et 23, et les Inslitutes de Justinien de Act.,§§ 1 et 20,
la principale division des actions dérivait de la nature

des droits que les actions tendaient à faire reconnaître

à ceux qui les intentaient. Elles étaient réelles, person-
nelles ou mutes, suivant qu'elles avaient pour objet un

droit réel, une obligation, ou bien l'un et l'autre à la fois.

Les actions réelles étaient celles qui tendaient à faire

reconnaître au demandeur des droits absolus dans la

chose, quel qu'en fût le possesseur et quoique le défen-

deur ne fut pas personnellement obligé. Les actions per-
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sonnelles étaient cellesquirésultaient d'une obligation de

la personne poursuivie. Knfin on appelait actions mixtes

et quelquefois actions personnelles et contre la chose, per-
sonales in rem scriptoe, certaines actions qui avaient simul-

tanément pour objet un droit réel et un droit personnel.
7°t(* Lorry, fnst., livre IV, de Acl.t titre 6, et de Int.,

titre 15, s'exprime ainsi :

Prima et summa actionumdivisioesl in adiones in rem,
in personam el mixtas, seu tam in rem quant in personam,

Adio in rem qua>tl pelitio el vindicatio dicitur, defi-
nilur ab Ulpiano in Leg. 25 ff. de obi. el ad. ea pet quam

petimus rem nostram quoeab alio possidetur.
Duodecima adionum divisio est in adiones dejure etpro-

prietale d adiones de possessione quoe interdida dicuntur.
lllis agimus pelitorio, ut loquuntitr pragmatfci, ni* vero,

possessorio.
Dicersa est causa jmsessionis el proprietalis. Leg. 12,

% 1. ffde acquit", vet amitl. poss, ac nihil inter se commune

habent.

Causa proprietalisper adioncm Iradatur, in qua se da-

ininum dicilactor.

Causa possessions per interdidum in quo quis non se

dominum dicit, sed suam esse possessionem fel $ibi resti*

luendam esseintendit. Leg, 1, § 4, ff. uti possidetis.
Nec obstat quod per l'indkalionem nobis possessionem

rei reslitui pcfamuSidicla lege, ff. h. V. reslitttendie; nam

id non agitnr principaliter el diredo, sed per conséquent
lias dominii, contra m inlerdiclode possessioneagiturprin*

cipaliter el diredo.

On peut voir aussi Heineccius, Vinnius, l'ouvrage de

notre savant et regrettable ami, le professeur du Gaurroy,
eteelui du savant professeur Ortolan, sur lesmêmes titres.
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S" Ainsi, en droit romain, les actions réelles portaient
le nom générique de revendications, rei vindicaliones ou

pétitions, petitiones, qu'elles ont conservé chez nous et

qui embrassaient tant les meubles que le3 immeubles.

Les actions personnelles, in personam, celles relatives

aux créances, s'appelaient condidio, condicliones,

0° La Cour de cassation, dans ses observations préli-
minaires sur le projet de Code de procédure civile,

proposait les dispositions suivantes :

Des actions en général.

« Art. 1er. Personne ne peut s'emparer, par voiede fait,

de ce qu'il prétend lui être dû ou lui appartenir; il ne peut

légitimement l'obtenir en cas de refus du débiteur ou du

détenteur, que par l'autorité des tribunaux compétents.
Art. 2. Le droit de poursuivre devant les tribunaux

ce qui nous est dû ou ce qui nous appartient, se nomme

aclion; et l'exercice de ce droit, demande.

Art. 3. L'intérêt est la mesure des actions; celui qui
est sans intérêt, n'est pas recevable à agir.

Art. 5. Les actions sont mobilières ou immobilières :

mobilières, si leur objet est mobilier ; immobilière, si leur

objet est un immeuble ou un droit réputé tel par la loi.

Art. 0. Elles sont aussi personnelles ou réelles.

L'action personnelle est celle par laquelle on agit en

justice contre celui qui nous est personnellement obligé,
en vertu d'une obligation conventionnelle ou d'un en-

gagement sans convention ;
Elle a pour objet des prestations quelconques, ou la

nullité, ou rescision d'un acte illégal ou illégitime, ou la

réparation de quelque dommage;
ai
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Elle est ! ^mée personnelle, parce qu'elle est atta-

chée à la personne obligée, et qu'elle ne peut être diri-

gée que contre elle et ses héritiers.

Art. 7. Par l'action réelle, on revendique une chose

certaine et déterminée, mobilière ou immobilière, comme

étant notre propriété.
Art. 8. Les actions mobilières sont personnelles. Ce-

pendant, si elles résultent d'une obligation de livrer un

immeuble déterminé, elles sont réputées immobilières,

conformément aux art. 520,018,1138 et 1583 du Code

civil,

Art. 0, Les objets mobiliers suivent la personne obli-

gée à les livrer; ainsi, les actions réelles mobilières ne

sont distinguées des actions personnelles que dans les

cas spécifiés par la loi.

Des adions en rescision et alternatives.

Art, 10. Les actions en rescision pour cause de vol,

Violence ou lésion, sont personnelles, quel que soit leur

objet mobilier ou immobilier.

Il en est de même de3 obligations alternatives; mais

si l'option a précédé l'exercice de l'action, et si l'objet
choisi est un immeuble, dès lors elle sera réputée immo-

bilière.

Art. 11. Les actions en rescision s'exercent contre

ceux avec qui l'on a contracté et leurs héritiers; et l'on

peut encore citer en cause les tiers détenteurs, afin que

le jugement à intervenir soit commun à toutes le3 par-

ties.

Art. 12. Celui qui a plusieurs causes de rescision doit

les cumuler dans la même instance ; il ne sera pas rece-
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vable à en proposer une seconde, après avoir succombé

sur une première, en premier ressort, & moins que la se-

conde n'ait été découverte postérieurement h l'Instruc-

tion de l'action.

De l'action en garantie.

Art. 13. L'action en garantie, en cas d'éviction, est

personnelle; elle est exercée contre le vendeur, ou celui

qui le représente, à titre universel ou à titre particulier.
Elle est accessoire ou principale.
Elle est réputée accessoire, si elle est intentée et suivie

en même temps que l'action en éviction, et dans la même

instance ; elle suit le sort de l'action en éviction ;

Elle est principale, si elle est intentée séparément, et

elle ne diffère en rien de toute autre action principale.

De l'action de gage et des actions hypothécaires.

Art. 14. Les deux actions sont réelles.

Art. 15. L'action de gage compète au débiteur pour

répéter l'effet mobilier qu'il a donné en gage à son créan-

cier, lorsque celui-ci abuse du gage, ou lorsque le débi-

teur est libéré.

Elle ne peut s'exercer que contre le créancier et ses

héritiers.

Art. 16. L'action hypothécaire, proprement dite, ap-

partient au créancier ou à ses héritiers, ou ayant-cause,

pour poursuivre l'expropriation forcée de l'immeuble qui
lui est hypothéqué pour sûreté de la créance ;

Elle s'exerce contre tout détenteur de l'hypothèque,
ou de partie d'icelle.
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Art. 17. L'action en déclaration d'hypothèque est ré-

putée réelle, ainsi que celle en radiation d'inscription

hypothécaire; cette dernière est principale ou accessoire,

ainsi qu'il est expliqué à l'art. 215P, Code civil.

Des actions mixtes.

Art. 18. H est des actions auxquelles on donne, plus

particulièrement qu'à toutes autres, le nom d'actions

mixtes, c'est-à-dire à la fois réelles et personnelles, parce

que, outre la revendication d'une chose, elles embrassent

presque toujours des prestations.
Art, 10. Les actions mixtes sont :

La pétition d'hérédité;
La demande en partage de succession ;

Celle en partage d'un ou de plusieurs objets particu-
liers appartenant en commun à plusieurs individus ;

L'action en bornage.

De la pétition ^hérédité.

Art. 20. Par la pétition d'hérédité, l'on demande la

délivrance d'une succession ou de partie d'icelle ;
Elle compète à celui qui est héritier, soit ab intestat,

soit en vertu d'un testament valable, à ses héritiers ou

ayant-cause ;
Elle s'exerce contre le détenteur de la succession ou

d'une partie, ainsi que contre celui qui, pardol, a cessé

de posséder.

De faction en partage.

Art. 21. L'action en partage de succession est celle
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que chaque héritier a contre ses cohéritiers, pour les

obliger à partager les biens héréditaires, qui sont com-

muns entre eux ;

Elle s'exerce d'après les règles prescrites aux art, 815,

816 et suivants, Code civil.

Art. 22. L'action en partage d'un bien particulier,

appartient à ceux qui ont une chose particulière, com-

mune entre eux, à titre de propriété. Ceux qui ont pris,
en commun, un bien à loyer ou à ferme, n'ont cette ac-

tion que dans le cas où l'exploitation peut se partager
sans préjudicier au propriétaire.

H en est de même de deux usufruitiers ou de deux pos-
sesseurs du lÀème bien, à titre d'antichrèse.

Art. 23. Toute action en partage est imprescriptible,
tant que les consorts jouissent en commun, quoique un

seul soit de fait possesseur du bien.

De l'action en bornage.

Art. 24. L'action en bornage appartient au proprié-
taire d'un héritage, dont les limites sont confondues avec

celles des héritages voisins ;

Elle tend à faire cesser cette confusion, en replaçant
les bornes déplacées, ou en en faisant établir de nouvelles,
h frais communs.

Art. 25. Si les parties ne sont pas d'accord sur les en-

droits où les bornes doivent être placées, et si les titres

produits de part et d'autre ne suffisent pas pour les dé-

terminer, le juge pourra admettre la preuve par témoins,
sur le placement des anciennes limites, et, à défaut d'an-

ciennes limites, sur une jouissance propre à opérer la

prescription.
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Art. 26. L'action en bornage ne compète ni au fer-

mier, ni h l'usufruitier; mais ils peuvent obliger le pro-

priétaire à faire fixer, dans un temps déterminé, les li-

mites de son bien ;

Cette action s'intente contre les propriétaires des fonds

adjacents, et non contre les fermiers ou usufruitiers de

ces mêmes fonds.

Des actions pétitoires et possessoires,

Art. 27. On nomme pétitoire toute action par laquelle

on revendique, contre les possesseurs, un immeuble ou

un droit réputé tel parla loi;

L'action possessoire a pour seul et unique objet la

possession d'un fonds ou d'un droit immobilier, dont on

ne jouit pas paisiblement et sans trouble. »

10" Le Code de procédure, au titre des ajournements,
art. 59, énonce trois sortes d'actions : les actions per-

sonnelles, réelles et mixtes. 11n'en donne pas la défini-

tion, et ne s'en occupe même que pour décider des ques-
tions de compétence. Il détermine le Tribunal compétent

pour prononcer sur chaque espèce d'action.

Le même Code de procédure renferme six articles où

il est fait mention des actions possessoires et pétitoires,
ce sont les art. 3, 23, 24, 25, 26 et 27, Les trois der-

niers prononcent seul le mot pétitoire. Ils ne donnent pas
la définition de cette action parce que les lois sont très-

sobres de définitions, mais ils font entendre en quoi elle

consiste. On voit que le pétitoire est mis en regard du

possessoire, et s'applique aux choses qui peuvent être

la matière des actions possessoires. Or, nous avons vu

que les actions de cette dernière espèce ne pouvaient
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porter que sur des immeubles ou droits réels, tels qu'un

champ, un bois, une maison, un cours d'eau, une servi-

tude, un droit d'habitation, d'usage ou d'usufruit d'un

objet immobilier; jamais sur une universalité de meu-

bles, sur des meubles isolés, créances, rentes, redevan-

ce», On ne comprendrait guère qu'on pût appeler ac-

tion pétitoire la demande tendante à se faire déclarer

propriétaire d'une créance, d'une rente, d'une pen-

dule, d'un mouton. L'action pétitoire ne peut donc

s'entendre que de la réclamation ou revendication de

propriété d'un immeuble ou droit foncier. Ainsi quoi-

qu'on puisse réclamer la propriété d'une créance, d'une

rente, de meubles morts ou vifs, d'une succession pu-
rement mobilière, la qualification d'action pétitoire
ne pourra être donnée à une semblable demande ; c'est

aussi dans ce sens restreint et technique que nous enten-

dons cette action.

Nous reproduisons les articles de loi ci-dessus indi-

qués,
o Art. 3. La citation sera donnée devant le juge de la

situation de l'objet litigieux, lorsqu'il s'agira de dépla-
cement de bornes, d'usurpations de terres, arbres,

baies, fossés et autres clôtures; d'entreprises sur les

cours d'eau et de toutes autres actions possessoires,
23. Les actions possessoires ne seront recevables que

de la part de ceux qui étaient en possession, par eux ou

les leurs, à titre non précaire.
24. Si la possession ou le trouble sont déniés, l'en-

quête qui sera ordonnée ne pourra porter sur le fond du

droit.

25. Le possessoire et le pétitoire ne seront jamais
cumulé».
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26. Le demandeur au pétitoire ne sera plus recevnble

à agir au possessoire.
27. Le défendeur nu possessoire ne pourra se pour-

voir au pétitoire qu'après que l'instance sur le possessoire
aura été terminée.

Art. 2061 du Code civil : ceux qui, par un jugement
rendu au pétitoire et passé en force de choso jugée, ont

été condamnés à désemparer un fonds, et qui refusent

d'obéir, peuvent, par un second jugement, être con-

traints par corps, etc. »

On peut voir en outre les trois premiers paragraphes
de l'art. 6 de la loi du 25 mai 1838.

11° Après nous être occupé des actions en général,
nous allons nous attacher aux actions pétitoires en par-

ticulier, sur lesquelles, d'ailleurs, on a déjà trouvé dans

les numéros qui précèdent quelques notions mêlées aux

développements sur les actions de tout genre.
11°»'"»Pétitoire ou action pétitoire, en latin petitorium,

vient depelere, demander, poursuivre, et sous ce rapport
on pourrait dire que cette expression convient à toutes

les demandes faites en justice, quel qu'en soit l'objet,
mobilier ou immobilier, droit incorpore], créance d'une

somme d'argent, rentes, et comprend même l'action pos-
sessoire.

Mais dans l'usage consacré par une longue suite de

siècles, le mot pétitoire a servi à désigner le fond du

droit, la propriété même de la chose et l'action au moyen
de laquelle on revendique cette propriété, par opposi-
tion au possessoire qui dans l'origine, c'est-à-dire dans

le droit ante-Justinien, comme nou3 l'avons vu p. 3,
de la 1" partie, n'était considéré ni comme une demande

ni comme une action, et ne donnait pas lieu à un juge-
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ment (*). Nous devons ajouter que l'expression pétitoire,

dans sa généralité, a été appliquée à la revendication do la

propriété des choses purement mobilières, comme à celle

des immeubles, Cela se conçoit, les meubles et les im-

meubles pouvaient être l'objet d'un interdit; et dans

notre ancien droit français, les meubles pouvaient être

aussi, quoique d'une manière plus restreinte, l'objet de

la complainte.
Pelere hareditalem, petitio hoeredilatis, demander une

hérédité, pétition d'hérédité, c'était là en effet une ac-

tion sur le fond même du droit de l'hérédité, et tendant

à se faire délivrer les objets qui la composaient.

11y a au Digeste un titre de hoeredilatis pelitiove et au

Code, trois titres de petitione hivreditatis, de petitionibus

bonorum sublalis, de plus petitionibus; au Digeste et au

Code, il y a un titre de Rei vindicalione.

12* La loi 62, ff. de judiciis est ainsi conçue : Inter

litigantes non aliter lis expediri polest qttam si alter peti-

tor, aller possessor sit : esse enim débet qui onera petitoris,
sustineal et qui Commodo possessoris fungalur.

Au titre Uti possidetis, nous lisons : loi 1", § 1". Hoc

interdidum (Uli possidetis) de soli possessore scriptum

est, quem potiorem proetor in soli possessione habebat, et

est prohibilorium ad retinendam possessionem. —§2. //«-

jus autem interdidi proponendi causa hoec fuit quod sepa-
rata esse débet jmsessio a proprietale; fier» etenim potesl,
ut alter possessor sit, dominus non sit; alter dominus qui-
dem sit, possessor vero non sit : fieri polest ut et possessor
idem et dominus sit. —§3. Inter litigalores ergo (quo-

liens) est proprietalis controversia, aut convenil [inler li-

(*) In interdicto, pomstio; in octiene, proprktas wrlilur. L, 14,
S ulu ff. de eteep. ni Judkaloe.
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ligatores) uter possessor sit, uter petitor, nul non convenu.

Si convenit, absolutum est : ille possessoris commodo,

quem convenit possidere; ille petitoris onere fungetur.
Au titre de Rei vindicalione, il est question du juge-

ment pétitoire, Judicium pelitorium.
Nous lisons encore au S 4, titre de Jnlerdictis des 1ns-

thutes de Justlnien :

Retinendce possessions causa comparata sunt inter-

dicta, Uti possidetis el Utrubi; cum ab utraque parte de

propritlate alkujus rei, controversia $it, et anle quceralur,
uter ex- litigateribus possideal, et uter petere debeal.

Namque nisi anle exploratum fuerit, utrius eorumposses-
sio sit, non polest ptmom.K ACTIOinstitut: quia et civilis

et naturalis ratio facit, ut alius possideal, et alius a possi-
dente petat. Et quia longé Commodius est et potius possi-
dere quam petere. Jdeo plerumque et fere semper ingens
existit conlentio de ipsa possessione. Commodum aulem

possidenti in eo est, quod eliamsi ejus res non sit, qui

possidet, si modo actor non potuerit suam esse probare,
remanet in suo loco possessio ; propfer quam causam, cum

obscura sunt utriusque jura, contra petitorem judicari
solet. Jnterdido Uti possidetis de fundi vel oedium posses-
sione contenditur.

Pans les plus célèbres interprètes du droit romain,
notamment dans Barthole et Cujas, on ne trouve rien au-

tre chose sur l'action pétitoire, si ce n'est qu'elle est re-

lative à la propriété, tandis que l'interdit est en général
relatif à la possession. On peut voir particulièrement les

commentaires sur l'interdit Uti possidetis, sur les titres de

Acq, et amitt. possessione, de Rerum divisione, de Reivin-

dicat.

Voilà pour le droit romain.
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1S* Voyons maintenant les auteurs français et étran-

gers, et commençons par ceux de nos auteurs qui 01.V

écrit avant le Code de procédure civile.

Imbert, Pratique judiciaire, p, 4, s'exprime ainsi t

« La matière et cause civile est ou personnelle ou

réelle, pétitoire ou possessoire, La personnelle procède
de contrat ou acte équipollent à contrat. En la pétitoire
est question de la propriété et seigneurie de la chose ;
en la possessoire, do la possession. Et parce qu'en toutes

actions civiles y a presque même et semblable style de

procédure, nous les traiterons toutes par un même or-

dre ; fors quand il y aura différence en la procédure ; car,
en ce cas, en chacun lieu propre et particulier nous met-

trons la différence. »

Et en note : a En termes de droit, sont mises deux

espèces d'actions : In rem, quoedicitur vindicatio, et in

personam quoe condictio appellalur, L. aclionum gê-
nera 25 (*) et L. actionib 37, D, de actionibus; § sed istoe,

g namque, § appellamus, aux institutions de Justinien,

liv. 4, Titre de Ad. Combien que plusieurs autres divi-

sions soient mises es dits lieux. Mais les définitions de

l'action personnelle ou pétitoire sont prinse3 de la mesine

loy. 25 D. de Ad, et du § omnium aclionum et § appel-

lamus, Instit., eodem titulo, »

Nous lisons dans le même ouvrage (Pratique judi-

ciaire, à la p. 222, en note). « Notez que celui qui agit
au pétitoire, imsessorem adeersarium agnoscit, § om-

nium Inst. de Act. cui datur actio multo magis exceptio,

(') Aclionum centra «uni duo t in rem quoe dicitur vindicatio; et in
personam quoe condictio appellatur. In rem actio fit per quam rem
noslram quoe ab alio potsidelur, pettmut ; et ttmper advenue eum ett
qvttmpoesidet.
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L, vindicantem D. de eoict,, ainsi qu'il a été jugé par
arrêt récité par Gallus, q. 16, n" 17, et ne doit être sui-

vie la distinction de Jason, in § oequoInst. de Action, »

Enfin, le même Imbert, Pratique, p. 443, s'exprime
ainsi ;

o Mais 11y a une matière que l'on appelle négatoire, la-

quelle, combien qu'elle semble être pétitoire, néanmoins

ne l'est, et celui qui l'intente ne constitue le défendeur

possesseur; et la forme d'intenter cette action est à ce

qu'il soit dit et déclaré le défendeur n'avoir droit d'aller

et venir par tel lieu, etc. Il y a plusieurs autres actions,

lesquelles semblent être pétitoires, lesquelles ne le sont,

Comme si l'on propose pour avoir payement des arrié-

rages de quelque rente, sans conclure à continuation :

et en ce cas le défendeur lors pour raison de la dénéga-

tion, qui emporte trouble, le demandeur pourra former

complainte. »

Voilà, à peu près, tout co que nous trouvons sur les

actions pétitoires, dans l'ouvrage très-étendu de notre

vieil auteur. Nous n'en trouvons pas davantage dans les

ouvrages de Masuer et de Rebufte qui avaient précédé
celui d'Imbert, et qui ne se sont pas mis plus en frais que
lui sur ce sujet quoiqu'ils aient tous trois traité des ac-

tions possessoires avec plus de soinsetdedéveloppements.

Duplessis, Coutume de Pxtris, tome 1", des actions,

livre 1" p, 597, s'exprime ainsi :

« Comme toutes choses sont meubles ou immeubles,

aussi pour les immeubles y a-t-il premièrement l'action

pétitoire pour en revendiquer la propriété; secondement,

l'action possessoire ou complainte, pour en revendiquer
ou conserver la possession.

« Troisièmement, et, pour les meubles, il y a l'action
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de revendication do meubles, qui est aussi bien réelle

que les autres ; il n'y a différence que de nom,

« La coutume n'a point parlé de l'action pétitoire non

plus que de l'action de revendication de meubles. Aussi

leur pratique est-elle assez notoire dans l'usage, et tout

ce qui s'en observera en passant est que :

a A l'égard de l'action pétitoire, elle ne se juge que
sur des titres, si ce n'est qu'il y ait prescription alléguée,
et dure dix, vingt ou trente ans, suivant la distinction

articles 113 et 118. »

C'est là tout ce que dit Duplessis de l'action pétitoire,
dans deux volumes in-folio. Dumoulin, sur la même cou-

tume de Paris, s'exprime en termes analogues. Brodeau

et Delaurière, sur la même coutume, en disent bien

moins encore, puisqu'ils se bornent à poser en principe

que le pétitoire ne doit pas être accumulé avec le pos-

sessoire, sans nous faire connaître ce que c'est que le

pétitoire. Quant à Domat, il garde le silence le plus ab-

solu sur l'action pétitoire. Nous avouons n'en avoir pu
même découvrir le nom dans tout son ouvrage.

Basnage, Bérault, Flaust, Latournerye, commentateurs

de la Coutume de Normandie, et Houard, Didionnairedu

droit normand, disent seulement que l'action pétitoire
est relative à la propriété.

'

Voici tout, ce que nous trouvons dans le Commentaire

de la coutume d'Auvergne, de Chabrol, T. I" p. 63 :

« Pour réunir tous les principes sur celte matière (des
actions possessoires) il reste à observer que la question
de propriété, qu'on appelle le pétitoire, ne peut être agi-
tée qu'après la décision du possessoire et l'exécution du

jugement qui y a fait droit : c'est la disposition de l'ordon-

nance de 1667 ; elle n'a fait que confirmer une maxime
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ancienne ; le possessoire ne serait pas d'un grand avan-

tage au possesseur, si l'on pouvait y joindre le pétitoire. »

Coquille, sur la Coutume de Nivernais', Auroux des

Pommiers, sur celle du Bourbonnais; d'Argentré sur

celte de Bretagne, Chassanô et Davot sur celle de Bour-

gogne s'expriment à peu prè3 dans les mêmes termes.

Henrys et Bretonnier, dans quatre volumes in-folio,
écrivent à peine ce que c'est que l'action possessoire;
quant à l'action pétitoire, ils n'en prononcent même pas
le nom, et s'occupent fort peu de la revendication.

Polhier.dans son Introduction générale aux coutumes,
se borne à mentionner l'action pétitoire, mais sans même
la définir; il n'en écrit même pas le nom dans son Traité
de h Revendication, dans celui de la Possession et des
Actions possessoires. Enfin, daus son Traité de la Procé-

dure civile, oeuvre posthume, nous lisons ce qui suit ;

a On ne doit point, dans les instances de complainte,
cumuler le pétitoire au possessoire; c'est pourquoi lors-

qu'une demande en complainte ou réintégrant a été in-

tentée, on ne peut pas former de demande au pétitoire,
c'est-à-dire former aucune contestation sur la propriété de

théritage ou du droit dont la possession est contestée,jus-

qu'à ce que l'instance sur ce possessoire ait été entière-
ment terminée.

L'auteur ajoute sous le même numéro :
« La partie qui a été condamnée au possessoire, n'est

pas recevable à former sa demande au pétitoire, jusqu'à
ce qu'elle ait entièrement exécuté le jugement rendu

contre elle au possessoire, etc. »

Lange, Boutaric, Theveneau, Bornier, Jousse, parlent
bien du pétitoire comme ne devant pas être cumulé
avec le possessoire; mais ils ne donnent même pas une
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définition quelconque, la définition la plus brève du péti-
toire, Rodier se contente de dire qu'il diffère de la com-

plainte en ce que celle-ci est fondée sur le fait de la pos-

session, tandis que le pétitoire est relatif à la propriété
et est fondé sur le droit et les titres.

a Pétitoire dit Pigeau, Procédure du Ch&ttlet, T, II,

p. 113, c'est l'action par laquelle on réclame un bien

dont on se prétend propriétaire et qui est possédé par un

autre. >

14* Bourjon, Droit commun de la France,!, II, p. 515,

s'exprime ainsi t « Celui qui est propriétaire d'un héri-

tage ou autre immeuble, qui se trouve en la possession
d'un autre, a l'action pétitoire contre le possesseur,

pour en revendiquer la propriété; c'est son objet et sa

fin : cette action a lieu contre celui qui a possédé avec

titre et bonne foi, comme contre l'usurpateur, lorsque
son titre est vicieux, quoiqu'il en ait ignoré le vice.

« De là il suit que celui qui a acquis un héritage,

croyant que le vendeur d'icelui en était propriétaire,

peut être assigné, par le vrai propriétaire, pour être

condamné à se désister, à son profit, delà propriété, pos-
session et jouissance d'icelui, et que le dernier, justifiant
son droit, le premier doit être évincé, c'est la juste fin

de cette action. »

Le Dictionnaire de Trévoux, V* Pétitoire, s'exprime
ainsi : « Terme de jurisprudence, action par laquelle on

demande le fonds ou la propriété d'une chose. Poursuite

que l'on fait pour retirer la possession d'un bien qui
nous appartient, de celui qui en est le possesseur, en jus-
tifiant que nous en avons la propriété. On le dit même de

l'instance faite en justice pour être maintenu ou établi

dans la jouissance d'un bénéfice. Petitoria,disceptatio. Il
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sedit par opposition au possessoire où il ne s'agit que de

la possession. Le pétitoire des bénéfices appartient aux

juges d'église, les séculiers n'en jugent que la complainte

possessoire dans les causes de spoliation. H faut juger
le possessoire avant que de pouvoir agir pour le pétitoire.

u Action pétitoire, ou au pétitoire. Demande faite en

justice pour obtenir la propriété d'un héritage ; et en

matière bénéficiai, demande faite pour être déclaré titu-

laire d'un bénéfice. »

Prévôt de la .Tannés, dans ses Principes de la jurispru-
dence française, dit aussi que l'action pétitoire porte sur

le fond du droit, à la différence de l'action possessoire,

qui n'a pour objet que la possession et ajoute qu'il y a

autant d'actions pétitoires que de manières d'acquérir la

propriété ou des droits sur les immeubles.

Poullain-Duparc prononce le nom du pétitoire, mais

sans même le définir.

Ferrière, Dictionnaire dedroit et de pratique, \'Action,

s'exprime dans les termes suivants :

« Action pétitoire, est celle par laquelle, celui qui a

la propriété d'un fonds ou qui a un droit réel sur un hé-

ritage, agit contre le possesseur d'icelui, à l'effet d'avoir

la possession do l'immeuble qui lui appartient, ou d'a-

voir la jouissance des droits dont l'héritage est chargé

envers lui.

« Cette action a donc lieu pour deux différents objets.
Le premier pour avoir la possession d'un fonds qui nous

appartient, et alors le demandeur conclut à ce que, at-

tendu qu'il est propriétaire d'un tel héritage, le défen-

deur qui le possède soit condamné à se désister et dépar-
tir de la possession et occupation dudit héritage, soit

tenu de le restituer au demandeur et d'en rendre les fruits
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depuis son indue jouissance, avec dommages-intérêts et

dépens.
« L'autre objet est d'avoir la jouissance des droits

réels, comme sont le cens et les rentes foncières dont

un héritage est chargé; et en ce cas le demandeur con-

clut à ce que le possesseur de l'héritage qui est chargé
du cens ou de la rente foncière, soit tenu d'en payer au

demandeur tant d'années d'arrérages échues, d'en con-

tinuer le payement dans la suite, de donner ses héritages

par déclaration et d'exhiber ses titres, sinon qu'il ait à

déguerpir. »

o Pétitoire dit l'ancien Denizart V8 Pétitoire (du latin

petere, demander) est un terme de Palais, qui signifie
l'action par laquelle on demande le fonds ou la propriété
d'une chose. 11se dit par opposition à possessoire où il

ne s'agit que de la possession. »

a L'action pétitoire, disent les auteurs du nouveau De-

nizart V* Action, p. 196, est celle par laquelle nous de-

mandons à être déclarés propriétaires d'un immeuble ou

d'un droit réel comme une servitude ou droit de cens,
une rente foncière ou de quelque droit universel, tel

qu'une succession. »

15° Passons aux auteurs modernes.

« Par l'action pétitoire, dit Merlin, llepert. V* Action,
nous revendiquons la propriété d'un fonds ou d'un droit

réel contre le possesseur. »

Poncet, des actions, n» 62, s'exprime dans les termes

suivants :

« Action pétitoire. C'est la revendication de la pro-

priété ; donc elle prend sa source et son principe dans le

droit de propriété que nous prétendons avoir sur l'im-

meuble.
30
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« C'est la revendication d'un immeuble, donc c'est tel

immeuble désigné qui en est l'objet direct.

« C'est cet immeuble que nous attaquons ; donc nous

ne pouvons agir que devant h>-Tribunal de la situation et

contre la personne qui a qualité pour le défendre. •

« N* 65. D'après tout ce qui vient d'être dit, nous

pouvons développer notre définition de l'action pétitoire
ainsi qu'il suit :

ii C'est l'action par laquelle nous demandons au Tri-

bunal que notre propriété, sur un ou plusieurs immeubles

désignés et situés dans son arrondissement, soit recon-

nue, et, qu'en conséquence, le défendeur soit condamné

à uous en relâcher la possession véritable ou civile. »

Boncenne, Théorie de la procédure civile. T. I, p. 62 :

a L'action pétitoire est la revendication delà propriété
d'un immeuble ou d'un droit réel sur un immeuble, con-

tre celui qui le possède et qui prétend aussi en être pro-

priétaire. Il faut bien supposer que le demandeur en ce

cas est privé de la possession et que la propriété ou le

droit lui sont contestés; autrement l'intérêt de son ac-

tion ne se concevrait pas. »

Et p. 65 : « Dans le3 cas généraux où la possession est

utile, l'action possessoire se réduit aux termes les plus

simples t lequel des concourants possède, lequel ne pos-
sède pas? L'action pétitoire conduit à cette question :

lequel est propriétaire? Car celui qui ne possède pas

peut être le véritable propriétaire. Ici c'est un fait, là

c'est un droit à juger. »

Thomincs Dcsmazures, dans son Commentaire du Code

de procédure, rappelle bien la règle que le demandeur

au pétitoire ne scia plus rccevable à agir au possessoire;

que le pétitoire et le possessoire ne doivent pas être eu-
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mules ; mais tout ce qu'il dit de l'action pétitoire c'est

qu'elle est relative à la propriété.

« Par l'action pétitoire, disent Carré et Chauveau sur

l'art. 23, Code de procédure, le propriétaire d'un fonds

ou d'un droit réel attaché au fonds, agit contre celui qui

possède l'un ou l'autre à l'effet d'en être déclaré proprié-
taire, n Delapoi le, Demiau, Pigeau, Berriat Saint-Prix,

Dalloz aîné, Armand Dalloz, dans leurs llépertoires de

jurisprudence; Devilleneuve, dans sa Table raisonnée;

Curasson, dans son Traité de la compétence des juges de

paix, s'expriment à peu près dans les mêmes termes.

« Les actions possessoires, est-il dit au Dictionnaire dt

procédure de Bioche et (iougct, sont uniquement relati-

ves à la possession ; celles qui ont trait à la propriété,

s'appellent pétitoires, 11 y a entre ces deux espèces d'ac-

tions la même différence qu'entre la propriété et la pos-
session. »

Dictionnaire de l'Académie, V* Pétitoire :

n Pétitoire, terme de jurisprudence. Il se dit en par-
lant d'une demande faite en justice, pour être maintenu

ou rétabli dans la propriété d'un bien immobilier. Se

pourvoir au pétitoire, demande an pétitoire, demandeur,

défendeur au pétitoire.
n (iagnor son procès au pétitoire, être déclaré légi-

time propriétaire de l'héritage en litige. »

15»iu La législation de la Grande-Bretagne connaît peu

la distinction entre les actions possessoires et pétitoires.

Les commentateurs, et notamment Blackstoue, ne pro-

noncent pas le nom de celles-ci ; quant à ce qui touche à la

possession, celui qui y a réellement droit et on n été dé-

pouillé, peut en général la reprendre, pourvu que ce soit

sans violence, ce que Blackstoue appelle remède par en-
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trécou d'entrée, et s'il est empêché, il peut en faire le si-

mulacre le plus près possible de la propriété, avec réitéra-

tion tous les ans. Dans des cas particuliers, il y a lieu à

un writ d'entrée ou à une assise, actions sur lesquelles
la possession seule est agitée. Mais dans le premier cas,

la mesure sur les entrées peut être inefficace, et dans tous

la partie peut avoir intérêt à préférer la voie du droit

commun. Or, tous les juges, tous les tribunaux, sont éga-
lement compétents pour connaître des deux catégories
d'actions relatives aux immeubles situés dans la circons-

cription de leur ressort. La contestation commence gé-
néralement par un writ original, sollicité et obtenu de

la Cour de la chancellerie, qui est, comme le dit Black-

stone, l'Officina justitiw (la boutique ou la monnaie de la

justice), et qui ordonne au défendeur de faire justice au

demandeur ou de comparaître en justice pour répondre
à sa prétention. On fait usage du writ lorsque, entre au-

tres choses, il s'agit de la restitution de la possession
d'une terre.

Après l'expédition du writ original, le premier pas que
l'on fait dans la poursuite d'une cause s'appelle le pro-
cès, comme le seul moyen d'obliger le défendeur à com-

paraître en justice. Avis est donné à la partie d'y obéir.

Cet avis est donné par assignation qui est un avertisse-

ment de comparaître à la Cour sur le rapport du writ

original donné au défendeur par deux messagers du sché-

riff, appelés sergents, soit à la personne, soit à sa mai-

son, soit à sa terre. Cet avertissement se donne sur la

terre dans les actions réelles, en fichant un bâton ou ba-

guette blanche sur les terres du défendeur. Cette ba-

guette ou bâton, chez les peuples du Nord, s'appelle
bacuhis nuncialoriu.t, et par le Statut 31 d'Elisabeth,
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ch. 3., l'avis doit aussi être publié un jour de dimanche,

devant la porto de l'église paroissiale.
Néanmoins dans les petites causes, c'est-à-dire dans

celles au-dessous de la valeur de 40 shellings, qui s'in-

tentent dans les cours foncières ou dans celles des com-

tés, il n'est pas besoin de writ royal. Les procès (comme
du temps des Saxons) continuent d'y être intentés par

plaintes; c'est-à-dire par un mémoire particulier pré-
senté en pleine Cour au juge, et par lequel le deman-

deur expose la cause de l'action. Dans ce cas le juge est

tenu de lui rendre justice, sans aucun ordre spécial du roi.

(Blackstone, Lois anglaises, liv. 3, chap. 18 et 19.)
On trouvera peu ou point de lumières, sur le sujet de cet

ouvrage, dans les autres législations étrangères, ainsi

qu'on pourra s'en convaincre en lisant les très-utiles et

très-bons travaux de deux laborieux et savants magis-

trats, l'un de notre ami, M. de Saint-Joseph, intitulé :

Concordance des Codescivils français et étrangers, l'autre

de M. Victor Fouchcr. Les commentateurs ou interprèles
des législations étrangères, dont les ouvrages nous ont

passé sous les yeux, ne nous oflrent également que de

faibles ressources.

16" Quant à nous, voici notre définition de l'action pé-
titoire t

C'est l'action par laquelle nous revendiquons la

propriété ou la franchise d'un immeuble ou l'exercice

d'un droit réputé immobilier, contre celui qui a la pos-
session de la chose ou qui nous a troublé, soit dans notre

propriété, soit dans notre possession.

Quoique des lois romaines et des auteurs disent que
1'nctinn dont il s'agit doit être intentée contre celui qui
a la possession, par celui qui ne l'a pas et qui se prétend
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propriétaire, parce qu'autrement il est sans intérêt, la

possession devant lui suffire, et que les actions, relatives

aux servitudes qu'ils appellent négaloires quand elles

ont pour but de s'en'affranchir, et confessoires quand
elles tendent à se le3 faire adjuger, ne puissent pas être

rangées dans la classe des actions possessoires ou péti-
toires, par la raison qu'elles ne sont pas l'objet d'une vé-

ritable possession, nous ne pouvons admettre d'après les

principes de notre droit, ni ces décisions, ni les raisons

sur lesquelles elles sont fondées, qui nous paraissent plus
subtiles que solides, et reposer sur de véritables disputes
de mots.

Nous pensons que les servitudes comme les immeu-

bles sont l'objet d'une véritable possession, avec des

caractères différents, sans doute, comme les droits que
cette possession indique ; que celui dont la propriété ou

la possession est contestée ou troublée, quoiqu'il n'ait

pas été réellement dépossédé, peut très-bien, au lieu

d'intenter l'action possessoire en cas de simple trouble à

sa possession, préférer l'action pétitoire; que quelque-
fols même il n'aura pas lo choix comme s'il n'a pas de

possession annale ; qu'il peut avoir intérêt à faire cesser

les doutes, les dénégations élevés sur son droit de pro-

priété.
La règle que nous avons rappelée comme puisée dans

les lois romaines et les auteurs, ne peut donc être con-

sidérée que comme un principe général, mais non ab-

solu. Molitor, de la Revendication est de notre avis, et

donne même aux lois romaines une interprétation con-

forme à notre sentiment. Sans doute, il arrivera rare-

ment que celui qui, malgré un trouble peu grave, con-

servera la jouissance de l'immeuble ou dont la propriété
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ne sera l'objet que d'une protestation vague de la part
d'un tiers, intentera a celui-ci procès au pétitoire, parce

que son intérêt est un sûr garant qu'il ne fera pas de

procès légèrement et sans nécessité ; mais il n'en est pas
moins vrai qu'il aura ce droit par exception si l'on veut,

et que les tribunaux ne pourraient le repousser qu'au-
tant qu'ils découvriraient que son action serait dictée par
une crainte exagérée ou par un évident esprit de tracas-

serie et de chicane.

17* Ainsi, tandis que l'action possessoire (complainte
on ii'intégrandc) est uniquement fondée sur la posses-
sion (annale ou instantanée), et n'a pour résultat que

d'y faire maintenir ou réintégrer, ce qui ne constitue

qu'une mesure provisoire qui no termine rien (posm~
sionis momenlaneû esl utilitas)t laisse intacts lesdroits au

fond, les droits dans la chose même, la propriété, et qui

peut être prise contre le propriétaire lui-même, l'action

pétitoire, au contraire, ne donne lieu qu'à l'examen et a

la décision de la question de propriété} et le jugement,

qui intervient pour décider auquel dés contendants la

propriété appartient, fixe la position et les droits respec-
tifs des parties, et termine entre eux tout débat relatif a

la chose litigieuse.
Le demandeur au pétitoire doit donc conclure formel-

lement à être déclaré propriétaire ou copropriétaire d'un

Immeuble, d'un droit réel (d'usufruit, d'usage, d'habita-

tion, de servitude), ou a ce que l'immeuble dont il est

reconnu propriétaire, soit déclaré franc do toute charge
foncière ou servitude, et s'il demande en même temps à

être maintenu ou réintégré en possession, c'est seulement

comme conséquence de son droit de propriété, à la diffé-

rence du demandeur au possessoire qui conclut à être
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maintenu ou réintégré dans sa possession, et abstraction

faite de tout droit à la propriété. (Yoy. page 651.)
18* Ce qui précède fait bien comprendre que nous no

considérons pas comme pétitoire toute action relative à

un immeuble, toute action réelle immobilière; et que
nous ne lui attribuons ce caractère que lorsque le droit

au fond est réclamé, c'est-à-dire lorsqu'il s'agit de la

propriété. Nous ne pourrions donc ranger dans la classe

des actions pélitoires proprement dites, les actions en

partage d'une succession dans laquelle il existe des im-

meubles, lorsqu'il ne s'agit que de l'opération matérielle

de la division des biens entre les cohéritiers dont les

droits héréditaires sont reconnus ; une demande en bor-

nage, qui ne soulèverait non plus aucun débat sur le

fond des droits des parties, et qui, par ce motif, serait

de la compétence du juge de paix \ une demande en sup-

pression de plantations comme faites à une distance

moindre que celle déterminée par les usages ou règle-
ments et par la loi, la demande en élagage d'arbres, la

demande à fin d'observation des règlements ou usages
sur les distances a observer ou les précautions a prendre
relativement à certains ouvrages exécutés près ou contre

un mur mitoyen ou non mitoyen (art. 07A, ('ode ci-

vil)) etc.» qui seraient toutes trois comme celle en bor-

nage de la compétence du jugode paix. Nous nous croyons
d'autant plus fondé a leur refuser le nom d'action péti-

toire, que les juges de paix ne connaissent jamais, comme

on le sait, des questions de propriété; qi.e même les

art. 6 et 0 de la loi du 25 mai 1838, refusent positive-
ment a ces magistrats la connaissance des matières dont

nous venons de parler, aussitôt que les droits de pro-

priété ou de servitude sont contestés.
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lu* Nous savons bien que quelques personnes, et no-

tamment des praticiens, veulent donner le nom d'action

pétitoire à toute action qui touche à un immeuble, ne

fût-ce même que pour les récoltes; nous savons même

qu'un arrêt de la Cour de cassation, du 11 décembre

18M, semble servir de prétexte à ce sentiment; mais

nous ne pouvons le partager. Nous croyons qu'on donne

trop de portée à cet arrêt. On en va juger.
20* Une petite rivière traverse les propriétés des sieurs

Matton et d'Hervilly, situées en face l'une de l'autre. Le

premier, prétendant que celui-ci avait fait des travaux

qui constituaient une entreprise sur le cours d'eau, l'as-

signa en complainte. Le sieur d'Hervilly demanda rc-

conventionnellement que son adversaire lût condamné à

couper des branches d'arbres, et a détruire des arbres

qui n'étaient pas a la distance prescrite par l'art. 071 du

Code civil.

Sentence du juge de paix, qui, après descente sur les

lieux, accueille la demande du sieur Matton et repousse
celle reconventionnelle du sieur d'Hervilly.

Mais sur l'appel, ce fut tout le contraire; il y eut in-

firmation complète. La demande principale fut repoussée,
et celle rcconventlonnelle fut r.dmise. Le Tribunal or-

donna la destruction des arbres plantés à une distance

moindre que celle voulue par la loi.

Pourvoi en cassation. — Le sieur Matton insiste sur ce

que les arbres, ayant été plantés depuis plus d'un an, no

pouvaient faire la matière que d'une action pélitohe, qui
ne devait pas être exercée reconventionnellement a une

action possessoire que le juge avait même repoussée.
Arrêt. — « Attendu que la demande rcconventlonnelle

du trieur d'Hervilly, qui tendait à faire condamner le



— 570 —

demandeur à arracher des arbres plantés à une distance

moindre que celle qui est déterminée par la loi, n'a, dans

les termes de la cause, soulevé aucune question qui se

rattache à une contestation sur la propriété; que, d'autre

part, lors même que cette demande aurait CMun carac-

tère pétitoire, par cela seul qu'elle était de nature à être

soumise au juge de paix, elle pouvait être l'objet d'une

reconvention, même dans un litige engagé au posses-
soire ; que, par suite, le juge de paix était compétent

pour en connaître; la Cour rejette le pourvoi. »

Comme on le voit, l'arrêt est loin de déclarer que
la demande reconventionnelle en suppression d'arbres

plantés a une distance moindre que celle fixés par les

usages et règlements, est une action pétitoire; il y a tout

au plus, dans la décision de la Cour, une simple suppo-

sition, une hypothèse. Ce ne serait pas, dans tous les cas,

d'après la supposition de la Cour, une action pleinement

pétitoire; elle y toucherait seulement; elle aurait un ca-

ractère pétitoire.
L'arrêt n'aurait pu reconnaître dans cette demande,

une véritable action pétitoire, sans violer ouvertement

les art. 25,20 et 27 du Code de procédure, qui prohibent
le cumul du pétitoire et du possessoire, veulent qu'ils
soient décidés par des juge3 différents, et déclarent le

juge de paix Incompétent pour connaître de l'action pé-
titoire.

11faudrait en dire autant des dommages causés aux

propriétés, champs, fruits et récoltes, par l'exploitation
d'un établissement industriel, non autorisé ou autorisé,

car une semblable action n'entraîne aucune discussion

sur le fond du droit de propriété ou de servitude des

Immeubles qui sont la cause ou le sujet du dommage, ^n
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peut voir sur ce point l'excellent ouvrage que M. Avisse

a publié sur les établissements dangereux, insalubres ou

incommodes.

On ne pourrait non plus considérer comme péti-
toire la demande formée contre le propriétaire d'un

établissement industriel pour le faire condamner, soit à

modifier, soit même à détruire cet établissement, en se

fondant sur ce qu'il est dangereux pour la salubrité pu-

blique, pour la santé des hommes, des animaux, du voi-

sinage, et compromet gravement les récoltes ou les pro-
duits des propriétés voisines. Dans une pareille action,
en effet, ni la propriété du défendeur, ni celle du deman-

deur, prises et considérées en elles-mêmes, ne sont l'ob-

jet de la contestation. Lo débat porte exclusivement sur

l'usage quo le défendeur fait de sa propriété, et le de-

mandeur, tout en rendant hommage au principe écrit

dans la première partie de l'art. 6M du Code civil, que
la propriété est le droit de jouir et disposer des choses

de la manière la plus absolue, se borne a invoquer contre

lui la deuxième disposition de cet article : a Pourvu

qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par les lois et rè-

glements. » Or, les lois et règlements défendent de por-
ter atteinte a la salubrité, à la santé des citoyens et

aux produits des propriétés il'autrui (*).
Il en serait différemment, et l'action serait pétitoire,

si le demandeur, au premier motif de sa demande, en

joignait un autre, tiré, soit de ce que le défendeur a bâti

sur un terrain appartenant au demandeur lui-même, soit

de ce que le défendeur s'était interdit la faculté de cons-

(') Voyct encore l'ouvrage de M. Agisse» avocat an Consell-d'État et A
la Cour do camtlon, lur le» ë>ablissom«nU Ind'istrlob de toute espace,
et le» lois et règlements qu'il eite.
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truiro sur le rien ; ou si celui-ci, en prétendant que son

établissement est seulement incommode, nuisible aux

récoltes, soutenait en outre qu'il résulte de conventions

arrêtées entre eux ou ceux qu'ils représentent que le

demandeur est tenu de supporter ces charges à titre de

servitude.

21* Concluons donc de tout cela que les actions en

partage, en bornage, en suppression d'arbres, de haies

trop rapprochés, en élagage et réparation dédommages

causés aux propriétés par des établissements industriels

dans les circonstances que nous avons indiquées et cans

débat sur la propriété du fonds, ne peuvent être tout au

plus appelées que des actions quasî-pêtîtoircs.
22* Mais on devrait considérer comme une action

bien réellement pétitoire, une demande tendant a obtenir

en cas d'enclave, et moyennant indemnité à fixer, aux

termes des art. 082, 083,08/i du Code civil, un passnge

qu'on n'aurait jamais exercé sur les fonds de ses voisins.

Faisons observer que si l'on avait une possession tren-

tenaire de ce p: ssage, on aurait acquis le droit de l'exer-

cer par le lieu même oit il aurait été pratiqué, et l'on

serait affranchi de toute indemnité. On pourrait, dans le

même cas, si l'on était troublé dans sa possession, inten-

ter l'action en complainte possessoirc.
23' Il faut encore donner le nom d'action pétitoire,

soit à la demande tendant a se faire accorder le droit

d'aqueduc prévu et autorisé par la loi du 20 avril 18/15,

soit a celle tendant a obtenir la faculté d'appuyer un

barrage de prise d'eau sur les fonds voisins, aux termes

de la loi dit 11 juillet 1817. Nous pouvons même étayer
notre opinion d'un arrêt de la Cour de cassation, du

25 août 1852, sur lequel nous aurons bientôt occasion



— S73 —

de revenir, et qui, rendu dans l'espèce d'une demande

à fin d'autorisation d'établir un barrage sur la rive oppo-

sée, qualifie formellement cette demande d'action péti-
toire.

2A° Nous ne terminerons pas ce chapitre sans citer

plusieurs exemples, plusieurs décisions judiciaires, qui
serviront à faire encore mieux comprendre, s'il est pos-

sible, le caractère de l'action pétitoire et sa différence

avec l'action possessoire.
Nous reviendrons d'ailleurs avec plus de développe-

ments sur ce sujet dans le chapitre relatif a la procédure
et nu jugement des actions pétitoiros.

25° La décision qui est relative au fond du droit, soit

pour accueillir l'action du demandeur en reconnaissant

sa propriété, soit en le repoussant par le motif qu'il n'en

a pas justifié ou qu'elle appartient au défendeur, est un

jugement au pétitoire.
Action en justice de paix par un sieur Debarrois aux

sieurs Hiquet et llibouleau, pour être maintenu dans la

possession annale d'un bois que ces derniers avaient ré-

cemment fait couper.
Les défendeurs ont répondu qu'ils s'étalent renfermés

dans hs limites du bornage fait entre Debarrois et leur

auteur, suivant procès-verbal homologué par le Tribunal

de Sens; que, de plus, deux jugements du même Tribu-

nal, en date des 27 avril 1820 et 15 décembre 1831,

avaient jugé que les bornes établies étaient la limite de

la propriété de Debarrois, dont 1a possession ne pouvait

prévaloir contre ces actes.

Sentence du juge de paix qui déclare l'action mal fon-

dée.

Sur l'appel, jugement du Tribunal de Sens qui con-
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firme, attendu que la possession dont se prévaut le de-

mandeur n'a point les caractères voulus par l'art. 2229,

Code civil, puisque le terrain sur lequel il a fait les ou-

vrages qui sont l'objet de sa complainte possessoire, a

été jugé appartenir à ses adversaires.

11était évident que les juges ne s'étaient occupés que
des titres et de la propriété, et avaient négligé la posses-
sion annale qui pouvait cependant être acquise depuis
les jugements. Aussi, par arrêt du 17 mai 1848, la Cour

régulatrice a-t-elle cassé, en se fondant sur ce que le

motif du jugement attaqué n'appréciait pas le fait de pos-
session en lui-même, mais qn'il le repoussait d'une ma-

nière absolue, et par cela seul qu'il ne pouvait avoir de

valeur en regard du droit de propriété qui, avant l'exis-

tence de ce fait, avait été reconnu au profit des défen-

deurs à l'action possessoire; qu'en décidant ainsi, le ju-

gement attaqué avait cumulé le pétitoire et le possessoire
et ouvertement violé les art. 23 et 25 du Code de procé-

dure, et l'art. 2220 du Code civil.

26* Nous trouvons un nouvel exemple dans un arrêt

de la Cour de cassation, chambre civile, en date du

M août 1852, cassant un jugement qui, pour repousser
une action possessoire relative a l'usurpation d'un ter-

rain, s'était uniquement fondé sur ce que, d'après les

titres produits par le défendeur, en s'emparant de ce ter-

rain, il n'avait fait qu'user de son droit. Voyez d'autres

arrêts des 12 avril 1813, 7 août 1833 qui ont cassé des

jugements qui, soit pour accueillir la complainte, soit

pour la repousser, s'étaient uniquement fondés sur les

titres sans s'occuper de la possession.
27* Un autre arrêt de la chambre des requêtes, en

date du 17 novembre 18/17, a décidé que l'inexécution
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d'une convention passée entre deux propriétaires voi-

sins, au sujet du mode d'exercice d'une servitude, ne

pouvait donner lieu qu'à une action pétitoire.
28* Nous avons dit, 1" partie, p. 450, que le juge de

paix ne pouvait cumuler le possessoire et le pétitoire.
Nous en dirons autant du juge ou Tribunal de première
instance. Il ne pourrait, par deux décisions distinctes,
constater la possession annale et y maintenir ou réinté-

grer l'une des parties, et juger la question de propriété
en faveur de la même partie ou de son adversaire ; il ne

pourrait pas davantage rendre une décision séparée sut-

la possession annale ou la réintégrande, en attendant le

jugement du fond, ou ne considérer l'action pétitoire

portée devant lui que comme une action en réintégrande
mal qualifiée et y statuer. Car les actions possessoires
et pétitoires sont des matières bien différentes, attribuées

à des tribunaux bien différents aussi, et il n'est permis à

personne de changer les règles de compétence à raison

de la matière, les règles d'attribution judiciaire (*) ; la

réintégrande, ou renvoi eu possession, pourrait seule-

ment être prononcée comme une conséquence de la dé-

claration ou attribution de propriété (**). Cependant une

mesure provisoire, une sorte de séquestre pourrait être

prononcée en faveur de l'une des parties, jusqu'à la déci-

sion définitive sur la question de propriété. Nous trou-

vons un exemple d'une semblable mesure dans l'espèce
d'un arrêt de la Cour de cassation, du 10 avril 1830, où

nous voyons qu'un jugement de première instance avait

maintenu le défendeur dans sa possession, qui n'était

(') Arrêt de la Cour do cassation, du 16 mars 1811, entre Mulot et
Touslalnt Dcvilleneuvn et Carctte 18(1-1-100; ballot et tournai du
PataU.

(") Voyci cl-do&sus, page où".
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pas contestée, et ordonné en même temps une mesure

d'instruction avant faire droit au pétitoire.
29* Il y a des choses qui ne peuvent jamais donner

lieu qu'à l'action pétitoire, à l'exclusion de celle pos-
sessoire; encore est-il vrai, dans ce cas, que la pre-
mière ne peut être que très-rarement portée devant les

tribunaux avec chance de succès, parce que la question
de propriété, on peut le dire, est décidée d'avance par
l'autorité administrative.

Lorsqu'il s'agit de déterminer les limites d'un fleuve,
d'une rivière navigable ou flottable, de la iner, d'une

grande route, et de savoir si un terrain litigieux fait

partie du lit, des bords de ce fleuve, de cette rivière, de

la mer, du sol de la route ou des héritages riverains,
des propriétés privées, c'est à l'autorité administrative

à décider la question que soulève le débat, sauf recours

au ministre. On reconnaît bien que les particuliers ont

la faculté de porter la question de propriété devant les

tribunaux, après la décision rendue par l'autorité admi-

nistrative; mais c'est là plutôt une fiction qu'une réa-

lité, un principe qui reste pour ainsi dire à l'état de

théorie, et dont on n'aperçoit guère d'application pra-

tique; car que reste-t-il à faire en général aux tribu-

naux, en présence du principe qui leur défend de por-
ter la moindre atteinte aux mesures prises par cette

autorité, qui peut, ainsi que cela résulte de la jurispru-
dence du Conscil-d'Élat, fixer l'étendue du domaine

public, non-seulement pour le présent, mais dans le

passé, si loin qu'on le fasse remonter (*), et en pré-
sence de la règle d'inaliénabilité, d'imprescriptîbilité du

(') Arrêts du Coiiscit-d'Éiat, des 31 mal 1831,3 Juillet Iftti. Voyci et.
dessus Apptndlce, p. ÎSO".
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domaine public? n'est-il pas évident que l'administra-

tion aura, presque toujours par le fait, tranché, d'une

manière définitive, la question de propriété en faveur de

l'État?

Néanmoins, il peut y avoir des circonstances particu-
lières et assurément fort rares, où l'action pétitoire ne

sera pas stérile, comme celle, par exemple, où le deman-

deur pourra produire des litres de propriété d'une date

antérieure à l'édit de 1566, c'est-à-dire remontant à une

époque où le domaine public était aliénable et prescrip-
tible.
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CHAPITRE DEUXIEME.

>KI COITDIttOKS RXlOEBS POUR tNtEKUft tC$ ACTIONS tttttotkit.

SOMMAinEt

30" Transition. — Objet du prescrit chapitre.—Cas et conditions

auxquels les actions pétitoire» peuvent être intentées.
3t* La condition fondamentale est que le demandeur soit proprié-

taire. *

3î* Importance de la propriété.—Sa cause et ses effets.—Blacks-

tonc, Montesquieu, Treilhard, Porlalis, Faurc, Ballanche,

Thiers, Dallot atnê, Armand Dalloz, Proudhon, Giraud, Peliat,
Code Napoléon.

33° Nous ne sommes pas propriétaires d'héritages achetés par un
tiers avec nos deniers. La propriété révocable peut autoriser

l'action pétitoire.
34* Ce qu'on doit rechercher pour intenter l'action pétitoire.
33° Suite.
33«ft" Dispositions du Code sur les biens et droits immobiliers.
35""* Dispositions du même Code sur les divers modes d'acquisi-

tion de la propriété.
36* Propriété en Algérie et aux colonies.
37* Le demandeur au pétitoire, après s'être assuré de son droit de

propriété, doit examiner si son action est rccovablc.
38' (Suite.) Non recevabilité de l'action pétitoire avant jugement

de l'action possessoire, et exécution complète du jugement
rendu sur celte action. — Dans quels cas et contre quelles
personnes.

38»M» (Suite.) Développements.
3d* (Suite.) Arrêts remarquables de la Cour d'Aix et de la Cour de

cassation.
40' Observations sur ces arrêts.
41* Autres applications du principe consacré par ces arrêts.
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42* Transition. — Casoù le pétitoire a été précédé du possessoire,
et cas où il n'en a pas été précédé.

43* Dans les deux cas, c'est au demandeur à faire preuve de la

propriété ou du droit qu'il réclame. — Le défendeur reconnu

possesseurpar le seul fait qu'il y a action pétitoire n'a rien à

prouver. — Articles du Code civil.
44* Motifs de cette règle.
45° citations puisées dans le droit romain.
46* Citations puisées dans le droit français; Bourjon, Pothier, Pl-

geau et autres auteurs.
47* Articles du Code civil louchant la preuve de la propriété im-

mobilière.
48* Preuves et actes à produire par le demandeur.
49» La principale preuve est celle par titres. — Le défendeur peut

Opposer leur nullité.—Point de prescription contre celui qui
possède.—Moyens divers en la forme et au fond. — Le deman-
deur doit prouver sa propriété même dans la personne de ses
vendeurs ou auteurs tant que la prescription n'est pu acquise.

50° Débatssur l'interprétation des titres respectifs.
51* Cas où le pétitoire est facile a juger. — Titre consenti par le

défendeur.
53* Maisordinairement, il y a plus de difficultés.—Actes émanés

de tiers.
33* (Suite.) Exemple.
84* (Suite.) Actes sous-seings privés n'ayant pas date certaine.
53* Les actions pétitoires portent en général sur des Immeubles

accessoires dépendant d'autres fonds, et d'une importance
plus ou moins médiocre. —Comment et par quelle preuve
les juges peuvent-ils se décider? — Jurisprudence de la Cour
de cassation.

36* Cas où il n'y a pas de litres, et où il s'agit d'immeubles plus
importants et séparés. — Nature des preuves; Boiccau, Danty,
Argou, Pothier, Toullier, Merlin, Bonnkr, Déniante.

37* liaisons qui doivent porter à maintenir les principes malgré
leur apparente rigueur.

38» Conclusion.
39* Le dernier état de la jurisprudence de la Cour de cassation

conforme a l'opinion de l'auteur.
«0* (Suite.) Observations.
01* Discussion des arrêts contraires.
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ii2» Explication dequelques personnes sur la divergence des arrêts.
-Réfutation.

63* Les tribunaux pouvant se déterminer par des présomptious
tempéreront facilement ce que les principes auraient de ri-

goureux.
64* Les mêmes principes et la même solution applicables au dé-

fendeur.
63* Cas où les deux parties ont une possession égale.
66' Effet, quant au pétitoire, de la sentence de maintenue en pos-

session des haies, fossés, murs, constructions et plantations,
canaux artificiels, etc.

67' Même solution relativement aux servitudes et à l'accession.
68° Observations sur les choses du domaine public et les actions

pètitoires dont elles peuvent être l'objet.
60* Jurisprudence textuelle do la Cour de cassation sur les preuves

de la propriété. — Premier arrêt.
70* (Suite.) Deuxième arrêt.

71* (Suite.) Troisième arrêt.
72* (Suite.) Quatrième arrêt.

30* Nous nous sommes occupé, dans le chapitre pré*

cèdent, des actions en général; nous avons indiqué leurs

différentes espèces, puis défini les actions pètitoires en

particulier, expliqué leur nature, leur cause et leurs

effets; nous allons maintenant rechercher dans quels cas

et surtout a quelles conditions ces actions spéciales peu-
vent être intentées.

31* L'action pétitoire étant la demande delà propriété,
la condition fondamentale, exigée de celui qui l'intente,

est qu'il soit propriétaire de la chose ou du droit qu'il

revendique ou représentant de ce propriétaire.
32* Nous avons déjà indiqué, n* À du chapitre pré-

cédent, l'Importance de la propriété. Nous devons reve-

nir ici sur ce sujet avec quelques développements.
& Il n'y a rien qui affecte si généralement l'imagina-
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tion et qui attache si fort le coeur de l'homme que la pro-

priété. » (Dlackstone, Lois anglaises, livre 2, chap. l".)-
« Le bien public, dit Montesquieu, Esprit des lois,

livre 20, chap. 14, est toujours que chacun conserve in-

variablement la propriété que lui donnent les lois ci-

viles. »

« 11 faut, disait le conseiller d'État ïrellhard, dans

l'exposé des motifs de la lot relative a la distinction des

biens, il faut assurer le libre exercice de nos facultés,
nous conserver le fruit de nos travaux et de notre indus-

trie, il faut enfin garantir la propriété : la propriété t base

fondamentale et l'un des plus puissants mobiles de la

société. Qui pourrait, en effet, aspirer à la qualité d'é-

poux, désirer celle de père, si en prolongeant notre exis-

tence au delà du trépas, nous ne transmettions pas avec

elle, les douceurs qui l'ont embellie ou du moins con-

solée? »

« Quelques écrivains, disait M. Portails, dans l'exposé
des motifs sur le titre de la propriété, supposent que les

biens de la terre ont été originairement communs. Cette

communauté, dans le sens rigoureux qu'on y attache, n'a

jamais existé ni pu exister.

« Méfions-nous des systèmes dans lesquels on ne sem-

ble faire de la terre la propriété commune de tous que

pour se ménager le prétexte de ne respecter les droits de

personne.
n C'est par notre industrie que nous avons Conquis le

sol sur lequel nous existons ; c'est par elle que nous avons

rendu la terre plus habitable, plus propre à devenir

notre demeure. La tache de l'homme était, pour ainsi

dire, d'achever le grand ouvrage de la création. Or, que
deviendraient l'agriculture, et les arts sans la propriété
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foncière, qui n'est que le droit de posséder avec conti-

nuité la portion de terrain à laquelle nous avons appliqué
nos pénibles travaux et nos justes espérances?

« En un mot, c'est la propriété qui a fondé les sociétés

humaines; c'est elle qui a vivifié, étendu, agrandi notre

propre existence ; c'est par elle que l'industrie de l'homme,
cet esprit de mouvement et de vie qui anime tout, a été

porté sur les eaux et a fait éclore, sous les divers cli-

mats, tous les genres de richesse et de puissance.
« Loin que la division des patrimoines ait pu détruire

la justice et la morale, c'est au contraire la propriété,
reconnue et constatée par cette division, qui a développé
et affermi les premières règles de la morale et de la jus-
tice. Car, pour rendre à chacun le sien, il faut que cha-

cun puisse avoir quelque chose. »

« 11est certain, disait le tribun Faure, dans son rap-

port au Tribunat sur la loi relative à la propriété, que
la propriété est la base de tout édifice politique; qu'une
des premières conditions du pacte social est de protéger
et de maintenir h propriété; que tout ce qui tient à cet

objet est de la plus grande influence sur le sort des peu-

ples, et enfin que plus les lois sur la propriété sont justes
et sages, plus l'État est florissant et heureux. »

La propriété, dit Ballanche, a une source divine.

On peut voir aussi ce que disent, à ce sujet, M. Ch.

Giraud dans ses Hecherches sur la propriété ches les Grecs

et lesltomainsi M. Pellat, de la Propriétéendroitromain,
M. Demaute, Cours de Code civil, et M. Thters qui a pu*
bliô vers la fin de 1848 un ouvrage très-remarquable sur

la propriété, dont nous citerons quelques passages.
« La propriété, dit M. Thiers, est un droit, un droit

sacré, comme la liberté d'aller, de venir, de penser et
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d'écrire; elle est aussi indispensable à l'existence de

l'homme que la liberté elle-même,

« La propriété est un fait constant, universel, de tous

les temps et de tous les pays sans exception, croissant

et non décroissant; il est le plus respectable, le plus
fécond de tous, le plus digne d'être appelé un droit;
car c'est par lui que Dieu a civilisé le monde et mené

l'homme du désert à la cité, de la cruauté à la douceur,
de l'ignorance au savoir, de la barbarie à la civilisation.

u Le travail est le vrai fondement de la propriété.
o L'ardeur au travail vient en grande partie de la fa-

culté de transmettre la propriété.
o La propriété n'est complète que par la faculté de la

transmettre à titre onéreux ou gratuit, & titre de dona-

tion ou d'hérédité.

a Sans la propriété mobilière, il n'y aurait pas même

de société; sans la propriété immobilière, il n'y aurait

pas de civilisation.

« La société, les lois doivent garantir et protéger la

propriété, en assurer la libre possession et la libre trans-

mission. »

« Le droit de propriété, dit Proudhon, Traité du do-

maine-public, n* A2, doit être considéré comme la base

de la société, lo fondement de la civilisation et le plus
ferme appui de toutes nos institutions politiques, puis-

que c'est par rapport à lui que la société a reçu son or-

ganisation, et qu'on ne pourrait cesser de le respecter,
sans tomber de suite dans l'anarchie et lo chaos de toutes

les passions humaines (*). »

(') Comme on lo volt, Sesdoctrine» dit professeur do Dijon différent to-
talement de celles de ion homonyme, avec lequel II ne doit pas être t< n-
fonda.



- 881 —

« La propriété est l'oeuvre de la société constituée,

l'expression des besoins de stabilité que la civilisation

développe; elle est l'élément le plus vivant, le plus essen-

tiel de toute société. On ne peut espérer ni ordre ni pros-

périté là où elle n'est pas protégée. » (Dalloz atné, Ar-

mand Dalloz, Dictionnaires, V* Propriété.)
La propriété est le fruit du travail, de l'économie,

de la bonne conduite; l'oisiveté est au contraire lanière

de tous les vices, et les vices enfantent les crimes.

« Les particuliers, dit l'art. 537 du Code Napoléon,
ont la libre disposition des biens qui leur appartiennent,
sous les modifications établies par les lois.

« La propriété, d'après l'art, 644, est le droit de jouir
et disposer des choses de la manière la plus absolue,

pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par les lois

ou par les règlements. »

33* On n'est pas propriétaire d'une chose, et l'on n'a pas
droit de la revendiquer, par cela seul qu'elle a été ache-

tée avec des deniers qui nous appartiennent lorsque le

contrat d'acquisition est passé non pas en notre nom,

mais au nom et en faveur de celui qui était dépositaire
de nos deniers. Nous avons seulement action contre ce

dernier, en restitution dés deniers et même en payement
de dommages-intérêts, s'il n'a pas accompli la mission

que nous lui avions donnée. (Loi 0, c. de Rei vind, Po-

thier, Molitor; arrêt du Parlement de Paris, du 7 mai

1782, Merlin, Rep. V* Revendication, Pellat, p. 424.)
Ce dernier auteur cite trois exceptions en faveur :

1* du militaire ; 2* du pupille ; 3* du conjoint qui, ad-

mises par le droit romain, ne le sont pas chez nous.

Les art. 1435 et 1653 du Code civil ne sont pas con-

traires à notre solution; car ils supposent l'un et l'autre
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que le mari a déclaré acquérir des deniers de la femme

pour servir d'emploi ou de remploi, et que l'acquisition
a été acceptée par elle.

Une propriété imparfaite, temporaire, résoluble, peut
autoriser l'action pétitoire, tant que l'événement qui doit

faire cesser cette propriété n'est pas arrivé. Ainsi, qu'un
immeuble soit grevé de substitution, ait été acquis à ré-

méré ou doive être restitué en cas de non payement du

prix à un terme plus ou moins éloigné accordé par le

vendeur; dans ces diverses hypothèses ou autres sem-

blables, les juges ne pourraient refuser d'accueillir l'ac-

tion. (Loi 60, ff. de Rei vind. Pothier, Molitor, Pellat.)
Mais les substitués ou les vendeurs ne pourraient,

avant l'événement, exercer cette action, puisque jusque-
là ils n'auraient aucun droit de propriété.

Le nu-propriétaire, l'usufruitier, celui qui aurait droit

d'usage, d'habitation, l'emphytéote, l'engaglste, l'an-

tlchrésiste pourraient aussi intenter cette action, dans la

mesure de leurs droits et de leurs intérêts.

Lorsque la chose a péri en partie, le droit de pro-

priété ne subsistant pas moins sur la portion qui en reste,

quelque minime qu'elle soit, cette portion peut être l'ob-

jet d'une action pétitoire, sauf à y joindre, s'il y a lieu,

toute demande en indemnité et dommages-intérêts.

34' Celui qui veut intenter l'action pétitoire doit donc

commencer par bien examiner et s'assurer s'il peut prou-
ver qu'il est propriétaire de l'immeuble ou du droit fon-

cier qu'il veut réclamer en justice. Son attention doit

porter sur quatre points essentiels s 1* S'agit-il d'un im-

meuble? 2* En a-t-il la propriété? 3* Son action est-elle

recevable? 4* Son action est-elle fondée? ou, en d'autres

termes, peut-il fournir la preuve de sa propriété? A vrai
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dire, le deuxième et le dernier se confondent en un seul.

35* Avant de nous occuper do la recevabilité de l'ac-

tion et de la preuve de la propriété, reproduisons les

dispositions du Codo civil sur la distinction des biens et

sur les divers modes d'acquérir la propriété,
35'l" Le3 immeubles et droits fonciers étant seuls

l'objet des actions pètitoires, il importe de rappeler les

articles de loi, qui nous disent quels sont les biens et

droits qui ont co caractère.

Art, 517. Les biens sont immeubles, ou par leur na-

ture, ou par leur destination, ou par l'objet auquel ils

s'appliquent.
Art. 518. Les fonds de terre et les bâtùnents sont im-

meubles par leur nature.

Art. 510. Les moulins à vent ou à eau, fixés sur piliers,
et faisant partie du bâtiment, sont aussi immeubles par
leur nature.

Art. 520. Les récoltes pendantes par les racines et les

fruits des arbres non encore recueillis, sont pareille-
ment immeubles, etc., etc.

Art. 521. Les coupes ordinaires des bois taillis ou do

futaies, mises en coupes réglées, ne deviennent meu-

bles qu'au fur et à mesure que les arbres sont abattus.

Art. 522. Les animaux que le propriétaire du fonds

livre au fermier ou métayer pour la culture, estimés ou

non, sont censés immeubles tant qu'ils demeurent atta-

chés au fond3 par l'effet de la convention, etc.

Art. 523. Les tuyaux servant à la conduite des eaux,

dans une maison ou autre héritage, sont immeubles et

font partie du fonds auquel ils sont attachés.

Art. 524-525. Objets mobiliers devenus immeubles

par destination. (Voyez ces articles.)
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Art. 520. Sont immeubles par l'objet auquel ils s'ap-

pliquent : l'usufruit des choses immobilières, les servi-

tudes ou services fonciers, les actions qui tendent à re-

vendiquer un immeublw.

Art. 520. Sont meubles les obligations, les actions ou

intérêts dans les compagnies de finance, de commerce

ou d'industrie, etc. Les rentes perpétuelles ou viagères,
soit sur l'État, soit sur des particuliers.

Art. 530. Toute rente établie à perpétuité pour le prix
de la vente d'un immeuble, ou comme condition de la

cession d'un fonds immobilier, est également meuble.

Art. 531. Les bateaux, bacs, navires, moulins et bains

sur bateaux, et généralement toutes usines non fixées

par des piliers, et ne faisant point partie de la maison,

sont meubles.

Art. 532. Les matériaux provenant de la démolition

d'un édifice, ceux assemblés pour en construire un nou-

veau sont meubles jusqu'à ce qu'ils aient été employés
dans une construction.

35"" Nous allonsmaintenantrapporter Indispositions

relatives à la manière dont la propriété peut s'acquérir.

Art. 711. La propriété des biens s'acquiert et se trans-

met, par succession, par donation entre vifs ou testa-

mentaire, et par l'effet des obligations.

Art. 712. La propriété s'acquiert aussi par accession

ou incorporation et par prescription.
Art. 713. Les biens qui n'ont pas de maître, appar-

tiennent à l'État.

Art. 714. Il est des choses qui n'appartiennent à per-

sonne, et dont l'usage est commun à tous.

Art. 53S. Les chemins, routes et rues à la charge de

'État, les fleuves et rivières navigables ou flottables, les
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rivages, lais et relais de la mer, les ports, les havres, les

rades, et généralement toutes les parties du territoire

français qui ne sont pas susceptibles d'une propriété pri-
vée, sont considérées conimo des dépendances du do-

maine public.
Art. 530. Tous les biens vacants et sans maître, et

ceux des personnes qui décèdent sans héritiers, ou dont

les successions sont abandonnées, appartiennent au do-

maine public.
Art. 540. Les portes, murs, fossés, remparts des places

de guerre et des forteresses, font aussi partie du domaine

public.
Art. 541.11 en est de même des terrains des fortifica-

tions et remparts qui ne sont plus places de guerre; ils

appartiennent à l'État, s'ils n'ont été valablement alié-

nés , ou si la propriété n'en a pas été prescrite contre lui.

Art. 542. Les biens communaux sont ceux à la pro-

priété ou au produit desquels les habitants d'une ou plu-
sieurs communes ont un droit acquis.

Art. 543. On peut avoir sur les biens ou un droit de

propriété, ou un simple droit de jouissance, ou seulement

des services fonciers à prétendre.
Art. 540. La propriété d'une chose, soit mobilière,

soit immobilière, donne droit sur tout ce qu'elle produit
et sur ce qui s'y unit accessoirement, soit naturellement,
soit artificiellement.

Ce droit s'appelle droit d'accession.

Art. 540. Le simple possesseur ne fait les fruits siens

que dans le cas où il possède de bonne foi; dans le cas

contraire, il est tenu de rendre les produits avec la chose,

au propriétaire qui la revendique.
Art. 551. Tout ce qui s'unit et s'incorpore à la chose
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appartient au propriétaire suivant les règles qui seront

ci-après établies.

Art. 552. La propriété du sol emporte la propriété du

dessus et du dessous, etc., etc.

Art. 553, Toutes constructions, plantations et ou-

vrages, sur un terrain ou dans l'intérieur, sont présumés
faits par le propriétaire, à ses frais et lui appartenir, si

le contraire n'est prouvé ; sans préjudice, etc. (Voyez,
en outre, les art. 554 et 555.)

Art. 550. Le3 at'.errissements et accroissements qui se

forment successivement et imperceptiblement aux fonds

riverains d'un fleuve ou d'une ri vière, s'appellent alluvion.

L'alluvion profite au propriétaire riverain, soit qu'il

s'agisse d'un fleuve ou d'une rivière navigable, flottable

ou non ; à la charge dans le premier cas (lorsque la ri-

vière est navigable ou flottable) de laisser le marchepied

ou chemin de halage conformément aux règlements.

Art. 657. Il en est de même des relais que forme l'eau

courante qui se retire insensiblement de l'une de ses

rives en se portant sur l'autre. Le propriétaire de la rive

découverte profite de l'alluvion, sans que le riverain du

côté opposé y puisse venir réclamer le terrain qu'il aperdu.

Ce droit n'a pas lieu à l'égard des relais de la mer.

Art. 560. Les Iles, Ilots, atterrissements qui se for-

ment dans le lit des fleuves ou des rivières navigables

ou flottables appartiennent à l'État, s'il n'y a titre ou

prescription contraire.

Art. 561. Les Iles et atterrissements qui se forment

dans les rivières non navigables et non flottables appar-

tiennent aux propriétaires riverains du côté où l'Ile s'est

formée : si l'Ile n'est pas formée d'un seul côté, elle ap-

partient aux propriétaires riverains des deux côtés, à
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partir de la ligne qu'on suppose tracée au milieu de la

rivière,

Art. 502, Si une rivière ou un fleuve, en se formant un

bras nouveau, coupe et embrasse le champ d'un proprié-
taire riverain et en fait une Ile, ce propriétaire conserve

la propriété de son champ, encore que l'Ile se soit for-

mée dans un fleuve ou dans une rivière navigable ou

flottable.

Art. 603. Si un fleuve ou une rivière navigable, flot-

table ou non, se forme un nouveau cours en abandon-

nant son ancien lit, les propriétaires des fonds nouvelle-

ment occupés prennent, à titre d'indemnité, l'ancien lit

abandonné.

Art. 578, L'usufruit est le droit de jouir des choses

dont un autre a la propriété comme le propriétaire lui-

même, mais à la charge d'en conserver la substance.

Art. 570, L'usufruit est établi par la loi (*) ou par la

volonté de l'homme.

Voyez sur les droits de l'usufruitier, depuis l'art. 582

usques et y compris l'art. 599.

Art. 025. Les droits d'usage et d'habitation s'établis-

sent et se perdent de la même manière que l'usufruit.

Art. 028-029. Ces droits se règlent par le titre qui les

établit, ou dans le silence du titre par la loi. (Voyez
art. 630 à 030.)

Art. 030. La servitude dérive ou de la situation natu-

relle des lieux, ou des obligations imposées par la loi, ou

des conventions entre les propriétaires.
On peut voir le titre du Gode Napoléon, relatif aux

(') L'art. 381 confère aux père et mère ou an survivant d'eux l'usufruit
des biens de leurs enfants Jusqu'à dix-huit ans, ou jusqu'à leur émanci-
pation. L'art. 73-1leur confère aussi un usufruit à titre héréditaire.
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servitudes, c'est-à-dire l'art. 040 jusques et y compris
l'art. 710, dont il serait trop long de rapporter ici les

nombreuses dispositions. On peut voir aussi les lois spé-
ciales des 20 avril 1845 et 11 juillet 1847, relatives aux

droits de passage des eaux, et d'appui de barrage sur les

fonds d'autrui. Nou3 renvoyons au commentaire que
nous avons publié sur ces deux lois.

Art. 723. La loi règle l'ordre de succéder entre les

héritiers légitimes : à leur défaut, les biens passent aux

enfants naturels, ensuite à l'époux survivant, et s'il n'y
en a pas, à l'État.

Art. 724. Les héritiers légitimes sont saisis de plein
droit des biens, droits et actions du défunt, sous l'obli-

gation d'acquitter toutes les charges de la succession :

les enfants naturels, l'époux survivant et l'État doivent

se faire envoyer en possession par justice dans les formes

qui seront déterminées.

Voyez tout le titre 1" du livre S du Code civil, pour
connaître les droits des divers héritiers, les formes et

les effets du partage des biens.

Art. 893. On ne pourra disposer de ses bien3, à titre

gratuit, que par donation entre vifs ou par testament

dans les formes ci-après établies.

Art. 894. La donation entre vjfs est un acte par lequel
le donateur se dépouille actuellement et irrévocablement

de la chose donnée en faveur du donataire qui l'accepte.
Art. 895. Le testament est un acte par lequel le tes-

tateur dispose pour le temps où il n'existera plus de tout

ou partie de ses biens, et qu'il peut révoquer. (Voyez
tout le titre 2 du livre 3.)

Art. 1101. Le contrat est une convention par laquelle
une ou plusieurs personnes s'obligent envers une ou plu-
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sieurs autres, à donner, à faire ou à ne pas faire quelque
chose.

Art. 1134. Les conventions légalement formées tien-

nent lieu de loi à ceux qui les ont faites.

Elles ne peuvent être révoquées que de leur consente-

ment mutuel ou pour des causes que la loi autorise.

Elles doivent être exécutées de bonne foi,

Art, 1105. Les conventions n'ont d'effet qu'entre les

parties contractantes; elles ne nuisent point au tiers et

elles ne lui profitent que dans le cas prévu par l'art. 1121.

Art. 1205. La cession de biens est l'abandon qu'un
débiteur fait de tous ses biens ù ses créanciers lorsqu'il
se trouve hors d'état de payer ses dettes.

Art. 1200. La cession de biens est volontaire ou judi-
ciaire.

Art. 1370. Celui qui reçoit par erreur ou sciemment

ce qui ne lui est pas dû, s'oblige à le restituer à celui de

qui il l'a indûment reçu.
Art. 1379. Si la chose indûment reçue est un immeu-

ble ou un meuble corporel, celui qui l'a reçue s'oblige à

la restituer en nature, si elle existe, ou sa valeur si elle

est périe ou détériorée par sa faute ; il est même garant
de sa perte par cas fortuit, s'il l'a reçue de mauvaise

foi.

Art. 1380, Si celui qui a reçu de bonne foi a vendu la

chose, il ne doit restituer que le prix de la vente.

Art. 1582. La vente est une convention par laquelle
l'un s'oblige à livrer une chose, et l'autre à la payer.

Elle peut être faite par acte authentique ou sous-seing

privé.
Art. 1583. Elle est parfaite entre les parties, et la pro-

priété est acquise de droit à l'acheteur a l'égard du ven-
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deur, dè3 qu'on est convenu de la chose et du prix, quoi-

que la chose n'ait pas encore été livrée ni le prix payé.
Art. 158S. La vente faite à l'essai est toujours présu-

mée faite sous une condition suspensive.
Art. 1589. La promesse de vente vaut vente, lorsqu'il

y a consentement réciproque des deux parties.
Art. 1590. Si la promesse de vendre a été faite avec

des arrhes, chacun des contractants est maître de s'en

départir;
Celui qui les a données, en les perdant, et celui qui

les a reçues, en restituant lo double.

Art. 159S, Tout ce qui est dans le commerce peut être

vendu, lorsque des lois particulières n'en ont pas pro-
hibé l'aliénation.

Art. 1599. La vente de la chose d'autrui est nulle ;
elle peut donner lieu à des dommages-intérêts lorsque
l'acheteur a ignoré que la chose fut à autrui.

Art. 1000. On ne peut vendre la succession d'une per-
sonne vivante, même de son consentement.

Art. 1001. Si au moment de la vente, la chose ven-

due était périe en totalité, la vente serait nulle.

Si une partie seulement de la chose est périe, il est

au choix de l'acquéreur d'abandonner la vente, ou de

demander la partie conservée, en faisant déterminer le

prix par la ventilation.

Art. 1002. Le vendeur est tenu d'expliquer clairement

ce à quoi il s'oblige. Tout pacte obscur ou ambigu s'in-

terprète contre le vendeur.

Art. 1014. La chose doit être délivrée en l'état où elle

se trouve au moment de la vente. Depuis ce jour, tous

les fruits appartiennent à l'acquéreur.
Art. 1615. L'obligation de délivrer la chose comprend

38
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ses accessoires et tout co qui a été destiné à son usage

perpétuel.
Art. 1702. L'échange est un contrat par lequel les

parties se donnent respectivement une chose pour une

autre.

Art, 1703. L'échange s'opère par le seul consente-

ment de la même manière que la vente.

Nota. La propriété peut aussi résulter d'un contrat

de société. (Voyez le titie 9 du livre 3.)
Art. 2044. La transaction est un contrat par lequel

les parties terminent une contestation née ou prévien-
nent une contestation a naître. Ce contrat doit être ré-

digé par écrit.

Art. 2052. Les transactions ont entre les parties l'au-

torité de la chose jugée en dernier ressort.

Elles ne peuvent être attaquées pour cause d'erreur

de droit, ni pour cause de lésion.

Art. 2219. La prescription est un moyen d'acquérir
ou de se libérer par un certain laps de temps et sous les

conditions déterminées par la loi.

Art. 2220. On ne peut prescrire le domaine des choses

qui ne sont point dans le commerce.

Art. 2227. L'État, les établissements publics et les

communes sont soumis aux mêmes prescriptions que les

particuliers, et peuvent également les opposer.
Art. 2262. Toutes les actions, tant réelles que per-

sonnelles, sont prescrites par trente ans, sans que celui

qui allègue cette prescription soit obligé d'en rapporter
un titre ou qu'on puisse lui opposer l'exception déduite,,

de la mauvaise foi.

Art. 2265. Celui qui acquiert de bonne foi, et par

juste titre, un immeuble, en prescrit la propriété par dix
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ans, si le véritable propriétaire habite dans le ressort de

la Cour impériale dans l'étendue de laquelle l'immeuble

est situé; et par vingt ans, s'il est domicilié horsdudit

ressort.

Art. 2266. Si le véritable propriétaire a eu son domi-

cile en différents temps, dans le ressort et hors du res-

sort, il faut pour compléter la prescription ajouter à ce

qui manque aux dix ans de présence, un nombre d'an-

nées d'absence double de celui qui manque pour com-

pléter les dix ans de présence.
Art. 2267. Le titre nul par défaut de forme ne peut

servir de base à la prescription.
Art. 717. du Code de procédure civile, titre de la

saisie immobilière : l'adjudication ne transmet à l'adju-
dicataire d'autres droits à la propriété que ceux appar-
tenant au saisi.

Voyez le surplus de cet article, relatif à la demande

en résolution de la vente pour défaut de payement du

prix.
86' Les dispositions qui précèdent ne son t qu'en partie

applicables à l'Algérie. La propriété, dans cette contrée,
a été depuis la conquête qui a eu lieu en 1830, dans un

véritable état d'incertitude et de confusion.

! La conquête avait rendu le gouvernement français

l propriétaire du territoire; mais des exceptions avaient

f été faites en faveur des particuliers indigènes qui étaient

| restés paisibles. Des proclamations des chefs militaires

avaient promis que les personnes et les propriétés se-

raient respectées. Des ordres du jour, des arrêtés régle-
mentaires des différents gouverneurs, des ordonnances

royales, notamment celles des 1" octobre 1844, 31 oc-

tobre 1845, et 21 juillet 1846, avaient consacré une
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foule de dispositions, de mesures qui, ne pouvant être

que provisoires, augmentaient encore les difficultés et les

inquiétudes et paralysaient la propriété,
L'Algérie est un pays magnifique. Le climat y est fort

doux, etles terres sont riches et très-productives. Il avait

trop d'importance pour ne pas provoquer la sollicitude
du législateur.

La constitution du 4 novembre 1848 portait, art. 109 :

« Le territoire de l'Algérie et des colonies est déclaré ter-

ritoire français, et sera régi par des lois particulières,

jusqu'à ce qu'uno loi spéciale les place sous le régime de

la présente constitution. »

Le 10 juin 1851, il est intervenu une loi sur la cons-

titution de la propriété en Algérie. Cette loi, en 23 ar-

ticles, est beaucoup trop étendue pour trouver place ici

en entier. Nous dirons seulement qu'elle renferme des

dispositions spéciales et exceptionnelles ; qu'elle renvoie

en partie au droit musulman que nous nous dispense-
rons de reproduire, et rend enfin applicables quelques-
unes des lois ou des dispositions qui régissent la métro?

pôle. La loi est composée de cinq titres : 1* du domaine

national ; 2* du domaine départemental et du domaine

communal ; 3* de la propriété privée ; 4° de l'expropria-
tion et de l'occupation temporaire pour cause d'utilité

publique; 5* dispositions générales.
Nous rapporterons quelques dispositions relatives à la

propriété privée.
Art. 10. La propriété est inviolable, sans distinction,

entre les possesseurs indigènes et les possesseurs fran-

çais ou autres.

Art. 11. Sont reconnus tels qu'ils existaient au mo-

ment de la conquête, ou tels qu'ils ont été maintenus,
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réglés ou constitués postérieurement par le gouverne-

ment français, les droits de propriété et les droits de

jouissance appartenant aux particuliers, aux tribus et

aux fractions de tribu.-:.

Art. 12. Sont validées vis-à-vis de l'État les acquisi-
tions d'immeubles en territoire civil, faites plus de deux

années avant la promulgation de la présente loi, et à l'é-

gard desquelles aucune action en revendication n'a été

intentée par le domaine, etc.

Art. 14. Chacun a le droit de jouir et de disposer de

sa propriété de la manière la plus absolue, en se confor-

mant à la loi.

Néanmoins, aucun droit de propriété ou de jouissance

portant sur le sol du territoire d'une tribu ne pourra être

aliéné au profit de personnes étrangères à la tribu, etc.

Art. 15. Sont nulles de plein droit, mémo entre les

parties contractantes, toutes aliénations ou acquisitions
faites contrairement à la prohibition portée au § 2 de l'ar-

ticle précédent, etc.

Art. 10. Les transmissions de biens de musulman à mu-

sulman continueront à être régies par la loi musulmane.

Entre toutes autres personnes, elles seront régies par
le Code civil.

Art. 22. Continueront à être exécutées :

1° Les dispositions de l'ordonnance du 21 juillet 1846,

relatives à la vérification des titres de propriété jusqu'à
l'achèvement des opérations actuellement commencées;

2° L'ordonnance du 31 octobre 1845, relative au sé-

questre des biens appartenant à des indigènes, jusqu'à ce

qu'une loi en ait autrement ordonné.

Du reste, nous ferons observer, en terminant sur ce

point, que la législation de la métropole constitue le droit
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commun, applicable toutes les fois qu'il n'existe pas de

lois contraires.

Les colonies ont toujours été soumises à un régime à

part ; elles ont une organisation, une administration par-
ticulière et sont régies par des lois civiles ou criminelles

spéciales. La Charte de 1814, le3 Constitutions do 1830,
de 1843, celles de 1852, le disent expressément, Un sé-

natus-consulte doit prochainement régler la Constitu-

tion des colonies. Les lois de là métropole constituent

le droit des colonies lorsqu'elles y ont été promulguées
ou exécutées depuis longtemps. On peut voir les lois des

24 avril 1833 et 18 juillet 1845, et les autres lois, décrets,

ordonnances royales, cités en note sur la première de ces

lois, dans la collection de MM. Devilleneuve et Carette,

t, II, p. 04, et dans les répertoires de jurisprudence de

MM. Dalloz aîné et Armand Dalloz, V* Colonies. Nous ne

reproduirons pas ici les dispositions législatives exis-

tantes qui peuvent être prochainement modifiées ; on

pourra en prendre connaissance dans les recueils que
nous veuons de citer, dans ceux plus anciens de MM. Pe-

tit, Durand-Molard et Morcau de Saint-Méry et dans le

Bulletin des lois.

Nous ferons seulement remarquer en passant que les

esclaves de la Martinique, de la Guadeloupe, de la

Guyane, de l'île Bourbon et de leurs dépendances, peu-

vent acquérir et transmettre les propriétés mobilières et

immobilières, par tous les moyens que notre Code civil

autorise, avec cette restriction cependant qu'ils sont

assimilés aux mineurs émancipés, sous la curatelle de

leurs maîtres ou de toutes autres personnes nommées

par l'autorité judiciaire. (Art. 4 de la loi du 18 juil-
let 1845.)



- 599 —

37* Celui qui veut intenter l'action pétltoire, après
s'être assuré de son droit de propriété, doit examiner si

son action est rccevable. Or, deux cas peuvent se pré-
senter :

38° Ou l'action pétitoire a été précédée d'une action

possessoîre ou elle n'en a pas été précédée.
Dans le premier cas, il faut sous-distinguer.
Tant qu'il n'est pas intervenu jugement, l'action péti-

toire est non recevable de la part du défendeur. Le de-

mandeur lui mémo serait non recevable à l'intenter

puisqu'il est défendu de cumuler le possessoire et le

pétitoire, ce qui s'entend de l'existence simultanée des

deux actions, soit devant le môme juge, soit devant des

juge3 différents; mais il pourrait, en se désistant de son

action possessoire et en payant tous les frais occasionnés

par cette action, se pourvoir au pétitoire. Il se trouve-

rait dans la même position que s'il n'avait pas agité le

possessoire ou s'il y avait succombé. Ce dêsL'»n ant

profiterait bien entendu au défendeur qui pourrait éga-
lement se pourvoir au pétitoire.

S'il est intervenu un jugement définitif sur le posses-
soire, l'action pétitoire est encore non recevable après ce

jugement, tant qu'il n'a pas reçu son entière exécution

de la part du défendeur qui a été condamné; carie de-

mandeur qui aurait succombé n'est pas frappé par la loi

de la même prohibition. L'action pétitoire peut même être

intentée parle demandeur ou le défendeur qui a réussi au

possessoire. Le premier a pu vouloir obtenir une déci-

sion prompte et peu coûteuse qui le maintint ou le. réin-

tégrât dans sa possession, et il peut avoir intérêt à faire

décider la question de propriété pour éviter la déprécia-
tion ou les entraves à la disposition libre et avantageuse



- 600 —

occasionnées par les doutes répandus sur sa propriété,
ou pour obvier au dépérissement des preuves, à la pri-
vation de témoins fort âgés, ou pour obtenir des restitu-

tions de fruits, des indemnités de dégradations que le

juge do paix n'aurait pu lui accorder.

380*1'*Nous avons déjà dit en traitant des actions pos-
sessoires, I" part., p. 488, qu'aux termes de l'art. 27

du Code de procédure civile, le défendeur au possessoire
ne pouvait se pourvoir au pétitoire qu'après l'exécution

pleine et entière de toutes les condamnations principales
et accessoires prononcées contre lui par le jugement
rendu au possessoire, c'est-à-dire après le payement des

dommages-intérêts et dépens, le rétablissement des
lieux dans leur ancien état ou la remise de la chose liti-

gieuse en la possession de son adversaire.

L'observation rigoureuse de"cette disposition est d'une

haute gravité, d'une extrême importance. Si les tribu-

naux n'y tenaient pas la main, les actions possessoires
n'atteindraient pas leur but et seraient sans utilité. Les

usurpateurs et les gens violents échapperaient à la ré-

pression qu'ils ont bien méritée et conserveraient les

fruits de leurs méfaits ; que signifierait un jugement
resté à l'état de lettre morte? D'un autre côté, si la tota-

lité des condamnations n'était pas exécutée, si les tri-

bunaux se relâchaient sur quelques points, sur quelque

partie des condamnations, il n'y aurait pas de raison

pour que la tolérance ne s'étendit à tous les chefs.

Aussi l'ordonnance de 1667 contenait-elle déjà une

disposition semblable à celle que nous retrouvons dans

l'art. 27 du Code de procédure, et tous les auteurs qui
ont écrit, soit sur l'ordonnance, soit sur le Code, n'hésî-

scnt-ils pas à signaler comme nous l'importance de cette
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disposition et à insister sur la nécessité de sa scrupu-
leuse application.

Du reste, les tribunaux sont bien pénétrés de cette

importance et de cette nécessité ; et tout récemment ils

en ont donné une nouvelle preuve dans une espèce très-

remarquable. Nous croyons devoir, par cette raison, re-

produire avec quelque étendue l'espèce et les motifs des

décisions intervenues.

39° Les époux Chiris et d'autres riverains du cours

d'eau de la Commandaule avaient appuyé un barrage sur

la rive droite de ce cours d'eau. Le sieur Martin, proprié-
taire de cette rive, ayant intenté action en répression du

trouble apporté à sa possession et en suppression du bar-

rage, il intervint jugement qui accueillit sa demande, et

accorda toutefois un délai de quatre mois pour démolir

le barrage.

Avant l'expiration des quatre mois, avant d'avoir dé-

moli le barrage, payé ou consigné les dépens dont les

offres avaient été refusées comme insuffisantes, les époux

Chiris et consorts se pourvurent devant le Tribunal de

Draguignan pour être autorisés à appuyer un barrage

sur la propriété du sieur Martin, conformément à la loi

du 11 juillet 1847.

Le sieur Martin op; sa l'art. 27 du Code de procé-

dure; il soutint que la demande fondée sur la loi du

11 juillet 1847 constituait une action pétitoire qui ne

pouvait être formée avant l'entière exécution des con-

damnations prononcées sur la complainte.

Jugement qui repousse la fin de non recevoir, parce

qu'il no s'agit plus de la même chose, que les sieurs

Chiris et consorts demandent, non le maintien du bar-

rage qui a fait l'objet de la complainte, mais l'usage
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d'une faculté à eux accordée par la loi du 11 juil-
let 1847 ; qu'ils ont offert de le démolir à l'expiration
des quatre mois et de payer les dépens.

Appel par le sieur Martin devant la Cour d'Aix, et

le 27 mai 1850 arrêt infirmatif, ainsi conçu :

« Considérant que, d'après l'art. 27 du Code de pro-

cédure, le défendeur au possessoire qui a succombé ne

peut se pourvoir au pétitoire qu'après avoir pleinement
satisfait aux condamnations prononcées contre lui ; qu'il
suit de là que Chiris et consorts, défendeurs au posses-

soire, ayant succombé dans l'action intentée contre eux

par Martin, ne pouvaient se pourvoir au pétitoire qu'a-

près avoir pleinement satisfait aux condamnations con-

tre eux prononcées par le jugement du 21 décem-

bre 1849, c'est-à-dire : 1» Avoir payé les dépens de

première instance et d'appel concernant l'action posses-

soire; 2" avoir démoli le barrage en maçonnerie par eux

construit sur le bord de la propriété de Martin, riverain

de la Commandaulc, et avoir rétabli les lieux dans leur

ancien état; considérant, en ce qui touche les dépens,

que, par exploit du 29 janvier 1850, Chiris et consorts

ont offert à ce sujet une somme de 80 fr. que Martin a

refusée ; que les offres n'ont été ni déclarées bonne3 et

valables, ni consignées ; qu'elles n'ont donc pu libérer

les débiteurs; que, dès lors, le jugement définitif sur le

possessoire n'a pas été exécuté quant aux dépens ; con-

sidérant, en ce qui touche la démolition du barrage en

maçonnerie et le rétablissement des lieux dans leur an-

cien état, que le jugement accordait un délai de quatre

mois pour y procéder ; que cette disposition, bien qu'elle
ne soit ni justifiée ni justifiable, n'a point été attaquée

par les voies légales; qu'elle devait donc être exécutée
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en ce sens que, tant que le délai accordé n'était point

expiré, Martin n'aurait pu contraindre Chiris et consorts

à démolir le barrage et à rétablir les lieux dans leur an-

cien état ; mais que s'ils voulaient se pourvoir au péti-
toire avant l'expiration des quatre mois, ils étaient tenus

de renoncer au délai qui leur avait été octroyé, et d'exé-

cuter le jugement du 21 décembre, puisque autrement

il faudrait dire que les magistrats les avaient autorisés à

se pourvoir au pétitoire avant d'avoir pleinement satis-

fait aux condamnations prononcées contre eux par le

même jugement, et à violer ainsi manifestement les dis-

positions prohibitives de l'art. 27, Code de procédure ci-

vile, ce qu'il n'est pas permis de supposer ; considérant

qu'il est établi que les demandeurs au possessoire
n'avaient point satisfait aux condamnations prononcées
contre eux par le jugement du 21 décembre, ni quant
aux dépens, ni quant aux travaux à exécuter, soit lors-

qu'ils se sont pourvus au pétitoire par exploit du 29 jan-
vier 1850, soit même lorsque le jugement dont est appel
a été rendu le 25 février suivant; qu'ils doivent donc

être déclarés non recevables dans leur action pétitoire,
conformément à l'art. 27, Code de procédure civile;
considérant que les premiers juge3, sans méconnaître les

dispositions de cet article qu'ils reproduisent dans leur

décision, ont refusé de les appliquer à la cause, parce

que, suivant eux, la demande au pétitoire n'a pas pour

objet la chose même sur laquelle il y a eu litige au pos-
sessoire ; considérant que le fait qui a donné lieu à l'ac-

tion possessoire est la construction par Chiris et consorts

dans le lit de la rivière de Commandaule, d'un barrage
en maçonnerie dont l'extrémité, aboutissant a la rive

droite, était appuyée sur une propriété appartenant au
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sieur Martin $ considérant que l'action pétitoire intentée

par Chiris et consorts a pour objet, suivant leurs conclu-

sions transcrites dans les qualités du jugement dont est

appel, d'être autorisés à appuyer sur la rive droite de

la Commandaule, tenant au fonds de Martin, un barrage

en bâtisse, etc. »

Pourvoi en cassation, par les époux Chiris et consorts,

pour fausse application de l'art. 27 du Code de procé-

dure et violation de l'art. 1" de la loi du 11 juillet 1847,

en ce que l'arrêt attaqué a considéré comme une action

pétitoire, régie par l'art. 27 du Code de procédure, la

demande tendant à être autorisé à exercer, moyennant

indemnité, le droit conféré par l'art. 1" de la loi du

Il juillet 1847. On soutenait pour les demandeurs que

l'art. 1" de la loi du 11 juillet 1847, qui donne à tout

riverain la faculté d'appuyer, moyennant indemnité, des

ouvrages d'art sur la propriété du riverain opposé, ne

conférait pas ce droit d'une manière absolue et à titre de

droit de propriété, puisqu'il exige une indemnité; d'où

l'on concluait que le recours à la loi du 11 juillet 1847

n'était pas une action pétitoire, dans le sens de l'art. 27

du Code de procédure, et que dès lors la demande était

recevable, bien que les condamnations prononcées au

possessoire n'eussent pas été exécutées.

Arrêt.—La Cour; attendu qu'aux termes de l'art. 27

du Code de procédure civile, ledêfendeur au possessoire

qui a succombé ne peut se pourvoir au pétitoire qu'après
avoir pleinement satisfait aux condamnations prononcées
contre lui ; que, sur la demande du défendeur en cassa-

tion, afin d'être maintenu dans la possession annale du

terrain, dont les demandeurs en cassation s'étaient em-

parés pour l'établissement d'un barrage en maçonnerio
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sur la rive droite de la Commandaule, un jugement
définitif rendu par le Tribunal civil de Draguignan, le

21 décembre 1849, avait condamné lesdits demandeurs

en cassation, défendeurs au possessoire, à rétablir les

lieux dans leur ancien état ; que l'action intentée par ces

derniers, le 29 janvier 1850, était une action pétitoire,

puisqu'elle tendait à faire consacrer le droit qu'ils récla-

maient d'appuyer un barrage en maçonnerie sur la pro-

priété de leur adversaire, droit qu'ils fondaient sur un

titre, c'est- à-dire sur la loi du 11 juillet 1847 ; que cette

action pétitoire s'appliquait au même objet que la voie

de fait qui avait donné lieu à l'action possessoire ; at-

tendu qu'il est déclaré, en fait, par l'arrêt attaqué, que
les demandeurs n'avaient pas pleinement satisfait aux

condamnations prononcées contre eux, par le jugement
sur le possessoire, lorsqu'ils se sont pourvus au péti-
toire ; d'où il suit qu'en les déclarant non recevables

dans leur demande au pétitoire, la Cour d'appel, par
l'arrêt attaqué, n'a pas commis d'excès de pouvoir, n'a

pas violé l'art. 1" de la loi du il juillet 1847, et a fait

une juste application de l'art. 25 du Code de procédure
civile, rejette, etc. (*).

40" Nous insisterons sur les circonstances de fait de

cette affaire qui étaient bien favorables au demandeur au

pétitoire, mais qui n'ont pas fait et ne pouvaient pas faire

fléchir le principe général (nous dirons même d'ordre

public) consacré par l'art. 27 du Code de procédure.
En effet, nous avons vu qu'un délai de quatre mois

avait été accordé aux défendeurs à la complainte pour
démolir le barrage, qu'ils avaient fait offres réelles pour

(•) Arrêt du il août tJCtt, chambre civile.
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les frais et offert en outre de démolir le barrage à l'expi-
ration des quatre mois.

Il parait bien aussi que le premier barrage avait été

construit antérieurement à la loi du 11 juillet 1847, et

que le nouveau ne devait pas être établi au même empla-
cement que le premier. La question avait paru grave ;
elle avait été décidée dans un sens, par le Tribunal de

Draguignan, et dans un sens différent par la Cour d'Aix.

Enfin la Chambre des requêtes de la Cour de cassation

avait admis le pourvoi ; mais la Chambre civile, après
une discussion contradictoire, l'a rejeté, et nous sommes

très-convaincu que sa décision et celle de la Cour d'Aix

sont tout à fait dans les vrais principes de la ma-

tière.

41'Ainsi donc, si un particulier, aprè3 avoir suc-

combé dans une instance possessoire à lui intentée, et

lors de laquelle il aurait prétendu être en possession
d'un droit de passago sur lo fonds d'autrui, ou d'un

droit d'y faire passer les eaux qu'il destinait à l'exploi-
tation de ses héritages ou même aux besoins de sa mai-

son, aux besoins des hommes et des animaux, ou d'ap-

puyer un barrage de prise d'eau, sur la rive opposée à

son héritage, voulait plus tard demander lo passage en

cas d'enclave, le droit d'aqueduc ou d'appui de barrage
de prise d'eau, il serait dans l'indispensable nécessité

d'exécuter au préalable et de la manière la plus com-

plète toutes les condamnations prononcées par le juge-
ment possessoire, et cela lors même qu'il ne demanderait

pas à exercer ces divers droits de servitude sur le même

emplacement que celui dont il s'est agi dans l'instance

possessoire; car dès que ce serait le même fonds, la loi

serait évidemment applicable ; autrement 11suffirait pour
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en éluder l'application de changer un peu l'emplacement
de la servitude, môme en le rappelant près de l'ancien.

Enoncer un pareil résultat, c'est réfuter suffisamment

le système qui le produit et en démontrer toute l'in-

justice.
42* Dans les numéros qui précèdent, nous avons rai-

sonné en général dans l'hypothèse où il y aurait eu ju-

gement de maintenue ou de réintégrande en faveur du

demandeur; mais il se peut aussi, et même il arrivera

fréquemment que l'action pétitoire n'ait pas été précédée
d'une action possessoire, ou qu'elle ait été repoussée.

43° Dans tous les cas, c'est au demandeur au pétitoire
à démontrer, à prouver sa propriété d'une manière claire,

évidente, soit par des titres, soit par la loi, soit par la

prescription. H ne lui suffirait pas de contester les droits

du défendeur, d'établir même qu'il n'en a aucun ; car

prouver que le défendeur n'est pas propriétaire, ce n'est

pas prouver que le demandeur l'est lui-même, et le dé-

fendeur ne doit être évincé que par le vrai propriétaire

qui seul a le droit de l'attaquer; il lui suffit de dire ;

possideo quia possideo; en l'assignant au pétitoire, on

a reconnu sa possession au moins actuelle. Or, melior

est causa possidentis. On est toujours, dit l'art. 2230,
censé posséder pour soi et à titre de propriétaire, s'il

n'est prouvé qu'on a possédé pour un autre ; le deman-

deur doit donc prouver que son adversaire n'a pas pos-
sédé pour lui et à titre de propriétaire, en démontrant

que la propriété lui appartient.
C'est au surplus ce que disent l'art, i 315, qui impose

la preuve à tout demandeur, et l'art. 1352, portant que
la présomption légale dispense de toute preuve, celui au

profit duquel elle existe. Or, nous avons vu que la pos-
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session établit précisément une présomption légale de

propriété en faveur du défendeur.

44* Il y adoncdeux raisons décisives de cette solution ;
d'abord en l'assignant au pétitoire, on avoue en général
sa possession, sauf le cas, fort rare d'ailleurs, où le de-

mandeur au pétitoire aura préalablement obtenu un ju-

gement possessoire, et, comme nous l'avons dit, il y a

présomption que celui qui possède a la propriété.

Ensuite, c'est que tout demandeur est tenu d'établir

sa demande, sesdroits particuliers, sans pouvoir, nous le

répétons, se borner à alléguer, à prouver même que son

adversaire n'en a aucuns.

C'est ce que nous allons démontrer à l'aide de textes

du droit romain ou de l'opinion des commentateurs.

45* Ites aliénas possidens, licet juslam tenendi causant

nullam habeat, non nisi suam intentionem implenti resli-

tuere cogilur. (L. 28, Code de rei vindical.)
Melioresl causa possidentis. {L. 120. ff. de regulisjuris.)

In pari causa possessor potior haberi débet (L. 128ibid.)

qui accusare volunt, probationes halere debenl : cum neque

juris, neque aquitalis ratio permiltat, ut alienorum ins-

trumenlorum inspiciendorum potestas fieri debeat. Actore

enim non probante, qui convenitur elsi nihil ipseproestat,
obtinebit. (L. 4, C. de Edendo.)

Ht incumbit probado, ei qui dicit, non ci qui negat.

(L. 2, ff. deprob. cl proesomp.) Quam adores habentur,

(L. 125, ff. de R. jur.) Facorabiliores reipotius semper
nécessitas probandi incumbit illi qui agit (£. 21 eodem.)

46* Bourjon, t. II, p. 515, s'exprime ainsi : n Quant

aux actes qui doivent fonder cette poursuite, les titres

de propriété forment sa base; c'est la propriété qu'on y

revendique ; il faut donc la justifier par des titres qui
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prouvent qu'elle réside dans la personne de celui qui
l'exerce et celui qui l'a intentée, c'est-à-dire le deman-

deur au pétitoire, doit le premier justifier de ses titres ;
c'est à quoi tout demandeur est assujetti ; en effet, sans

une telle justification, la demande tomberait d'elle-même

comme n'ayant aucun appui ; c'est droit commun; c'est

le fondement de cette action, sans lequel elle croulerait

d'elle-même.
« En effet, le défendeur ayant pour lui la présomption

qui résulte de sa possession,encore qu'elle n'eût passub-

sisté pendant tout le temps requis pour acquérir pres-

cription, n'est obligé de justifier des siens que pour se

défendre et pour balancer ceux qu'on lui oppose; ce

n'es! donc qu'en second qu'il doit justifier de sestitres ;

par conséquent, si le demandeur au pétitoire ne justifie

pas de titres suffisants, il doit être débouté de sa de-

mande, encore que le défendeur n'en fasse apparoir au-

cun ; de là il résulte que celui qui n'a aucun titre ne peut
former cette action ni poursuivre un possesseurpour jus-
tifier de son titre, parce que cette action n'est pas une

action publique, et que celui qui n'a pas de titre, ne peut
fouiller dans ceux d'un autre ni les critiquer, ce qui le

rend à cet égard, sans action ; l'équité comme le main-

tien de l'ordre public ont conduit là.

« 11y a grande différence entre les actions pétitoire
et possessoire. L'action pétitoire n'a pour objet que la

propriété, au lieu que la complainte n'a pour objet que
la possession,ce qui différencie beaucoup l'une de l'au-

tre; do là il suit que l'action pétitoire n'apporte aucun

trouble dans la possession, puisqu'elle ne tend qu'à faire

juger dans la personne de qui la propriété de la chose

réside; ce que l'on a déjà observé, et qu'il est bon de
39
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reprendre ici pour les conséquences. En effet, on ne con-

sidère pas dans cette action, la possession do l'héritage
dont la propriété est contestée ; le juge ne fonde sa déci-

sion que sur les titres de propriété; ce sont les titres

seuls qui peuvent déterminer dans la personne de qui
réside la propriété, au lieu que dans la complainte on

ne considère que la possession à laquelle cet examen ne

donne aucune atteinte; c'est de la propriété dont il s'a-

git; ce sont les titres de propriété qui décident, »

Pigeau, Procédure du Châtelet, t. I", p. 110 et 117,

s'exprime ainsi t

« Chacun ayant intérêt de jouir de ce qui lui appar-

tient, on doit présumer, jusqu'à la preuve contraire,

qu'il n'abandonne guère son bien, et que, par consé-

quent, tout possesseur est propriétaire. C'est sur cette

présomption qu'est fondée la maxime : « Possession vaut

titre, jusqu'à la preuve du contraire. »

« La présomption étant plus pour le détenteur que

pour celui qui réclame, et la présomption devant seule

guider, tant que l'on n'a pas encore de preuve, on doit

laisser la possession de la chose plutôt au premier qu'au

second, jusqu'à ce que les juges en ordonnent autrement.

« De ces deux maximes : quo possession vaut titre, jus-

qu'à la preuve du contraire, et qu'il n'est pas permis de

se faire justice à soi-même, s'est formée une troisième

que nous développerons ici, qui est, que les parties

doivent rester avec les mêmes avantages qu'avant le

procès, jusqu'à ce que la justice en ait autrement dis-

posé* »

Le même auteur, page 42, dit encore : n Tout deman-

deur doit prouver sa prétention, actori incumbit onus

probandi, sinon sa demande est rejetée « suivant cet
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axiome vulgaire : itcfore non probante, reus âbsolvitur. »

L'auteur reproduit la même doctrine dans son Cours

de procédure civile. On peut ajouter, aux autorités qui

précèdent, quelques-unes de celles par nous citées dans

le chapitre précédent.
Aux n" 320 et 321, de la Revendication, Pothier dit

encore i

« Après que le défendeur, qui par l'exploit de demande

est reconnu posséder l'héritage pour lequel il est assi-

gné, a défendu à la demande, le procès s'instruit et sa

décide par l'examen des titres respectifs des parties.
« Lorsque ceux produits par le demandeur ne sont pas

suffisants pour justifier le domaine de propriété qu'il

prétend avoir de l'héritage revendiqué, le défendeur n'a

besoin d'en produire aucuns.

o Le défendeur ne doit pas être dépossédé pendant
le procès; il doit continuer de jouir librement de l'héri-

tage revendiqué, jusqu'à ce qu'il intervienne une sen-

tence définitive dont il n'y ait pas d'appel qui juge que

l'héritage appartient au demandeur et qui condamne le

défendeur à le lui délaisser.

« Si le possesseur était appelant de cette sentence, il

continuerait de jouir librement de l'héritage jusqu'à
l'arrêt définitif. »

47' Nous arrivons plus spécialement au mode de

preuve de la propriété ou du droit foncier objet du litige.

Voyons sur cela les dispositions du Code Napoléon.
Art. 1315. Celui qui réclame l'exécution d'une obli-

gation doit la prouver.

Réciproquement, celui qui se prétend libéré doit jus-
tifier le payement ou le fait qui a produit l'extinction de

son obligation.
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Art. 1310. Les règles qui concernent 1apreuve litté-

rale, la preuve testimoniale, les présomptions, l'aveu de

la partie et le serment, sont expliquées dans le3 sections

suivantes:

Art. 1317. L'acte authentique est celui qui a été reçu

par officiers publics, ayant le droit d'instrumenter dans

le lieu où l'acte a été rédigé et avec les solennités re-

quises.
Art. 1318. L'acte qui n'est point authentique par l'in-

compétence ou l'incapacité de l'officier ou par un défaut

de forme, vaut, comme écriture privée, s'il a été signé
des parties.

Art. 1319. L'acte authentique fait pleine foi de la con-

vention qu'il renferme entre les parties contractantes et

leurs héritiers ou ayant-cause.

Néanmoins, en cas de plainte en faux principal, l'exé-

cution de l'acte argué de faux sera suspendue par la mise

en accusation ; et en cas d'inscription de faux, faite in-

cidemment, les tribunaux pourront, suivant les cir-

constances, suspendre provisoirement l'exécution de

l'acte.

Art. 1320. L'acte, soit authentique, soit sous-seing

privé, fait foi entre les parties, même de ce qui n'y est

exprimé qu'en termes énonciatifs, pourvu que renoncia-

tion ait un rapport direct à la disposition. Les énoncia-

tions étrangères à 1a disposition ne peuvent servir que
d'un commencement de preuve.

Art. 1321. Les contre-lettres ne peuvent avoir leur

effet qu'entre les parties contractantes : elles n'ont point
d'effet contre les tiers.

Art. 1322. L'acte sous-seing privé, reconnu par celui

auquel on l'oppose, ou légalement tenu pour reconnu, a,
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entre ceux qui l'ont souscrit, et entre leurs héritiers et

ayant-cause, la même foi que l'acte authentique.
Art. 1323. Celui auquel on .oppose un acte sous-seing

privé est obligé d'avouer ou de désavouer formellement

son écriture ou sa signature.
Ses héritiers ou ayant-cause peuvent se contenter de

déclarer qu'ils ne connaissent point l'écriture ou la signa-
ture de leur auteur.

Art. 1324. Dans le cas où la partie désavoue son écri-

ture ou sa signature, et dans le cas où ses héritiers ou

ayant-cause déclarent ne les point connaître, la vérifica-

tion en est ordonnée en justice.
Art. 1325. Les actes sous-seing privé qui contiennent

des conventions synallagmatiques, ne sont valables qu'au-
tant qu'ils ont été faits en autant d'originaux qu'il y a

de parties ayant un intérêt distinct.

Il suffit d'un original pour toutes les personnes ayant
le même intérêt.

Chaque original doit contenir la mention du nombre

des originaux qui en ont été faits.

Néanmoins, le défaut de mention que les originaux ont

été faits doubles, triples, etc., ne peut être opposé par
celui qui a exécuté de sa part la convention portée dans

l'acte.

Art. 1320. Le billet ou la promesse sous-seing privé,

par lequel une seule partie s'engage envers l'autre à lui

payer une somme d'argent ou une chose appréciable,
doit être écrit en entier de la main de celui qui le sous-

crit ; ou du moins il faut qu'outre sa signature il ait écrit

de sa main un bon ou un approuvé, portant en toutes

lettres la somme ou la quantité de la chose ;

Excepté dans le cas où l'acte émane do marchands,
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artisans, laboureurs, vignerons, gens de journée et de

service.

Art. 1328. Les actes sous-seing privé n'ont de date

contra les tiers que du jour où ils ont été enregistrés, du

jour de la mort de celui ou de l'un de ceux qui les ont

souscrits, ou du jour où leur substance est constatée

dans des actes dressés par des officiers publics, tels que

procès-verbaux de scellé ou d'inventaire,

Art. 1330. Les livres des marchands font preuve
contre eux ; mais celui qui en veut tirer avantage ne peut
les diviser en ce qu'ils contiennent de contraire à sa pré-
tention.

Art. 1334, Les copies, lorsque le titre original sub-

siste, ne font foi que de ce qui est contenu au titre, dont

la représentation peut toujours être exigée,

Voyez aussi les art. 1335 et 1330 sur la force des

copies, quand le titre original n'existe plus, et sur celle

des transcriptions d'actes dans un registre public.

Voyez, en outre, les art. 1337 et 1338 sur les actes de

confirmation ou ratification.

Art. 1339. Lo donateur ne peut réparer par aucun

acte confirmant les vices d'une donation entre vifs; nulle

en la forme, il faut qu'elle soit refaite en la forme lé-

gale.
Art. 1340, La confirmation, ou ratification, ou exécu-

tion volontaire d'une donation par les héritiers ou ayant-
cause du donateur après son décès emporte leur renon-

ciation à opposer, soit les vices de forme, soit toute autre

exception.
Art. 1341. Il doit être passé acte devant notaires ou

sous signature privée, de toutes choses excédant la

somme ou valeur de cent cinquante francs, même pour
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dépôts volontaires; et U n'est reçu aucune preuvopar
témoins contre et outre le contenu aux actes, ni sur ce

qui serait allégué avoir été dit avant, lors ou depuis les

actes, encore qu'il s'agisse d'une somme ou valeur moin-

dre de cent cinquante francs;

Le tout sans préjudice de ce qui est prescrit dans les

lois relatives au commerce.

Art. 1548. Elles reçoivent encore exception toutes les

fois qu'il n'a pas été possible au créancier de se procurer
une preuve littérale de l'obligation qui a été contractée

envers lui.

Cette seconde exception s'applique :

1* Aux obligations qui naissent des quasl-coMrats et

des délits ou quasi-délits;
2* Aux dépôts nécessaires faits en cas d'incendie, ruiné,

tumulte ou naufrage, et à ceux faits par les voyageurs
en logeant dans une hôtellerie, le tout Suivant la qualité
des personnes et les circonstances du fait ;

3* Aux obligations contractées en casd'accidents impré-
vus où l'on ne pourrait pas avoir fait des actes par écrit ;

A*Au cas où le créancier a perdu le titre qui lui servait

de preuve littérale, par suite d'un cas fortuit, imprévu et

résultant d'une force majeure.
Arl. 1340, Les présomptions sont des conséquences

que la loi ou le magistrat tire d'un fait connu à un fait

inconnu.

Art. 1850. La présomption légale est celle qui est atta-

chée par une loi spéciale à certains actes ou a certains

faits. Tels sont »

1* Les actes que la loi déclare nuls, comme présumés
faits en fraude de ses dispositions, d'après leur seule

qualité;
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2* Les cas dans lesquels la loi déclare la propriété ou

la libération résulter de certaines circonstances déter-

minées;
S* L'autorité que la loi attribue à la chose jugée ;

4* La force que la loi attache a l'aveu de la partie ou à

son serment.

Art. 1351. L'autorité de la chose jugée n'a lieu qu'a

l'égard de ce qui a fait l'objet du jugement. 11faut que
la chose demandée soit la môme; que la demande soit

fondée sur la même cause ; que la demande soit entre les

mêmes parties, et formée par elles et contre elles en la

même qualité,
Art. 1352. La présomption légale dispense do toute

preuve celui au profit duquel elle existe. Nulle preuve
n'est admise contre la présomption de la loi, lorsque,
sur le fondement de cette présomption, elle annulle cer-

tains actes ou dénie l'action en justice, à moins qu'elle
n'ait réservé la preuve contraire, et sauf ce qui sera dit

sur le serment et l'aveu judiciaires.
Art. 1353. Les présomptions qui ne sont point établies

par la loi, sont abandonnées aux lumières et à la pru-
dence du magistrat, qui ne doit admettre que des pré-

somptions graves, précises et concordantes, et dans les

cas seulement où la loi admet les preuves testimoniales,

à moins que l'acte ne soit attaqué pour cause de fraude

ou de do).

48* Les textes de loi ainsi reproduits, voyons l'appli-
cation dont ils sont susceptibles. Le demandeur au péti-
toire peut être propriétaire à titre héréditaire, ou en

vertu d'une donation entre vifs ou testamentaire, d'une

vente, d'un échange, d'une société, de l'accession, de

l'incorporation, de la seule force de la loi ou de la près*
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cription. Celui qui demande la propriété ou la copro-

priété d'un immeublo ou un droit d'usufruit, d'usage,
d'habitation, de servitude sur un immeuble doit donc

produire, eoit les actes de l'Etat civil et autres actes qui
établissent sa généalogie et son degré de parenté avec ce-

lui de la succession duquel ii.s'agit, soit l'acte de dona-

tion, de testament, de vente, d'échange, de société, de

transaction ou invoquer la prescription, l'accession, les

articles de loi sur lesquels il se fonde et prouver les faits

qui, à défaut de titres, appuient et justifient ses droits.

Remarquons en passant que deux arrêts de la Cour de

cassation, des 5 avril 1837 et 1" décembre 184(3 (Devil.
et Carr., 1837-1-434, 1847-1-200), ont décidé de la

manière la plus formelle que la prescription ne court pas
contre celui qui possède et qui peut toujours, quel que
soit le laps de temps écoulé, opposer la nullité d'un acte

en vertu delà maximequoe sunt temporalia ad agendum,
sunt perpétua ad excipiendum.

40* La preuve que l'on a toujours considéré comme la

principale et qui est la plus ordinaire, est celle par titres,

autrement dite preuve littérale.

Le défendeur contre lequel des titres sont invoqués,

peut opposer qu'ils sont nuls, soit pour vice de forme

comme s'il s'agit d'une donation entre vifs faite par acte

sous-seing privé, soit pour incapacité de la personne qui
les a souscrits comme s'il.l'ont été par une femme ma-

riée non autorisée, par ur. mil.; ur. .nr un interdit, soit

enfin qu'ils émanent à non famine,

11serait par trop facile en effet au premier aventurier

venu de dépouiller un possesseur ou détenteur, d'échap-

per à l'obligation imposée à tout demandeur de justifier
sa prétention, et de se faire déclarer propriétaire par la
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justice eq se faisant souscrire de pareils actes qu'on ob-

tiendrait facilement de la faiblesse ou de la collusion

des personnes que nous avons désignées.
Nous croyons même, relativement à l'acte souscrit à

non domino, que si cet acte ne faisait aucune mention
des titres de propriété dans la personne du demandeur

au pétitoire, et si celui-ci ne justifiait pas de l'existence

du droit de propriété en la personne de son auteur, il de»

vrait être débouté de sa demande, puisque l'aliénation de

la chose d'autrui est nulle ; que c'est à lui de faire toutes

les justifications nécessaires; que le défendeur ne doit

pas être tenu de prouver un fait négatif, non pas parce

qu'il serait impossible de prouver un'fait de cette na-

ture (*), mais parce qu'il est plus facile de prouver une

affirmation, et qu'il est plus naturel et plus juste que ce-

lui qui fait l'affirmation comme base de son droit soit tenu

de la justifier.
Ces principes seraient applicables lors même que l'au-

teur serait une commune, un département ou l'Etat;

il n'y aurait d'exception, quant à l'Etat, que s'il s'agis-
sait de biens nationaux dont, comme on sait, la vente est

valable lors même qu'elle comprend le bien d'autrui.

Ainsi donc le demandeur est obligé de justifier de son

droit de propriété non-seulement dans sa personne, mais

encore dans celle de son auteur ou même des prédé-
cesseurs de celui-ci, tant que la prescription de dix ou

vingt ans, avec bonne foi, établie par les art. 226o, 2266

et 2267 du Code civil, n'est point accomplie ; autrement

il suffirait de s'entendre avec un tiers complaisant qui

(') M. |e professeur Bonoier, dans toit remarquable oamga sur )• na-
ture des preuve» Judiciaire», démontre en effet qu'une preuve péfattvt
n'est pu Impossible.



— 619 -

n'aurait aucun titre pour se faire créer par lui des droits

qu'il n'avait pas lui-même. Nous n'admettons pas les dis-

positions de la loi romaine (la loi publicienne), qui ac-

cordait l'action en revendication à celui qui, à un titre

nul ou émané du non-propriétaire, joignait une posses-
sion de l'objet litigieux antérieure & la possession ac-

tuelle d'un tiers, et quoi qu'il n'eût point encore acquis
la prescription ou l'usucaplon, Cette loi lui donnait

la préférence sur le possesseur actuel, parce que s'il

n'avait pas acquis ou prescrit, il était en voie, en chemin

d'acquérir. Mais la loi française a voulu établir une rè-

gle absolue, et la généralité de ses expressions dans les

articles par nous cités, démontre de la manière la plus

péremptoire, qu'elle repousse l'exception tirée de la loi

publicienne.
50* Indépendamment de la contestation que le défen-

deur peut élever sur la validité et la force des titres pro-
duits par le demandeur, contestation que celui-ci peut

également élever sur ceux qui seraient invoqués par le

défendeur, un débat sérieux peut naître entre les parties
sur l'interprétation et l'application de leurs titres res-

pectifs. Un débat de cette nature est entièrement aban-

donné aux lumières et à la consciencieuse appréciation
des magistrats qui, dans leur décision à cet égard, se

conformeront aux règles d'interprétation tracées par
notre Code civil. On conçoit que l'extrême diversité des

espèces, la variété infinie des stipulations, des expres-
sions techniques ou de localité et des usages des diffé-

rents pays où les conventions ont pu être passées,
nous dispensent et nous empêchent d'entrer sur ce point
dans des développements ou même dans la citation de

quelques exemples qui seraient d'ailleurs sans utilité.
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51* Lorsque le demandeur invoque un titre d'acquisi-
tion émané de la personne contre laquelle son action pé-
titoire est dirigée, ou de celui qu'elle représente, le pro-
cès est ordinairement facile à juger. Le demandeur ne

peut en effet avoir de titre plus péremptoire, et il ne peut

plus guère y avoir de débat que sur le sens ou l'inter-

prétation des conventions des parties, n moins que l'acte

ne soit attaqué incidemment par le défendeur pour uue

des causes déterminées par la loi,

52* Mais il est rare que la situation soit aussi simple,
aussi nette que dans l'hypothèse que nous venons de pré-
senter.

Le plus ordinairement, les actes produits émane-

ront de tiers dont le défendeur ne sera pas le représen-
tant, et alors la difficulté sera plus grande pour que la

justice puisse en admettre l'efficacité contre le défendeur,

puisque, comme nous l'avons déjà dit, avec l'art. 1165,
les conventions n'ont d'effet qu'entre les parties con-

tractantes.

53° La première hypothèse à prévoir est celle-ci : il se

pourra que le demandeur et le défendeur aient acquis le

même immeuble, le même droit foncier, de la même

personne. Dans ce cas les lois romaines, sans s'attacher

à la date des actes, accordaient la préférence à celui qui
avait été mis en possession, parce que ces lois ne recon-

naissaient la transmission de la propriété que du jour
de la tradition ; mais chez nous la vente étant parfaite du

jour du contrat, quoiqu'il n'y ait eu encore ni tradition,
ni payement du prix (art. 1583), l'acquéreur, le pre-
mier en date, serait préféré, quoique le second acquéreur
eût été mis en possession ; cette décision s'entend toute-

fois sauf les cas de fraude qui font toujours exception.



- en —

54* 11 y aurait exception dans le cas où le pre-
mier acte serait sous-seing privé et n'aurait pas acquis
date certaine, de l'une des manières spécifiées dans

l'art. 1328 du Code civil, avant le second. Si celui-ci

était authentique ou si étant sous-seing privé il avait

acquis date certaine avant lo premier, il serait préféré
et la partie qui voudrait invoquer ce premier acte ne

serait pas fondée, pour le faire valoir, à opposer que
le second acquéreur en avait connaissance, même qu'il
avait été exécuté en partie; car un acte sous-seing privé
ne peut avoir de date certaine, d'existence à l'égard des

tiers que par l'un des modes énoncés dans l'article pré-
cité, dont les dispositions sont limitatives (*).

55° La plupart des actions pétitoires portent -sur des

objets accessoires à des immeubles et d'une importance

plus ou moins médiocre, comme une avenue, un terrain

vague, un sentier d'exploitation, des fossés ou aqueducs,
des caves, de petits bâtiments. Nous en voyons des

exemples dans les espèces de divers arrêts de la Cour

de cassation.

Ainsi par arrêt du 18 avril 1831, Hémas contre Pâtu-

re), il y a eu rejet du pourvoi ; les tribunaux avaient ad-

jugé à Paturel la propriété d'un petit terrain existant

entre les héritages respectifs, en se fondant notamment

sur des circonstances de localité qui établissaient que ce

terrain était une dépendance de son fonds,

Décision semblable dans l'espèced'un arrêt du 31 juil-
let 1832, commune de Pressigny contre le sieur Perrot,

(') Arrêt de la Coor de cassation, du 37 mai 1833. Voye» aussi I» nou-
velle collection d'arrêts de MM, de Villeneuve et Carette, et les diction-
naires de MM. Dallés aîné et Armand Oallos, V Actt» sovs-sring privé,
on Ils citent de nombreux arrêts de Cours d'appel conformes.
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auquel un petit terrain vague, appelé Butte du château,

avait été adjugé comme dépendance de ce château.
; Troisième décision semblable dans l'espèce d'un arrêt

du 20 novembre 1834, entre les.sieurs Micbaud et La-

roche. Les tribunaux ont adjugé au sieur Michaud la pro-

priété d'un petit terrain, comme dépendance des fonds

de celui-ci, auxquels il était contigu, tandis qu'il était

séparé par une rivière des héritages du sieur Laroche.

Nous concevons que dans ces cas, quoique les contrats

ne s'expliquent pas positivement sur ces objets, et que
même la possession propre à faire acquérir la prescrip-
tion no puisse pas être constatée d'une manière certaine,
les tribunaux en adjugent la propriété à l'une ou l'autre

des parties (même au demandeur) déjà reconnue pro-

priétaire de la chose principale, en interprétant les

titres, les circonstances de localité auxquelles le législa-
teur a attaché une certaine importance, puisqu'il a, par
le Code de procédure, consacré, comme moyens d'ins-

truction et de preuve, les visites de lieux par la justice et

les expertises; nous comprenons aussi qu'ils se déter-

minent par la règle de l'accession, par celle des acces-

soires ou dépendances de la chose principale, pourvu'
toutefois qu'on ne fasse usage de tous ces moyens de

décision qu'avec réserve, et sans jamais en abuser. 11

arrive même assez communément que les contrats, après
avoir désigné la choso principale qui en fait l'objet, ajou-
tent la clause générale des circonstances et dépendances.
lies juges doivent être autorisés à rechercher en quoi elles

consistent. On ne peut pas dire en ce cas qu'ils ont trans-

gressé le principe qui impose au demandeur la néces-

sité de la preuve dé sa propriété, par titre, par la loi,

par la prescription, et qui réputé le défendeur pro-



— 613 -

priétairo tant que son adversaire n'a point prouvé sa

propriété d'une manière légale.
56* Mais la solution ne doit-elle pas être différente lors-

que le débat roule sur des immeubles importants et iso-

lés, et lorsqu'il est reconnu que le demandeur n'a pas de

titres, ou, ce qui revient au même, qu'ils sont insigni-

fiants ou nuls, qu'il ne peut invoquer ni la règle des ac-

cessoires, des circonstances et dépendances, ni des dispo-
sitions légales comme celles relatives a l'usufruit des

père et mère sur les biens de leurs enfants mineurs, aux

servitudes sur les fonds voisins, lorsque le débat s'é-

lève à l'occasion d'un domaine, d'un bois, d'une maison

d'une certaine importance et entièrement séparés des

autres propriétés des parties, et qu'enfin, la seule res-

source qui puisse lui rester est d'invoquer la prescrip-
tion de trente ans sans titre ou de dix et vingt ans, avec

titre et bonne foi?

Dans ce cas, les juges peuvent-ils, en se fondant sur

ce qu'aucune des parties n'a de titres, comme cela est

déjà arrivé et comme nous en verrons des exemples dans

l'espèce des arrêts que nous citerons tout à l'heure,

sur ce que le demandeur a une possession plus ancienne

que le défendeur, accueillir l'action pétitoire sans dé-

clarer formellement qu'il a une possession constitutive

de la prescription?
Nous ne le pensons pas et nous ne pouvons donner

notre assentiment aux arrêts qui renferment de sembla-

bles décisions,

Nous l'avons déjà dit, les anciens principes, les arti-

cles 1315 et 1341 du Code civil, imposent au demandeur

le fardeau de la preuve, veulent qu'il soit passé acte de

toutes choses ou valeurs excédant cent cinquante francs,
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défendent dans ce cas la preuve par témoins ou par pré-

somptions, et interdisent pour toute valeur la preuve
contre et outre le contenu aux actes ; ce n'est donc pas
seulement, par la raison qu'une action pétitoire est un

aveu de la possession de celui qu'on attaque, que le de-

mandeur est tenu de prouver par titre sa propriété;
c'est aussi et principalement parce que c'est là un prin-

cipe général, une obligation imposée à tout demandeur,
dans tous les procès de quelque nature qu'ils soient.

Sans doute, il y a une exception pour les faits dont on

n'a pu se procurer la preuve, ou qui n'ont pu être

constatés par écrit. Il est même assez généralement
reconnu que l'art. 1341 ne s'applique qu'aux choses

qui font ordinairement la matière des conventions,
ou à ceux qui y ont été parties, mais non aux faits.
Une possession de trente, de dix ou vingt ans, une cons-

truction/une plantation, sont dans ce cas ; mais si alors

la loi admet la preuve testimoniale et les présomptions

simples, toujours est-il indispensable que la preuve soit

faite. 11faut en effet distinguer entre le modo de preuve
et la chose à prouver. La dispense, l'exception ne porte
que sur le mode, mais non sur la preuve en elle-même.
La loi ayant consacré formellement les diverses manières

d'acquérir la propriété, et renonciation qu'elle en fait

étant nécessairement limitative, les tribunaux ne pour-
raient s'en écarter pas plus pour y ajouter que pour en

retrancher. Voyez Boiceau, Danly, Argon, Pothier, Toul-

lier, Merlin, Damante et Bonnier, sur les ca3 où la preuve
testimoniale et les présomptions sont admises.

On ne pourrait admettre en effet que les tribunaux

eussent la faculté de déclarer propriétaire le demandeur

parce qu'il aurait une possession sans titre antérieure à
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cello du défendeur, ou même une semblable possession
avec titre émané à non domino, mais qui n'aurait pas
duré pendant le temps voulu pour constituer la prescrip-
tion. Nous avons déjà dit que la possession, pour cons-

tituer un droit, devait non-seulement être antique, mais

avoir les caractères légaux, sans quoi elle ne constituait

qu'une usurpation ; que la loi publicienne n'était pas ad-

mise parmi nous ; que les articles du Code sur les divers

modes d'acquérir la propriété, et spécialement ceux rela-

tifs à l'acquisition par le moyen de la prescription pros-
crivaient positivement la décision de la loi publicienne.

Nous savons bien que Pothier, du Domaine de pro-

priété, et tout récemment Molitor, qui ont suivi les inter-

prètes du droit romain, veulent nous ramener à l'appli-
cation de la publicienne; que Pothier, après avoir dit

que le défendeur à la revendication était par la de-

mande même reconnu possesseur, n'avait rien à prouver
et n'avait aucun titre à produire lorsque le demandeur

n'en produisait pas d'efficaces, va jusqu'à prétendre que
le demandeur qui a une possession antérieure à celle du

défendeur, doit réussir dans sa prétention ; mais on se

convaincra aisément d'une part qu'il règne dans l'ou-

vrage de Pothier sur la revendication une certaine con-

fusion et des contradictions plus ou moins graves, incon-

vénients dans lesquels Molitor nous paratt être tombé à

son tour, et d'un autre côté que notre Code qui a voulu

les éviter, en établissant des règles simples, générales,

uniformes, a entendu proscrire sans retour l'application
de la loi publicienne.

57° Je n'ignore pas que, dans certaines circonstances,

l'application de la règle générale tracée par le Code

pourra sembler rigoureuse ; que, par exemple, il pourra
Irt
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arriver qu'il ne manquera au demandeur que peu de

temps pour accomplir la prescription de trente années

ou celle do dix ou vingt ans, et que le défendeur n'aura

à invoquer que l'aveu tacite de sa possession résultant

de l'action dirigée contre lui; mais je réponds que s'il

était permis de s'écarter de la loi, à cause du faible es-

pace de temps qui manquerait au demandeur, il n'y au-

rait plus de règle, plus de limite, qu'on pourrait s'en

écarter à peu près constamment et pour tout le temps

exigé, et se contenter d'une possession de quelques se-

maines antérieure à la demande; que le demandeur ne

peut imputer qu'à lui-même la position fausse et désa-

vantageuse où il se trouve et où il s'est mis en ne pre-
nant pas d'abord la voie possessoire qu'il est si impor-
tant de ne pas négliger ; qu'il n'a à s'en prendre qu'à

lui, s'il s'est rois dans l'impossibilité d'intenter cette ac-

tion préalable, en laissant son adversaire jouir de la

chose pendant une année, par une possession paisible,

publique, non équivoque et à titre de propriétaire; que
toute la faveur doit être pour celui-ci, car il n'est pas

présumable que son adversaire l'eût laissé jouir de la

chose en maître, s'il n'eût été convaincu de son droit,

chacun ayant l'oeil fort ouvert sur ses intérêts et n'étant

pas disposé à abandonner à autrui les avantages que sa

propre chose peut produire.
58* Ainsi, après avoir bien balancé les avantages et

les inconvénients des deux systèmes que nous discutons,
hous devons reconnaître que la loi a eu de très-bons, de

très-sages motifs pour se prononcer comme elle l'a fait,

et nous répéterons, en terminant, une raison qui dis-

pense de toutes les autres; c'est que ainsi l'a voulu le

législateur, auquel on peut appliquer ce qui a été dit
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pour une autre circonstance t Sic volo, tic jubeo, tio pro
ratione voluntas,

50* Nous trouvons même dans la jurisprudence de la

Cour de cassation, et parmi des décisions qui nous pa-
raissent contradictoires, un arrêt de la chambre civile,
du 22 novembre 1847, rendu sur le pourvoi du sieur

Renault contre la commune de Velizy, qui, en cassant

un arrêt de la Cour de Paris, confirmatif d'un jugement
du tribunal de Versailles, a consacré les vrais principes}
et nous semble avoir fait cesser les incertitudes et les

variations de la jurisprudence. Nous croyons qu'on au-

rait tort d'opposer à cette décision un arrêt des re-

quêtes postérieur (*) comme étant venu jeter de nou-

veaux nuages sur une doctrine dont nous croyons pour-
tant qu'il importe de proclamer la justice et d'assurer le

maintient dans l'intérêt si grave et si sacré de la pro-

priété.
60' Ce dernier arrêt, dont les motifs ne nous semblent

pas à l'abri de la critique sur tous les points, n'est ce*»

pendant pas opposé à nos principes sur la nécessité de

la constatation de la possession et de la déclaration for-

melle de la prescription.
A la vérité, l'arrêt de la Cour d'appel, dont les motifs

paraissent incomplètement rapportés dans les recueils

de jurisprudence, semble s'être borné à constater l'exis-

teuce de la possession en faveur de la commune de Fos,

depuis 1762 jusqu'en 1813, c'est-à-dire pendant plus de

trente ans, sans ajouter qu'elle avait acquis la propriété
des pâturages litigieux par la prescription ; mais l'arrêt

de rejet des requêtes se fonde sur ce que la Cour d'appel

{') 9 Juin 1832. Séguin contre commune de Fos.
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avait constaté une possession ayant duré de 1762 à 1813

et constitutive de la prescription.
Cet arrêt conteste le principe que l'action pétitoire

emporte reconnaissance de la possession actuelle du dé-

fendeur; mais, d'une part, c'est là une erreur attestée

par les lois romaines, par les nombreux auteurs que nous

avons cités dans le premier chapitre et dans celui-ci, et

par M. Pardessus, des Servitudes, t. H, p. 226, qui pro-
clament unanimement le principe méconnu par l'arrêt;

d'autre part, l'examen et la décision de la chambre des

requêtes sur ce point étaient complètement inutiles dans

l'espèce, puisqu'elle reconnaissait l'existence de la pres-

cription acquise avant l'action, en faveur delà commune

de Fos; que l'objet litigieux n'était pas compris dans le

contrat d'acquisition de ses adversaires, et qu'enfin on

pouvait même soutenir que ceux-ci étaient réellement

les demandeurs originaires, puisqu'ils avaient fait dres-

ser un procès-verbal par leur garde contre un habitant

de la commune, pour avoir coupé du bois sur l'immeuble

litigieux que ce procès-verbal disait leur appartenir, et

qu'ils avalent traduit cet habitant devant le Tribunal de

police correctionnelle, qui avait renvoyé les parties à fins

civiles pour faire statuer sur la question préjudicielle de

propriété résultant des débats respectifs.
Cet arrêt n'est donc pas contraire à nos principes, et

nous pourrions en invoquer d'autres antérieurs à celui

Renault contre commune de Velizy qui y est conforme.

Nous nous bornerons à en citer un du S février 1843,
rendu dans l'espèce suivante s

La commune de Revonnàs a formé contre le sieur

Duport de 1Uvoire une demande en revendication d'un

terrain vain et vngue; elle a articulé possession im-
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mémoriale constitutive de prescription en sa faveur.

Enquête sur la possession et jugement qui accueille

la demande de la commune.

Mais sur l'appel, la Cour de Lyon infirme et maintient

le sieur Du port de Rivoire dans la propriété de l'objet

litigieux, par le motif que celui-ci était au moment de

l'action intentée par la commune en possession exclu-

sive, depuis ving-huit ans, de cet objet, et que l'enquête
n'a nullement prouvé la possession trentenaire anté-

rieure à celle du sieur de Rivoire, que la commuue était

tenue de prouver d'après sa propre demande.

La Cour de cassation a rejeté et dû rejeter ce pour-
voi (*), puisque la commune demanderesse au pétitoire
n'avait pas prouvé l'acquisition de la propriété par la

prescription au moyen d'une possession trentenaire; elle

eût dû juger ainsi lors même que le sieur Duport de Ri-

voire n'aurait pas eu une possession de vingt-huit an-

nées antérieurement à l'action.

61* Mais il y a notamment deux arrêts, des 18 juin
1838 et 26 août 1830, qui nous paraissent s'être écartés

des bonnes doctrines.

Dans l'espèce du premier, en l'absence de tous titres

en faveur des parties, d'aucune possession de la part du

demandeur, les tribunaux ont adjugé la propriété à ce-

lui-ci, en se fondant sur ce que depuis un grand nombre

d'années le terrain était inscrit sous son nom, au rôle du

cadastre, à celui de la contribution foncière, et qu'il eu

avait payé les impôts.
Si les tribunaux eussent constaté que ces faits avaient

duré trente ans avant l'instance et y eussent puisé la

C)Arrcldo8feVrkf»8W.
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preuve d'une possession acqulsitive de prescription, nous

n'aurions rien à dire, puisque desprésomptions peuvent,

d'après les art. 1351, 1353, remplacer la preuve testi-

moniale, et que la loi n'a pu déterminer les faits consti-

tutifs de la possession et de la prescription, dont par

conséquent l'appréciation appartient aux tribunaux; mais

énoncer que les faits existent depuis un grand nombre

d'années, c'est évidemment ne rien dire, et ce vague
serait un moyen facile d'éluder la loi. Les faits existaient-

ils depuis trente ansou seulement depuis vingt-huit ans,

quinze ans, neuf ans? C'est ce que nous ignorons.
Dans l'espèce du deuxième arrêt, commune de Serres

contre Lafont, l'erreur nous parait avoir été plus grave
encore puisque la propriété a été adjugée au demandeur,
en se fondant uniquement sur uno ancienne possession,

Les présomptions ne sont pas un mode d'acquisition
de la propriété, mais un mode de preuve de cette acqui-
sition. Il faut donc constater formellement la condition

dont les présomptions doivent prouver l'existence.

62' Quelques personnes ont essayé d'expliquer la di-

vergence que l'on regrette de rencontrer dans la juris-

prudence de la Cour de cassation, par la considération

que cette Cour ne connaît pas des faits ; que l'apprécia-
tion qu'en ont faite les Cours d'appel échappe à sa cen-

sure; qu'en trouvant dans les décisions de ces Cours la

reconnaissance ou déclaration formelle de la propriété
en faveur du demandeur, elle a pu penser que le voeudu

législateur était satisfait.

Quant à nous, nous ne pouvons admettre ces raisons

qui nous paraissent plus spécieuses que solides, et nous

pensons que les décisions judiciaires doivent exprimer
avec soin et précision la réunion de ces deux conditions,
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la déclaration de la propriété et la cause d'où elle dé-

coule. La Cour régulatrice a la mission de ramener les

tribunaux à l'exacte et uniforme application de la loi. Or,

la loi, loin de laisser le jugement de la propriété au pou-
voir discrétionnaire des juges, ayant déterminé avec

précision les divers modes d'acquérir la propriété et de

prouver qu'elle a été en effet acquise, une décision n'est

légale et à l'abri de la censure de la Cour régulatrice,

qu'autant que les juges qui l'ont rendue ont constaté

l'existence de ces conditions et qu'ils en ont fait décou-

ler, comme conséquence, la preuve de la propriété en

faveur du demandeur. Ainsi, lorsque la prescription de

trente, de dix ou vingt ans a été invoquée, ils doi-

vent déclarer l'existence de la possession pendant le

temps voulu par la loi, et par suite l'acquisition de la

propriété par la prescription. La déclaration de la pos-

session, même pendant le temps légal, ne suffirait pas
s'il n'était en même temps constaté par la reconnaissance

de la prescription, qu'elle a les caractères exigés; la

possession peut en effet exister sans être publique, pai-

sible, non équivoque et à titre de propriété. La Cour

régulatrice devrait annuler un arrêt qui ne serait pas
motivé ou appuyé sur une base légale. C'est au surplus
ce qu'elle a fait par l'arrêt déjà cité, rendu entre Renault

et la commune de Velizy.
63° Du reste, les tribunaux pouvant se déterminer,

comme nous l'avons déjà dit, par des présomptions sim-

ples, dans tous les cas où la preuve testimoniale est au-

torisée, et par conséquent lorsque la possession et la

prescription sont invoquées, auront par cela même une

grandelatitude qui atténuera aisément ce que la règle par
nous posée pourrait parfois présenter d'un peu rigoureux.
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64° Les mêmes principes et la même solution s'appli-

queraient au défendeur qui, pour repousser des titres,

invoquerait soit des titres contraires, soit une posses-
sion constitutive de prescription, co qui aurait lieu lors-

qu'il aurait besoin do ces moyens et notamment dans le

cas où il réclamerait une servitude. De défendeur, il de-

viendrait demandeur, reus in excipiendo fit actor; et il se-

rait tenu d'établir sa propriété de la même manière que
s'il avait été demandeur originaire.

65° 11arrive quelquefois que sur les articulations res-

pectives de possession et de prescription, ou sur les en-

quêtes et contre-enquêtes, le juge est laissé dans le doute

sur la possession, ou mis à même de reconnaître que les

deux parties ont une propriété égale, une possession
commune ou promiscuc ; dans le premier cas, il doit re-

pousser la demande purement et simplement, puisqu'elle
n'est pas suffisamment justifiée et que la provision est

due au défendeur qui possède; dans le second cas, il doit

déclarer que l'objet litigieux est une propriété commune

et indivise entre, les parties, et les maintenir en posses-

sion dans ces termes jusqu'à ce qu'elles jugent à propos

ou l'une d'elles de procéder à un partage. La règle tan-

lum prascriptum quantum possessum ne laisse aucun

doute sur ce polit. Evidemment un particulier peut ac-

quérir par la prescription un simple droit de commu-

nauté ou d'indivision dans un immeuble.

66° Pour les haies, les fossés, les murs, les construc-

tions et plantations, le canal artificiel conduisant les

eaux à un moulin, à une usine, la loi établit en principe

général une présomption de propriété commune ou mi-

toyenne, quant aux troi3 premiers objets, ou une pro-

priété entière et exclusive relativement aux autres, sauf



— 633 —

les exceptions résultant de certains faits, des titres et de

la prescription.
La sentence de maintenue en possession exclusive des

haies, fossés, murs, n'a d'autre effet que d'en assurer la

possession provisoire à celui qui l'a obtenue, et qui peut en

avoir acquis la pleine propriété par titre ou par pres-

cription ; mais de même que le demandeur au pétitoire

peut invoquer un titre écrit ou la prescription, de même

aussi il peut invoquer la présomption de la loi qui forme

un véritable titre; et son adversaire peut à son tour com-

battre cette présomption, soit par titre, soit par pres-

cription, soit même par des présomptions contraires.

La Cour de cassation l'a ainsi jugé pour la haie, par
arrêts des 13 décembre 1836 et 17 janvier 1838, et la

solution qu'elle A donnée par ces arrêts, s'appliquerait

également aux fossés et aux murs.

67* Nous en dirons autant relativement aux servitu-

des, à celles qui ne peuvent s'acquérir que par titres,

comme à celles qui peuvent s'acquérir en outre par la

possession. Le propriétaire du fonds que l'on prétend
asservi, et qui a succombé au possessoire, ayant un titre

de piopriété qui réclame toujours en sa faveur, devra

réussir dans son action pétitoire, si son adversaire ne

prouve pas son droit de servitude par titre ou par pres-

cription ; celui-ci aura toujours eu l'avantage de jouir de

la servitude jusqu'à la décision au pétitoire. H en serait

de même, et par la même raison, dans le cas où le jugede

paix aurait constaté une possession immémoriale, ainsi

que nous l'avons déjà dit, en nousétayant d'un arrêt de

la Cour de cassation, du 31 juillet 1831. H est évident

que lorsque le demandeur au pétitoire a prouvé qu'il est

propriétaire du fonds, c'est à son adversaire à établir
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qu'il a un droit de servitude, d'usufruit ou d'usage sur

ce même fonds; car la franchise des héritages est tou-

jours présumée comme étant de droit commun, et c'est

à celui qui invoque une exception et qui devient deman-

deur à en prouver l'existence.

Les mêmes principes s'appliqueraient aux divers cas

où les lois déclarent la propriété résulter des règles sur

l'accession ; que l'on eût succombé ou réussi sur l'action

relative à la possession des choses qui en sont l'objet, la

question de propriété resterait entière et devrait se ré-

soudre d'après ces règles, sauf la preuve contraire résul-

tant de titres, de présomptions ou de prescription.
68° Nous ne terminerons pas ce chapitre sans faire

une observation relative aux choses appartenant au do-

maine public et consacrées à un service public.
Nous avons déjà dit dans nos Traités des eaux, des

chemins, des actions possessoires et dans le chapitre

précédent, que ces choses sont hors du commerce, à

quels signes ou caractères on pouvait les reconnaître,

comment elles pouvaient rentrer dans le commerce, de-

venir aliénables et prescriptibles comme tous les domai-

nes de l'Etat. (Art. 2227, Codo civil.) Nous avons ajouté

que c'était au pouvoir administratif à reconnaître et dé-

clarer l'étendue du domaine public, et que si les actes

de ce pouvoir laissaient intacte en principe la question
de propriété, cependant en fait ils la tranchaient presque

toujours, de telle sorte que l'appel à la juridiction ordi-

naire devenait très-souvent illusoire. Nous ne pouvons

que confirmer ce que nous avons dit à cet égard, en ren-

voyant aux ouvrages cités, afin d'éviter d'inutiles répé-
titions.

60' Nous terminerons ce chapitre, en rapportant tex-
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tuellement quatre arrêts de la Cour de cassation, que
nous avons cités et qui nous semblent fortifier et confir-

mer les principes sur la nécessité de la preuve de pro-

priété à faire par celui qui intente l'action pétitoire.
Nous ferons précéder chacun de ces arrêts d'une ana-

lyse des faits et de la discussion.

PREMIER ARRÊT,

(Communede Revonnas,contre de Rivoire.)

En 1834, la commune de Revonnas a formé, contre

le sieur Duport de Rivoire, une demande en revendica-

tion d'un terrain vain et vague, dont le défendeur avait

la possession, au moins à partir de 1806. A l'appui de

sa demande, la commune de Revonnas articulait que de

temps immémorial, et jusqu'en 1807, elle avait eu la

possession paisible, publique, non équivoque et à titre

de propriétaire du terrain litigieux.
Une enquête eut lieu sur ce point, en suite de laquelle

il intervint, le 12 janvier 1836, un jugement du Tribu-

nal do Bourg, qui accueillit la demande de la commune.

Appel par le sieur Duport do Rivoire ; et le 10 mai

1841, arrêt de la Cour royale de Lyon, qui infirme et

maintient l'appelant dans la propriété du terrain con-

testé : « attendu qu'il est établi ou procès qu'en 1806, le

sieur de Rivoire, dont les auteurs et lui s'étalent tou-

jours considérés comme propriétaires d'une portion d'un

terrain inculte appelé le Burlatet, l'a fait défricher, y a

planté un bois et en a joui paisiblement, jusqu'au mois

de mai 1834, époque où la commune de Revonnas l'a

revendiqué; que pour justifier sa demande en revendi-

cation, la commune de Revonnas a été admise, par un
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jugement du 30 juin 1834, à prouver divers faits éta-

blissant qu'elle a joui comme propriétaire du terrain con-

testé, pendant trente ans, antérieurement à 1806; —

atteik'u qu'aux termes de l'art. 2220, Code civil, pour

qu'une jouissance constitue un droit à la propriété, il

faut qu'elle ait été paisible, publique, continue et non

équivoque; qu'il ne résulte pas des enquête et contre-

enquête auxquelles il a été procédé, que la possession
de la commune de Revonnas ait eu ce caractère, et qu'ello
ait duré pendant le temps nécessaire pour établir son

droit de propriété sur le terrain litigieux. »

Pourvoi en cassation, par la commune de Revonnas,

pour fausse application de l'art. 2262, Code civil, et

excès de pouvoir, en ce que la Cour royale a attribué la

propriété du terrain en litige au sieur de Rivoire, bien

qu'il ne produisit aucun titre, et qu'il n'eût pas en sa fa-

veur une possession trentenaire.

Arrêt. — « La Cour, attendu qu'il résulte de l'arrêt

attaqué qu'au moment où la demande en revendication

a été formée par le maire de la commune de Revonnas,

de Rivoire était au moins depuis vingt-huit ans en pos-
session de l'objet revendiqué; — attendu que celui-ci

devait en être présumé propriétaire tant que la com-

mune n'aurait point justifié, ainsi qu'elle avait été ad-

mise à le faire, qu'elle avait joui du terrain contesté à

titre de propriétaire, pendant plus de trente ans avant

1806; que l'arrêt constate encore que cette preuve n'a

point été faite par la commune ; qu'en cet état, la Cour

royale, en déclarant mal fondée l'action dirigée contre

de Rivoire, s'est conformée à la loi; — rejette, etc.» Du

8 février 1843. —Ch. req.
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70* DEUXIÈME ARRÊT.

(L'Éiat contre Cognez et consorts.)

L'administration des ponts et chaussées ayant fait

abattre et vendre des arbres plantés sur la route royale
de Châlons à Metz, les sieurs Cognez et consorts, qui se

prétendaient propriétaires de ces arbres, ont formé une

demande en restitution du prix. Ils soutenaient que ces

arbres avaient été plantés par leurs auteurs, et étaient

lors de la confection de la route en dehors et à deux-

mètres des fossés de cette route, qu'on avait depuis élar-

gie aux dépens des propriétés riveraines; enfin, que

chaque riverain avait exclusivement, publiquement et

sans aucune opposition recueilli les fruits et profilé de

l'ébranchage des arbres.

L'administration des domaines répondit que ces arbres

étant plantés sur le sol même de la route, étaient, aux

termes de la loi du 12 mai 1825, réputés la propriété de

l'État, et que la revendication n'en pourrait être admise

qu'autant quo les riverains prouveraient, soit qu'ils les

avaient acquis à titre onéreux, soit qu'ils les ont plantés
à leurs frais, preuve qui no résultait pas de leurs allé-

gations.
Du 24 août 1843. Jugement du tribunal de Châlons-

sur-Marne, qui accueille la demande des sieurs Cognez
et consorts : — o Attendu, porte ce jugement, que les

talus, fossés et accotements de la route en sont les ac-

cessoires, et appartiennent, comme la route elle-même,
à l'État, pourquoi on doit supposer que le terrain sur

lequel ils reposent a été acquis au même titre que le sol

de viabilité; — qu'il peut seulement y avoir lieu, dans
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certains cas donnés, à faire régler par l'autorité compé-

tente, la largeur et l'étendue de ces talus, fossés et acco-

tements;—attendu que, dans l'espèce, il est reconnu

que plusieurs des arbres vendus étaient plantés sur des

talus et dépendances du chemin public, et que la pro-

priété n'en peut être attribuée aux propriétaires rive-

rains, conformément à la loi du 12 mai 1825, que lors-

qu'ils justifient les avoir plantés; — attendu qu'il résulte

de l'aspect des lieux et des profils qui les représentent,

que les arbres vendus par l'État, comme lui appartenant,
sur la route de l'Épine, étaient plantés régulièrement en

ligne droite ; que la plupart étaient en essence de noyer,

qu'on n'y comptait que 2 ormes, essence de bois dur,

et 37 frênes; —que l'État ne contestant pas aux rive-

rains la propriété d'un grand nombre de ces arbres ali-

gnés, reconnaît ainsi qu'il n'a pas de moyen de justifier

qu'il a planté les autres; — qu'on doit conclure que les

riverains qui ont planté sur leurs terrains ont continué

leurs plantations sur les talus pour prolonger l'aligne-
ment des arbres sans interruption ; — que la nature des

arbres démontre encore qu'ils ont été plantés par les ri-

verains, l'État n'étant pas dans l'habitude de planter le

long des routes des arbres fruitiers ou de bois tendre;

qu'enfin le sol de la route ayant été successivement re*

haussé, et, par suite, les talus et accotements s'étant

étendus de même, un certain nombre d'arbres vendus

par l'État comme étant sur ces talus, devaient se trou*

ver, avant cet état de choses, en dehors de ces talus, et

sur le sol des riverains; que ces présomptions sont de

nature à établir le droit de propriété des riverains sur

tous les arbres qui longeaient cette partie de Ja route de

l'Ëpine. »
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Pourvoi en cassation par le préfet de la Marne au nom

de l'administration des domaines, pour violation des

art. 658, 1302, 1353 du Code civil, et 1" de la loi du

12 mars 1825, en ce que le jugement attaqué pour déci-

der que les arbres n'étaient pas la propriété de l'Etat,

qui en était présumé propriétaire, aux termes do la loi

du 1" mai 1825, s'était fondé non sur un acte écrit, qui
seul pouvait être admis pour combattre et contredire les

droits de l'Ktat, mais sur de simples présomptions dé-

pourvues de tout caractère légal.
Arrêt. —« La Cour, attendu que tout en établissant

une présomption de propriété en faveur de celui sur le

terrain duquel des constructions ou plantations ont été

faites, l'art. 553 du Code civil réserve la preuve con-

traire; attendu que la même disposition se trouve dans

l'art. 1" de la loi du 12 mai 1825, relativement aux ar-

bres plantés sur et le long des grandes routes, puisqu'il
autorise les riverains à en réclamer la propriété, s'ils

établissent ou qu'ils les ont acquis à titre onéreux, ou

qu'ils les ont plantés à leurs frais ; attendu que la preuve
autorisée par ces articles ne doit pas, sauf le cas d'ac-

quisition, à titre onéreux, résulter nécessairement d'un

acte écrit, et que cette preuve peut être faite par tous

les moyens que la loi autorise; que lorsqu'il est ques-
tion d'établir un fait, la preuve testimoniale est admissi-

ble! qu'ainsi, aux termes de l'art. 1353, on peut admet-

tre des présomptions, pourvu qu'elles soient graves,

précises et concordantes; attendu que les tribunaux ont

le droit d'apprécier souverainement les faits et de sta-

tuer sur la gravité, la précision et la concordance des

présomptions ; attendu que le jugement attaqué a jugé
en fait, et en s'appuyant sur diverses présomptions dé-
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veloppées dans ses motifs, que les défendeurs ont prouvé

que les arbres, dont le prix a été revendiqué, ont été

plantés à leurs frais; attendu, dès lors, qu'en leur attri-

buant le prix des arbres vendus par l'administration,
ce jugement s'est conformé & l'art. 1" de la loi du

12 mai 1825, et n'a violé ni l'art. 553 du Code civil, ni

aucunes autres dispositions du Code relatives aux pré-

somptions légales; rejette, etc. »

Du 24 février 1840, Chambre civile.

71" TROISIÈME ARRÊT (*).

(Renault contre la commune do Yclizy.)

Un sieur Renault était propriétaire do la ferme de

Vélizy, d'origine nationale, sise commune de ce nom,

arrondissement do Versailles, qu'il avait acquise de

M°" Guillaume, qui elle-même la tenait de celui qui en

était devenu adjudicataire.
Un terrain traversant une des dépendances de la ferme

avait été possédé par le sieur Renault et ses prédéces-
seurs, lorsqu'on 1834 la commune l'inscrivit sur le ta-

bleau de ses chemins vicinaux, en reconnaissant toute-

fois expressément la possession du sieur Renault, et en

lui réservant la question de propriété, et peu de temps

après assigna ce particulier devant le Tribunal de Ver-

sailles pour se faire déclarer propriétaire de ce terrain,

faire condamner le sieur Renault à lui en restituer la

possession et à lui payer des dommages-intérêts &raison

de la jouissance que lut et ses auteurs en avaient eue.

Mlle prétendait que ce terrain avait toujours eu le carac*

(') \ttti trU»linpoManl, Irtcreinarqutble.
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tère de chemin public, invoquait le classement ot la

vente nationale qui suivant elle excluait ce terrain liti-

gieux de la vente.

Le sieur Renault repoussa cette prétention, soutenant

que, bien avant l'adjudication nationale, ce terrain avait

été incorporé à la ferme, et était considéré comme en

faisant partie intégrante ; qu'il était compris dans l'adju-
dication nationale ; que ses vendeurs et lui en avaient eu

constamment la possession, lui en avalent transmis la

propriété, et que le classement n'avait pu l'en priver.
Un premier jugement renvoie les parties devant l'ad-

ministration pour l'interprétation de la vente. 11est dé-

claré que ses termes sont insuffisants pour juger la ques-
tion qui ne peut être décidée que par les anciens titres

et autres moyens du droit commun.

Les parties en revinrent au Tribunal de Versailles qui

adjugea la propriété a la commune, tout en leconnais-

sant la possession de M. Renault, et refusa d'allouer une

indemnité pour les fruits, attendu que ce dernier avait

possédé, de bonne foi. La Cour d'appel de Paris con-

firma en adoptant les motifs des premiers juges.
Le steur Renault s'étant pourvu en cassation, en se

fondant sur ce qu'étant en possession de l'objet litigieux
et défendeur, la commune ne pouvait obtenir gain de

cause qu'en prouvant sa propriété ; qu'il ne suffisait pas
de dire qu'il n'avait pas prouvé sa propriété, et d'In-

voquer le classement ou la vente nationale, déclarée

insuffisante, il intervint le 22 novembre 1847 (Deville-
neuve et Carette, 1848-1-24), arrêt de cassation dans

lequel on lit les motifs suivants :

« Vu l'art. 1316 du Code civil ; attendu que pour écar-

ter le bénéfice de la possession et de la bonne fol de Re-
ii
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nault, quant a la propriété du terrain litigieux, l'arrêt

attaqué s'est fondé uniquement sur les plans, enquêtes
et actes administratifs qui ont déterminé le classement

du terrain comme chemin vicinal, lesquels n'ont pu avoir

pour objet que la destination donnée par l'autorité

audit terrain, sans rien préjuger sur la question du pro-

cès, réservée par l'arrêté même dé classement, à savoir :

la propriété antérieure de ce terrain et les indemnités

qui pouvaient en être la conséquence ; attendu, sur cette

question du procès, que ledit arrêt s'est borné à déclarer

que Renault ne justifiait pas de sa propriété antérieure,
sans établir que cette propriété antérieure appartint
à la commune de Vélizy, autrement qu'en se réfé-

rant aux actes de vente nationale mentionnés ci-dessus,

déclarés insuffisants sur ce point par l'autorité qui était

compétente pour les interpréter ; attendu en droit qu'aux
termes de l'art, précité du Code civil, ce n'était pas à

Renault qui était défendeur, et avait la possession, qu'in-
combait l'obligation de prouver le droit de propriété,
mais bien à la commune qui le revendiquait, par l'action

qu'elle avait intentée contre lui ; d'où il suit qu'en déci-

dant comme il l'a fait, ledit arrêt a formellement mé-

connu lé principe écrit dans l'article 1315 du Code civil,

qui impose à tout demandeur l'obligation de justifier de

son droit, et qu'en conséquence, il a expressément violé

ledit article; casse. »

72° QUATRIÈME ARRET.

(Séguin contré Communede Fos.)

Le 0 octobre 1839, les sieurs Séguin frères se rendi-

rent adjudicataires des marais Paludset Joncquièfes, si-
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tués au terroir de la commune de F03, de la contenance

de 1,034 hectares environ, appartenant, est-Ildansl'acte,

pour moitié aux hoirs de feu Charles-Michel-Anne d'Ar-

cussla, et pour l'autre moitié à la dame de Renaud

d'Allen i tous représentant le sieur de Porcellet, leur
ancêtre.

Le 25 juin 1848, le garde particulier des sieurs Séguin
dressa procès-verbal, constatant qu'il avait trouvé le

sieur Joseph Aymard, propriétaire, coupant du bois sur

le coussou, au pâturage dit de Guignonnet, appartenant
aux sieurs Séguin. Le sieur Aymard ayant été cité en

police correctionnelle, la commune de Fos intervint pour

prepdre son fait et cause, et demanda à être renvoyée a

fins civiles, afin d'établir ses droits à la propriété du

coussou du Guignonnet. Ce renvoi ayant été prononcé,
la question de propriété fut portée devant le Tribunal ci-

vil d'Aix, et la commune, agissant comme demanderesse,

conclut à être déclarée seule et légitime propriétaire des

terrains communaux dont il s'agit, et dénommés du

Grand-Pâtis et de Guignonnet, et à ce que, en consé-

quence, défense fût faite aux sieurs Séguin de la trou-

bler à l'avenir dans la propriété et jouissance entière

desdits coussous* etc<— La commune reconnaissait

qu'elle n'avait pas de titres à l'appui de sa demande,

mais elle prétendait qu'elle avait acquis la chose reven-

diquée par une possession trentenaire à titre de pro-

priétaire,
17 août 1840, jugement qui déclare la commune mal

fondée dans sa demande, attendu que cette commune

étant usagère des biens revendiqués, n'A pu en prescrire
la propriété! et qu'elle n'a ni titre ni possession.-.

Appel par la commune, qui a soutenu qu'elle avait
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possédé & titre de propriétaire, et que les objets liti-

gieux n'avaient pas été compris dans l'adjudication du

0 octobre 1830, au profit des sieurs Séguin,
12 juin 1850, arrêt de la Cour d'Aix, qui ordonne

l'application sur les lieux des titres des sieurs Séguin, et

après cette application faite, 1" août 1851, arrêt défi-

nitif qui décide d'abord que les pâturages litigieux n'ont

pas été compris dans l'adjudication consentie aux sieurs

Séguin en 1830, et qui ensuite s'exprime en ces termes :

•— a Attendu, quant & la possession annale, que les in-*

timés n'en ont pas la saislno, n'ont rien fait pour l'obte-

nir, et n'allèguent aucun fait à l'appui d'une telle pré-

tention, et qu'il suit de là que les intimés sont non

recevables à contester a la commune la possession, si

elle en fournit la preuve contre eux ; — attendu, quant
à cette preuve de possession de la commune, qu'il lui a

été certainement facultatif de prendre fait et cause de

l'un de ses communistes, poursuivi correctionnellement

pour avoir coupé du bois dans une propriété possédée

par elle, à l'exclusion de3 intimés, et de renoncer ainsi

à l'action possessoire qui aurait pu lui compéter ; — at-

tendu qu'il est de doctrine et de règle de droit que, sans

une juste cause, la détention n'est qu'une usurpation :

c'est ce qu'enseigne Domat, et avec la loi romaine, il

enseigne aussi que c'est encore en vue de la possession,
si elle a commencé par un mauvais titre (comme dans

l'espèce), que, si la question de possession se trouvait

douteuse, ne paraissant pas assez de fondement pour
maintenir l'un des possesseurs, le possessoire serait jugé
en faveur de celui qui aurait le titre le plus apparent, ou

l'on ordonnerait que la chose litigieuse serait mise en

séquestre jusqu'à ce que la question do propriété, on
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celle de la possession, aurait été jugée; il enseigne en-

core que la troisième cause de la détention est l'usurpa-

tion par voie illicite, et cette manière de détention ne

mérite pas le nom de possession. Ainsi, ajoute-t-il, c'est

par la cause de la détention qu'il faut juger si une dé-

tention est une possession ou seulement une usurpation ;

il enseigne encore que la vraie possession est celle du

maître : Proprietas a possession separari non potest, etc.,

ff. de acq, tel. amitt; toutes maximes qui repoussent les

exceptions et la possession des intimés ; — et quant h la

possession de la commune ; — attendu qu'il résulte

d'actes nombreux, authentiques et non contestés, quant
à leur contenu, que, a partir de 1762 jusqu'en 1813, la

commune de F03 a pris et continué la possession des

deux coussous litigieux, et cela sans opposition dont il

apparaisse ; — attendu en dernier lieu, qu'il résulte des

faits de la cause que la commune a interverti son titre

d'usage par la contradiction formelle et constante qu'elle
a opposée au droit de propriétaire,,, —, Par ces motifs,
déclare que la commune de Fos est seule et légitime

propriétaire des terrains situés dans ladite commune, et

désignés sous les noms de coussou du Grand-Pâtis et de

coussou du Guignonnet, »

Pourvoi en cassation par les sieurs Séguin, pour vio-

lation de l'art. 20 du Code de procédure, et des princi-

pes consacrés par les art, 1315,1352 et 2230 du Code

Napoléon, et pour fausse application des art. 2228, 2238

et 2202 du même Code, en ce que l'arrêt attaqué a attri-

bué la propriété des objets litigieux a la commune de

Fos, bien qu'elle n'eût aucun titre, et qu'en agissant par
voie d'action pétitoire, elle eût reconnu qu'elle n'avait

pas la possession.
'
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Arrêt. — « La cour, attendu que si, aux termes de

l'art, 20 du Code de procédure, l'introduction d'une ins-

tance au pétltoire a pour conséquence d'empêcher celui

qui l'a engagée de recourir ultérieurement à l'action pos-
sessoire, et s'il se trouve ainsi privé de V-avantage qu'il
aurait eu & se défendre du trouble apporté à sa poursuite

par la seule force de la possession annale, et sans avoir

besoin d'établir son droit de propriété par titre, ou par

prescription, il ne résulte néanmoins, ni du texte dudit

art. 20, ni de l'ensemble des dispositions de la loi sur

cette matière, que l'art. 26 puisse être entendu en ce

sens, tjue la demande au pétitoire implique nécessaire-

ment de la part du demandeur, soit un aveu tacite que
la possession appartient à son adversaire, soit une renon-

ciation à se prévaloir lui-même de cette possession
comme servant de base à la prescription; — attendu,
dès lors, que la Cour d'appel d'Aix, ayant constaté en

fait que la possession des immeubles litigieux apparte-

nait, au moment où la demande a été formée, non & Sé-

guin frères et consorts, mais à la commune de Fos, a pu
sans violer l'art. 20 du Code de procédure, ni aucune

des dispositions du Code Napoléon sur la prescription et

la possession, et quoique la commune figurât au procès
comme demanderesse au pétitoire, ordonner d'abord par
son arrêt du 12 juin 1850, l'application aux lieux conten-

tieux des titres produits au procès, et notamment du pro-
cès-verbal d'adjudication en vertu duquel lesdits Séguin
frères et consorts se prétendaient propriétaires, et déci-

der ensuite dans son arrêt définitif du 1" août 1851, et

par une appréciation souveraine des faits et actes de la

cause, d'une part, que la commune de Fos justifiait, à

l'égard des immeubles litigieux, d'une possession à titre
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de propriétaire, non interrompue depuis 1702 jusqu'à

l'origine du procès, et capable de fonder la prescription ;

et, d'autre part, que les titres produits par les frères

Séguin et consorts étaient insuffisants, non-seulement

pour contrebalancer la possession de la commune, mais

encore pour donner aux frères Séguin et consorts le droit

de contester l'existence et le caractère de cette posses-
sion ; rejette, etc. » Du 0 juin 1852, — Cb, req.
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CHAPITRE TROISIÈME.

PIS («STANCES SSK LES ACTIONS FETITOMES. — DES JUGEMENTS ET

DES VOIES DE BECOV1S DONT US PEUVENT ET»E l'0WET.

SOMMAIRE :

73° En général, il doit y avoir essai de conciliation avant l'action

pétitoire. — Juge de paix compétent.
74» Dans les actions contre l'État, les départements, les commu-

nes, il y a lieu au dépôt préalable d'un mémoire & la préfec-
ture. — Jurisprudence de la Cour de cassation sur l'exécution
de cette formalité.

75' Mais celle formalité est inapplicable au cas où l'État, les dé-

parlements, les communes sont demandeurs contre des par-
ticuliers. — Secui & l'égard des procès de l'État, des départe-
ments, des communes entre eux.

76' Après l'essai infructueux de conciliation, ou l'observation des
formalités et l'expiration des délais prescrits par les lois de

00,1837 et 1833, le demandeur doit rechercher quel est le
Tribunal compétent.

77" Les Juges de paix ne connaissent jamais des actions péliloires.
78" Les tribunaux civils d'arrondissement connaissent seuls de ces

actions en première instance.—Lorsque l'action est purement
réelle, le Tribunal de la situation de l'objet litigieux est seul

compilent.—En cas d'action mixte, le demandeur a le choix

cnlro le Tribunal de h situation et celui du domicile du dé-

fendeur. — En quels cas les actions sont réelles ou mixtes. —

Dissentiment avec Poihier, Rodière, Chauveau, sur quelques
poiots.Quftl des actions pour servitudes naturelles ou légales?

70° Immeubles par destination considérés en eux-mêmes ne peu-
vent donner lieu & l'action pétitoire; item avec l'objet prin-

cipal. — Actions en piycment de champarl, comptant, d'un

cens, d'une rente foncière en argent, en déclaration d'hypo-

théqué, en délaissement no sont pas péliloires.
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80* Exceptions à la compétence du Tribunal de la situation ou du
domicile du défendeur, en matière de société, de faillite, de

partage de succession ou en cas d'élection de domicile.

81* De ceux qui ont capacité pour intenter les actions péliloires
ou pour y défendre, et de ceux qui sont représentés par des
tiers : mineurs, interdits, émancipés, femmes mariées, État,

départements, communes, liste civile, étrangers, créan-

ciers, etc., etc.

83* Comment l'objet litigieux doit être désigné dans l'exploit d'a-

journement.
83° Action doit être dirigée contre le possesseur ou détenteur en

cas de dèpossesslon ou de trouble dans la possession ou la

propriété.—Différence entre l'un ell'aulre.—Conséquences.
— Opinion de Joccotlon,

84* Action en cas de propriété commune et de possession prora'u-
eue. — Dépossession.— Partage.

83» Cas de dénégation de possession ou de trouble par le défen-

deur, ou de défense a l'action comme s'il était possesseur

quoique ne l'étant pas.
86° Casde perle de la possession par le défendeur, avant le juge-

ment.
87* Cas où l'action pétitoire peut être intentée contre les héritiers,

pour le fonds et les fruits.

88* Vente et mise en possession simulées n'empêchent pas l'action

contre le vrai propriétaire et possesseur et contre le complice
de la simulation.

89* Le demandeur doit être propriétaire au moment de l'action et

du jugement; quid s'il ne l'était devenu que depuis l'action?

90* Justification à faire par le demandeur.

91* Marche à suivre par le défendeur et ses obligations; sesdroits

jusqu'à la décision. — Séquestre par exception.
92* Immeuble ayant péri avant ou pendant la lilisconteslalion.
93* Voies de recours contre le jugement, de deux sortes ; ordi-

naires, extraordinaires.
94* Appel; dans quels cas. Première condition : que le jugement

soit en premier ressort.
95* Cas où le jugement est en premier ressort; cas où il est en

dernier ressort.—Fin de non recevoir, tirée du dernier res-

sort, est d'ordre publie et peut être suppléée d'office par les

juges.
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96* Tout ce qui est dit dans le présent chapitre s'appliquea la ré-
lilion d'hérédité.— Cb. Dumoulin. — Explications,

07» Renvoiau Codede procédurepour la requêtecivile, la tierce

opposition, la prise a partie. — Définition de la compétenceet
desattributions de la Cour de cassation.

73» \A première chose ft faire relativement à Tins,

tance sur l'action pétitoire, c'est de la faire précéder du

préliminaire de conciliation (art. 48 du Code de procé-
dure civile), & moins que l'affaire ne se trouve dans l'un

des cas d'exception énoncés en l'art, 40 du même. Code.

Le juge de paix, compétent sur ce préliminaire, est

toujours celui du domicile du défendeur, bien que
l'action soit nécessairement réelle et quelquefois mixte.

74* Mais il est des cas où, malgré la dispense de l'essai

de conciliation, le demandeur au pétitoire est soumis à

une formalité préalable.
Ainsi en matière domaniale, celui qui veut attaquer

l'Etat doîti aux termes de l'art, 15 du titre 3, de la loi

du 28 octobre — 6 novembre 1700, adresser préalable-

ment au préfet du département, un mémoire expositif

de la demande, à peine de nullité.

D'après l'art. 37 de la loi du 10 mai 1838, aucune ac-

tion ne peut être intentée contre un département à peine

de nullité, avant le dépôt a la préfecture d'un semblable

mémoire.

Malgré la peine de nullité prononcée par la première
de ces lois, la Cour de cassation, Chambre de3 requêtes,

a décidé, les 20 août 1833 et 20 janvier 1845, que l'as-

signation pouvait être donnée avant dépôt du mémoire,

pourvu que ce dépôt eût Heu avant toute procédure de la

part du demandeur et de la part de l'Etat, On jugerait
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probablement de même pour les affaires départemen-

tales, puisque la loi de 1838 est conçue dans des termes

identiques à ceux de la loi de 00.

Toutefois, en présence des dispositions très-formelles

de ces deux lois, nous croyons que la jurisprudence

pourrait changer et qu'il est plus sûr de déposer le mé-

moire, d'attendre la réponse du préfet ou l'expiration
des délais fixés par les lois précitées, avant d'intenter

l'action.

Deux autres arrêts delà même Cour, des 26 décembre

1836 et SI mai 1837, ont décidé que la loi de 1700 ne

s'applique pas aux demandes formées en exécution de

l'art. 68 du Code forestier, par des concessionnaires d'af-

fectations dan3 les bois de l'Etat qui veulent faire re-

connaître, par les tribunaux, la régularité de leurs titres.

Enfin l'art. 51 de la loi du 18 juillet 1837 exige aussi

le dépôt préalable d'un mémoire adressé au préfet, avant

d'intenter un procès aune commune ou section de com-

mune, et quoique cette loi ne prononce pas la peine de

nullité en cas d'infraction, que conséquemment la juris-

prudence de la Cour de cassation soit ici également ap-

plicable, nous croyons, d'après les termes impératifs de

la loi du 18 juillet, que nos observations sur cette juris-

prudence doivent aussi s'appliquer aux procès contre les

communes.

75* Mais le dépôt du mémoire et les autres formalités

ou délais prescrits par les lois précitées, ne sont pas ap-

plicables à l'Etat, aux départements et communes qui
intentent des actions contre des particuliers, c'est-à-dire

qui seraient demandeurs; (Arrêt de la Cour de cassation,
du 6 janvier 1852.) Cependant l'Etat, le département, la

commune, qui intenteraient l'un contre l'autre une action
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pétitoire, seraient tenus a l'observation de ces formalités.

76" Après l'essai infructueux de conciliation, lorsque
l'affaire n'en est pas dispensée, ou l'observation des for-

malités et délais prescrits par les lois de 00,1837,1833,
le demandeur doit rechercher avec soin quel est le Tri-

bunal compétent, pour connaître de son action au fond.

77° Les juges de paix ne peuvent jamais connaître,
comme nous l'avons déjà dit n"18, des actions pétitoires.

Quelque minime que soit la valeur de l'immeuble ou du

droit immobilier qui fait l'objet du litige, le Tribunal

civil de l'arrondissement est seul compétent. Cette solu-

tion s'appliquerait à un terrain de quelques pieds vain

et vague, ne rapportant rien et d'un usage nul ou bien

affermé un franc par an. En effet, la loi du 24 avril 1700,
celles des 11 avril et 25 mai 1838, ne défèrent aux juges
de paix que les actions personnelles mobilières, jusqu'à
une somme modique, et quant aux actions immobilières,

que celles relatives à la possession, à des indemnités et

dommages-intérêts.àdesopérationspurementmatérielles,
78* D'après l'art. 50 du Code de procédure, titre des

ajournements, en matière réelle, le défendeur doit être

assigné devant le Tribunal de la situation de l'objet liti-

gieux, et en matière mixte devant le juge de la situation
de l'objet litigieux ou devant le juge du domicile du dé-

fendeur ; ainsi en matière mixte, le demandeur a le choix

entre deux tribunaux.

Or, l'action pétitoire tendant à obtenir la propriété
d'un immeuble ou d'un droit foncier sur un immeuble

est toujours réelle ; quelquefois elle est réelle et person-
nelle, c'est-à-dire mixte. S'il n'y a pas obligation per-*
sonnelle du défendeur, elle devra être portée devant le

juge de la situation. Mais parfois, une obligation per-
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sonnelle se joindra à la possession de l'immeuble, soit

qu'il ait été vendu, échangé, donné par le défendeur

qui en aura indûment conservé la possession et perçu les

fruits, soit que ces faits remontent à son auteur dont il se-

rait héritier à titre universel (car l'obligation personnelle
de l'auteur passe à ses héritiers à titre universel, Pothier,

Rodière), Et alors le demandeur, comme nous l'avons

déjà dit, pourra assigner à son choix ou devant le juge
de la situation, ou devant celui du domicile du défen-

deur. Nous pensons qu'à moins de raisons particulières,
il devra opter pour le premier; le procès sera ainsi

moins coûteux, plus facile et plus prompt à juger dans

les cas d'enquête, de visite de lieux, d'expertise, et les

magistrats devront mieux connaître la cause.

Mais si l'action pétitoire était dirigée contre un tiers

qui n'aurait pas contracté d'obligation personnelle, rela-

tivement à l'immeuble revendiqué, et qui ne serait pas

héritier de celui qui l'aurait donné, vendu ou échangé,
alors cette action ne serait pas mixte, lors même qu'elle
conclurait à des comptes et restitutions de fruits, à des

indemnités de dégradations, car ce3 réclamations acces-

soires ne pourraient changer la nature de l'action prin-

cipale; au contraire, elles doivent en suivre la nature,

d'après la maxime accessorium sequitur vicem rei princU

palis; le demandeur n'aurait donc pas le choix entre le

Tribunal de la situation de l'immeuble et celui du domi-

cile du défendeur; ilseraitobligédes'adresserau premier.

Lorsqu'il s'agit de faire exécuter par le donateur, le

vendeur ou l'échangiste, l'acte d'aliénation qu'il a sous-

crit en faveur du demandeur au pétitoire, ou de la part
des premiers de faire annuler ou résoudre ces actes, de

faire réduire les donations comme excédant la portion
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disponible, et de se faire remettre en possession des im-

meubles* l'obligation personnelle est pour ainsi dire l'ob-

jet principal du débat, On veut la faire juger et appré-
cier pour parvenir à avoir la possession de l'immeuble,

comme conséquence de la décision sur cette obligation

personnelle. La délivrance de l'immeuble n'est que se-

condaire, les fruits et indemnités de dégradations ne

sont à leur tour qu'un accessoire de la délivrance de

l'immeuble. L'action est personnelle dans son point de

départ, dans son principe! et dirigée contre la chose,

dans son but ou sa fin; elle est personnelle et contre la

chose, personalis in rem scripta; elle est donc mixte et

le demandeur peut choisir entre le Tribunal de la situa-

tion et celui du domicile du défendeur.

Quand, au contraire, le possesseur de l'immeuble n'est

pas personnellement obligé, l'action est dirigée princi-

palement contre la chose. Si le demandeur ne peut se la

faire délivrer qu'en prouvant qu'il en est propriétaire,
ce n'est pas toutefois dans une obligation souscrite par
le défendeur qu'il puise celte preuve ; par conséquent
alors, la chose est l'objet principal de la demande, et

nous pensons contrairement à l'opinion de Pothier, de la

Revendication, que les fruits, les dommages-intérêts n'en

étant que le3 accessoires* ne peuvent être pris en con-

sidération pour le règlement de la compétence qui ap-

partient exclusivement au Tribunal de la situation ; c'est

aussi l'opinion de M. Rodière, professeur de procédure à

Toulouse, t, I j p, 116, et c'est dans ce sens que la Cour

de cassation s'est prononcée (*),
L'action par laquelle le vendeur d'un immeuble de-

(') Arrêt du 3 août 1817; Devil. et Car. 1817-1-802.



— 655 —

manderait que l'acheteur fût tenu de réaliser le contrat

de vente, de payer le prix, avec offre de délivrer la chose,

ne pourrait être considérée, ni comme une action péti-
toire, ni même comme une action réelle. Le demandeur

en effet ne réclame pas la propriété ; au contraire il re-

connaît qu'elle appartient à son adversaire et son action

n'a d'autre but que de lui faire obtenir le prix consistant

en numéraire, en vertu de l'obligation personnelle con-

contractée par l'acquéreur (*).
Mais il en serait différemment dans les cas où il s'agi-

rait de l'exécution d'un acte d'échange d'immeubles,

puisque l'action tendrait à se faire reconnaître proprié-
taire d'un immeuble et à s'en faire mettre en possession*

M. Rodière* professeur à Toulouse* 1.1, p. 115, tout

en disant que rien n'est plus difficile à déterminer que
la nature et les conditions des actions mixtes, tend à les

multiplier singulièrement contre l'opinion de son Collè-

gue M, Chauveau, professeur de la même faculté. En

effet, tandis que celui-ci va même jusqu'à nier l'existence

des actions mixtes, le premier reconnaît le caractère et

donne le nom de ces actions aux demandes en nullité,

révocation ou réduction des divers actes d'aliénation

dont nous avons parlé, intentées contre les tiers acqué-

reurs, tout comme si elles l'étaient contre les acquéreurs

primitifs, ne mettant ainsi aucune différence entre les

unes et les autres.

Nous ne saurions admettre une semblable opinion,
Nous ne pouvons voir dans l'acquisition des tiers cette

obligation personnelle tacite qu'y trouve M. Rodière *

obligation qui n'existe pas et qui d'ailleurs ne
1

saurait

(') 8 mars1880,mêmeCour, mêmerecueil 18SM-K».
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suffire pour déroger à la simple réalité, qui oblige à

saisir le Tribunal de la situation exclusivement.

Nous considérons avec M. Rodière, comme purement

réelles, les demandes qui n'ont trait qu'à des servitudes

dérivant de la situation des lieux ou de l'autorité de la

loi, parce que les parties ne peuvent être à cet égard

respectivement obligées, qu'à raison des immeubles

qu'elles détiennent, ce qui exclut toute idée de lien per-
sonnel. (On peut voir aussi le très-bon Traité des actions

civiles de M, Joccotton.)
70" Les objets mobiliers que la loi déclare immeubles

par destination, ne nous paraissent pas pouvoir donner

lieu à une action pétitoire, lorsqu'ils sont seuls l'objet
d'une demande de la part de celui qui n'élèverait au*

cune prétention à l'objet principal, La demande ne pour-
rait être immobilière et pétitoire que lorsqu'elle corn*

prendrait la chose principale, et les objets mobiliers

accessoires comme conséquence delà propriété.
Les actions en payement d'un champart, d'un corn-

plant, d'un cens, d'une rente foncière en argent, en

déclaration d'hypothèque, quoique pouvant être consi-

dérées comme réelles et assujetties aux formalités près*
crltes par l'article 04 du Code de procédure (*), ne sont

pas des actions pétltolres, et nous n'avons pas à nous en

occuper, Nous en dirons autant de l'action en délaisse-

ment intentée contre un tiers détenteur. (Code civil,
2160 à 2170.)

80° Du reste, Il y a exception à la règle que nous avons

posée sur la compétence du Tribunal de la situation de

l'immeuble ou du domicile du défendeur, en matière de

H 0 juin 1818, ntfmw Cour et rccutll I8W-UUW.
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société, tant qu'elle existe, en matière de faillite, de par-

tage de succession, en cas d'élection de domicile. Ces ex-

ceptions sont énoncées en l'art. 60 du Code de procé-
dure auquel nous renvoyons. On trouvera en outre dans

les différents commentateurs du Code de procédure, que
nous avons déjà eu occasion de citer, et dans le traité

assez récent de M. Joccotton sur les actions civiles, tous

les développements propres à bien faire saisir le sens et

la portée des exceptions que nous venons de signaler.
81° Dans bien des cas, les actions pétitoircs sont inten-

tées non parles propriétaires personnellement* mais par
des représentants légaux, des administrateurs, des créan-

ciers exerçant les droits de leurs débiteurs pour parvenir
à la conservation des droits ou au payement de leurs

créances. Cela n'est point contraire au principe posé
n* 31, que la première condition/pour Intenter l'ac-

tion pétitoire, est d'être propriétaire de la chose récla-

mée, puisque ces diverses personnes sont des manda*

taires ou représentants, et que le propriétaire agit par
leur entremise.

Les actions pétitoircs qui intéressent des mineurs ou

des interdits, ne peuvent être intentées que par leurs tu-

teurs ou contre eux, et si le tuteur est demandeur, Il

doit être préalablement autorisé par le conseil de famille,

il peut défendre sans autorisation, mais non acquiescer
à la demande. (Art. 464,405, 600 du Code civil.)

Quant aux actions pétitoircs qui intéressent un mi-

neur émancipé, elles peuvent être Intentées par lui et

contre lui, mais avec l'assistance de son curateur. L'au-

torisation du conseil do famille ne serait nécessaire que

pour y acquiescer ; car la loi défend au mineur émancipé
de transiger, d'aliéner ses immeubles et do faire aucun

li
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autre que ceux de pure administration, sansobserver les
formes prescrites au mineur non émancipé. (Art. 481,
482, 483, 484 du Code civil.) Or, acquiescera une de*
mande pétitoire, ce serait au moins transiger et quelque-
fois aliéner en totalité. Nous appliquerions ces principes
même au mineur émancipé qui ferait le commerce, avec

l'autorisation de ses père ou mère ou du conseil de fa-

mille (art. 2, 3,0 du Code de commerce), et lors même

qu'il s'agirait d'une manufacture, d'une usine où le
mineur exercerait son industrie et qu'il pourrait avoir,
achetée,

Quant à ceux qui sont pourvus d'un conseil judiciaire,
ils peuvent plaider, soit en demandant, soit en défen*

dant, mémo acquiescer à une demande pétitoire» sans

autorisation du conseil de famille, mats avec l'assistance

de leur conseil. (Art. 613.)
Les actions pétitoire» qui intéressent les femmes ma-

riées doivent être intentées par elles ou contre elles,
soit qu'elles soient mariées sous le régime de la commu-

nauté, de la dotalité ou de la paraphcrnalité. (Art. 1428,

1640,1676.) Mais le mari doit également figurer dans

la procédure, ne fût-ce que pour autoriser sa femme ; la

femme même marchande publique, non commune ou se*

parée de biens, ne peut ester en jugement sans l'autori-

sation do son mari ou de la justice. (Art, 216,217 du

Code civil i 4, 6 ,7 du Code de commerce.)
Mais si un Immeuble de la femme avait été ameubli et

qu'il fût l'objet de l'action, quoiqu'il fût toujours im-

meuble en réalité, cependant (1ferait partie de la com-

munauté et le mari pourrait seul intenter 1action ou y
défendre comme à l'égard de tous les Immeubles de ta

communauté. (Art. 1421 et 1607 du Code civil.)
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Les actions qui concernent les communes ou sections,
doivent être intentées pat- ou contre les maires; ceux-ci

doivent être autorisés par les conseils de préfecture, soit

à intenter l'action, soit à y défendre. A Paris, les actions

qui intéressent la ville sont dirigées par ou contre le pré-
fet de la Seine. L'autorisation du conseil de préfecture
est également nécessaire.

Quelquefois un contribuable peut intenter l'action à

ses frais et risques, avec autorisation du conseil de pré-
fecture t mais te jugement doit être rendu au profit de

la commune, et l'habitant ne pourrait changer les ter-

mes de l'assignation, pour so faire déclarer personnelle-
ment propriétaire; il devrait Intenter une nouvelle ac-

tion. (Arrêt de la Cour de cassation, du 28 juillet 1861.)
Du reste, pour les actions auxquelles les communes,

les sections de communes sont Intéressées, soit qu'elles
aient lieu entre elles, sott qu'elles soient dirigées par des

particuliers ou contre eux, il faut se reporter au titre 6

de la loi du 18 juillet 1837, et aux art. 00,70 du Code

de procédure,
Les actions relatives aux hospices et autres établisse*

ments publics dépendant des communes, seraient sou-

mises aux mêmes conditions et formalités,
Les actions relatives au département sont intentées

par ou contre les préfets, avec les autorisations et les

formalités prescrites par les art. 30 et 37 de la loi du
30 juin 1838. Le préfet peut défendre, en vertu d'une

simple délibération du conseil général. En cas d'urgence
il peut même agir en demandant et en défendant, Bans

délibération du conseil général ni autorisation. (Mêmes

articles.)
Les actions qui intéressent te domaine de l'Etat sont
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intentées par ou contre le préfet, qui n'a besoin d'aucune

autorisation pour plaider, en demandant et en défen-

dant. (Cour do cassation, 0 avril 1834.) En cas de li-

tige entre l'Etat et un département, l'action est intentée

ou soutenue pour le département par le membre du

conseil de préfecture le plus ancien en fonctions. (Ar-
ticle 60, n* 1 du Code de procédure, art; 36 de la loi du

30 juin 1838.) L'action et la procédure seraient nulles,
si l'Etat n'avait pas été représenté par lo préfet et le dé-

partement, par le plus ancien conseiller de préfecture,
ou en cas d'empêchement par celui qui vient après dans

l'ordre des nominations. (Cour de cassation, ch. clv.,
20 juillet 1842.)

Les actions concernant la dotation de la couronne et

le domaine privé, sont dirigées par ou contre l'adminis-

trateur de cette dotation et de ce domaine. Cet adminis-

trateur n'a besoin d'aucune autorisation pour agir en de-

mandant ou en défendant. (Voyez lo sénatus-consulte du
12 décembre 1852, art, 22.)

Mats les biens do la dotation étant domaniaux, ceux

qui ont des actions pétitoires à intenter contra l'admi-

nistrateur de ces biens, sont tenus do remplir les forma-

lités prescrites par la loi du 5 novembro 1700, et que
nous avons Indiquées n' 74, p. 650.

Quant aux actions qui intéressent des étrangers, des

héritiers qui n'ont pas encore pris qualité et qui sont

dans les délais pour faire inventaire et délibérer, des hé-

ritiers apparents, des successeurs irréguliers et léga-
taires, des héritiers bénéficiaires, des successions vacan-

tes, des absents, dos faillis, des créanciers ayant intérêt

à exercer les droits do leur débiteur, des sociétés civiles

ou commerciales, des individus condamnés à des peines
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afflictivcs ou infamantes, ou qui sont l'objet de poursui-
tes criminelles ou qui sont frappés de mort civile, on peut
voir ce que nous disons première partie, p. 423 et suiv.,
relativement à l'action possessoire. Les principes que
nous y avons posés, les solutions que nous y avons don-

nées, s'appliquent également au pétitoire. Lorsque des

immeubles sont saisis, les tiers qui s'en prétendent pro-

priétaires forment ordinairement ce que l'on appelle une

demande incidente en distraction, qui, aux termes de

l'art. 725 du Code do procédure, doit être dirigée contre

le saisi, le saisissant et lo créancier premier inscrit ; mais

ils pourraient aussi former uno action principale contre

lo saisi seul. Celui-ci pourrait défendre et même inten-

ter une action pétitoire relativement aux Immeubles sai-

sis, sauf 1a faculté qu'aurait le saisissant et le créancier

premier Inscrit, d'intervenir et sauf aussi le droit do

tierce opposition en faveur des tiers intéressés.

82* Indépendamment des formalités communes à tous

les exploits, les assignations au pétitoire doivent contenir

copie de l'acte de non-conciliation ou do non-comparu-
tion, énoncer la nature de l'héritage revendiqué, la com-

mune et autant qu'il est possible ta partie de la commune

où il est situé et deux au moins des tenants et aboutis-

sants; s'il s'agit d'un domaine, corps de ferma ou métai-

rie, il suffit d'en désigner lo nom et la situation, le tout

à peine de nullité. La copie des titres est prescrite, mais

non sous la même peine. (Art. 64,65, Code deprocéd.)
8.')* L'action pétitoire doit être dirigée contre celui qui

possèdeou détient la chose dont on so prétend proprié-
taire, ou qui a seulement troublé, contesté la possession
ou la propriété. (Y. Joccotton, Actions civiles, cassation

3 octobre 1810, et ci-dessus, n* 16.)
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Nous disons qui possèdeou délient, car il arrive assez

communément que nous possédonspar des tiers, fermier,

locataire, séquestre et ceux-ci n'ont que la simple dé-

tention. Ils ne possèdent pas; ceux dont ils tiennent la

location ou le séquestre sont tes véritables possesseurs.
Sans doute, lorsque ceux pour lesquels ils possèdent

sont connus du demandeur au pétitoire, il fera bien de

diriger son action contre eux, et do comprendre les dé-

tenteurs dans son assignation pour faire prononcer sur

la propriété, sur les résiliations do contrats de bail ou

de séquestre, les déguerplssements et se faire adjuger
les loyers et fermages qui pourraient être dus, ou les

fruits perçus; mais il peut arriver aussi que ceux pour

lesquels la détention a lieu ne soient pas connus.

Dans tous les cas, le demandeur peut s'adresser au

seul détenteur \ et celui-ci doit désigner celui pour lequel
il p<»'Jède, justifier des conventions faites entre eux si

elles ont été constatées par écrit. Lorsque le véritable

possesseur Intervient, prend le fait et cause du déten-

teur, ou que du moins il est reconnu que celui-ci n'est

que son ayant-cause, 11doit être mis hors d'instance,

s'il le requiert avant le premier jugement.
Toutefois, ce détenteur peut avoir Intérêt a être pré-

sent; il a donc toujours la faculté d'assister au procès

pour la conservation de ses droits, et le demandeur ori-

ginaire exiger qu'il y reste pour la conservation des siens

et pour obtenir contre lui, suivant tescirconstances, des

condamnations résultant de ses engagements ou de ses

faits personnels. C'est là une saine application de la loi

0 ff. de Rei 01W., et des art. 1727 du Code civil, 182,
183 du Codo do procédure, combinés.

84e Celui qui étant propriétaire en commun avec un
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autre, et par moitié, vient à perdre la possession parle
fait d'un tiers qui se substitue ainsi à sa possessionpro-

mlscue, ne peut intenter d'action qu'à ce tiers; il ne

doit point attaquer celui qui possédant avec lui très-

légitimement a continué de posséder avec l'usurpateur.
Mais s'il y avait eu fraude ou collusion de la part du

copossesseur pour exclure le communiste légitime, ce-

lui-ci pourrait évidemment comprendre aussi le premier
dans son assignation et faire prononcer contre tous deux

les réparations qui lui seraient dues.

La solution serait la même si le copossesseur avait fait

avec l'usurpateur un partage de l'immeuble qui aurait

attribué à chacun d'eux des parts distinctes, ce partage
étant res inter alios acta qui ne pout avoir aucun effet h

l'égard du communiste dépouillé (art. 1165, Code civil),
celui-ci serait fondé à revendiquer sa propriété indivise

contre les deux auteurs de ce partage illégal, qui n'a pu
lui faire perdre la part qui lui appartient dans tout l'hé-

ritage et dans les différentes parties dont 11se compose t

est tolum in Mo et in qualibel parte. (L. 8 ((. de Rèi vinâ.)
85* Si celui contre lequel l'action pétitoire est dirigée

nie la possessionou le trouble articulés par le demandeur,
et que la preuve n'en résulte pas des documents exis-
tants au procès, la justice doit ordonner les justifications
nécessaires par enquête, vistto de lieux, expertise. Si le

demandeur ne prouve pas les faits par lui articulés, le

défendeur est renvoyé de la demande, non pas à la vé-

rité parce que le premier n'est point propriétaire, mais

parce qu'il no prouve pas que celui qu'il a attaqué ait

porté atteinte à sa possession ou à sa propriété,

Lorsque le défendeur, quoique ne possédant pas l'hé-

ritage, est assigné, conteste et soutient le procès comme
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s'il le possédait réellement, il faut distinguer : ou il est

do bonne foi, et alors il ne doit être condamné qu'aux

dépens; mais s'il est de mauvaise foi, s'il n'y a pas er-

reur de sa part, s'il n'a gardé le silence que pour em-

pêcher le demandeur de connattre le véritable possesseur
et de poursuivre celui-ci en temps opportun, afin que

par ce moyen il pût acquérir la prescription, le défen-

deur doit être en ce cas condamné aux dommages irté-

rêts du demandeur auquel par cette fraude 11aurait fait

perdre sa propriété.
Si le défendeur, qui possédait ou détenait au moment

de l'action, venait à perdre la détention ou la possession,

qu'il y eût ou non faute de sa part, il y aurait lieu d'ap-

peler en cause lo nouveau possesseur. L'ancien devrait

y rester à cause des frais et dépens, des restitutions de

fruits et des indemnités dont il pourrait être passible.
L'action pétitoire étant une action réelle ne peut être

intentée aux héritiers du possesseur qu'autant que ces

héritiers sont eux-mêmes possesseurs de la chose qui en

fait l'objet. Ils sont à l'abri de touto action, si un tiers

non héritier s'en est emparé ou l'a acquise. Par consé-

quent, chaque héritier n'est tenu de l'action que pour la

part qu'il possède dans l'immeuble, et non pout celle

qu'il nmendo dans la succession ; de maniera que si par
le partage, fait entre les héritiers, la chose litigieuse
cïait échue pour le total à l'und'eux, l'action devrait être

intentée contre celui-ci seulement à l'exclusion des

autres.

Mais il en serait différemment pour la restitution dc9

fruits perçus; il y aurait une obligation personnelle.
Dans ce cas l'action, quant aux fruits, procéderait bien

contre tous \a héritiers sans distinction.
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Une vente simulée, une mise en possession qui en se-

rait la conséquence et aurait le môme caractère ne flous

paraîtraient pas devoir empêcher l'action contre l'auteur

de ces actes qui, en les faisant, avait probablement pour
but d'induire son adversaire en erreur et de se soustraire

a ses poursuites) il y a ici dol, et c'est le cas d'appliquer
ces principes : qui dolo desiit possiderc pro possidente
damnaluri quia dotus pro possessione est. Souper qui dolo

fecit quominus haberel pro eo habendus est ao si haberet.

(Lois 151 et 167, ff. de Rcg, juris.) Mais celui-ci pour-
rait avoir intérêt a mettre simultanément en cause les

deux individus qui auraient colludé, et nous no voyons

pas de motifs pour que les tribunaux infirmassent une

semblable procédure. (Argument de la loi 27, g 3, de

ilei vind. des lois 181 et 160, ff. de tïegutis juris.)
8D4 Le demandeur au pétitoiro doit ôtro propriétaire

de la chose qui fait l'objet do sa demande, non-seule-

ment au moment où elle est intentée, mais encoro à la

date du jugement,
11est évident que si sa propriété avait cessé depuis

l'action, par vente, donation, échange, ou do toute autre

manière, l'instance devrait être reprise et continuée avec

son successeur t mais ce serait au défendeur a prouver

que le demandeur a cessé d'etro propriétaire. Quo si n'é-

tant pas propriétaire au moment do l'action, il l'était

devenu pendant l'instance et Tétait lors du jugement,
nous croyons quo la justice devrait lui adjuger la pro-

priété sans l'assujettir a intenter une nouvelle action, a

recommencer toute la procédure, parce qu'il faut tou-

jours autant quo possible abréger, éviter les procès.
C'est la décision du droit Canon que nous préférons a

celle des lois 23 ff. de Judfc. 7, § 7, ff. ad exhibendum.
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expliquées par M. Pellat, Traité de la propriété, p. 220 à
231, La raison sur laquelle se fonde le savant profes-
seur, avec M. de Savigny, que si l'on no recommençait
pasl'action et la procédure, la défensepourrait être étran-

glée, ne nous touche point $or les tribunaux laisseront
certainement au défendeur 1» nême latitude pour dis-
cuter les nouveaux titres que s'ils avaient été produits
et signifiés avec la demande originaire. Que si ces titres
ne sont pas valables, ou s'ils ne sont pas concluants, le
défendeur s'estimera fort heureux d'être sur-le-champ
tiré d'affaire au lieu d'être soumis & un nouveau procès,
et qu'enfin les juges pourront tout concilier, s'ils adju-
gent la propriété au demandeur, en mettant à sa charge
tous les dépens faits jusqu'au moment de la production
des nouveaux titres de propriété.

Nous nous croyons d'autant plus fonda à émettre cette

opinion que les lois 18, $1» ff» de lier. pet., 27, § 1", ff,
de Rei vind. 7, § A, ad exhibend, et les auteurs que nous
venonsde citer décident sans hésiter, et avec raison, que
le défendeur qui no possédait pas lors de l'introduction
de l'instance, mais qui viendrait à posséderla chose liti-

gieuse pendant son cours et au moment du jugement no

pourrait repousser la demande et exiger qu'il en fût in-
tenté une nouvelle i que le juge devrait le condamner à
la rendre au propriétaire. Telle parait être aussi la déci-
sion de Voêt, ad pandcctûèdeRei vind,

00»Nous avons déjà dit, n* A3 et sulv., que le deman-
deur était tenu de justifier sa demandepar des titres, par
la loi, par le moyen de l'accession ou incorporation, par
la prescription t nous ne reviendrons pas sur ce sujet.
Los développements dans lesquels nous sommes entré,
nous dispensent de toute nouvelle explication à cet égard.
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Nous ajouterons seulement qu'il est obligé do prouver la

propriété totale, et que la preuve ou l'aveu de son adver-
saire qu'il en a la moitié ne le dispenserait pas do prou-
ver qu'il est propriétaire du surplus.

01* Le défendeur peut se contenter de contester les
titres ou les faits invoqués, et cette défensepeut lui suf-

fire t il est même possible qu'il n'en ait pas d'autre. Mais
il peut avoir des faits ou des titres contraires a opposer
a son adversaire, et si celui-ci a dans ceux qu'il invoque
des moyens suffisants pour faire accueillir son action pé-
titoire dans le cas oit ils ne seraient pas détruits par les
faits et les titres que possèdele défendeur, celui-ci a un

intérêt évident à s'en servir et ne doit pas négliger celte

ressource.
D'un autre côté, les tribunaux ne doivent pas perdre

de vue que ce n'est que subsidiairement, et dans le seul
but de combattre les titres ou les faits invoqués par le

demandeur, quo le défendeur produit les sienst de sorte

que si ni les uns ni les autres ne prouvaient la propriété,
le défendeur devrait triompher et l'action du demandeur
devrait être repoussée.

Nousn'entrerons pas ici dans les détails, dans tous les
incidents que la mnrcho d'une procéduro longue et com-

pliquée peut entraîner. Nous n'avons pas pour but do
faire un traité do procédure. Nous devons nous borner
aux règles spéciales, aux actions pétitoires, en renvoyant
aux traités généraux, aux commentaires sur la procé-
dure applicable a toutes les actions.

D'après les principes que nous avons rappelés, lo dé-
fendeur doit rester jusqu'au jugement définitif dans la

position où il se trouvait lors de l'introduction do l'ins-
tancet il doit conserver la possessionpleine et entière de
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la chose en litige et continuer a en percevoir tous les

fruits, sans qu'on puisse même l'obliger à donner cau-

tion.

Si cependant il abusait do la chose, s'il y commettait

des dégradations, démolissait des bâtiments, faisait des

extractions do pierres des carrières, des coupes de bois,
d'une manière inusitée, et qu'il y eût lieu de craindre

qu'il ne pût indemniser le demandeur qui serait plus
tard reconnu propriétaire; alors le demandeur pourrait

solliciter, et la justice ordonner la mesure du séquestre
autorisée par les art. 1055, 1001, 02 et 03 du Code

civil.

Nous ne saurions trop insister sur ce point que les tri-

bunaux devront en général s'abstenir de prescrire une

pareille mesure à laquelle il n'y a lieu do recourir que

par exception, et dans des circonstances particulières,
comme celles que nous venons d'énoncer.

02» Lorsque là chose a péri en totalité ou en partie,
sans ta faute et le dol du possesseur, par un cas fortuit

ou de force majeure, l'action pétitoire ne peut pas être

intentée s'il n'en reste rien, ou ne peut avoir lieu que

pour ce qui en reste, et ce possesseur ne peut être con-

damné à en payer la valeur totale ou partielle, sans dis-

tinguer s'il possédait de bonne ou do mauvaise foi. Cette

solution s'appliquerait par exemple aux cas de guerre,

d'incendie, d'inondation, de feu du ciel 5 car, en fait, le

défendeur n'est pour rien dans l'événement, ce n'est pas
lui qui a causé le préjudice qui serait également arrivé

lors mémo quo la chose eût été en la possession du pro-

priétaire. (Art. 1302 du Code Napoléon. Pellat, p. 175.)
Nous appliquerions les mêmes principes au cas où la

chose aurait péri pendant le litige sur l'action pétitoire.
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Le défendeur, dans les hypothèses quo nous venons de

présenter, n'encourrait aucune responsabilité.
03* Lorsqu'il est intervenu jugement sur l'action pé-

titoirc, il peut y avoir lieu & faire réformer ce jugement,
soit par les juges mêmes qui l'ont rendu, soit par des

juges supérieure, c'est-à-dire par les Cours impériales
et par la Cour do cassation.

Quelques-unes des voies d'attaque ou de réformation

des jugements sont appelées ordinaires, les autres sont

appelées extraordinaires.

La première catégorie des voies de recours se compose
de l'opposition et de l'appel j la seconde, de la tierce op-

position, do la requête civile, do la prise à partie et du

pourvoi en cassation.

L'opposition a lieu lorsque le jugement a été rendu

par défaut soit contre le défendeur, soit contre le de-

mandeur lui-même. Nous renvoyons au titre du Code do

procédure sur les jugements par défaut et oppositions,
ceux qui voudront savoir dans quels cas un jugement
est par défaut, et quels sont les délais, les formes et les

conditions des oppositions.
OV Pour user do la voie de l'appel contre le juge-

ment contradictoire ou par défaut, mais non susceptible

d'opposition, la première condition est qu'il soit en pre-
mier ressort, et ensuite qu'on n'y ait pas acquiescé,

qu'on n'ait pas laissé expirer les délais.

Nous ne nous occuperons ici que de la première con-

dition.

05' La loi sur l'organisation judiciaire, du 24 août

1700, titro A, art. 6, portait que les juges de district

(tribunaux de première instance d'arrondissement) con-

naîtraient en premier et dernier ressort de toutes les
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affaires personnelles et mobilières jusqu'à la valeur de

1,000 livres de principal, et des affaires récites (*), dont

l'objet principal était de 50 livres do revenu déterminé,
soit en rente, soit par prix de bail.

La loi du M avril 1838 a changé ces dispositions au

fond, et celte rédaction qu'elle a améliorée; elle porte
art. 1" que les tribunaux civils do première instance

connaîtront, en dernier ressort, des actions personnelles
et mobilières jusqu'à la valeur do 1,600 francs de prin-

cipal, et de3 actions immobilières jusqu'à 60 francs de

revenu déterminé soit en rente, soit par prix de bail ; que
ces actions seront instruites et jugées comme matières

sommaires.
L'article 2 ajoute que lorsqu'il sera formé une de-

mande reconventlonnclle ou en compensation, si elloest
dans les limites du dernier ressort, il sera statué sur le

tout en dernier ressort; mais que si l'une desdemandes

est de premier ressort, toutes seront sujettes à l'appel ;

que néanmoins il sera statué en dçrnier ressort sur les
demandes en dommages-intérêts, lorsqu'elles seront

fondées exclusivement sur la demande principate.
Ainsi, pour les actions pètitoires, la loi s'attache uni-

quement au revenu, abstraction faite do la valeur de la

chose, pour décider si le jugement est en premier ou en

dernier ressort. Lors mémoqu'il s'agirait de la demande

en délivrance d'une partie de la chose vendue pour
une somme bien moindre de 1,600 francs de prix to-

tal, le jugement n'en serait pasmoins en dernier ressort
s'il n'apparaissait d'un bail ou d'un arrentement fixant

le revenu à 00 francs ou au-dessous. La Cour de cassa-

te U loiavouludireImmobilière*.
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tion l'a ainsi plusieurs fois jugé, et notamment le 17 jan-
vier 1848, dans une affaire où une pièce de terre avait

été vendue 300 francs, et dont l'acquéreur réclamait huit

ares comme complément des vingt-quatre qui faisaient

l'objet de la vente (*).
La loi veut quo le revenu soit déterminé par rente ou

prix de bail, sans exiger un écrit. 11y a une foule de loca-

tions, soit de terres, soit de maisons, surtout celles de

peu d'importance et d'une courte durée, qui sont faites

verbalement; elles n'en sont pas moins valables. L'écri-

ture n'est pas do l'essence de ces conventions; elle est

seulement exigée pour la preuve; mais lorsque les con-

ventions sont avouées, constantes entre les parties, elles

doivent être prises par la justice pour base du premier
ou du dernier ressort. Nous pouvons nous autoriser des

dispositions de la loi du 25 mai 1838, qui pour fixer la

compétence du juge de paix, se fondent sur des locations

verbales ou par écrit,

M. Rodière, tome 1er, p. 170, exclut le bail et le con-

trat de rente passés avec les tiers, et n'admet que ceux

communs aux deux parties litlgantes. Nous pensons que
cette distinction, contraire à la généralité de la loi, no

saurait être accueillie, et que le contrat passé avant le

procès entre le défendeur et un tiers, fermier ou censi-

taire doit valablement servir à déterminer la véritable

valeur du litige contre le demandeur et le défendeur, La

fraude seule ferait exception.
La loi du il avril 1838 ayant retranché les mots t objet

principal, qu'on lisait dans celle do 00, il en résulto que
les redevances accessoires devraient être piises en con-

(') Dilloi I8W.M80 cl autre»arrtts cité».
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sidération, et que si à la rente ou au prix de bail de

00 francs par an en argent, les conventions ajoutaient
des redevances en grains, fourrages, beurre, volaille,
l'action pétitoire ne pourrait plus être jugée qu'en pre-
mier ressort.

Quand la loi parle d'un revenu de 00 francs, il est

évident que c'est par année. Le revenu qui serait de

120 fr., payable tous les deux ans ou do 00 francs par
trimestre, rendrait lo jugement en dernier ressort dans

le premier cas, et susceptible d'appel dans le second.

Que décider dans le cas où la rente, le prix du bail

sont en fruits ou denrées soit d'une quantité détermi-

née, soit d'une quotité? Pourra-t-on prendre les mercu-

riales pour base d'estimation au moment du jugement,
et décider d'après cela si le jugement est en premier ou

dernier ressort?

La valeur des fruits et des denrées varie fréquem-
ment ; il en est de même du produit de la terre. Quelque

peu considérable que soit la quantité ou la quotité stipu-

lée, il y aura des moments d'abondance, de disette, de

villté ou d'élévation excessive des prix ; comment alors

prendre pour base de la valeur de l'immeuble litigieux,
lo revenu, les mercuriales au moment du jugement,

lorsque quinze jours après, il y aura peut-être une

grande différence? La loi a rejeté une base aussi varia-

ble, aussi peu équitable, et s'est uniquement arrêtée a la

base en numéraire. S'il y avait alternative d'un prix ou

d'une quantité ou quotité do denrées au choix du bail-

leur ou du preneur, nous pensons que le chiffre pécu-
niaire servirait seul à déterminer le premier ou te der-

nier ressort.

La base de l'impôt, le prix stipulé dans des contrat!
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de vente, léâcoûchislons mêmes.des pariteà qti) |kè^VN
raient là principal au-dessusou au-dessousd^î^ûYr,,
le revenu au-dessus ou au-dessousde' 00 francs,.lïeie?
ratent pas desrègles de décision. La loi n'a admis qu'une
base unique et exclusive, le revenu fixé ou déterminé
commenous l'avons vu. Les juges devraient où admettre

l'appel, ou le déclarer non 'recevante, même d'oAlçé,
1

d'après les règles que nous avons tracées, et lors même

que la partie Intéressée no ferait pas valoir l'exception
du dernier ressort, exception qui est d'ordre public (),

Lorsque le terrain n'est pasaffermé ou arrcntê, que le/

propriétaire en jouit lui-même ou en laissejouir gratui-
tement des tiers, la valeur de l'objet litigieux est indéter-

minée, et quelque minime qu'elle soit, encoremêmequ'il
semble évident qu'elle n'est pas à.beauçoup près d'un

capital de 1,500 francs, ou d'un revenu do 00 francs, la

décision qui Intervient est en premier ressort, Nous ne

saurions trop insister sur ce point que la loi a'atiacho

uniquement au revenu, en rente, ou par prix de bail, et

. ne se préoccupe pas du capital lors même qu'il serait,
énoncédans des actesauthentiques d'aliénation.

Le jugement rendu sur une action pétitoiro qui aurait

été Intentée contre plusieurs copropriétaires ou cohéri-

tiers, possesseurs par indivis d'un immeuble dont le
revenu excéderait 00 fr,, serait en premier ressort à l'é-

gard do toutes les parties, bien qu'on pût dire que la

division dû revenu entre tous les défendeurs no présen-
terait pour chacun d'eux qu'un chiffre inférieur a 00 fr,;
a plus forte raison en serait-il de même dans le cas où

le revenu ne serait pas fixé comme le veut la lot.

f) Arrêt détMlMlort,» mut IRJd»ballot ISÎH).
43
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^ 11faudrait en dire autant du cas où l'action pétltoirc
serait intentée dans.des circonstances semblables par

plusieurs personnes se prétendant propriétaires en com-

mun contre un seul détenteur ou possesseur.
La jurisprudence a établi en principe que lorsque in-

cidemment à une action pétltoiré, il s'élève une question
sur la qualité des parties, sur leur état, sur lo point de

savoir si elles sont héritières, enfants légitimes, si un ma-

riage est valable, celte question préjudicielle à loi solu-

tion de laquelle peut être subordonnée la décision de la

cause, quoique étant par elle-même d'une valeur indé-

terminée, est cependant décidéeen premier ou en dernier

ressort, suivant la valeur de l'objet matériel réclamé,

parce que alors son Importance et son effet ne s'étendent

pas au delà decelto dernière valeur. (Cour de cassation,
18 nivôse an xn, 24 mars 1812, 0 mars 1824.)

Quant à nous, nous admettons cette solution, même

sansdistingucrsl la question d'État est incidente ou prin-
cipale; une pareille distinction nous paraît plus subtile

que solide. Dans tous les cas, l'importance de la ques-
tion d'État est relative et limitée à l'objet immobilier qui
est revendiqué, et n'a d'autre valeur quo celle de cet

objet même. ;

A l'égard des demandes en revendication d'usufruit,

d'usage, d'habitation, qui sont indéterminées par elles*

mêmes, nous pensonsque si la chosesur laquelle portent
ces droits est louée, afferméeou donnée à rente, moyen-
nant 00 francs, le jugement sera en dernier ressort;
mats qu'il seraen premier ressort, si l'immeuble est loué

ou arrenté plus do 00 francs, ou si son revenu n'est pas
déUrminé comme l'a dit la loi.

Les demandes en mon naissance de franchise des



fonds ou nègatoires de servitudes, celles dites confes-

soirès, qui sont également indéterminées, nous paraî-
traient devoir être décidéesen dernier ressort, si le fonds

dominant et le fonds servant n'étaient affermés où ftr<*.

rentes que 00 francs chacun; mais si l'ut) des deux dé-

passait en revenu 00 francs, la décision serait en premier*
ressort à l'égard des deux parties; nous h'admettons'

donc pas absolument l'opinion de M. Rodière»

Si la concessionde la servitude, de l'usage, de l'usu-

fruit avait eu lieu, moyennant une rente annuelle, ce se-

rait le chiffre de cette rente qui servirait à décider la

question du premier ou dernier ressort.

Supposonsque le demandeur au pètttoire d'Une chose

louée moins de 00 francs y ajoute une demande Inférieure

à 1,500 francs pour restitution de fruits, indemnités do

dégradations, la décision sera-t-elle en dernier ressort?

Nous lé croyons, parce que les juges manqueront d'élé-

ments légaux pour fixer la valeur du litige, et que l'un

et l'autre chefs pris isolément doivent recevoir décision

dé dernier ressorti Nous croyons pouvoir argumenter»

par analogie, desdispositions des lois de compétence des

11 avril et 25 mal 1833, relatives aux demandes recôn»

ventionnclles ou en compensation.
Mais si la demande en restitution de fruits ou ert ht"

demnités de dégradations est indéterminée et à donner*

par état ou est supérieure à 1,600 francs, alors tous les

chefs sont Indistinctement susceptibles d'appel. La de-

mande seule des fruits et indemnités, dans l'hypothèse

présentée (la propriété de l'immeuble n'étant pas con-

testée), serait décidée seulement en premier ressort; à

plus forte raison doit-il en être ainsi lorsqu'elle est jointe
à un chef relatif à la propriété.
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Rémarquons, du reste, que ce n'est pas d'après la
cliose adjugée, mais d'après celle demandée, que le pre-
mier ou le dernier ressort doit être fixé, et que c'est le

dernier état de la contestation qui la détermine ; si donc
il y a quelque chef ajouté par le demandeur dans le cours
de l'instance, on doit le prendre en considération (*) ;
s'il y a un chef abandonné par le demandeur, le litige
se trouve restreint à ce qui est demandé et contesté; sans

s'occuper des termes de l'assignation ou de conclusions
antérieures. Mais l'abandon qui n'aurait lieu que sur

l'appel ne pourrait autoriser le demandeur originaire à

prétendre que cet appel est non-recovable (**).
L'appel est évidemment recevable, tant de la part du

demandeur que de la part du défendeur, quoique le dé-
fendeur ait fait des offres qui réduisent le surplus de la

demande au taux du dernier ressort, si ces offres n'ont

pas été acceptées (*),
Lorsque le défendeur forme une demande reconveh-

tlonnelte ou en compensation à raison, par exemple, des

impenses, augmentations, de deux choses l'une t ou la
demande principale doit être jugée en premier ressort

seulement, et alors, quelque minime que soit celle recon-

ventionnelle ou en compensation, elle n'est également
décidée qu'en premier ressort; ou elle est susceptible du

dernier ressort, et alors il faut distinguer t ou la demande

reconventionnelle est aussi d'une valeur de dernier res-

sort, et alors les deux demandassont jugées sans appel,

(') Arrêt de la Cour do cassation, du II avril 1831et «titre»t Dallot
ai-t-ito.

(") Arrtt d« la même Cour, 20 mari I8l3j Devlltcncuveet Carotte
1813-1-161.

('") Arrèu de la mêmeCour, 20 février 1838,30Joio, 20juillet 1841,
»7Juin ISiii mémorecueil I8W-I-Î00.
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Mais lorsque la demande reconventionnelle ou en com-

pensation prend sa source dans la demande principale
elle-même, elle suit lo sort de cette demande principale
àquelque chiffre que s'élève celle incidente. Ainsi qu'un
défendeur attaqué en nullité d'une vente, d'une concesf,
sion de servitude, d'un revenu de 00 francs, pour cause
de dol ou de violence demande 20,000 de dommages-
intérêts, tant pour la diffamation que parce que l'action

principale l'aura empêché do disposer avantageusement
de sa propriété, ce jugement sera en dernier ressort sur

tous les chefs. Ce résultat, qui parait bien rigoureux,

pourra être évité si le défendeur forme une demande

principale au lieu d'une demande incidente. Cela a été

reconnu dans la discussion delà loi.

Nous pensonsque des parties pourraient consentir va-

lablement à être jugées en dernier ressort dans une con-

testation qui serait susceptible par son importance d'être

portée en appel; mais qu'elles ne pourraient contenir

d'user de la voie d'appel dans une matière qui doit être

décidéeeh dernier ressort, puisquo la fin de non-recevolr

comme nous l'avons vu, est d'ordre public et doit être

suppléée d'office par les juges.
0Ô«Tout ce que nous avons dit, dans le présent cha-

pitre, s'applique à l'action que les lois romaines et les

anciens auteurs connaissaient sous le nom de pétition
d'hérédité ; Dumoulin sur le titré de la CoutumedeParis,
relatif à la complainte, assimile aussi la pétition d'hé-

rédité à l'action pètitotro ().

(') "Dumoulin,hco cdalo, met encoreles actionseonfessoirc*et no-
toires, relativesaux servitudes,dansla classedci actionspititoires.
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Toutefois quelques explications sont ici nécessaires.

i Lovpétition d'hérédité, comme nous ravbhVdôjà'tïiti

page 563, est l'action qui a pour but de se faire recon-
naître héritier, et de se faire en conséquence remettre
les biens de la succession; nous la considérons comme

pètitoire, à moins qu'il no soit établi que la succession
est purement mobilière, et que par suite la demande ne

porte que sur des objets mobiliers. La successionnedoit-
elle pasêtre présuméede droit, comprendre aussidesim-

meubles ou des droits immobiliers? Du reste, il arrivera
très-rarement que la demande agitée entre les divers

prétendants à la successionse bornera à la réclamation

du titré d'héritier. Ce sera la cause ou le motif dé la de-

mande ; mais on y joindra toujours des conclusions à fin

de compte et partage des meubles et des Immeubles, ou

de vente par licitation de ces derniers biens,

Très-souvent même le titre d'héritier sera l'objet non

d'une demande directe et principale, mats d'une contes-
tation incidente, élevée à l'occasion d'une action en re-

vendication d'un ou plusieurs immeubles possédés,soit

par un tiers qui n'aura aucune prétention à la succes-

sion, soit par un cohéritier qui disputera au demandeur

la qualité dans laquelle il agit.
;

07é Nous avons dit, h» 000, p. 03, que les voies

extraordinaires de recours contre les jugements ren-
dus au pètitoire étaient la requête civile, la tierce op-

position, la prise à partie, le pourvoi en cassation.

Nous ne nous occuperons pas des trois premières qui
sont expliquées au Code de procédure. Quant à la

dernière, nous nous bornerons h dire que la Cour de

cassation ne connaît pas du fond des affaires, et n'a

point à réviser les déclarations de faits, les appréciations



do ces faits et des actes émanés des tribunaux de'pre-v
mlère instance et des Cours d'appel; que lés jugements
en dernier ressort et les arrêts définitifs no peuvent être

attaqués que pour excès de pouvoir, incompétence ou

violation d'un texte de loi. Ceux qui voudront avoir des
notions plus étendues sur le pourvoi en cassation, ses

délais, ses formes et ses effets pourront recourir aux ou-

vrages spéciaux de MM. Tarbé et Godard de Sâponay,
et aux articles Cassation et Cour de cassation des ou-

vrages de MM. Dalloz et DeviHeneuve.
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CHAPITRE QUATmfeMK.

DE L'EXÉCUTION DU ii'CKMtHT OCI ACOJEILU L'ACTION rÉTITOlRE.
— DES RESTITUTIONS DE ERUITS, INDEMNITES DE DERTES 00

DÉGRADATIONS. — DU REMBOURSEMENT DES IMPENSES ,

OU AMÉLIORATIONS. '— DES INTÉRÊTS. -,

SOMMAMKt

08» Exécution du jugement qui accueille l'action pélttoiro. — Di-
vers modes d'exécution volontaire ou forcée. — Délais que
les juges peuvent accorder. — Contrainte par corps.

00" Le propriétaire rentrant dans la possession du fonds n'est

point obligé do rembourser lo prix d'acquisition h son ad-
versaire ni do lui payer des dommagcs-lnléréts.

100" La bonne foi DCfait pas à elle seule acquérir la propriété;
elle est un des moyens d'y arriver; elle fait acquérir lés fruits

perçus, cl sert à obtenir un remboursement plus favorable
des Impenses. — Ces principes applicables a l'héritier appa-
rent. — Actes qu'il peut faire valablement.

101* Le possesseur évincé no peut retenir la possession do l'im-
meuble jusqu'à payement des impenses. — tixceptlons.

loi» La propriété n'a de prix que par la possession, par la percep-
tion des fruits; le défendeur doit donc en général être con-

damné a les restituer avec le fonds qui les a produits.
103" (Suite.) La restitution des fruits est une conséquence de la

propriété.
loi" Ce ne peut être que par exception que la restitution des fruits

; n'a pas lieu.

103" Exception en faveur du possesseur de bonne foi.— Quand

y a-t-il bonne foi?

tOCA(Suite.) Donne foi existe quand lé possesseur Ignore les vices

de son titre ; que le mot titre ne suppose pas nécessairement

lin acte écrit, ou contrat, une pièce matérielle; qu'il com-

prend aussi les dispositions leg.ilcs.
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107* Donne fol toujours présumée; celui qui allègue la mauvaise /
foi doit la prouver. Lés tribunaux doivent en général décla- >

rcr d'une manière expresse l'existence de la mauvalso fol

peur justifier la restitution des fruits; mats vice toujours ré-

puté connu, quand il résulte du litro même ou de la loi.
10s»'(Suite.) Jurisprudence. — Arrêts do plusieurs Cours d'appel

cl de la Cour de cassation.
100* Exception spècialo prononcée danscerlatns cas en faveur

idescommunes, par la lot du 0 ventôse an xi., à la règle qui
assujettit lo possesseur de mauvaise foi a la restitution des
fruits. — Mais point d'exception en faveur du possesseur
maintenu sur action posscssolre.

110" Le Code Napoléon ne distinguo pas entre les fruits consom-
més et ceux cxlanls ou existants encoro lors de l'action péli-
lolro; ils appartiennent tous au possesseurde bonne fol dès

'qu'ils sont recueillis. — Quand les fruits sont-ils recueillis
ou perçus? Domal, Dourjon. — Lois romaines. — Û«W, do
ceux cueillis avant la maturité, ou des loyers et fermages!

III* Les fruits perçus par un possesseurdo mauvaise foi doivent
être restitués par ton héritier quoique celui-ci soit do bonne

foi, parce qu'il est successeur in untvmum fût ei cautam

eV/imctf.
113* Mais, dans notre droit actuel, les fruits perçus personnelle-

ment par cet héritier de bonne foi lui appartiennent et ne

doivent pas étro restitués. — Auteurs qui se sont expliqués
sur la question daus l'ancien droit. — Auteurs modernes et
arrêt de la Cour de cassation.

113* Cas de cessation de bonne fol, et de cessation de mauvaise
fol.

114» La mauvaise foi peut donc exister et être prouvée avant toute
action.

118° La recherche cl la constatation de la bonne ou de la mau-
vaise fol ne sont nécessairesque pour te règlement des fruits

perçus avant l'action pètitoire. — Motifs de cette soluliop.
110* L'action pètitotro comprend de plein droit demande des fruits

à échoir, mais non de ceux antérieurs. — l'ne demande ex-

presse et spéciale est nécessaire, relativement h ceux-cU
elle peut être formée dans lé cours de l'instance, même après
juftcmrint ordonnant la remise de l'immeuble, cl malgré lo
défaut de lései'vcs.
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Il 7\ L'action pétilolro serait plus régulière avec la copie des titres

i . qui la justifient; mats étant valablo sans la copie do ce»

titres et pouvant d'ailleurs être intentée sans qu'il en existe,.
cette action donne toujours ouverture à la restitution des

frujts.

118* Mats si le demandeur laissait périmer l'instance ainsi Intro-
• duite, l'action serail considérée comme non avenue et sans

effet, soit quant à l'objet principal, soit relativement aux

fruits; cependant, si elle contenait copie dés titres, elle vau-
drait comme sommation et constituerait le' possesseur en

mauvaise foi.
HO* La citation en conciliation donno droit à la restitution des

fruits, pourvu qu'elle soit suivie de la demande dans lo mois
de la non-conciliation ou de la non-comparution.

120* Mais le mémoire présenté au préfet en matière domaniale,
et dans les procès contro les départements et tes communes,
nu peut être assimilé à une citation en conciliation, à une
demande judiciaire, ni avoir pour effet d'ouvrir lo droit à la

restitution des fruits. , _•-
191* Restitution due par le possesseur évincé, des sommes qu'il a

reçues, — Droit do critiquer les traités et d'en fairo pronon-
cer la nullité, d'obtenir des dommages-intérêts contro les

tiers. — Maintien des baux. —Dans quels cas.—Consé-

quences.
IM* Les principes développés dans les numéros précédents,

applicables (dans notre droit actuel, diffèrent en cela du
droit ancien) au possesseur de bonne fol ou de mauvaise

fol, à litre héréditaire, comme au possesseur à tout autre

titre. !
133* La restitution des fruits doit comprendre les fruits civils

comme les fruits naturels, ceux qui ont été perçus comme

ceux qui auraient pu l'être, mais qui ne l'ont pas été par la

faute ou la négligence du possesseur, par suite do la pres-

cription qu'il a laissé accomplir, ou une Indemnité pour les
*

choses d'agrément qui ne sont pas susceptibles de fruits pro-

prement dlu, et dont le possesseur a joui par lui-même. —

Quid lorsque la nue-propriété est seule revendiquée?
lit* La prescription de cinq ans, fixée par l'art. Mît, Code civil,

est inapplicable aux restitutions do fruits A faire par le pos-
sesseur do mauvaise foi au vrai propriétaire.
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(28» CM où le véritable propriétaire de rjmrncuble n'a pastt'aç-
tion contre le possesseur, acquéreur debonne foi,«ttïpoùr ; ;

•
; le fonds, soit pour les fruits; ma|s a action contré le ven-'

deur. — Nature et conséquences de cette action.—Bourjon,
?arrêt do la Cour de cassation.

120* Légataire d'un usufruit déclaré déchu en vertu d'une clause
du testament,' tenu à la restitution des fruits et des Intérêts.

127* En cas de rescision pour cause do lésion, l'acquéreur peut être
considéré comme étant de bonne foi, et n'être condampô
à payer les fruits et les intérêts qu'a partir de la demande.

(28* Le possesseur de bonne fol ne doit l'intérêt des fruits quo
pour ceux postérieurs à l'action pètitoire. — Le possesseur
de mauvalso fol les doit pour les fruits antérieurs, mémo
avant liquidation, cl on général à partir de la demande de

ces fruits. — Cas auxquels il les devrait à partir d'une épo-

quo antérieure. — Fruits et Intérêts dus par un cohéritier

qui rapporte, ou en cas de réduction pour excès sur la por-
tion disponible, ou en cas de legs. — Intérêts du supplément
do prix en cas do rescision pour cause de lésion.

120° Pas d'intérêts des intérêts de fruits.
130* Liquidation des fruits. —Mode do procéder et compétence

des tribunaux qui dolveut opérer la liquidation.
131» transition. — impenses, augmentations, améliorations, dé-

gradations. —Définition.—Lois romaines relatives aux im-

penses. — Code Napoléon sur lo même sujet; tous les tra-

vaux, censés faits par le propriétaire; les ouvrages lut ap-

partiennent do plein droit a moins de preuve contraire. —

Quand et comment les Impenses et travaux doivent étro rem-

boursés. — Lo Code no distingue pas entro les diverses dé-

penses nécessaires, utiles, voluptuaircs. — Dispositions du

Code surle rcmboursemcntdes Impenses, dégradations, dans

lès divers Cas de bonne ou de mauvaise fol du possesseur.
(32* (Suite.) Développements.
133* (Suite.) Nouveaux développements. — Avant le Code civil, on

admettait la compensation des fruits avec la valeur des amé-

liorations et Intérêts de ces améliorations. Domal, Dourjon,

Polhler, Loyseau, Denlmi, Merlin. — Même décision sous le

Code.
134" (Suite.) Jurisprudence sur ce point.
135" Conclusion.
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130* État dans lequel doit être remis au vrai propriétaire l'im-
meuble objet du jugement au pètitoire ; il doit étro rendu
dans l'état où il était lorsque le propriétaire en a été dé-

pouillé.
137* La prescription de cinq ans, réglée par l'art. 9277 du Code

civil, inapplicable aux fruits perçus par le possesseur de
bonuo foi, ainsi qu'aux améliorations, dégradations et aux
intérêts des unes et des autres.

08* Lorsqu'il est intervenu jugement qui a condamné

le défendeur à délaisser un fonds de terre, une mai-

son, à souffrir l'exercice d'une servitude, et que ce

jugement est devenu définitif par acquiescement, expi-
ration des délais d'appel ou confirmation ou qu'un arrêt

a infirmé un jugement qui avait repoussé l'action pèti-

toire, la partie ainsi condamnée satisfait à la décision

en laissant le fonds vacant, en livrant les clefs des bâti-

ments à son adversaire, en laissant celui-ci faire les tra-

vaux nécessaires a l'usage de la servitude, en payant les

fruits ou leur valeur s'il est condamné à les rendre, les

dommages-intérêts et dépens ; et lorsque le défendeur

est condamné à cesser l'exercice d'une servitude, il exé-

cute la décision en s'abstenant d'en user et en détruisant

les ouvrages qu'il avait fait faire pour en jouir *.

Si le défendeur n'exécute pas volontairement le juge-

ment ou l'arrêt, il peut y être contraint par la force,

c'est-à-dire que les portes peuvent être ouvertes, que le

() Un arrêt do la Cour de cassation, du 10 janvier 181-2, a dectdtS que
lorsqu'il résulte des faits, des circonstances du localités que deux pro-
priétaires jouissent eu commun, depuis trente ans, d'un terrain nécessaire

& l'eiploitation de leurs fonds, la Justice a pu considérer cet état do choses
comme constituant une servitude réciproque qu'aucun des communistes

no peut faire cesser par une demande en partage, et dont ils doivent coa-

limier de jouir en commun.
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détenteur peut être expulsé des lieux par un officier de

justice, de police, assisté de la force armée.

L'art. 2001 du Gode civil autorise dans ce cas l'em-

ploi de la contrainte par corps, qui est prononcée par
un deuxième jugement et exécutée après les délais fixés

par cet article. Il existait dans l'ordonnance de 1007,
titre 27 de l'exécution des jugements, des dispositions

analogues et même plus sévères, puisque, indépendam-
ment de ta contrainte par corps, cette ordonnance pro-

nonçait une amende de 200 francs pour inexécution des

condamnations dans la quinzaiue de la signification du

jugement.

Quoique l'art. 2061 semble s'appliquer plus spéciale-
ment aux fonds de terre, cependant il comprend aussi

les maisons. Nous pensons que la disposition de cet ar-

ticle ne s'oppose pas à co que les juges accordent au

défendeur condamné à déguerpir un délai quelconque

pour quitter les lieux, retirer les meubles qui peuvent

s'y trouver. Le délai fixé par l'article précité ne doit donc

être observé que dans le cas où les juges n'en ont pas ac-

cordé un autre.

00* Le demandeur rentrant dans la possession du

fonds, qui est sa propriété, n'est point obligé de tenir

compte à son adversaire acquéreur a non domino, qu'il
soit de bonne ou de mauvaise foi, du prix de son acqui-

sition, ni de lui payer des indemnités ou dommages-in-
térêts. Cet acquéreur n'a de recours que contre son ven-

deur. Le véritable propriétaire ne peut souffrir d'un fait

qui lui est étranger: s'il était obligé de tenir compte du

prix d'achat ou de donner un dédommagement quelcon-

que, son action pètitoire pourrait devenir inutile et sa

propriété purement nominale et nulle. La bonne foi seule
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n'est pas rangée au nombre des moyens légaux d'acqué-
rir la propriété des immeubles.

100' Lo titre avec bonne foi ne suffît donc pas, comme

nous l'avons déjà YU, pour rendre à l'instant même l'aô-

quéreur propriétaire j son effet est de donner un moyen

d'acquérir la propriété en y ajoutant une possession pro-
longée pendant dix ou vingt ans (art, 2205 à 2409). La

bonne foi sert à l'acquisition des fruits produits par l'im-

meuble et au remboursement plus favorable, plus étendu

de certaines impenses ou améliorations; même en ma-

tière de succession, l'héritier apparent et de bonne foi ne

peut faire valablement que les actes d'administration, de

l'administration la plus étendue si l'on veut. L'aliénation

qu'il aurait faite des biens de la'succession, des immeu-

bles qui s'y trouveraient, pourrait être annulée sur la

demande du véritable héritier qui se présenterait plus

tard, et l'acquéreur de bonne foi n'aurait de recours que
contre son vendeur. Un arrêt do cassation, du 26 août

1833, rendu sur notre plaidoirie, l'a ainsi décidé pour la

vente de l'hérédité, des droits successifs. Nous pensons

qu'il en serait de même de la vente particulière d'un im-

meuble de la succession.

101* Du reste le défendeur ne pourrait refuser d'aban-

donner l'immeuble avant que le demandeur ne lui eût

payé les dépenses, frais ou impenses qu'il y aurait faites.

Les juges ne pourraient l'autorisera en conserver la pos-
session jusqu'à ce qu'il fût remboursé de ceux mêmequ'ils
auraient liquidés. Le Code de procédure n'a pas repro-
duit la disposition de l'art. 9, titre 27 de l'ordonnance de

1667 sur l'exécution des jugements; les art. 867,1673 du

Code civil sont les seules dispositions de notre droit actuel

qui admettent une semblable mesure, qui se conçoit, puis-
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qu'il s'agit, dans cesarticles, d'un immeuble racheté par
lo vendeur à réméréou rapporté par un cohéritier, auquel
il avait été valablement donné et qui a au moins un droit
indivis dans cet immeublo et dans les fruits qu'il peut
produire ; encore lo législateur a-t-il senti la nécessité
de dispositions expresseset spéciales. (Arrêt de la Cour
de cassation, du 12 mai 1840, Dalloz, 1840-1-225.)

102*La propriété, dont nous avons expliqué, p. 580

et suivantes, les conditions, la nature et les effets, et que
Ballanche trouve d'une importance et d'une moralité

telles, qu'il va mêmejusqu'à la considérer comme l'uni-

que fondement de h société actuelle, ta propriété, di-

sons-nous, n'a cependant de prix que par la possession,

par la jouissance, par les fruits qu'elle produit.
Si le possesseurillégitime gardait les fruits, par lui

perçus avant l'action pètitoire, la propriété aurait été

stérile pour le véritable propriétaire, pendant tout le

temps de la possession de son adversaire; l'avantage
n'en existerait pour lui que dans l'avenir, et seulement à

partir de la demande même.

Le défendeur doit donc être condamné à rendre, non

seulement le fonds",mais encore les fruits de ce fonds.
103° En effet, la propriété est le droit de disposer des

choses de la manière la plus absolue. (Art 544, Code

civil). La propriété d'une chose, soit mobilière, soit
immobilière donne droit sur tout ce qu'elle produit et

sur ce qui s'y unit accessoirement, soit naturellement,
soit artificiellement. (Art. 540.)

Les fruits naturels ou industriels de la terre, les fruits

civils, le croit des animaux, appartiennent au proprié-
taire par droit d'accession. (Art. 547.)

Ainsi, règle générale, tous les fruits naturels et indus-
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triels ou civils appartiennent de plein droit au proprié*
taire de la chose ou de l'objet qui les produit ; c'est une

conséquence, un des éléments du droit de propriété,
104" Ce ne peut donc étro que par exception que les

fruits peuvent quelquefois cesser do lui appartenir, et

être attribués a un tiers; et, en eflet, nous allons voir

qu'il en est ainsi. Mais cette dérogation au principe gé-
néral, comme toutes les exceptions, doit être renfermée

dans d'étroite? limites. 11faut donc bien se pénétrer do

l'esprit de la loi et bien peser ses termes pour n'en pas
sortir.

105* L'ordonnance de 1539, art. 04, portait que, en
toutes matières réelles, pétitoires et personnnelles, in-

tentées pour héritages et choses immeubles, s'il y avait
restitution de fruits, ils seraient adjugea, non-seulement

depuis la contestation en cause, mais aussi depuis le

temps que le condamné avait été en demeure et mau-

vaise foi auparavant ladite contestation.

D'après les art. 549 et 550, le simple possesseur ne

fait les fruits siens que dans le cas où il possèdede bonne

foi ; dans le cas contraire, il est tenu de rendre les fruits

avec la chose au propriétaire qui la revendique.
Le possesseur est de bonne foi quand il possède

comme propriétaire, en vertu dun titre translatif de pro-
priété, dont il ignore les vices. 11cesse d'être de bonne
foi du moment où ces vices lui sont connus.

106° Ainsi le législateur distingue entre le possesseur
de bonne foi et le possesseur de mauvaise foi ; il autorise
le premier seul à conserver les fruits.

Remarquons bien que quand la loi parle d'un litre

translatif, elle entend, non-seulement un contrat, un

acte d'aliénation, comme une vente ou donation, un tes-
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tamcnt, un échange, mais aussi une transmission héré-

ditaire, un droit fondé sur une disposition légale; en un

mot le moyen d'acquérir. (Art. 711.) L'expression litre

est générale; ainsi un héritier qui trouverait dans la

succession un immeuble n'appartenant pas réellement à

son auteur pourrait invoquer les art. 549, 550,

Du reste, il faut bien faire attention au texte du

Code, plus clair, plusexplicito que l'ordonnance de 1539.

Il no so borne pas adiré d'une manière vague ou géné-

rale que le possesseur est de bonne foi quand il possède
en vertu d'un titre translatif de propriété quelconque. La

loi est plus précise et plus exigeante, elle veut que si le

titre est vicieux, le possesseur en ignore les vices, qu'il

puisse le croire valable et penser qu'il acquière légitime-
ment du véritable propriétaire. Bona (ides, dit Pothier,

Pandtctes, t. H, p. 149, n° 77, nihilaliud estquamjusta

opinio quoesiti dominii. Hona fidcs, dit VoC't, ad Pandect,

de llsucap., n'O, est ilhvsa conscientia putantis rem suant

esse. Qui a quolibet émit, porte la loi 27, ff. de Contr.

empt., rem quam pvtat ipsius esse, bond fide émit,

107° Sans doute la mauvaise foi ne se présume pas, et la

preuve qui en doit être faite par celui qui l'allègue (arti-
cle 2208, Code civil) ne donnera lieu en général qu'à une

discussion et à un jugement de fait. Mais lorsque l'acte

translatif de propriété est entaché du vice ou matériel ou

légal qui rend ce titre nul, le possesseur ne peut préten-
dre qu'il l'ignorait, et la preuve qu'il en avait connais-

sance résulte de l'acte lui-môme ; cette solution s'applique
surtout au cas où l'acte est nul pour vice de forme ou

pour toute autre contravention à une disposition légale;
car personne ne peut trouver une excuse et la source

d'un droit, dans son ignorance de la loi.
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Aussi, uno foule d'arrêts ont-ils décidé qu'il suffisait

pour (;uo le possesseur ait été valablement condamné 6

la restitution des fruits, que les ti ibtmaux eussent constaté

quo lo contrat auquel l'acquéreur avait concouru ren-

fermait le vico qui lo rendait nul, ou que ce vice fût

fondé sur uno disposition de la loi. Nous n'admettons

pas l'interprétation donnée au § 0 de la loi 25 de lier éd.

pet., loi toute spéciale. Nous invoquons au contraire lo

principe général juris enor nulli prodest du $ 15,1. 2,/jf.

pro-emptore, et celui touiafait identique mmqiiam error

juris possessori prodest, écrit dans la loi 31, ([. de Usucup.
Autrement, il faudrait rayer l'art. 550 du Code civil; il

ne produirait presque jamais d'effet, et les tribunaux

pourraient Je laisser de côté à l'aide d'une déclaration

vague de bonne foi ou d'ignorance des vices de la part du

possesseur. La loi ayant défini la bonne foi, a par là

même limité le pouvoir du juge du fait qui est tenu

de se renfermer dans cette limite, dans cette définition.

10S" Nous avons parlé de la jurisprudence, nous al-

lons l'exposer.
Nous mentionnerons d'abord un arrêt de la Cour de

cassation, du 28 février 1825 (Sirey 1825-1-420) por-
tant rejet d'un pourvoi formé contre un ai rôt do la Cour

de Toulouse, qui adjugeait les fruits à une femme ma-

riée sous le régime dotal, pour ses biens aliénés par son

mari, du jour du décès de ce dernier et non du jour de

la demande. Cependant l'arrêt n'avait pas constaté par
une déclaration formelle que l'acquércurfùt de mauvaise

foi ; mais il était évident qu'il connaissait le vice de son

acquisition; il ne pouvait ignorer la loi qui déclare les

immeubles dotaux inaliénables.

Voici une espèce remarquable dans laquelle le même
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principe a été consacré. Lo 22 octobre 1803, acte authen-

tique passé devant notaire, par lequel Jean Paris et Anne

Chalopin sa femme, se font mutuellement don de l'usu-

fruit de tous les biens dont ils so trouveront saisi3 à leur

décès pour lo survivant en jouir pendant sa vie.

Cette donation était nulle aux termes do l'art. 1097

du Code civil, qui interdit touto donation mutuelle entre

époux par un seul et même acte.

En 1800, décès d'Anne Chalopin, sans enfants; son

mari signifie aussitôt aux héritiers collatéraux de la dé-

funte, copie de l'acto du 22 octobre 1803, en lui donnant

ladato du 22 octobre 1802, conformément h l'expédition

qui lui en avait été délivrée par le notaire.

Or, au 22 octobre 1802, le Code civil n'existait pas

encore, et la législation antérieure permettait les dona-

tions mutuelles par un seul et môme acte.

Jean Paris se mit en possession des biens de sa femme,

et en jouit sans trouble jusqu'en 1830, c'est-à-dire pen-
dant vingt-quatre ans. Mais à cette époque les héritiers

de sa femme, ayant découvert l'erreur de date de l'ex-

pédition, intentèrent contre le mari une demande en nul-

lité de l'acte, en revendication des biens d'Anno Chalo-

pin, eten restitution des fruits depuis le décès de celle-ci.

Le mari reconnut la nullité fondée sur l'art. 1097 du

Code civil. Mais il refusa dt restituer les fruits, prétendant

qu'il avait possédé de bonne foi, qu'il ignorait le vice do

l'Acte de donation, puisque l'expédition lui donnait une

date antérieure au Code civil ; les héritiers de sa femme

répondirent que Jean Paris étant partie dans l'acte en

connaissait la date véritable, et que la nullité étant fon-

dée sur la loi que personne n'est censé ignorer excluait

péremptoirement l'exception de bonne foi.



Cependant, en première instance, cette exception de

bonne foi fut admise par le Tribunal de ChAteauroux ;

nuis en appel, elle fut écartât par la Cour de Bourges
en ces termes :

« Considérant que nul n'est censé ignorer la loi ; que
dès lors Paris est censé avoir connu l'art. 1097, Code

civil, qui interdit aux époux de se faire aucune donation

par un seul et même acte ; qu'ayant figuré dans l'acte du

22 octobre 1803, il ne pouvait pas ignorer la date de

cette donation ; qu'ainsi il était aux termes de droit évi-

dent pour lui que le titre, en vertu duquel il prenait

possession des biens de son épouse, était nul, et ne pou-
vait produire aucun effet ; qu'il ne peut dès lors invoquer
sa bonne foi, et doit restituer toutes les jouissances par
lui indûment perçues. »

(Sirey-Devilleneuve, année 1834, partie 2% p. 38.)
, Un autre arrêt de la même Cour, en date du 11 mars

1837, a décidé que celui qui achète sciemment un im-

meuble appartenant à un mineur sans l'accomplissement
des formalités prescrites par les lois ne peut être consi-

déré connue possesseur de bonne foi, et à ce titre faire

les fruits siens :

« La Cour, considérant qu'il résulte en fait des énon-

ciations et des prévisions de l'acte de vente que l'acqué-
reur connaissait l'état de minorité de Jacquette Briteau;

qu'en droit, il ne pouvait ignorer que la vente des biens

des mineurs n'était valable qu'après des préliminaires

indispensables et avec des formes spéciales; considérant

que la promesse d'une ratification faite audit acte par la

mineure était, à défaut de capacité, aussi nulle que la

vente elle-même; qu'ainsi l'acquéreur, prévenu qu'il
courait la chance d'être évincé, et l'éviction étant pour
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lui sans cesse imminente, ne peut être considéré comme

possesseur de bonne foi; dit mal jugé au chef qui borne

la restitution des jouissances à celles échues depuis
la demande; émendant et faisant ce que les premiers

juges auraient dû faire, ordonne qu'elle comprendra
toutes celles échues depuis l'acte de vente, du 14 dé-

cembre 1820, sous la distraction comme pour celles al-

louées par les premiers juges, des contributions et répa-
rations proportionnelles, etc. (Devilleneuve et Carettc

1838, 2* partie, p. 75.) .»

Un arrêt de la chambre des requêtes, du 25 mars 1840

(Devilleneuve et Carette 1840-1-456) consacre le même

principe dans l'espèce suivante ;

La dame de Boisroger-Dumuy, émigrée, est décédée à

Paris, lo 20 messidor an xiu. Ses héritiers renoncèrent

alors à sa succession; mais lorsque intervint la loi du

27 avril 1825, relative à l'indemnité des émigrés, ils

profitèrent du bénéfice de cette loi, et acceptèrent sous

bénéfice d'inventaire la succession à laquelle ils avaient

précédemment renoncé.

Ces héritiers étaient alors représentés par les héritiers

deForbin La Barben d'une part, et d'autre part par les

héritiers Rozières de Joran. Pou après, et par acte du

9 juin 1826, les héritiers llo/ièxes de Joran, revenant

sur leur acceptation sous bénéfice d'inventaiie, déclarè-

rent renoncer de nouveau à la succession de la dame

de Boisroger.
La liquidation de l'indemnité fut en cet état poursuivie

par les héritiers de Forbin, qui traitèrent ensuite avec

les créanciers de la succession. Les traités ayant été fa-

vorables, et un supplément d'indemnité, obtenu parles
héritiers de Forbin, les ayant mis à même de réaliser des
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bénéfices sur la liquidation de la succession do Boisro-

ger, les héritiers de Rozières do Joran ont alors formé

contre eux une demande à fin de compte de l'indemnité

qu'ils avaient touchée, et en partage do ce qui restait,

toutes dettes payées, avec restitution des in;érêts perçus.
Les héritiers de Forbin ont oppnsé aux demandeurs

leur renonciation du 9 jui ) 1820. A quoi les héritiers de

Rozières ont répondu quo ayant accepté, sons bénéfice

d'inventaire, ils n'avaient pu valablement renoncer,

d'après la maxime semel herres, simper hceres, et que per-
sonne n'étant censé ignorer la loi, les héritière de For-

bin sachant dès lors que leurs adversaires avaient des

droits égaux aux leurs, n'avaient pu gagner les fruits et

étaient tenus de les restituer.

Jigement de première instance, et arrêt de la Cour

d'appel de Paris, qui accueillent la demande. Quant à la

restitution des fruits, la Cour d'appel ronsidèro que la

renonciation était nulle par l'acceptation antérieure, la-

quelle avait été connue de tous les héritiers ; que dès lors

les appelants (héritiers Forbin) ne pouvaient prétendre
avoir possédé de bonne foi.

Lo pourvoi en cassation contre cette décision a été re-

jeté par l'arrêt précité.
Voici une espèce dans laquelle la Cour régulatrice a

posé les principes d'une manière bien plus positive en-

core, puisqu'elle a cassé un arrêtqui avait admis la bonne

foi, malgré la nullité d'une vente prononcée par ]?. loi.

Un maire s'était rendu adjudicataire de biens appar •

tenant à sa commune, et avait joui pendant plusieurs
années de ces biens.

La commune demanda la nullité de la vente, en se fon-

dant sur l'art. 1596 du Code civil, et la restitution des
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fruits à partir do l'entrée en possession. Jugement do

première instance qui accueille complètement les con-

clu-ions de la commune, mais sur l'appel, arrêt dé la

Cour de Pau qui, tout en maintenant la nullité do la

vente, n'ordonne la restitution des fruits qu'à partir de

l'assignation en justice. « Attendu que le maire parait

avoir agi de bonne foi en acquérant les biens commu-

naux; qu'il était d'autant plus excusable de n'avoir pas

supposé lors do la vente qu'il fût incapable d'acquérir,

d'après les dispositions de l'art. 1506 du Codo civil,

qu'il avait été en quelque sorte encouragé par l'admi-

nistration elle-même à concourir à ectto acquisition aux

enchères, et que ectto même adjudication lui fut donnée

par le notaire, sur la réquisition de l'adjoint, assisté du

sous-préfet de l'arrondissement; qu'ainsi il est justo de

déclarer que le maire ne sera tenu de la restitution des

fruits que du jour de la demande. »

Certes, l'arrêt réunit bien des considérations favo-

rables et d'une très-grande force; mais la loi est encore

plus forte et bien supérieure à ces considérations. Lo

maire no pouvait valablement alléguer avoir ignoré le

vice de son acquisition, puisqu'il résultait de la dispo-
sition générale et absolue de la loi; aussi sur le pourvoi
en cassation cet arrêt fut-il annulé en ces termes :

« Vu les art. 549 et 550 ; considérant que le possesseur

n'est réputé de bonne foi qu'autant qu'il possède, comme

propriétaire, en vertu d'un titre de propriété, dont il

ignore les vices, et qu'en aucun cas l'ignorance des vices

du titre ne peut être alléguée par celui qui acheté contre

la prohibition formelle de la loi; attendu que tel a été lo

casdePoymiroqui, maire de la commune, dont les im-

meubles étaient en vente, s'en est rendu adjudicataire,
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malgré la disposition prohibitive de l'art. 1596 du Code

civil ; qu'il a donc connu les vices de son titre à son origine

même; qu'il devait dès lors être tenu de la restitution

des fruits à compter du jour de son adjudication, et que

par conséquent l'arrêt attaqué en ne le condamnant à

cette restitution qu'à compter du jour de la demande a

ouvertement violé ledit art. 550, Code civil (11 janvier

1843 ; Daltoz 1843,1" partie, p. 149). »

Dans une autre affaire, Audicq contre la commune de

Brain, la Cour de Rennes avait dispensé cette commune

d'une restitution de fruits « attendu que les divers élé-

ments de la cause se réunissaient pour établir que la com-

mune qui avait depuis des siècles la possession fondée

sur plusieurs anciens titres avait continué à posséder de

bonne foi les biens vendus à Damour par acte émané de

l'autorité administrative, le 27 février 1812, depuis le

22 thermidor an îv, jusqu'à l'époque de cette vente. »

Mais, sur le pourvoi, arrêt de cassation, du 4 février

1845, attendu entre autres motifs :

«Que la commune de Brain ue pouvait pas invoquer sa

bonne foi pour prétendre qu'elle avait le droit de s'ap-

proprier les fruits, puisque indépendamment de ce que

nul n'est admis à prétexter son ignorance de la loi, la dé-

possession légale de la commune remontait au jour du

versement fait par le sieur Damour des trois quarts do

ton prix d'acquisition, et qu'à dater de ce jour les fruits

étaient acquis au soumissionnaire; d'où il suit que la

Cour royale do Hernies, qui s'est fondée sur cette excep-

tion de bonne foi, pour dispenser la commune de rap-

porter ces fruits, a violé les lois sus énoncées, et fait une

fausse application des art. 549 et 550 du Code civil. (De-

villeneuve et Carotte 1845,1" partie, p. 220). »
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Un autro arrêt de la même Cour, du 3 avril 1845

(même recueil 1845-1-423), rejette le pourvoi d'un ac-

quéreurdebien dotal, condainnéà la restitution des fruits

du jour de son entrée en possession, en se fondant sur ce

qu'il résultait, tant de l'acte de vente que des faits de la

cause que l'acquéreur savait qu'il achetait un immeuble

dotal, ce qui l'avait constitué en état de mauvaise foi.

Un autre arrêt, du 20 janvier 1835 (Dalloz 1835-1-

49), a décidé que pour ordonner la restitution des

fruits, il n'était pas nécessaire de déclarer, en propres
termes, l'existence de la mauvaise foi ; que la déclaration

que c'était par abus sans droit ni qualité qu'une partie
s'était emparée d'une propriété, équivalait à celle de

mauvaise foi.

Enfin, un arrêt, du 25 avril 1842 (Devilleneuve 1842-

1-542) a rejeté le pourvoi contre un arrêt delà Cour de

Rouen, qui, en déclarant nulle la vente d'un bien dotal,

avait ordonné la restitution des fruits à la femme, non

pas seulement du jour de la demande, mais bien du jour
du décès du mari; aucun motif, tiré de la mauvaise foi

de l'acquéreur, n'était donné à l'appui de cette restitu-

tion. Le silence de l'arrêt est remarquable.
Le pourvoi contre ïet arrêt a été rejeté par le motif

suivant : « attendu que l'arrêt attaqué ayant déclaré que

l'acquéreur avait connu le vice de la vente, a pu ordon-

ner qu'il serait tenu de restituer à la femme les fruits de

l'immeuble litigieux, depuis l'époque où elle aurait dû

en jouir, si riiiuneuble n'avait pas été aliéné, et qu'eu

jugeant ainsi l'arrêt attaqué n'a violé aucune loi. »

109" Il y a une exception à la règle que là possesseur
de mauvaise foi doit la restitution des fruits par lui

perçus. Les communes dépossédées de biens qu'elles dé*
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tcrtalent mal à propos à titre de communaux, ou les par-
ticuliers qui sont à leur lieu et place à titre de partage,
de vente, d'échange, ne peuvent être condamnés à la

restitution des fruits en faveur des tiers réintégrés qu'à

compter du jour delà demande m justice, quoique la pos-
session soit réputée de mauvaise foi. F.neffet, l'art. 0 (*)
de la loi du 9 ventôse an XII est très-formel; il déroge
au droit commun, ainsi que cela résulte du lançago do

l'orateur du gouvernement, qui a présenté le projet de

loi à la sanction du Corps législatif. Voyez aussi Merlin,

Questions de droit, Ve Fruits, § 5, n0' 1 et 2, et deux

arrêts de la Cour de cassation, des 19 mars 1810 et

13 février 1820.

Mais nous ne croyons pas qu'une exception semblable

puisse exister eu faveur du possesseur maintenu par ju-

gement rendu au possessoirc. Nous croyons qu'il pour-
rait être condamné même à la restitution des fruits per*

(us pendant l'année qui aurait précédé le troublé et

jusqu'à l'action petitoire; mai) une déclaration très ex-

presse de mauvaise foi serait alors nécessaire; h plus
forte raison une pareille déclaration pour les années

antérieures entraînerait la restitution.

110' Notre Code ne distingue pas comme le faisait le

droit romain, les fruits consommés, de ceux extans ou

encore existants lors de l'action. Il suffît qu'ils aient été

perçus, cueillis ou recueillis pour qu'ils soient acquis nu

possesseur de bonne foi, qui n'est tenu de restituer que

(•) Cet article 0 est aîns! conçu i II ne fora prononcé do rrstltutton tU>.
fruit*on Jouissance,ut par l«s tribun.iut,• n faveur de» tim, dans |.srat
de* répétition* prévues par l'article précédent, M par le» COHVIISite pré-
fecture en faveur de» commune*, dans celui mr-nilonné en l'art. S, qu'a
compter du jour do I» d»mande pour te* particuliers, i compter du 1" vin-
iimltlcc ta im, pour le» communes.
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ceux non perçus lors de l'action et ceux à échoir (fruotus

pendentes pars fundi videntur. L. 44, ff. de Bei vind.).
Nous considérons comme perçus tous les fruits qui

sont détachés du sol ou des arbres qui les produise t,

quoiqu'ils soient restés déposéj sur le champ et non en-

core transportés dans les granges ou dans les greniers ;
mais non ceux qui sont encore adhérents au sol ou sur

les arbres, quoiqu'ils soient parvenus à leur maturité.

C'est aussi l'opinion de Bourjon, t. II, p. 518, 519,
jv" 3 et 5, de Domat, p. 239, n* 7 ; voyez encore L. 13,

ff. Quibus tnodis ususfructus vel usus amilt. L. 68. ff. de

Acq. rer, dom. et la loi 78, in fine. ff. de Bei vind.

Domat, à l'endroit cité, s'exprime dans les termes

suivants:

« Si un possesseur de bonne foi est assigné h la veille

de la récolte par le maître du fonds, pour s'en désister

et rendre les fruits,* et que par l'événement il soit con-

damné, il sera tenu de rendre les fruits de celte récolte ;
car n'étant pas encore cueillis lors de la demande, ils

faisaient partie du fonds et la demande avait fait cesser lo

droit que ce possesseur avait de jouir. Mais si les fruits

étaient cueillis avant la demande, quoiqu'ils n'eussent

pas été emportés encore et qu'ils fussent restés dans

le champ, ils appartiendront à ce possesseur. Car les

ayant cueillis et séparés du fonds, ils ont été à lui ; et on

ne peut plus lui en ôter la propriété, ni l'empêcher d'em-

porter ce qui lui est acquis, n

Voici l'opinion de Bourjon, t. II,p.61S, 619, n°* 3 ctô.

« 3. Tous les fruits cueillis avant la demande appar-
tiennent au possesseur de bonne foi, encore qu'ils fussent

sur le champ, lorsque la demande au pélitoire a été for-

mée; la séparation du fonds, jointe à la bonne foi, les a faits
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siens; en effet, par cette séparation, ils ne font plus partie
du fonds; ils lui appartiennent donc; c'est un pur mobilier

non sujet à suite que la loi et la bonne foi ont rendu sien ;
mais ceux qui tiennent encore au fonds en font partie.

a 5. Voyons les fruits que l'action contre un tel pos-
sesseur embrasse nonobsta.u "a bonne foi. Tous les fruits

qui se trouvent pendants par les racines au jour de la

demande contre lui formée au pétitoire, ne lui appar-
tiennent pas; ils appartiennent au vrai maître; ils font

partie du fonds qui ne lui appartient pas; la demande a

fait cesser sa bonne foi ; ces fruits appartiennent donc

au propriétaire, et ce, indépendamment de la durée de

l'instance. H y a plus : cela aurait lieu, encore que la

demande eût été formée la veille de la récolte ; cette

proximité n'affaiblit en rien le fait constant que les fruits

étant encore pendants par les racines, font partie du

fonds qui ne lui appartient pas. »

L'annotateur ajoute les observations suivantes : « Ce

qui est conformeànosusagesainsiqu'àl'équité. Je l'ai en-

tendu ainsi juger au Châtelet, et c'est le droit commun. »

Ces décisions nous paraissent d'autant plus justes et

d'autant plus applicables aujourd'hui, que les art. 548,

549 et 550, pour décider que les fruits appartiennent au

possesseur de bonne foi, ne s'attachent qu'au fait maté-

riel de ta perception, sans tenir aucun compte de leur

consommation ou de leur existence, ni de leur maturité

plus ou moins avancée, et que, comme il s'agit d'une

exception au droit de propriété, il est indispensable,
comme nous l'avons déjà dit, de la renfermer dans les

termes précis de la loi.

Cependant si un possesseur s'était hâté de recueillir

les fruits avant leur maturité, et cela d'une manière af-



— 701 —

fectée et inusitée, avec l'intention très-présumable de se

soustraire à la restitution, et parce qu'il aurait pu avoir

connaissance du projet, des intentions du demandeur de

l'attaquer ; si l'action pétitoire, d'après l'époque où elle

a été formée, les eût conservés au demandeur dans

le cas où ils n'eussent été recueillis qu'à leur matu-

rité, nous pensons qu'alors il y aurait fraude, peut-
être même mauvaise foi; que les juges devraient con-

damner le possesseur à les restituer avec d'autant plus
de raison que nous avons de la peine à donner le titre de

fruits à des produits non encore parvenus à leur maturité.

Les loyers ou fermages dont le payement aurait été

ajournéàuneépoque postérieureà la demande appartien-
draient au demandeur, quoiqu'ils représentassent une

jouissance antérieure (Cour de cassation, 30 juin 1840;

Dalloz, 1840-1-261) car ils n'appartiennent au posses-
seur que par le double fait de l'échéance et de la per-

ception ; à plus forte raison en serait-il de même des

loyers ou fermages payés d'avance, comme à Paris les

6 mois des marchands. L'art. 586 est inapplicable ici.

111' Les fruits perçus par un possesseur de mauvaise

foi doivent être restitués par son héritier, quoique celui-
ci soit de bonne foi, parce qu'ils étaient dus personnel-
lement par son auteur, et qu'il succède à ses obligations
comme à ses droits. Il est successor in universum jus et

causam defuncli.
112' Mais nous pensons que l'héritier dans ce cas fait

siens les fruits qu'il a perçus, puisque l'acquisition des

fruits est attachée au fait de la ,ei cept'ion de bonne foi.

Que la perception est toute personnelle, se compose de

faits isolés et ne peut être régie par les principes relatifs

à la prescription du fonds même. Domat, Bourjon, Po-
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thier, se fondant sur le droit romain et sur des raisons

qui nous semblent plus subtiles que solides, no tenaient

aucun compte de la bonne foi personnelle de l'héritier,

lu: infligeaient la peine de la restitution des fruits, non-

seulement pour ceux perçus par son auteur, mais encore

pour ceux qu'il avait perçus lui-même de bonne foi ;

mais nous n'admettons pas celte solution, et l'on peut
voir d'ailleurs, à l'appui de notre sentiment, Duranton,

Zachari», Hennequ'tn, Marcadé, Chavot, Pellat, Molitor

et Demante (Cours de droit civil), et un arrêt de la Cour

de cassation, 24 mai 1848.

113' Celui qui aurait commencé à posséder de bonne foi

et qui viendrait à avoir connnatssance des vices de son

titre, cesserait du jouroù cette connaissance lui serait ve-

nue de profiter des fruits; celui qui, ayant commencé à

posséder de mauvaise foi, aurait plus tard un juste mo-

tif de seconsidérer comme propriétaire, par exemple s'il

se croyait seul héritier, s'il y avait un testament qu'il

pouvait croire valable, ferait les fruits siens depuis le

commencement de sa bonne foi et pour tout le temps
de sa durée.

Les mêmes solutions s'appliqueraient aux diverses al-

ternatives de bonne ou de mauvaise foi dans lesquelles
un possesseur pourrait successivement se trouver.

114* Il résulte de tout ce qui précède, que la mau-

vaise foi peut exister et être prouvée avant toute action

pélitoire, avant toute contestation en cause. Un posses-
seur peut découvrir les vices de son titre, l'existence et

la validité des titres d'autrui. De quelque manière que
cela arrive, le possesseur est constitué en mauvaise foi,

et, par conséquent, en demeure de restituer les fruits.

L'ordonnance de 1630 le décidait ainsi tria-positive-
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ment, et les art. 549, 550 ne sont pas moins formels

puisqu'ils imposent la restitution d'une manière générale
du jour où les vices (hj contrat sont connus.

115° Du reste, la recherche et la constatation delà

bonne foi ne sont nécessaires qtio pour le règlement
des fruits antérieurs à l'action pétitoire, car ceux re-

cueillis depuis doivent être restitués en venu du prin-

cipe qui fait courir les fruits, les intérêts des immeubles,

des choies mobilières, des capitaux, du jour même de h

demande faite en justice, de ces diverses choses.

110* La demande pétitoire no comprend pas de plein
droit celle en restitution des fruits échus antérieurement.

Une demande expresse est à cet égard nécessaire ; si elle

n'a pas été comprise dans l'action pétitoire, elle peut
Cire ajoutée par des conclusions incidentes; mais il

serait plus régulier d'en faire l'objet d'une demande

nouvelle cl principale. Nous pensons que celle demande

des fruits peut avoir lieu, même après jugement défini-

tif sur le fonds ; et quoiqu'il n'y ait eu aucune réserve sur

ce point, ni dans les conclusions, ni dans le jugement,
aucune fin do non recevoir ne pourrait résulter de ce

silence. La renonciation à un droit ne se présume pas
cl doit être exprimée en termes formels. (Arrêt de la

Courde Cassation, du 13 décembre 1830. Dalloz, 1831.)
Mais la demande en délivrance de l'immeuble entratno

et comprend, par voie de conséquence, celle en restitu-

tion des jouissances postérieures.
117* Nous pensons qu'une demande, dans laquelle le

demandeur aurait omis de copier ses titres ne donnerait

pas moins droit, en sa faveur, à la restitution des fruits

échus depuis.
Vainement dirait-un que faute de connaîtra les titres
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du demandeur, le possesseur continue d'être de bonne

foi ; nous ne pouvons admettre cette conséquence, avec

laquelle on irait jusqu'à prétendre que le défendeur ne

doit les fruits que du jour où il est certain des droits de

son adversaire, et que cela résulte seulement de la dé-

cision définitive des tribunaux sur le fond du litige.
D'ailleurs, nous l'avons déjà dit, l'assignation a un

effet particulier, un effet de mise en demeure et d'a-

vertissement indépendant de son influence sur la bonne

ou la mauvaise foi, et les art. 61, 64, 65 du Code de

procédure n'exigent pas, à peine de nullité de l'action,
la signification des titres. Sans doute il est plus régulier
d'en donner copie dans l'ajournement même, et nous

conseillons de ne pas omettre cette formalité ; mais la

seule peine attachée par la loi à son inobservation,
étant le refus d'allouer en taxe les frais des copies de

titres signifiés dans le cours du procès, il en résulte que
l'action donnée sans ces copies, saisit valablement lo Tri-

bunal, interrompt la prescription, et l'on ne verrait pas

pourquoi l'acte par lequel le Tribunal est légitimement
mis à même de juger le principal n'aurait pas la même

vertu pour les conséquences, pour les accessoires.

Très-souvent le demandeur invoquera la prescription,
des faits de construction, de plantation, prétendra que la

réserve héréditaire a été entamée, méconnaîtra, ou dira

qu'il ne connaît pas la signature apposée par son auteur

ou par l'auteur de son adversaire, à un acte sous seing-

privé, s'inscrira en faux contre un acte authentique sup-

posé passé au nom des auteurs respectifs des parties, ce

qu'il offrira de prouver, par expertises, par enquêtes.
Prétendra-t-on que les fruits ne devront être restitués

que du jour où les tribunaux auront déclaré qu'il ré-
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suite des expertises, des enquêtes, que les actes sont

faux, que le demandeur est propriétaire, parce que c'est

seulement de ce jour que le défendeur a été certain qu'il
n'avait pas de droit sur l'immeuble, et qu'il a commencé

à être de mauvaise foi? cela ne nous paraîtrait pas sou-

tenable. (Voyez d'ailleurs arrêt de la Cour de cassation,
du S mars 1852.)
. 118* Mais si le demandeur laissait périmer l'instance,

l'action devrait être considérée comme nulle et sans effet,

Cependant, si avec son assignation, il avait signifié co-

pie de ses titres, elle vaudrait comme sommation, comme

constituant le possesseur en mauvaise foi. Une simple

signification de titres, même sans sommation de déguer-

pir, doit avoir cet effet, et, à plus forte raison, lorsqu'il

y a une semblable sommation.

119° La citation en conciliation qui, en général, doit

précéder l'action pétitoire, donne, comme l'action elle-

même, droit aux fruits, pourvu qu'elle soit suivie de

cette action dans le délai d'un mois de la non-concilia-

tion ou de la non-comparution, car aux termes des arti-

cles 2245 du Code civil et 57 du Code de procédure, la

citation, dans ce cas, interrompt la prescription et fait

courir les intérêts. Or, les fruits sont pour les immeu-

bles ce que sont les intérêts pour les capitaux pécuniai-
res. Si un particulier était dépositaire ou se croyait pro-

priétaire d'une somme d'argent, la citation ferait courir

les intérêts de celte somme. Pourquoi n'en serait-il pas
de même relativement aux fruits des immeubles?

120* Du reste, nous pensons et la Cour de cassation a

décidé, par arrêt du 23 décembre 1840, que le mémoire

présenté au préfet en matière domaniale, aux termes de

la loi du 5 novembre 1700, ne peut être assimilé à une
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demande; que s'il a pour effet d'interrompre la pres-

cription il ne peut, comme la demande, faire courir le

droit à la restitution des fruits. 11faudrait en dire autant

dans les affaires de communes et de départements.
121* Le défendeur serait tenu de restituer les sommes

qu'il aurait reçues pour service ou rachat de rentes,
remboursement de capitaux, libération de servitudes

établies en faveur de l'immeuble, et le demandeur au-

rait droit de critiquer ces opérations, d'en faire, en cer-

tains cas, prononcer la nullité, même contre les tiers, si

la prescription n'était pas acquise, ou de réclamer toutes

indemnités et tous intérêts convenables du défendeur,
si les traités étaient onéreux ou préjudiciables surtout

dans le cas où celui-ci serait possesseur de mauvaise foi.

Les baux que le possesseur de bonne ou de mauvaise

foi aurait fait de l'immeuble revendiqué à un locataire

ou fermier de bonne foi, devraient être maintenus

et s'exécuter, soit pour neuf années à partir de l'ac-

tion , s'ils avaient été faits pour un plus long temps,
soit pour la période de neuf ans qui resterait encore à

courir à partir de cette action. Le véritable propriétaire
aurait seulement droit aux loyers et fermages; mais

si le locataire ou fermier était de mauvaise foi, si le

prix et les conditions étaient évidemment désavanta-

geux, le vrai propriétaire pourrait faire annuler des actes

qui auraient la fraude pour base.

122* Les principes ci-dessus développés s'appliquent
au possesseur de bonne foi ou de mauvaise foi, à titre hé*

réditaire, comme à celui qui possède à tout autre litre.

Le droit romain (L. 40, § 1, ff. de Hered petit.), par ap-

plication de la règle fructus augenl hereditatem, voulait

que le possesseur de bonne foi d'une hérédité fût tenu
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de compter à celui qui la revendiquait et qui triomphait
dans son action, des fruits perçus avant la litiscontesta-

tion, mais seulement jusqu'à concurrence de ce qu'il s'é-

tait trouvé en profiter et en être plus riche au moment

de l'action. Pothier avait émis, non sans hésitation, et

comme tempérament d'équité, l'opinion qu'on devait le

dispenser de la restitution ; mais il ajoutait quo dans no-

tre pratique française, on exigeait de celui qui s'était
mis en possession d'une succession, qu'il comptât dea
fruits à l'héritier qui l'avait évincé, ce que confirmaient

Bourjon, t. H, p. 518,610 et son annotateur, et Domat,

p. 233, n°0.

Mais aujourd'hui aucune distinction n'est plus possible
entre le possesseur de bonne foi d'un immeuble à titre

d'héritier cl le possesseur à tout autre titre. Notre légis-
lation actuelle les assimile complètement. Les art. 649

et 550 sont conçus dans une généralité d'expressions

qui exclut toute différence. Les motifs sont les mêmes

dans les deux cas. L'art. 138 nous en fournit un exem-

ple ; il porte que tant que celui qui n'était pas présent à

l'ouverture d'une succession ne se représente pas ou que
l'action en pétition d'hérédité ou en revendication n'est

pas exercée de son chef, ceux qui auront recueilli la suc-

cession gagneront les fruits par eux perçus de bonne foi.

C'est aussi l'opinion de M. le professeur Bugnet dans

ses notes sur le passage précité de Pothier et la déci*

sion d'un arrêt de la Cour de Cassation, du 21 janvier
1862.

123* La restitution comprend tous les fruits, les fruits

civils, comme ceux qui sont naturels ; et si le possesseur
a joui par lui- même au lieu d'affermer, de louer, s'il s'a-

git d'un immeuble de simple agrément, d'une chose qui
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n'est pas susceptible de produire des fruits, les juges ap-

précieront la valeur de ces avantages et condamneront

le possesseur à payer une indemnité; car tout fait qui
cause un dommage oblige son auteur à une réparation.

(L. 64, ff. de Reivind. et art. 1382 du Code civil.)
Les bois de haute futaie ne sont considérés comme

fruits qu'autant qu'ils sont mis en coupes réglées, au-

trement les arbres sont un accessoire, une partie du fonds

lui-même. (L. 7, § 12, ff. de Soluto matrim. Domat,

Proudhon de l'Usufruit, art. 691, 592, du Code civil, et

arrêt de la Cour de cassation, du 8 décembre 1836.)
Si c'était la nue propriété qui fit l'objet de l'action pé-

titoire, le défendeur no pourrait être condamné h la res-

titution des fruits que du jour où l'usufruit aurait cessé ;
mais il pourrait être condamné à des dommages-inté-
rêts pour le préjudice qu'il aurait pu causer en empê-
chant le demandeur de vendre cette nue propriété, par
la contestation qu'il aurait élevée sur les droits de ce

dernier. Le possesseur de mauvaise foi, celui qui est tra-

duit en justice sont tenus de restituer, non-seulement les

fruits perçus, mais même ceux qu'ils n'ont pas perçus par
leur faute, leur négligence ou en laissant périr la chose,
et que le demandeur administrant en bon père de famille

eût perçus. (L. 33,62, $1, ff. deBei vind. L. 60, § 1, ff.

Jlered-petil. Bourjon, Pothier, Domat.) Il en serait demême

des fermages et loyers qu'ils auraient laissé prescrire, ils

ne devraient pas moins en tenir compte au propriétaire.
124° U est évident que le possesseur de mauvaise foi

ne pourrait opposer au demandeur la prescription de

cinq ans, réglée par l'art. 2277 du Code civil, car cet

article suppose l'existence d'une convention, d'un bail;
il parle d'une dette payable par année ou à des termes
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périodiques plus courts. Sa disposition ne peut donc

s'appliquer à une restitution de fruits qui demeure sous

l'empire des principes généraux et se prescrit seulement

par trente ans, ou dix ou vingt ans avec la chose princi-

pale, aux termes des art. 2202,2265 et 2206 du Code civ.

(Cour de cass. 13 décembre 1830, Dalloz, 1831-1-8.)
125* 11arrive quelquefois que le véritable propriétaire

n'a pas d'action contre le possesseur actuel de son im-

meuble, et qu'il lui en reste une contre celui qui l'a aliéné.

Supposons en effet qu'un particulier ait vendu, donné,

échangé une maison et que l'acquéreur l'ait possédée

pendant dix ans entre présents, vingt ans entre absents,
avec bonne foi, son acquisition sera devenue irrévocable ;

mais le vendeur de la chose d'autrui, fût-il de bonne

foi, mais sans titre ou avec un titre piuatif, ce qui daus

notre opinion revient au même, sera au moins tenu,

pendant trente ans, de la restitution du prix qu'il a tiré

de l'aliénation et des fruits ou de la valeur et des pro-
duits de l'immeuble, si la disposition a eu lieu à titre

gratuit.
C'est aussi le sentiment de Bourjon qui s'exprime

ainsi, t. II, p. 517 :

(iN'10. Approfondissons l'effet de la prescription. L'ef-

fet de la possession relativement au défendeur au pé-
titoire va encore plus loin ; s'il a pour lui la bonne foi, et

qu'il ait acquis, par un titre de celui qu'il croyait proprié-
taire de l'héritage, et qu'il ait avec ce titre et la bonne foi,

possédé pendant dix ans entre présents et vingt ans entre

absents, les uns et les autres âgés et non privilégiés, telle

possession le met à couvert de l'effet de l'action pétitoire,

parce qu'il a acquis prescription contre tout propriétaire

par ce seul intervalle de temps, lorsqu'il y a titre appa-
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rent et bonne foi, réunis a une telle possession.; il faut

tout ce concours; sans lui, il n'y aurait pas de prescrip-
tion acquise par ce laps de temps, il en faudrait trente.

• N* 11. Mais en ce cas d'une prescription de dix ou

vingt ans, le vrai propriétaire a action pour répéter
lé prix de son héritage contre celui qui l'a indûment

vendu, et qui n'a pu, par son fait, s'approprier le prix
d'un bien qui ne lui appartenait pas; c'est la seule ac-

tion qui lui reste, et il n'en a pas contre l'acquéreur

qui a joui dans les circonstances et pendant le temps

marqué ci-dessus; du moins, elle est rejetée. C'est salu-

taire disposition qui ménage tout juste intérêt. »

L'annotateurde Bourjon ajoute à ce texte les observa-

tions suivantes}

«On le juge ainsi au Cbutelet, par rapport a un tel

vendeur, sur le fondement que la durée d'une telle ac-

tion est de trente ans, et que la réduction de dit et de

vingt ans n'est qu'en faveur de celui qui a titre et

bonne foi; ce qu'on ne peut appliquer à celui qui vend

frauduleusement le bien d'autrui et qui par là fait naître

une action directe et personnelle contre lui ; action r;ai
a cette durée, »

Cette doctrine a été consacrée par un arrêt de la Cour

de cassation, du 24 mai 1848.

Ajoutons que si le vendeur était de mauvaise foi, il

serait obligé de tenir compte au vrai propriétaire, non-

seulement de la valeur de l'immeuble au moment de la

vente, mais encore de la différence avec celle au moment

de l'action si elle était supérieure à la première, plus des

fruits sur cette double base. (Arrêt de la Cour de cassa-

tion, du 20 juillet 1852.)
Un acquéreur de mauvaise foi d'un bien dotal, con-
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damné a rendre l'immeuble et les fruits, adroit aux in-

térêts du prix que cet immeuble lui a coûté, (Arrêt de

la Cour de cassation, du 10 juillet 1840.)
120» Il est évident que le légataire d'un usufruit qui,

après avoir recueilli ce legs, en est déclaré déchu, par

application d'une clause ou condition du testament même

et est dès lors tenu de restituer la chose léguée, doit

être condamné à restituer les fruits par lui perçus, même

quand il a possédé de bonne foi, puisque ces fruits cons-

tituent précisément la chose léguée; mais qu'il ne peut
être tenu des intérêts de ces fruits qu'à partir de la de-

mande en justice et non à compter de chaque percep-
tion. (Arrêt de la Cour de cassation, du 10 juillet 1849.)

127* Un acquéreur à trop bas prix et attaqué en res-

cision, pour cause de lésion, peut cependant être consi-

déré comme possesseur de bonne foi, et n'être tenu au

payement de la valeur des fruits ou des intérêts qu'à

compter de la demande. (Cour de cassation, du 15 dé-

cembre 1830 ; Dalloz, 31-1-24.)
Dans les demandes en rescision, pour cause de lésion,

l'acheteur a le choix, ou d'abandonner l'immeuble, ou

de le retenir en complétant le juste prix. S'il préfère le

garder, il doit l'intérêt du supplément, du jour de la de-

mande en rescision. S'il préfère le rendre et recevoir le

remboursement de son prix, il rend les fruits, du jour de

la demande; l'intérêt du prix qu'il a payé lui est aussi

compté du jour de la même demande ou du jour du

payement, s'il n'a touché aucuns fruits. (Art. 1081 et

1682 du Code civil.)
En cas de vente à réméré, l'acquéreur sur qui le ra-

chat est exercé, u'est tenu de restituer les fruits de l'im-

meuble qu'à compter du jour où le rachat est consommé
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par le remboursement ou la consignation du prix de la

vente. Les fruits se compensent avec les intérêts du prix
dont le vendeur a eu la jouissance. Merlin, Favard, V4

Faculté de rachat ; Duvergier, de la Vente, t, II, n" 20

et 69. Cour de cassation, 14 mai 1807.

128° Le possesseur de bonne foi ne doit jamais d'inté-

rêts pour les fruits antérieurs à la demande, puisqu'il
no doit pas les fruits eux-mêmes; il n'en doit que pour
les fruits échus depuis l'action. Malgré la mauvaise foi

du possesseur, celui-ci ne doit les intérêts des fruits que
du jour de la demande judiciaire à fin de restitution de

ces fruits, soit que le demandeur ait conclu à ces intérêts,
soit qu'il ait seulement demandé la restitution des fruits,

Cependant, la mauvaise foi peut être accompagnée de

circonstances tellement graves, que nous n'hésiterions pas
alors à décider que le possesseur doit un dédommage-
ment si ce n'est sous le nom d'intérêts, au moins comme

partie intégrante de la restitution des fruits.

Les fruits peuvent être d'une telle importance que le

possesseur aura non-seulement reçu, mais fait des éco-

nomies sur leur produit, Aux termesdes art. 1154,1155
du Code civil Napoléon, les revenus, les fruits échus

peuvent produire des intérêts, soit par une convention,
soit par une demande en justice. Lorsque le posses-
seur de mauvaise foi aura obtenu des intérêts par con-

vention ou par jugement, pourra-t-il les garder? nous no

le croyons pas, et nous pensons qu'il doit être condamné

à les restituer. Vainement objecterait-on qu'il aurait pu
les consommer en vivant très-largement, nous répon-
drions d'abord qu'alors il n'aurait pas touché d'intérêt3,
et ensuite que, même en ce cas, la justice pourrait, dans

la liquidation des fruits, prendre cette circonstance en con-
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oidération, pour en fixer la valeur à un chiffre plus élevé,

Faisons observer qu'eux termes de l'art. 856 du Code

civil, les fruits et les intérêts des choses sujettes & rap-

port sont dus à compter du jour de l'ouverture de la

succession» qu'au cas de réduction de donation comme

excédant la portion disponible, le donataire successible

ou étranger doit la restitution des fruits de ce qui excède

cette portion, du jour du décès du donateur, si la de-

mande en réduction a été faite dans l'année, lors même

qu'il serait de bonne foi, sinon du jour de la demande

(art. 028) sque le légataire d'un immeuble n'a droit aux

fruits que du jour de la demande en délivrance ou du

jour où elle a été volontairement consentie, sauf les cas

prévus par l'art. 1015.

Bourjon, t. II, p. 514 et 520, parait penser, quoi»

qu'il ne le dise que par forme de simple énonciation,

que les intérêts des fruits ne sont dûs qu'à partir de leur

appréciation et liquidation, et seulement du jour de la

demande en payement du montant do cette liquidation.
Nous croyons que Bourjon est ici dans l'erreur; que

la demande originaire en revendication de l'immeuble,
en restitution et payement des fruits à liquider, à don-

ner par état, fait courir sur-le-champ les intérêts de la

somme qui sera ultérieurement fixée. Autrement le défen-

deur profiterait d'une résistance injuste, multiplierait les

incidents pour retarder la liquidation, qui arrive tou-

jours à la fin et comme le dernier acte du procès. Nos

lois actuelles (art. 1154,1155 du Code civil et le Code

de procédure), font courir les intérêts des fruits du jour
où ils sont demandés, sans distinction du cas où ils

sont liquidés et de celui où ils ne le sont pas : ubi lex non

distinguit, nec nos dislinguere debemus.
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Le Camus d'Houlouve, dans son Traité du intérêts,

page 100, dit, n la vérité, que le Cliàielet de Paris avait

pour jurisprudence, toutes les fois qu'il s'agissait de

choses appréciables (restitution de fruits par un posses-
seur évincé, dommages-intérêts pour préjudice causé,
fournitures de denrées et marchandises, travaux d'en-

trepreneurs) , de n'en adjuger les intérêts demandés qu'à

compter du jour de la réitération de cette demande par
la requête en entérinement du procès-verbal d'estima-

tion et liquidation dressé par les experts. Mais, ajoute
notre auteur, la jurisprudence du Parlement de Paris est

dilférento de celle du Cbatelet. Cette Cour juge que,

quoique des fruits, dont la restitution est ordonnée, ne

soient pas liquidés, celui contre lequel cette restitution

a été demandée avec intérêts avant leur liquidation,

ayant été mis en retard de les restituer au jour de cette

demande, il en doit les intérêts a compter du même jour,

parce que ces intérêts sont la juste indemnité du retard

qu'il a fait éprouver à son créancier. On suppose qu'à
ce même jour il ne lui a pas été impossible de se libérer

envers son créancier, puisqu'il pouvait lui faire des offres

réelles équipollentes à la valeur des fruits qu'il devait

connaître pour les avoir perçus (*), et sauf & ajouter en

cas d'insuffisance, ou à diminuer eu cas d'excédant, et

sur le refus de son créancier, consigner. C'est ce qui a

été jugé par un arrêt rendu en la grand'chambre sur

les conclusions de M. Seguier, avocat général, le 28 juin
17C0. Cette Cour, en confirmant une sentence du Cba-
telet de Paris, qui n'avait condamué la fabrique de la

(') Cesraisonss'appliquentévidemment&toutesles demandesen paye-
ment pour objetsou causesdont le chiffre n'est p» flté.
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Madeleine en la Cité, aux intérêts de choses sujettes a

appréciation que du jour do 1a demande en entérine-

ment du procès-verbal d'estimation, a adjugé ces In-

térêts a compter du jour de la demande originaire.

Penizart, Répertoire, au mot Intérêts, et dans son livre

des Actes de notoriété du Châtekt, sur l'acte du 28 avril

1077, rappelle aussi la jurisprudence et l'an H du Par-

lement de Paris, précité. 11cite en outre un arrêt du

grand Conseil, du 23 septembre 1758, qui avait déjà

jugé en matière d'estimation de travaux faits par un en-

trepreneur de maçonnerie pour une communauté reli-

gieuse, que les intérêts du montant de son mémoire

couraient non pas seulement du jour do la demande en

homologation du procès-verbal d'estimation, mais bien

du jour de la demande primitive ou originaire en paye-
ment de ces mêmes travaux.

Vainement opposerait-on que 1a compensation ne doit

s'opérer qu'entre deux dettes également liquides et exi-

gibles, et qu'au moment où les fruits et les impenses ou

améliorations ont existé simultanément et constitué des

dettes et des créances respectives, elles n'étaient liquides
ni l'une ni l'autre; car, d'une part, la où les positions
sont égales, les exceptions établies en faveur des parties
se neutralisent sd'un autre côté, en matière de fruits sur-

tout, il y a souvent une base assurée de liquidation dans

le cours des denrées, dans les mercuriales dos marchés ;

1a liquidation est même facile à défaut de mercuriales;

et suivant le Président Favre, dans son Code, titre de

Compensationibus dtf, 7 et 26, ce qui est facile à liquider
doit être considéré comme l'étant déjà. Ce magistrat

met sur la même ligne fruclus liquidi vel breoi liquf'

dandi; au titre de Actionibus empti et vendili, def. 0, n* 7,
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m allegat, il assure que les fruits quoique non liquidés

s'imputent sur le principal, fructus enim pignoris, ter-

tum est imputari in *orient; or, puisque cette imputa-
tion se fait de plein droit et par le ministère de la loi,

il faut que les fruits qui sont dus éteignent la dette

active de celui qui les doit; cette extinction se fait par
un payement réel, puisque le créancier a reçu ce qui lui

était dû en tout ou en partie par la perception des fruits

qu'il n'avait pas le droit de s'approprier; enfin, nous

en avons un exemple dans la loi 5, § 21, ff. Ut in pos-
sessionem legatorum vel (ideicommissorum servandorum

causa esse liceal.

120* Pu reste, il importe de remarquer que le pro-

priétaire qui obtient une restitution de fruits et qui a droit

d'obtenir aussi les intérêts du montant de ces fruits à liqui-
der ultérieurement, à partir de la demande en restitution,
ne peut valablement prétendre aux intérêts des intérêts

de ces fruits. Une telle prétention pourrait avoir les con-

séquences les plus graves, les plus onéreuses pour le dé-

fendeur, surtout dans une affaire de cette nature, dont la

décision peut n'intervenirqu'après de longs délais, à rai-

son des discussions difficiles et compliquées qu'elle en-

traîne, des enquêtes et des expertises auxquelles elle peut
donner lieu. Les fruits sont eux-mêmes des intérêts.

Souvent ils consistent en loyers ou fermages pécuniaires.

Presque toujours, d'ailleurs la restitution se fait en ar-

gent; avec le système que nous combattons, le deman-

deur au pétitoire percevrait donc dans des proportions
différentes, il est vrai, de triples intérêts produits par le

même capital. La cour de Cassation a eu à s'expliquer
sur ce point dans une affaire où le .demandeur au péti-
toire avait conclu a la remise d'un immeuble, à la resti-
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tutlon des fruits, aux intérêts de leur valeur et aux in-

térêts de ces intérêts. La Cour de Riom avait repoussé
cette dernière prétention, et la Cour régulatrice a, par
arrêt du 15 janvier 1830, rejeté le pourvoi dont il a été

l'objet par le motif que l'art 1154 du Code civil, relatif

aux intérêts susceptibles de produire des intérêts dans le

cas qu'il détermine, ne s'applique qu'aux intérêts des in-

térêts échus des capitaux; que l'art. 1155 relatif, entre

autres choses, aux restitutions de fruits ne dit pas que
les intérêts échus de ces restitutions de fruits puissent
eux-mêmes produire des intérêts ; qu'ainsi en refusant

de condamner les héritiers du possesseur aux intérêts

des intérêts des jouissances, l'arrêt attaqué n'avait violé

ni l'art. 1154, ni aucune autre loi. (Journal du palais,

1830-1-160.)
Cette décision est conforme a l'opinion de Le Camus

d'Houlouve, Traité des intérêts; aux pages 185 et 186,

il dit qu'on peut demander des intérêts, des dommages-
intérêts adjugés par la justice ou convenus par une tran-

saction; que ce n'est pas exiger des intérêts d'intérêts,
mais de simples intérêts du dédommagement adjugé ou

convenu ; que des dommages et intérêts, quand ils sont

liquidés, forment un capital qui tient lieu d'un bien réel

à celui à qui ils sont dus ; que les fruits, dont la restitu-

tion est due ou a été ordonnée, doivent être rangés dans

la classe des intérêts légaux; et l'auteur, aux pages204
et 205, section intitulée : Des intérêts d'intérêts qui Ae

peuvent être adjugés, s'exprime dans les termes sui-

vants:

« On a vu, dans la précédente section, qu'il est de prin-

cipe que des intérêts légaux ou de droit peuvent produire
d'autres intérêts sur une demande judiciaire suivie de
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devenir le prix d'une constitution de rente produisant
des arrérages qui équipollent & des intérêts d'intérêts.

« Un principe contraire, aussi constant, c'est que des

intérêts judiciaires ne peuvent jamais produire d'autres

intérêts, quand même on en aurait formé la demando en

justice sur uno miso en retard du débiteur de les payer.
Nulh modo, usura usurarum a debitore exigantur, L, 18,

Cod. de usur, et par la même raison pareils intérêts

ne peuvent être convertis en principal et devenir le prix
d'une constitution de rente.

« Cette différence entre des intérêts légaux et des inté-

rêts judiciaires, provient do ce que les premiers forment

toujours un principal pour le créancier auquel ils sont

dus, et un principal indépendant de celui qui les a pro-
duits, nu lieu que les derniers ne sont jamais qu'un ac-

cessoire du principal dont ils sont provenus; et qu'en

pareil cas, des intérêts des intérêts seraient ce qu'on

appelle en droit accessio accessionis, additamentum addi-»

tamcnti, seu usura usuroe; ce qui est expressément pro-
hibé par les lois canoniques et civiles. »

130' D'après l'art. 129 du Code de procédure civile,
les jugements qui condamnent à une restitution de fruits
doivent ordonner qu'elle sera faite en nature pour la der-

nière année, et suivant les mercuriales pour les années

précédentes ou à dire d'experts à défaut de mercuriales;

que si la restitution en nature est impossible pour la der-

nière année, elle se fera comme pour les années précé-
dentes; l'art. 526 ajoute que celui qui sera condamné à

restituer des fruits en rendra compte dans la forme fixée

par les articles suivants, et qu'il sera procédé comme
sur les autres comptes rendus en justice. Nous n'entre-



- 719-

rons pas ici dans les détails de ce compte; nous ren«

voyons, a cet égard, au Code de procédure civile,

Ainsi les juges ne peuvent fixer arbitrairement le mon*

tant des fruits, ni sans qu'il y ait eu préalablement un

compte dans les formes prescrites par le Code; ils ne

peuvent non plus renvoyer purement et simplement de-

vant experts. (Arrêts delà Cour de casent ion, du 25 juin
1832,20 février 1838; Palloz, 32^1-246-38-1-125,/<wr-
ml du patais, 38-1-272.)

liais les parties ou l'une d'elles peuvent renoncer au

mode légal qui n'est pas d'ordre public, mais simple-
ment d'intérêt privé, et si les juges ont fixé eux-mêmes

la valeur des fruits, d'après uno déclaration de la partie
contre laquelle la restitution est prononcée, cette partie
n'est pas redevable & se plaindre de ce que l'évaluation

n'a pas été faite dans la forme légale. (Arrêt de la Cour

de cassation, du 30 mars 1831 ; Palloz, 1831-1-112.)
Les juges peuvent donc aussi, après compte rendu, en

fixer la valeur d'après les documents respectivement
fournis par les parties, s'ils leur paraissent suffisants,
sans être obligés de s'assujettir aux mercuriales des mar-

chés ni d'ordonner une expertise. (Cour de cassation, du

18 avril 1832; Palloz, 18321-245.)
Ainsi, encore la partie qui devant la Cour d'appel, au

lieu de conclure à l'application des mercuriales, a de-

mandé aux juges une évaluation dont elle a elle-même

indiqué le chiffre ou dont elle a demandé que la Cour

fixât le montant, n'est pas recevable a se faire un moyen
de cassation de ce qu'il a été procédé suivant ce mode

d'évaluation. (Cour de cassation, 15 janvier 1830 ; Jour-

nal du palais, 1830-1-160.)
La Cour d'appel qui, en infirmant le jugement, or-
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donne une restitution de fruits, doit renvoyer devant le

Tribunal de première instance, le compte à faire pour
arriver à en fixer le montant, Ce compte constitue une

instance nouvelle que la Cour ne peut retenir sans violer

les règles des deux degrés de juridiction, et les principes

particuliers aux redditions de compte. (Cour de cassa-

tion, 26 février 1838, Journal du palais, 1838-1-272.)
Mais les juges d'appel qui, après avoir rétracté sur

requête civile, un précédent arrêt, ordonnent la restitu-

tion des fruits perçus en conséquence de cet arrêt, peu-
vent retenir la connaissance de ce compte, (Cour de

cassation, 5 juin 1830, Journal du palais, 1830-2-264.)
181* Nous passons aux indemnités pour impenses,

améliorations, augmentations, et à celles dues pour rai-

son de dégradations ou destructions.

Et d'abord, quoique nous paraissions distinguer, entre

les divers travaux, entre les diverses causes de dépenses
et d'indemnités, nous comprenons, sous le nom géné-

rique "d'impenses, toutes les dépenses faites par le pos-
sesseur sur ou pour la chose dont il est plus tard évincé

par le légitime propriétaire.

D'après le droit romain, et dans la rigueur des prin-

cipes, celui qui bâtissait ou exécutait des travaux sur le

fonds d'autrui était censé donner au propriétaire les dé-

penses qu'il y faisait, et n'avait, par conséquent, ni le

droit de répéter ces dépenses ni celui d'enlever le3 ma-

tériaux. (L, 7, S12, ff. de Acq. rer dom.) Cependant,
comme personne ne doit s'enrichir aux dépens d'autrui,

on adopta des décisions plus conformes à la justice et à

l'équité. On accorda le droit d'opposer l'exception doli,

et par suite, celui de répétition jusqu'à concurrence de

la plus value apportée au fonds par les travaux ; celui
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de rétention de la chose jusqu'à payement des impenses.

Lorsque le propriétaire offrait de payer les matériaux,

le possesseur devait les lui laisser pour le prix de l'esti-

mation; et lorsque le propriétaire n'avait pas le moyen
de payer la plus-value ou le prix des matériaux, le pos-
sesseur pouvait les enlever, à la charge de rétablir l'im-

meuble dans son état primitif; que si les matériaux dé-

placés, ou les travaux voluptuaires détruits comme les

peintures, incrustations, sculptures, ne devaient être

qu'une cause de dépréciation pour l'immeuble, sans au-

cun avantage pour lui, il lui était défendu de les enlever

ou détruire, et il devait laisser les choses en l'état où

elles se trouvaient lors de la revendication, sans pouvoir
réclamer aucun dédommagement,

Il n'est pas sans intérêt de reproduire le texte des

diverses lois romaines qui consacraient ces principes.

L. 13, ff, de Rei vind,

« Non solum autem rem restitui, verum et si deterior res

sit fada, rationem judex habere debebit,

u Non-seulement le juge doit ordonner la restitution,
mais il doit encore, si la chose est détériorée, en tenir

compte, »

L. 23, g 7, ff. eod, Titul.

«Rem, si quis ex alienis coemenlis in solo suo oedificave-
rit, domum quidem vindicare poterit; coemenla autem re-

soluta prior dominus vindicabit, etiamsi post lempus usu~

capionis dissolutum sit adificium, postquam a bonoefidei

emptore possessum sit; neo en.im singuh coementausuca-

piuntur, si domus per temporis spatium nostra pat,
«De même, si quelqu'un bâtit avec les matériaux d'au-

to
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trul sur son propro sol, il pourra revendiquer l'édifice;

mais quant aux matériaux détachés, c'est l'ancien maître

qui les revendiquerai quand même l'édifice, possédé par
un acheteur de bonne foi, aurait été détruit après le temps
dé l'usucapion; car chacun des matériaux en particulier
n'est point usucapê, bleu que la maison noué soit acquise

par un certain laps dé temps. »

t. 27, g 5, ff, de eod. Tit,

« In rem petitani si possessor antè litém contestatâth

•umptu! fecit, per doli màli exceptiohem tatio èbrum ha-

bèri débet, siperseveret actorpeterè rem suâm, non tedditis

tuhlptibus. Idem est etiatn si in àrea quoefuit

petitoris, pererrorem insulam adificâvit, ïiisi tamen p'ara-
tiis sit petitorpali tollere eum adificium.

à Si lé possesseur d fait sur la chose revendiquée des

dépenses avant la litiscontestation, il s'en fera tenir

compte au moyen de l'exception de dol, si le deman-

deur persiste à revendiquer sa chose, sans rembourser

ces dépenses. U en est encore de même, si le posses-
seur à bâti par erreur Une maison sur un terrain qui
était au demandeur, à moins toutefois que celui-ci ne

soit disposé à souffrir que son adversaire enlève l'édi-

fice, »

l.l7,ff.èod,ïil,
h Juliahus librô oclavo Digestorum ietibit : Si in aliéna

Hrèa adipcassèm, cujus bbhiè fidei quidem èmptdr fui, ve-

rum èo tèmpore èdificavi, quo jath iciebàm alienam, t»-

deàfnus an nihil thihi exceptL pfosit; nisi forte quisdicàt

prodessè de damna sollicUo. Puto autem Huic exeèpïionèm
non prodessè; nec enim debuit jam alienam cerius, âdifi-
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cium ponere. Sedhoo ei concedendum est, utsinedispendio
domini areoetollat adificium quod posut t.

« Julien, livre 8 de son Digeste, écrit : Si j'ai bâti sur

un terrain appartenant à autrui, dont j'étais acheteur de

bonne foi, mais que j'aie bâti dans un temps où je savais

déjà qu'il était à autrui, voyons s'il n'est pas vrai que

l'exception ne peut me servir, à moins qu'on ne dise

qu'elle doit servir à celui qui cherche à éviter une perte,
Pour moi, je pense que l'exception ne profite pas à ce

possesseur; car il n'a pas dû, sachant déjà que ce ter-

rain n'était pas à lui, y construire un édifice ; mais il faut

lui accorder la faculté d'enlever Sans nuire au proprié-
taire du terrain, le bâtiment qu'il y à construit. »

L. 38, ff. eod, Tit,

a In fundo alieno, quem imprudens emeras, oedificatti
aut conseruisti; deinde evincitur : bonus judex varie es

personis causisque constitue!, Finge et dominum eadem

facturum fuisse : reddal impensam, ut fundum recipial,

usque eo duntaxat quo pretiosior faclus est, et sipluspre-
tio fundi accessit, solum quod impensum est. Finge pau-

perem, qui si reddere id cogatur, laribus, sepulcris avitis

carendum habeal ; sufficit tibipermitti tollere ex his rébus,

quoi possis, dum ita ne deterior sit fundus, quam si initio

non foret adificatum, Constituimus veto, ut si paratus est

dominustantûm dare, quantum habiturus estpossessor, his

rébus ablatis, fat ei potestas, Neque malitiis indulgendum
est, si tectorium, puta, quod induxeris, picturasque cor-

radere velis, nihil laturus, nisi ut officias. Finge eàmper-
sonam esse domini, quoereceptum fundum mox vindilura

sit : nisi reddit quantum prima parte reddi opportere dixi-

mus, eo deducto, tu condemnandus es.
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ii Vous avez bâti ou planté sur le fonds d'autrui que
vous aviez acheté par erreur; ensuite, vous en êtes

évincé : un bon juge décidera diversement suivant les

personnes et les circonstances. Supposez que le maître

eût fait les mêmes constructions ou plantations : il doit,

pour recouvrer le fonds, rembourser la dépense jusqu'à
concurrence seulement de l'augmentation de valeur qui
en est résultée ; et si la plus-value est supérieure à la

somme dépensée, il remboursera seulement cette somme.

Supposez maintenant que le propriétaire est pauvre et

que, s'il était forcé de rembourser la dépense, il faudrait

qu'il se privât de ses lares et des sépulcres de ses an-

cêtres : il suffit qu'on vous permette d'enlever ce que
vous pouvez, à la condition de ne pas mettre le fonds

dans un état pire que celui où il se trouverait, si dans le

principe on n'y eût pas bâti. Nous décidons, au reste,

que si le propriétaire est prêt à donner autant que le

possesseur retirerait des constructions, en les emportant,
il aura le pouvoir de le faire. U ne faut pas se prêter à

ta méchanceté; par exemple, si vous vouliez racler le

stuc ou les peintures dont vous avez orné les murs, n'en

devant retirer d'autre avantage que le plaisir de nuire.

Supposez, enfin, que le propriétaire est disposé à vendre

le fonds dès qu'il l'aura recouvré; alors, s'il ne rem-

bourse pas ce que nous avons dit ci-dessus qu'il devait

rembourser, vous ne serez condamné que déduction faite

de cette somme. »

L. 30, ff, eod. TU,

« Redemptores qui suis ccementis adificant, statim ca-

menla faciunt eorum in quorum solo tedijicant,
a Les entrepreneurs qui bâtissent avec leurs maté-
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riaux, en transportent aussitôt la propriété à ceux sur le

sol desquels ils construisent. »

L. 48, ff. eod. TU.

u Sumptus in proedium qùod alienum esse apparuit, a

bonoefidei possessorefacti neque ab eoqui proedium dotia-

vit, neque a domino peti possunt; verum exceptione doit

posita, per officium judicis aquitatis ratione servantur,

scilicet si fructuum antè litem contestatam perceptorum
summam excédant; etenim, admissa compensatione, super-

fluum sumptum, meliore pradio facto, dominus restituere

cogitur. »

a Les dépenses faites par un possesseur de bonne foi

sur un fonds qui a été reconnu appartenir à autrui, ne

peuvent être demandées ni à celui qui a donné le fonds

ni au propriétaire; mais en opposant l'exception de dol,

on les conserve, en vertu de l'office du juge, par une rai-

son d'équité, en supposant que ces dépenses excèdent la

somme des fruits perçus avant la litiscontestation ; car,

compensation faite, le maître est forcé de restituer le

surplus des dépenses qui ont amélioré le fonds, D

L. 53, ff. eod. TU.

« Si fundi jmsessor eum excoluissel sevisset ve, etpos'
tca fundus evincatur, consita tollere non potest.

« SI le possesseur d'un fonds l'a cultivé et planté, et

qu'ensuite il en soit évincé, il ne peut pas enlever ses

plantations. »

L. 66, ff. eod. TU.

« Emptor pradium quod a non domino émit, exceptione
dcli posita, non aliter restituere domino cogelur, quam si
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pecuniam creditori ejus solutam, qui pignori dalum prce-
dium habuit, usurarumque medii lemporis superfiuum

recuperaveril, scUicel si minus in fructibus ante litem per-

ccptis fuit, Nam eos usuris novis duntaxat compensari,

sumptuum in prcedium factorum exemplo, aquum est.

u Celui qui a acheté un fonds de quelqu'un qui n'en

est pas propriétaire, devra, en opposant l'exception de

dol, n'être forcé de le restituer au propriétaire, qu'après
avoir été remboursé de la somme payée par lui au créan-

cier à qui celui-ci avait hypothéqué le fonds, avec le sur-

plus des intérêts du temps intermédiaire, en supposant

que le montant des fruits perçus avant le procès soit

moindre; car il est équitable que ces fruits soient com-

pensés avec les intérêts nouveaux seulement, à l'exemple
des dépenses faites sur le fonds. »

L. 88, ff. de Uered. petit.
u Plane in cateris necessariis et utilibus impensis posse

stparari, ut bonoefidei quidem possessores has quoque im-

pulent : prado autem de se queri debcat, qui sciens in rem

alienam impendit, Sed benignius est in hujus quoque per~
sona liabcri rationem impensarum non enim débet petitor
tx aliéna jactura lucrum facere : et idipsumofficiojudicis
continebitur : nam tiec exceptio doit tnali desideralur.

Plané, potesl in eo differentia esse, ut bonoefidei quidem

possessor omni modo impensas deducat, licel res non exslct

in quant fecit; skut tutor, velcuratorconsequunlur: pmdo
autem non aliter, quam si res melior sit,

« A l'égard des autres dépenses nécessaires et utiles,
on peut faire une distinction, en sorte que le possesseur
de bonne foi peut les porter en compte; mais le posses-
seur de mauvaise foi doit s'imputer d'avoir fait de la
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dépense pour une chose qu'il savait être à un autre.

Cependant, en s'attachant moins scrupuleusement à la

rigueur du droit, on pourra dire qu'on doit tenir compte
même au possesseur de mauvaise foi des dépenses qq'i)
aura faites ; puisque enfin le demandeur ne doit pas s'en-

richir aux dépens d'un autre. Le juge doit statuer aussi
à cet égard, car le possesseur de mauvaise foi n'aura pas
même besoin de repousser le demandeur par l'excep-
tion doli malt. On pourra seulement admettre celte dif-

férence, que le possesseur de bonne foi déduira absolu-

ment ses dépenses, quand même la chose n'existerait

plus, à l'exemple des tuteurs et des curateurs; ap lieu

que le possesseur de mauvaise foi ne pourra les déduire

qu'autant que la chose en aura, été améliorée. »

L. 7, § 12, ff. de Acq. rer, dont,

« Si quis in alieno solo sua materiattdificaverit, illiuç

fit adificium, cujus et solum est : et si scit alienum solwn.

esse, sua voluntale amisisse proprietatem materioe inlellir

gitur; itaque neque diruto quidem cedificio vindicalio ejus
materioe competit, Cerlè si dominus soli petal adificium,

ncç solcal pretium materim et mercedes fabrorum, ppterit

per exceptionem dolimali repelli : utiquc si nescjt, qui oedi-

ficavit, alienum esse solum, et tanquàm in suo bona fidè

adificavit; nam si scit, culpa ei objici potest, quod temeri

oedificavit in eo solo quod intelligeret alienum,

« § 13. Si alienam plantant in tneo solo posuero, mea

en'/. Ex diverso, si mcam ptantam in alieno solo posuero,
illiuserit : si modo ulroquecasu radiées egerit; antequam
enim radices ageret, illius permanct, cujus et fuit, His

conveniens est, quod si vicini arborent ita terra pressertm
ut in meum fundum radices egeritt mcam effici arbora».
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Raliohem enim non permittere, ut altertus arbor intelli-

gatur, quant cujus fundo radices egisset. Et ideà prope

confinium arbor posita, si etiam in vicinum fundum radi-

ces egerit, commuais est, »

«g 12. Si quelqu'un bâtit avec ses matériaux sur le ter-

rain d'autrui, l'édifice appartiendra à celui à qui appar-
tient le sol. Et si celui qui bâtit ainsi a connaissance que
le sol est à autrui, il est censé consentir à perdre la pro-

priété de ses matériaux : en sorte qu'il ne pourra pas les

réclamer, même après la destruction de l'édifice. Cepen-
dant, si le maître du sol, n'étant pas en possession de

l'édifice, intente une action pour l'avoir, sans offrir de

payer les matériaux et les salaires des ouvriers, il sera

débouté de sa demande, parce qu'on lui opposera la fin

de non-rccevoir, tirée de sa mauvaise foi; en supposant

que celui qui a bâti ait ignoré que le sol était à autrui et

ait cru de bonne foi bâtir sur son terrain; car s'il a eu

connaissaneeque le terrain était à autrui, ildoit s'imputer
d'avoir bâti sur un sol qu'il savait ne lui pas appartenir.

« g 13. Si je plante dans mon terrain un arbrisseau

appartenant à autrui, l'arbre est à moi, et, par la raison

contraire, si je plante dans le terrain d'autrui un arbris-

seau qui m'appartient, l'arbre sera à lui. On suppose
dans les deux cas que l'arbre ait poussé des racines ;

car, avant ce temps, il ne cesse pas d'appartenir à l'an-

cien propriétaire. 11s'ensuit de là que si l'arbre de mon

voisin s'est tellement déjeté sur mon terrain qu'il y ait

poussé ses racines, cet arbre m'appartient scar la raison

nous dicte qu'un arbre ne peut pas appartenir à un autre

qu'à celui dans le terrain duquel il a pris racine. Par

la même raison, un nrbie placé sur le bord des deux

terres, qui aura poussé une partie do ses racines sur
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chaque terre, devient commun entre les propriétaires. »

On peut voir encore le g 30, aux Inst. de rer. dit)., les

lois 2, 6, au Code de Rei vind,

D'après l'art. 546 du Code civil, dont nous avons

déjà rapporté les termes, la propriété d'une chose donne

droit à tout ce qu'elle produit et à ce qui s'y unit acces-

soirement, soit naturellement, soit artificiellement.

La propriété du sol emporte la propriété du dessus et

du dessous. (552.)
Toutes constructions, plantations et ouvrages sur un

terrain ou dans l'intérieur, sont présumés faits par le

propriétaire, à ses frais, et lui appartenir, si le contraire

n'est prouvé. (Art. 653.)
Cet art. 553, comme on le voit, est spécial aux cons-

tructions, plantations et ouvrages; mais cette dernière

expression est bien générale.
Suivant la loi 5, Code, de Rei vind., le possesseur de

mauvaise foi n'avait droit à aucune répétition d'impenses,
autres que les nécessaires; il pouvait seulement empor-
ter les travaux utiles, sine loesioneprioris status ; mais la

loi 38 de Pet. her. et la loi 38 de Rei vind, que nous

avons rapportées décidaient benignius et aquitale que ce

possesseur devait, comme celui qui était de bonne foi,
obtenir le remboursement de ses dépenses.

Dans notre droit français, le propriétaire du fonds

peut contraindre le possesseur de mauvaise foi à enlever,

sans indemnité, les travaux, constructions et plantations

qu'il y a faites. Celui-ci peut même être condamné en

des dommages-intérêts envers le propriétaire; mais lors-

que le possesseur est de bonne foi, il ne peut être con-

damné à enlever ses plantations et constructions. Le pro-

priétaire est tenu de lui payer, à son choix (au choix du
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propriétaire), ou le prix des matériaux et de la main-
d'oeuvre , ou une somme égale à ce que les travaux ont

apporté d'augmentation de valeur au fonds, soit que les

travaux aient été faits par le possesseur avec ses maté-

riaux ou ceux d'autrui, soit que ce soit un tiers non

possesseur qui les ait faits avec ses propres matériaux.
La loi ne distingue pas entre les dépenses nécessaires,

utiles et voluptuaires. L'adjectif voluptuaires n'est même

employé qu'une seule fois dans tout le Code civil; c'est

dans l'art. 1035, pour le cas de vente faite de mauvaise

foi de la chose d'autrui. Alors toutes les dépenses, même

voluptuaires, doivent être remboursées par le vendeur
à l'acquéreur évincé, lors même qu'elles n'auraient pro-
curé au fonds aucun avantage. La généralité des termes

de l'art. 555 en rend donc les dispositions applicables à

tous les ouvrages; nous devoii • ajouter que dans le cas

d'un possesseur de mauvaise ioi, ia loi accorde au pro-

priétaire le choix, ou d'obliger ce possesseur à les enle-

ver, ou de les conserver ; mais à la charge de rembourser

la valeur des matériaux et le prix de la main-d'oeuvre,

sans égard à l'augmentation de valeur. H semble que le

possesseur de mauvaise foi soit mieux traité que le pos-
sesseur de bonne fol, puisque ordinairement la valeur des

matériaux et delà main-d'oeuvre excède celle de l'amé-

lioration ; c'est en ce sens que l'on dit que très-souvent

c'est une folie do bâtir. Cependant le possesseur qui vou-

dra éviter d'être contraint à enlever ses matériaux et à

des réparations avec dommages-intérêts sera ordinaire-

ment d'une composition facile, qui placera le vrai pro-

priétaire dans une position au moins aussi avantageuse

que s'il avait affaire à un possesseur de bonne foi.

11est des dépenses auxquelles ne s'applique pas l'ar-
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ticle 555 et qui doivent toujours être remboursées; ainsi

on doit tenir compte, même au possesseur de mauvaise

foi, de toutes les dépenses nécessaires ou utiles qui ont

été faites pour la conservation de la chose. (Art. 1381.)
Ainsi encore l'art. 548 oblige le propriétaire auquel

les fruits appartiennent à rembourser les frais des la-

bours, travaux et semences.

On peut y ajouter l'obligation de rembourser 1.s impôts,
les frais d'assurance, les frais de transport de récoltes

pour les vendre, les droits d'octroi, les réparations, les

créances que le possesseur a pu acquitter et les intérêts

de ces créances, en un mot toutes les charges, puisqu'il
ne profite pas des fruits.

Un arrêt de la Cour de cassation, du 15 janvier 1839 (*),
rendu sur notre plaidoirie, et qui a accueilli la doctrine

que nous développions, a décidé que l'art. 648 du Code

civil avait eu plus particulièrement en vue la restitution

des fruits existant en nature ; qu'il était énonciatif et non

limitatif; que lorsqu'il s'agisaait de la restitution, non

des fruits eux-mêmes, mais de leur valeur, on devait dé-

duire non-seulement les frais des travaux, labours et se-

mences, tua»'* encore les frais de toute nature qui précè-
dent la vente, et notamment les frais de transport et droits

d'octroi ; que l'arrêt attaqué n'avait violé ni l'art. 120 du

Code de procédure civile ni l'art. 648 du Codo civil en

homologuant le rapport des experts, qui avait été d'avis

d'allouer ces dépenses au possesseur évincé. Cette dé-

cision est conforme à l'opinion de Polluer, de la Reven-

dication, et de Bourjon t. Il, p. 514, n" 7 et 8.

Quant au possesseur de bonne foi, il n'a pas droit au

(•) Journal du palais, 1830-1-ICP.
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remboursement de ce qui est considéré comme charges
des fruits, puisqu'il les conserve. Mais les capitaux hypo-

théqués qui grèvent l'immeuble ou la succession dont il

dépend devraient lui être remboursés, avec les intérêts,
à partir du jour où il les aurait acquittés.

Nous croyons devoir reproduire les autres dispositions
du Code sur les impenses et dégradations.

« Art. 861. Dans tous les cas, il doit être tenu compte
au donataire des impenses qui ont amélioré la chose, eu

égard à ce dont la chose se trouve augmentée au temps
du partage.

Art. 862.11 doit être pareillement tenu compte au do-

nataire des impenses nécessaires qu'il a faites pour la

conservation de sa valeur, encore qu'elles n'aient point
amélioré le fonds.

Art. 863. Le donataire, de son côté, doit tenir compte
des dépréciations et détériorations qui ont diminué la va-

leur de l'immeuble, par son fait ou par sa faute, etc.

Art. 864. Pans le cas où l'immeuble a été aliéné par
le donataire, les améliorations ou dégradations faites par

l'acquéreur doivent être imputées conformément aux

trois articles précédents.'
Art. 1634. Le vendeur est tenu de rembourser ou de

faire rembourser à l'acquéreur, par celui qui l'évincé,

toutes les réparations et améliorations utiles qu'il aura

faites r.u fonds.

Art. 1635. Si le vendeur avait vendu de mauvaise foi

le fonds d'autrui, il sera obligé de rembourser à l'acqué-
reur toutes les dépenses, même voluptuaires ou d'agré-

ment, que celui-ci aura faites au fonds.

Art. 1673. Le vendeur qui use du pacte de rachat,

doit rembourser non-seulement le prix principal, mais
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encore les frais et loyaux coûts de la vente, les répara-
tions nécessaires et celles qui ont augmenté la valeur du

fonds, jusqu'à concurrence de cette augmentation. U ne

peut entrer en possession qu'après avoir satisfait à toutes

ces obligations.
Art. 2175. Les détériorations qui procèdent du fait ou

de la négligence du tiers détenteur, au préjudice des

créanciers hypothécaires ou privilégiés, donnent lieu

contre lui à une action en indemnité ; mais il ne peut ré-

péter ses impenses et améliorations que jusqu'à concur-

rence de la plus-value résultant de l'amélioration.

Art. 2176. Les fruits de l'immeuble hypothéqué ne

sont dus par le tiers détenteur qu'à compter du jour de

la sommation de payer ou de délaisser; et si les pour-
suites commencées ont été abandon'iùi pendant trois

ans à compter de la nouvelle somma i >nq ji sera faite. »

Ainsi, il est bien entendu que toutes les augmenta-

tions, réparations, plantations et tous les travaux faits

sur un fonds ou dans l'intérieur appartiennent de plein
droit au propriétaire de ce fonds et sont même censés exé-

cutés à ses frais jusqu'à ce que le contraire soit prouvé.
Ce n'est que par exception et lorsqu'il est prouvé

que ces ouvrages ont été faits par un tiers et à ses frais,

que celui-ci a le droit non de les enlever, mais de récla-

mer du propriétaire qui veut ou est tenu de les garder,
une Indemnité dont nous avons indiqué les bases.

En principe général, la chose doit être restituée au

vrai propriétaire dans l'état où elle était lorsqu'il a cessé

de la posséder : car c'est à cette chose qu'il a droit,
et si le possesseur pouvait toujours la lui rendre, seu-

lement dans l'état où elle se trouverait au moment de

l'action pétitoire, le demandeur perdrait une partie de
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son fonds, comme si le possesseuravait abattu des ar-

bres de haute futaie, desbâtiments, épuisé desmines ou

carrières, ou laissé emporter une partie du fonds par
Unerivière, faute d'en avoir garanti et défendu les bords.

Nous ne ferions pasde distinction entre le possesseurde

bonne et de mauvaise foi.

Quant aux intérêts des sommes débourséespour les

impenses, labours, semenceset autres frais, construc-

tions, plantations, du jour où elles ont été dépensées,
nous convenonsque c'est une question qui n'est passans

difficulté. Nous croyons cependant qu'en général le pos-
sesseur quelconque a droit aux intérêts par une équi-
table application des art. 1875 et 2001 du Code civil.

Nous reviendrons bientôt sur cette question, et nous

donnerons à notre opinion des développements qui en

feront mieux saisir la portée et connaître le mode d'ap-

plication.
152*Léslois romaines (*), par un tempéramentd'équité

(') Voici le texte des lots romaines i

Dig. de lltrtâitaU» ptUUont.
t. 30, Galus, lib. 0, ad Edklum provinciale.
« Vtiks autem, necetsariaqut «uni, vtlull q\ia> /tunl re/lc/cniforum

adificiorum gratin, nul in noi-ellala, «ut eut» urvort'Mt gratin Utls
cesUnxaiio sohilur, cunt id uUliui lit, quam ip»os dedi, ùtniqut atiai
toMplum ejutâem gtntttt mt tmptnsa», maniftttum «(.—$ I" Videa-
mut tamtn, ne (d) aa ptetararum quoque fi marmorum, <t coeltrerum
totuptuariarum rtrum impensas a>queproficlal nobls doli txctplio, si
modo bon» fidei possetsom ii'muii hum praioni probe dlttlur, non
debutsst in alienam rm supenacuas impensas factre; ul tamtn po-
Ustat tt fitrel toUtndorum torum, qum sine delriminlo Ipsius rti tolli
possunt. n ,

Dig. de IVrcoruni tighificatione.
L. 79, Paulus, lib. 0, ait Plautium.
«Impens» necessarlesunt quieli facto* «on tint, Moit»ptrilura,

«ut tfeterfor fulura sit.—$ 1" Utiles tmpmat mt Fitltiniut ait, quve
mtliortm dolem fatiant, (non) détériorent tsit non tinanl', exqvibut
rtdttot tntilittt adquiratut : titutt arbusK paUinathnti ultM ouahi
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accordaient, commo on l'a vu, même au possesseur de

mauvaise foi, le remboursement de ses augmentations et

améliorations, des dépenses nécessaires et utiles. Dumou-

lin, sur la Coutume dé Parié, Bourjon, t. H, n* 0, p. 614,

Pothier, Merlin donnaient une décision identique en

droit français. Ferriôre, Dictionnaire de droit et de pra-

tique V* Impenses, prétendait, par Une erreur évidente,

que jamais aucun possesseur n'avait droit de répéter les

dépenses voluptuaires; que le possesseur de bonne foi

avait seul droit do répéter tn*ntles nécessairesque les utiles,
et que le possesseur de mauvaise fol n'avait droit qu'aux

premières, sauf à enlever ce qui pouvait l'être sans incon-

vénient. La question est aujourd'hui tranchée par l'ar-

ticle 655, sauf le mode de remboursement des travaux

qui Varie suivant la bonne ou mauvaise foi de celui qui
les a exécutés.

Ainsi lé possesseur de mauvaise fol a, comme le pos-
j-esséur de bonne foi, droit au remboursement des im-

penses nécessaires oit utiles. Nous pensons même, comme

nettsie fuerat. Item doctrinam pnerorum quorum uomine nnerari mu-
Mi'ifm Ignorante» tel inttlam non oporlet .* ne coaalur funâo, oui

mi\neiptis carere. In his impensis et phhinttm ri horrtum fnsuteeto-

taliadj(clum,pl<rumquedicemus.~$ II. Votuptuarto sunl qun> tpe-
eiem dunlaxat ornant, non eliam fructum ttugenU «' *""' virtdia il

aquê talienlcs, intrutlationes, toriciltonet, ptcwmr. »
Nous no rapponon» rien ici du titro de Impensis in rem dotaltm facile,

parco qu'il serait difficile d'en présenter un extrait, tt qu'il faudrait le
transcrire en entier, ro qui serait beaucoup trop long.

o II faut observer, dit Rouveaud do la Comité, V« Impenses, ti» 3,que
les dépenses ou litipcnsi», autres que relies qui font fni'é» k cause des

fruit'', cont les nécessaires, fans lesquelles la CIIOJO ou le fonds aurait

pcrl on su serait dOte>loro\ Les utiles, qui augmentent le revenu et U
valeur d.» la CIIOM on du fond», mais sans lisqudtcs II n'aurait point
|v!rl cv ne «o serait point d^tériori!, et les volHjiliffMSf*, qui embellissent
la clios^ eu lo ftfiiJs, mais qui n'en augmentent point le revenu ou la va-
leur. »

On trouve le» mime» devcloppctiu-nt* dans U Dictionnaire de Ftrrlèrt,
v« tmpenïe).
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nous l'avons déjà dit, p. 730, que la loi ne met aucune

différence entre les impenses et n'exclut pas celles vo-

luptuaires ou d'agrément qui peuvent aussi être plus
ou moins avantageuses, même parfois utiles. L'art. 555

soumet tous les ouvrages à la même règle, sans au-

cune distinction à raison de leurs différentes espèces.

Cependant, les tribunaux devront être sévères dans l'ap-

préciation de la valeur de ces dernières dépenses suitout

à l'égard du possesseur de mauvaise foi.

Pothier, de la Revendication, n* 352 et Bourjon, t, II,

p. 516, n* 11, contestent au possesseur de mauvaise foi

le droit au remboursement des dépenses voluptuaires; ce-

pendant ils lui accordent la faculté d'enlever les ouvrages
ou travaux, résultat de cesdépenses, s'il le peut faire avec

quelque motif et sans détérioration du fonds, en remet-

tant les lieux dans l'état où ils étaient lorsqu'il est entré

en possession. Voilà, ajoute Bourjon, tout son droit, au-

trement son fait aurait nui au légitime propriétaire qui,

judicieusement, ne doit pas néanmoins profiter de telles

dépenses; c'est dans l'équité, dit encore Bourjon, ma-

tière à composition,

Pothier, loco citato, décide, en se fondant sur la loi 33,

ff, de Rei vind,, qu'il ne doit pas lui être permis d'effacer

les peintures dont il a décoré les appartements de la

maison revendiquée, quoiqu'il offre de remettre les

choses dans l'ancien état.

Quant à nous, nous serons encore un peu plus favo-

rable au possesseur évincé.

Il suffirait que les tribunaux de première instance et

d'appel eussent donné à des impenses le nom à'amiUora-

lions pour qu'elles dussent être considérées comme utiles

et pour que le demandeur au pétitoire ne pût refuser
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d'en tenir compte au possesseur évincé, soit en contestant

leur utilité, soit en prétendant les faire ranger dans la

catégorie des dépenses voluptuaires ou d'agrément.
11n'est pas toujours facile de distinguer les diverses

catégories d'impenses. L'appréciation dépendra des

circonstances, do l'importance et de la nature de la pro-

priété , de la position sociale ou de l'état de fortune des

parties. Telle impense pourra sembleraux uns et dans Un

cas particulier, utile, nécessaire même, qui, pour d'au-

tres et dans des circonstances différentes, ne sera que vo-

luptuaire ou d'agrément; avec les progrès du luxe, les

dépenses d'agrément peuvent paraître utiles; que l'im-

meuble soit un riche hôtel ou une salle de concert, de

danse, de spectacle, un café, les peintures, décorations

et ornements de luxe deviendront même nécessaires. Il

régnera toujours quelque arbitraire dans la décision des

tribunaux à cet égard ; la loi n'a pu ni voulu l'éviter. Il no

lui était pas possible de donner des définitions, de faire des

distinctions positives et invariables comme le faisait le

droit romain, notamment la loi 39,//*. deHeredit. petitione,
les diverses lois du titre âojmpensis in res dotales faclis,
la loi 70, de Verbor. significat. Le législateur français a

d'autant mieux fait de s'en abstenir, qu'en droit toute

définition est dangereuse : omnis definitio in jure pericu-
losa; qu'en lisant les différentes lois que nous Venons

d'indiquer, on se convaincra aisément qu'elles n'ont pas
toute la précision, toute la clarté désirable) qu'elles sont

loin de satisfaire la raison, notamment en ce qui con-

cerne les dépenses utiles et leur différence avec les vo-

luptuaires.
Aussi l'art. 565 ne se préoccupe-t-11 pas, comme nous

l'avons déjà dit, de la nature des ouvrages; 11applique
47
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la même règle a toute» les catégories. Le propriétaire du

fonds doit toujours les payer quand il en profite ; seule-

ment, lorsque l'auteur des travaux est de mauvaise foi,

le propriétaire a le droit de le contraindre à les en-

lever.

La loi s'en est donc, par la force des choses, rapportée
h la conscience et aux lumières des magistrats qui ont la

plus grande latitude pour faire leur appréciation. Ce se-

rait 1&une décision en fait, sur laquelle la Cour do cas-

sation ne pourrait exercer son droit de révision comme

elle. Va d'ailleurs reconnu par l'arrêt du 15 janvier 1880

déjà cité, en rejetant un pourvoi formé contre un arrêt

de la Cour de lUom, qui avait condamné le propriétaire
à tenir compte, au possesseur évincé, d'ouvrages qua-
lifiés d'améliorations i la Cour de cassation a dit dans ses

motifs que le mot améliorations indiquait par lui-même

l'utilité des dépenses qu'elles avaient nécessitées.

Lorsque le demandeur au pétitoire a établi sa pro-

priété du sol, la preuve contraire, dont parle l'art. 559,

pour les impenses, est à la charge du possesseur, deman-

deur en exception, et peut se faire comme nous l'avons

déjà dit, n* 50, par titre, par témoins, expertise, visite

de lieux et par de simples présomptions, quelque élevée

que soit la valeur des travaux. Nous en avons un exemple
dans l'arrêt de la Cour de cassation rapporté n* 70; le

demandeur peut répondre par les mêmes moyens.
Mais une fois cette preuve contraire faite, le défen-

deur qui invoque sa bonne foi pour obtenir une décision

plus favorable sur ses impenses, n'a pas plus h prouver
cette bonne foi dans ce cas que dans celui où il prétend
avoir fait siens les fruits de l'objet litigieux i la présomp-
tion de bonne foi est générale. Comme le disait M. Por-
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talis sur le titre de la propriété, le possesseur est censé

ignorer les vices de 6on titre, tant qu'on ne constate pas

qu'il les connaissait. C'est au demandeur a faire opérer

cotte constatation qui peut résulter aussi du fait d'un tiers

qui aurait fait connaître les titres du vrai propriétaire, des

enquêtes et des présomptions, d'autant plus qu'il s'agit
d'une preuve do fraude et de doit cette solution s'appli-

querait encore au cas où il s'agirait de prouver la cessation

de bonne foi, et nous ajouterons, comme exception & la

dispense en faveur du possesseur de l'obligation de prou-
ver sa bonne foi, qu'il serait pourtant soumis a cette

obligation, dans le cas où le demandeur au pétitoire au-

rait prouvé ou l'absence totale ou la cessation de la bonne

foi de la part de son adversaire; alors celui-ci qui vou-

drait détruire ce fâcheux précédent, et qui articulerait la

survenance de la bonne foi, serait tenu de fournir la

preuve du fait qu'il affirmerait.

Du reste, l'héritier qui serait personnellement de bonne

foi, ne pourrait sesoustraire aux conséquences de la mau-

vaise foi de son auteur. Nous appliquons donc aux im-

penses les principes posés p. 701, quant a la restitution

des fruits ; ils sont les mêmes dans tous les cas. Tout ce

que nous avons dit sur les vices du titre, sur le droit

personnel de l'héritier, doit être admis ici. L'héritier

qui aurait fait des améliorations, des impenses, pourrait
donc invoquer sa bonne foi; il suffirait même pour cela

qu'elle eût existé au moment des travaux, quoiqu'elle
eût cessé depuis. C'est d'ailleurs une règle générale.
Mais un possesseur, serait-il de bonne foi et pourrait-il

invoquer l'art. 555, s'il avait fait des constructions,

plantations et ouvrages depuis un jugement ou arrêt qui
serait cassé plus tard? Cette question devrait être encore
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résolue d'après les principes sur la restitution des fruits.

Or, plusieurs cas peuvent se présenter.

Supposons que l'action pétitoire ait été repoussée en

première instance et en appel, ou bien à l'une ou à l'autre

de ces juridictions, mais que la décision ait été cassée

et que la Cour de renvoi ait donné gain de cause au

demandeur; le défendeur sera-t-il réputé de bonne foi

jusqu'à ce dernier arrêt comme s'il n'y avait pas eu d'ins-

tance ou au moins jusqu'à l'arrêt de la Cour de cassa-

tion?

Lorsqu'il s'agit d'une somme payée en vertu d'un

arrêt qui a été cassé plus tard, le dernier état de la ju-

risprudence fait courir les intérêts du jour de la signifi-
cation de l'arrêt d'admission du pourvoi, parce que cette

signification contient assignation devant la chambre ci-

vile, en restitution des sommes touchées. (Arrêt cassa-

tion, 20 avril 1830, Journal du palais, 30-1-442.)
Nous disons le dernier état de la jurisprudence, parce

que la cour de cassation avait décidé la question en sens

opposés. Par un premier arrêt du 15 janvier 1812, elle

avait jugé d'une manière générale et sans faire de dis-

tinction, que les intérêts des sommes à restituer après
cassation ne sont pas dus à partir du jour du payement.
Par un autre arrêt du 11 novembre 1828, la Cour a jugé
au contraire et d'une manière non moins générale que la

partie tenue à restitution, après cassation, doit être con-

damnée aux intérêts du jour du payement des sommes

qui doivent être restituées. Le dernier arrêt adopte donc

un terme moyen.
Mais cette décision, toute spéciale au cas de percep-

tion d'une somme en vertu d'un arrêt de condamnation,
ne peut s'appliquer aux fruits à restituer. L'action origi-
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naire met le possesseur en demeure de restituer. De ce

moment, il cesse donc de pouvoir les gagner, si la de-

mande se trouve justifiée en définitive; qu'elle ne le

soit qu'après des péripéties ou des alternatives judiciai-
res diverses, plus ou moins multipliées, ce sont là des

incidents qui peuvent bien suspendre l'effet de l'ac-

tion originaire, mais non l'empêcher. Les jugements
et arrêts contraires sont affectés d'une condition résolu-

toire qui, lorsqu'elle s'accomplit, remet les choses au

même état qu'auparavant et oblige celui qui a reçu à

restitution. (Art. 1183, Code civil.) La décision définitive

a un effet rétroactif qui remonte au jour de l'action ; c'est

comme si elle avait pu être rendue et exécutée le jour
même de cette action. Le défendeur savait que le deman-

deur au pétitoire avait son droit d'appel, de recours en

cassation par suite duquel la décision pouvait être ré-

formée.

Supposons au contraire que le demandeur ait obtenu

gain de cause en première instance, en appel; mais que
le défendeur ait fait casser et ait obtenu gain de cause

en définitive devant la cour de renvoi.

Le demandeur qui aurait perçu les fruits en vertu de

l'arrêt cassé et qui aurait touché la valeur de ceux anté-

rieurs, ou qui aurait fait des impenses dans l'intervalle

des deux arrêts, devrait rendre les fruits et même les

intérêts de ceux liquidés par l'arrêt, et cela du jour de

la signification de l'arrêt d'admission du pourvoi.
Nous donnerions la même solution dans le cas de ré-

tractation de décision, par suite de requête civile, ou de

tierce opposition. Nous croyons que la même doctrine

serait applicable pour préciser et déterminer les effets,

les résultats de ces décisions.
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Les améliorations et impenses faites sur un terrain

ajouté par alluvion à la propriété principale, pendant
l'instance pétitoire et même antérieurement et depuis la

dépossession du véritable propriétaire, devraient être

aussi remboursées au possesseur de bonne ou de mau-

vaise foi. Le vrai propriétaire ne pourrait se soustraire à

cette obligation sous prétexte que les travaux n'ont pas
été faits sur l'objet principal et en abandonnant au pos-

sesseur, contre son gré, le terrain d'alluvion et les cons-

tructions et plantations; indépendamment de ce que cet

abandon n'est autorisé par la loi dans aucun cas.l'allu-

vion n'appartient pas plus au possesseur que la chose

principale; l'une et l'autre sont la propriété de la même

personne, forment les parties d'un tout, ainsi que nous

l'avons établi dans notre Régime des eaux, n*2A3, et dans

notre opuscule récent sur le décret de décentralisation

administrative en matière de cours d'eau. Cette alluvion,

quoique formée pendant la dépossession du propriétaire,
ne doit pas moins lui être délivrée sur son action péti-
toire avec la chose principale et même, lorsque le pos-
sesseur est de mauvaise foi, la restitution des fruits à

laquelle ce dernier est tenu doit comprendre ceux pro-
duits par l'alluvion comme tous les autres. (L. 84, ff.
de Heivind.)

Il y a une exception toute spéciale au droit du posses-
seur de réclamer une indemnité pour les impenses; mais

c'est lorsqu'il s'agit de simples améliorations; que ce pos-
sesseur est vh usufruitier, L'art. 500 du Code civil porte
en effet que l'usufruitier ne peut, à la cessation de l'u-

sufruit, réclamer aucune indemnité pour les améliora-

tions qu'il prétendrait avoir faites, encore que la valeur

de la chose en fût augmentée, que lui ou ses héritiers
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peuvent seulement enlever les glaces, tableaux et autres

ornements qu'il aurait fait placer; mais à la charge de

rétablir les lieux dans leur premier état. Desgodets, lois

des M(imen/*,page 487, et son annotateur Goupy, ibid,,

posent la même règle et disent que la douairière ne

peut répéter contre les héritiers de son mari, les amélio-

rations, ajustements ou augmentations qu'elle aurait fait

faire pendant sa jouissance. Goupy ajouté qu'il en est de

ces améliorations comme de celles qu'un locataire ferait

en une maison pour la rendre plus habitable et plus com-

mode ; que le propriétaire ne doit pas les rembourser à

son locataire. Celte règle s'appliquerait, suivant nous, à

des impenses de peu de valeur t par exemple, à des em-

bellissements, à des décorations, à un mode de culture,

d'engrais, d'irrigation, dedrainage.de dessèchement

qui rendrait la terre meilleure, plus productive; mais

non à des constructions, à des plantations d'une certaine

valeur, par exemple à la construction d'une maison, d'une

aile de bâtiment, à la transformation d'un terrain aride

en vignes ou en bois. Ce cas nous paraîtrait régi par
l'art. 555 du Code.

Le locataire ou tout autre détenteur ou possesseur qui
n'a pas droit à indemnité pour améliorations ne peut les

altérer, effacer, détruire, sansaucun profit pour lui t Mali*

tiis non ett indulgendum. Un arrêt du parlement dé Paris,

citéparLepage (nouveauDesgodets), p. 2,ch. 3,art, 1",

p. 188 et 180, a condamné avec raison à des dommages-

intérêts, un locataire qui pour se venger de ce qu'un

propriétaire ne voulait pas l'indemniser, avait arraché

ou sali les papiers, gratté les peintures qu'il avait fait éta-

blir. 11importo que les tribunaux répriment sévèrement
de pareils méfaits asseï fréquents de la part de certains
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locataires, qui, pourse venger des propriétaires qui n'ont

pas voulu céder à leurs exigences ou ont été obligés de

les congédier, ne manquent pas de tout salir ou dégra-

der dans les locaux qu'ils quittent, et lors même que les

frais ont été faits par les propriétaires qu'ils forcent ainsi

à des réparations coûteuses pour remettre ces localités

en état d'être habitées par d'autres personnes.

(Voyez en outre Potbier, Troplong, Duvergier.du

Louage et arrêt de la Cour de cassation, du 15 jan-
vier 1840, Devill. et Car. 1840-1-05)
. Cet arrêt reconnaît aussi un principe important en dé-

cidant que le silence du propriétaire qui a laissé exé-

cuter les travaux, n'établit pas de fin de non-recevoir

contre lui; qu'il n'est pas tenu de s'opposer à ces tra-

vaux pour conserver le droit consacré par l'art. 555 ; que
tout ce qui résulte de ce silence, c'est que le propriétaire a

consenti à l'exécution, aux risques et périls du possesseur
ou détenteur; et quoique cet arrêt soit rendu dans un

espèce ou il s'agissait de travaux faits par un fermier, il

est évident que le principe posé est commun à tous les

possesseurs et détenteurs.

133* La valeur des améliorations doit se compenser, en

principal et intérêts, avec les fruits perçus par le pos-
sesseur de bonne ou de mauvaise foi. Telle était, comme

.nous allons le voir, la décision des lois romaines, notam-

ment de la loi 48, /"/*.de Rei vind,, que nous avons rap-

portée, p. 725, et des auteurs les plus accrédités qui
ont écrit avant le Code civil.

Merlin pense que la même doctrine, les mêmes solu-

tions sont encore applicables aujourd'hui, puisqu'il a

écrit sous l'empire du Code civil, et qu'il les reproduit,
sans dire ni donner à entendre que ce Code y ait dérogé.
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C'est aussi l'opinion de M. Troplong, des Priv. et hy,,
t, 111, n* 830; M. Delvincourt, t. II, p. 3, et M. Marcadé,

dans son Commentaire de Fart. 555, sont d'une opinion
contraire; ils se fondent sur ce que les fruits appartien-
nent au possesseur de bonne foi, et que ce serait l'en

priver que de le soumettre à la compensation de ces

fruits avec les impenses. Encore le premier admet-il une

exception et une composition pour le cas où le proprié-
taire n'ayant pas le moyen d'acquitter les impenses, de-

vrait vendre sa propriété pour se libérer; M. Marcadé

admet aussi une exception dans le cas où il serait prouvé

que les fruits ont été employés aux améliorations ou

impenses ; mais ces exceptions détruisent le principe par
eux posé; car si le possesseur est propriétaire, comment

peut-on le contraindre, dans ces derniers cas plus que dans

. le premier, à la compensation de deux choses qui lui ap-

partiennent également? d'un autre côté, c'est bien tou-

jours, au moins en partie, avec les fruits que le pos-
sesseur a fait les augmentations, au lieu de leur donner

une autre destination ; enfin, comment constater d'une

manière certaine que le vrai propriétaire n'a pas moyen
de payer sans vendre son immeuble? Ainsi, il n'y a pas
de milieu, il faut admettre ou rejeter la compensation
sans distinction, sans exception.

La rédaction de l'art. 555 fortifie notre sentiment;

nous y lisons une phrase incidente assez significative :

il y est question de tiers qui n'aurait pas été condamné à

la restitution des fruits, attendu sa bonne foi. Pourquoi
cette mention de non-restitution de fruits lorsqu'il est

question du règlement des impenses? En mêlant l'une à

l'autre, le législateur a donc voulu que les deux objets

eussent un rapport, une corrélation, une influence réci-
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proque; il a été dominé par le principe des lois romaiues

et par la doctrine de Pothier qui prescrivaient la compen-
sation ; l'on sait en effet, et les orateurs du gouvernement
l'ont dit d'une manière formelle, que dans toute la partie
du Code relative à l'accession, le législateur a voulu

suivre ce principe et cette doctrine. Qu'on pèse bien les

termes du Code et l'on en sera de plus en plusconvalncu.
S'il avait eu l'intention de repousser la compensation, ne

lui aurait-il pas suffi de dire : si les travaux ont été faits

par un possesseur de bonne foi? pourquoi y ajouter la

mention : qui n'aurait pas été condamné à la restitution

des fruits? pourquoi même parler au conditionnel n'au-

rai'/ pas été condamné? au lieu de parler au présent, qui
est dispensé de la restitution ou qui ne peut itre con-

damné, etc. La rédaction indique donc que ce possesseur
n'aurait pas été soumis à la restitution s'il n'y avait pas
eu d'impenses; mais que dès qu'il en existe, il y a lieu

à un compte, à une compensation. Rappelons-nous que
le possesseur en général n'a pas droit aux fruits; qu'ils

appartiennent au propriétaire du fonds; qu'on ne les at-

tribue au possesseur que par une exception toute parti-
culière, comme une chose qui lui était nécessaire, qu'il
a consommée parce qu'il s'en croyait propriétaire; qu'il
serait trop dur et quelquefois ruineux de l'obliger à les

restituer; que plusieurs années de fermages échues, mais

encore dues parles locataires ou fermiers, lors de l'ac-

tion, appartiennent au vrai propriétaire. Or, lorsque le

possesseur à fait des augmentations, il est évident qu'il
les a payées avec des économies faites sur les fruits, soit

qu'il n'ait pas d'autre revenu, soit que les autres reve-

nus lui aient suffi pour vivre; on peut dire, par une fiction

aussi raisonnable que juste, qu'il n'a pas perçu ces fruits,
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puisqu'ils sont employés en travaux qui en ont pris la

place et se sont identifiés avec lo sol. 11y a substitution

d'une chose à l'autre. 11 ne peut avoir tout à la fols les

fruits employés en impenses et ces impenses. La diffé-

rence seule lui appartient.
Du reste, les fruits dont la compensation doit avoir

lieu avec les impenses, sont les fruits naturels et indus-

triels de l'immeuble, c'est-à-dire ceux qu'on obtient par
le travail, par la culture, et les fruits civils, c'est-à-dire

les loyers et fermages; mais non les produits qui résul-

teraient du talent, de l'intelligence, des soins et travaux

commerciaux ou industriels du possesseur qui se seraient

exercé ou auraient eu lieu dans ou sur la chose revendi-

quée. Ainsi le commerçant, l'usinier, le fabricant ou

manufacturier n'auraient pas à compter du produit de

leur commerce ou de leur industrie, même comme pos-
sesseurs de mauvaise foi.

Au surplus, voici comment s'exprime Merlin, Rep,,
V* Amélioration, n» 2:

« Dans l'estimation des dépenses faites par l'acqué-
reur d'un héritage pour l'amélioration, comme s'il y a

planté un bois, une vigne, il faut déduire sur ces dé-

penses les fruits provenus de l'amélioration, et qui au-

ront augmenté le révenu de l'héritage; de sorte que si

les jouissances des fruits acquittent le principal et les

intérêts des avances faites pour améliorer, il n'en sera

point dû de remboursement, parce qu'il suffit que l'ac-

quéreur ne souffre aucune perte; mais si les jouissances
sont moindres, on doit l'indemniser du surplus de ses

avances, tant en principal qu'en intérêts; si, au con-

traire, les jouissances excèdent ce que les améliorations

éht pu coûter, le bénéfice est pour l'acquéreur, pourvu
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néanmoins qu'il les ait perçus de bonne foi, et avant

qu'on ait formé contre lui aucune demande en justice. »

Aux n" 4 et 5, il se livre à une discussion étendue, et

conclut en décidant que le possesseur de mauvaise foi a

droit comme le possesseur de bonne foi au rembourse-

ment des impenses nécessaires ou utiles et des intérêts,
et que la compensation 3'en fait même avec les fruits de

la chose principale. Les lois 48 et 05, au Digeste de Rei

vindicatione, sont positives sur ce point : Pothier, Traité

du domaine de propriété, n° 343, s'exprime ainsi $

« Lorsque sur l'action de revendication, le demandeur

a justifié de son droit, le possesseur est condamné à lui

délaisser la chose revendiquée ; mais dans certains cas,

lorsque le possesseur a déboursé quelque somme pour
la conservation ou l'amélioration de la chose, le posses-
seur n'est condamné à délaisser qu'à la charge par le

demandeur de lui rembourser ce qu'il a déboursé et de

l'indemniser. »

N* 344, il dit « que le propriétaire doit rembourser les

impenses, à l'exception de celles de simple entretien, et

les intérêts, en ce qu'ils excéderaient les fruits que le

possesseur a perçus depuis ledit temps, avec lesquels la

compensation doit s'en faire. (M. Bugnet, professeur à

la Faculté de droit de Paris, dans ses notes sur Pothier,

conteste les intérêts.) »

En effet, il ne peut avoir les fruits provenant des amé-

liorations et les intérêts de la somme employée à ces

améliorations. Les n" 345, 40, 47, 48, sont le déve-

loppement et l'application des principes ci-dessus. Au
11*340, Pothier dit : « La troisième limitation, qui doit

être apportée au principe qui oblige le propriétaire à

rembourser au possesseur de bonne foi les impenses
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utiles qu'il a faites pour la chose qui fait l'objet de l'ac-

tion en revendication, est que le propriétaire n'est tenu

de rembourser, au possesseur de bonne foi, la somme

qui lui est due que sous la déduction do ce que ce pos-
sesseur s'en trouve déjà remboursé par les fruits qu'il a

perçus, » A l'appui de son opinion, Pothier, sous chaque
numéro, cite les lois romaines. Il est moins favorable au

possesseur de mauvaise foi.

Les auteurs du Nouveau Denizarl, Y' Améliorations,
admettent la même doctrine, et ajoutent, n* 5 : a Enfin,
on peut demander si le propriétaire est tenu des intérêts

des sommes employées par le possesseur aux améliora-

tions.

« On pense que les intérêts sont dus au possesseur de

bonne foi ; mais les intérêts se trouvent ordinairement com-

pensés avec les fruits. Quant au possesseur de mauvaise

fol, il doit les perdre (*). »

Loyseau, du Déguerpissement, n' 14, s'exprime ainsi s

a On ne doute pas qu'en point de droit, sur les amé-

liorations que doit retirer le possesseur do bonne foi, on

ne lui précompte et rabatte les fruits qu'il a perçus de

l'héritage même avant contestation, suivant la loi sump-
tus et la loi emptor, Dig, de Rei vindicatione. » Mais ces

deux lois parlent du simple possesseur de bonne foi, qui,
n'étant pas seigneur de l'héritage, gagne les fruits seu-

lement par une considération d'équité contre les règles
de droit, et ne se peuvent adaper au vrai seigneur de

l'héritage qui gagne les fruits jureMmnii, » Domat, Lois

civiles, p. 230, n' 4, dit a que tous ceux qui jouissent

(') Noosavonsdéj» émis, p. 734, une opinion contraire, quant aux In-
térêt*.
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de mauvaise foi sont tenus de restituer la valeur de toutes

les jouissances, quoiqu'ils n'aient été troublés par au-

cune demande ; » et au n* 17 de la p. 45, il décido « qu'il
faut compenser les fruits perçus par le possesseur de

bonne foi avec le prix des améliorations qu'il a faites, et

de sorte que si ces fruits acquittent le principal et les

intérêts des améliorations, il n'en sera point dû de rem-

boursement, parce qu'il suffit que le possesseur ne perde
rien. »

Ainsi, avant le Code civil, c'était un principe incon-

testable que les fruits perçus même par le possesseur de

bonne foi venaient en déduction de la valeur des aîné-* « -

liorations et des intérêts de ces améliorations; cela était

d'autant plus juste qu'ainsi que le dit Loyseau le vrai

propriétaire du fonds avait en principe seul droit aux

fruits produits par la chose, comme à la chose même;
et que ce n'était que par un tempérament d'équité, par
une dérogation aux principes que le possesseur de bonne

foi gardait ces fruits; mais lorsqu'il avait fait des amé-

liorations, il ne pouvait retenir tout à la fois les fruits, le

prix et les intérêts des améliorations; c'eût été ruiner

le propriétaire ; et comme nous l'avons dit, p, 744,745,

le Code civil, art. 540,550, 555, nous parait conçu dans

le même esprit, Lorsqu'il attribue tous les fruits au pos-
sesseur do bonne foi, il suppose évidemment une chose

qui appartient entièrement à celui qui la revendique, et

que le possesseur lui remettra sans déduction de sa va-

leur, sans charge aucune ; mais du moment où il y a des

améliorations et augmentations, la compensation doit

s'opérer entre les deux dettes, jusqu'à due concurrence

aux termes des art. 1180 et suiv. du Code civil, et les

deux dettes sont alors éteintes. La compensation doit
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donc avoir lieu, et si les améliorations excèdent les fruits

perçus, ou si les fruits perçus excèdent les améliora-

tions, le possesseur de bonne foi profite de l'excédant;

c'est aussi ce qui résulte de la jurisprudence.

184' Un arrêt de la Cour de cassation, du 0 novembre

1838 (Sirey-Villeneuvo 1880-1-202), a rejeté le pour-
voi formé contre un arrêt de la Cour d'appel de Rouen,

qui avait débouté un possesseur maintenu sur action

possessoire d'une demande en payement d'améliorations

(plantations), par le motif qu'il avait perçu les fruits

pendant vingt ans, qu'on ne l'avait pas condamné à res-

tituer ces fruits dans lesquels il trouvait l'indemnité de

ses plantations. C'est là, comme on volt, la compensa-
tion admiso par les lois romaines et par les auteurs.

Un autro arrêt, de la même Cour, du 0 décembre

1880 (*), renferme une décision fondée sur les mêmes

principes, et justifiant notre opinion. Le sieur Leconte

avait épousé la demoiselle Jolienne. Après avoir fait pro-

noncer, en l'an vi, l'interdiction de sa femme, puis le

divorce en l'an vu, le sieur Leconte contracta un second

mariage ; préalablement auquel il régla avec sa première

femme, relevée de son interdiction et mariée au sieur

Robert, la liquidation de la communauté qui avait existé

entre eux. 11est à remarquer qu'on omit de comprendre
dans cette liquidation, une maison sise à Paris, rue du

Rocher, et qui faisait partie de la communauté.

Le 20 août 1810, le sieur Leconte vendit cette maison

aux sieur et dame Dethan, moyennant 18,000 francs, et

sans le concours de sa première femme.

En 1820, la dame Robert, ayant découvert l'omission

(•) Journal du palais, 1840-1-118.
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qui avait eu lieu à son préjudice, lors de la liquidation
de sa communauté avec le sieur Leconte, forma, contre

les époux Dethan, une demande en revendication de la

moitié qui lui appartenait dans la maison par eux acquise
en 1810, avec restitution de la moitié des loyers que
l'immeuble avait produits pendant leur indue posses-
sion.

Cette demande, sur laquelle les sieur et dame Dethan

appelèrent en garantie la dame Courtin, héritière du

sïeur Leconte alors décédé, donna lieu à une instance,

en suite de laquelle intervint un arrêt de la Cour royale
de Paris, le 10 juin 1830, qui accueillit les demandes de

la dame Robert, et qui, attendu que les époux Dethan

étaient jiigés avoir possédé de mauvaise foi, les con-

damna à restituer la moitié des loyers. De plus, comme

les époux Dethan avalent fait des améliorations et cons-

tructions considérables pour la conservation desquelles

optait la dame Robert, la Cour condamna celle-ci à leur

tenir compte de la moitié de la plus-value résultant de

ces améliorations et constructions.

Un jugementdu Tribunal de laSelne régla à 170,081 fr.

51 cM la dépense faite par les sieurs et dame Dethan,

en constructions et améliorations, dont la dame Robert

devait leur rembourser la moitié, et à 114,020 fr. 17 c.

la recette des loyers, dont les époux Dethan devaient

restituer la moitié à la dame Robert.

Sur l'appel, les acquéreurs demandèrent les intérêts

de la moitié de la valeur des constructions et améliora-

tions, et soutinrent que ces intérêts devaient entrer eu

compensation avec les fruits ou revenus produits par

l'immeuble; arrêt do la Cour d'appel de Paris, du 7 jan-
vier 1837, qui lé décide ainsi.
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Mais, le 0 décembre 1839, il intervint arrêt qui cassa

en se fondant sur ce que les fruits produits par l'im-

meuble, dans son état antérieur aux améliorations et

constructions, comme cet immeuble lui-même devaient

rester intacts entre les mains de la dame Robert, sans

aucune déduction du prix ou des intérêts de ces amélio-

rations et augmentations; que ces intérêts ne pouvaient
affecter que les fruits produits par les augmentations et

améliorations, et venir en déduction de ces fruits. Qu'ainsi

les intérêts qui sont ceux de la somme dépensée pour
les matériaux et la main-d'oeuvre ou de l'augmentation
de valeur, suivant les cas, ne peuvent être pris que sur

les revenus des augmentations et améliorations, et se

trouveront réduits et diminués si ces fruits ne peuvent y
faire face en totalité. L'arrêt décide aussi que l'art. 2001

du Code civil était inapplicable; que les juges ont pu
allouer des intérêts, mais llir.ités comme on l'a vu.

Du reste, il a été reconnu quo les fruits des amélio-

rations et augmentations appartiennent, comme ceux de

l'immeuble dans son état primitif, au propriétaire de

celui-ci, parce qu'il est propriétaire intégral.

Enfin, nous avons vu, d'après l'opinion de Loyseau,
de Merlin, de Troplong, du Nouveau Denizart, et celle de

Pothier, que même le possesseur de bonne fol était tenu

de supporter la compensation, non-seulement des reve-

nus des améliorations et augmentations, mais même des

revenus de l'immeuble dans son état antérieur avec le

prix et les intérêts de ces travaux.

A plus forte raison, un possesseur de mauvaise foi y
est-il tenu. H y a même entre l'un et l'autre cette diffé-

rence que comme le possesseur de bonne foi fait les fruits

siens, il aurait droit aux fruits qui pourraient excéder la
48
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valeur des travaux en capital et intérêts, tandis que

l'autre serait tenu de restituer cet excédant, et ne pour-
rait d'ailleurs prendre sur les fruits de l'immeuble dans

son état primitif, ni les impenses, ni les intérêts de ces

impenses, qui, contestés par plusieurs auteurs, ne sont

pas dus d'une manière absolue, et que les jugés ont

seulement la faculté d'allouer par un tempérament d'é-

quité, suivant les circonstances, et en faisant le compte
des fruits, des améliorations. S'ils allouent au deman-

deur au pétitoire les fruits provenant de ces améliora-

tions, il parait fort juste d'accorder au possesseur au

moins l'intérêt proportionnel et équivalent à ces fruits,
des sommes qu'il a déboursées.

Évidemment le système qui tendrait à allouer au pos-
sesseur de bonne fol l'intégralité des fruits, des impenses
et intérêts serait souverainement injuste; supposons,

par exemple, un Immeuble valant 50,000 fr., le posses-
seur y fait pour 60,000 fr, de travaux. Après vingt ans,
le véritable propriétaire revendique sa chose ; si le pos-
sesseur a été de bonne foi, il aura tous les fruits, plus,

pour les améliorations 60,000 fr., et vingt ans d'intérêt,
total 100,000 fr. Le véritable propriétaire devra donc

vendre son immeuble pour se libérer, et si les circons-

tances sont défavorables, Il n'en tirera peut-être que

76,000 fr,, et alors, après s'être entièrement dépouillé,
il rédevra encore 26,000 fr.

Si, au contraire, le possesseur est de mauvaise foi, il

n'aura pas droit aux fruits qui peuvent, toutes déduc-

tions faites, n'avoir été que de 3 p. 100, soit 00,000 fr.,

qui seront toujours Insuffisants pour en payer 100,000 ;
et alors la valeur do l'immeuble, dans son état primitif,
sera absorbée presque entièrement. Non, ce n'est pas là
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ce qu'a voulu le législateur; l'attribution des loyers
d'une maison, par exemple, toutes déductions faites des

charges, est une libéralité faite aux dépens du véritable

propriétaire, la loi n'a pas voulu charger celui-ci d'une

libéralité avant qu'il ne fût libéré; nemo liberalis nisi li-

beratus.

L'art. 1376 du Code civil, qui est applicable ici, dit

que le maître, dont l'affaire a été bien gérée, doit rendre

le negoiiorum gtstor indemne de ses engagements, de ses

dépenses; l'art. 640, qui n'est qu'une exception au droit

commun, doit donc s'interpréter par l'art. 1375, comme

on le faisait d'après les lois romaines et l'ancien droit.

On objectera peut-être qu'avec ces principes et cette

solution, un possesseur de bonne foi ne sera pas mieux

traité qu'un possesseur de mauvaise foi; mais, d'une

part, l'équité s'oppose à ce qu'on s'enrichisse même aux

dépens d'un possesseur de mauvaise foi; d'autre part,

l'objection n'est pas complètement exacte, car dans

l'estimation et l'allocation des Impenses, les juges, ap-

préciant les intentions et le but de chacun d'eux, pour-
ront être plus favorables nu premier qu'au dernier. On

peut facilement supposer que celui-ci a voulu grever le

vrai propriétaire pour le mettre dans une position gênée,
embarrassante, et peut-être le forcer à se défaire de sa

propriété, et même à la lui abandonner à un prix peu
élevé. On ne peut pas faire une semblable supposition à

l'égard du possesseur de bonne fol.

Au surplus, en expliquant ici ce que nous avons déjà
énoncé, n' 131, p. 734, le possesseur de bonne fol nous

parait n'avoir pas droit aux intérêts des sommes em-

ployées aux impenses, puisqu'il conserve les fruits, non-

seulement do l'immeuble dans son état primitif, mais
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encore des augmentations et améliorations; que si,

comme cela arrive assez souvent, l'accroissement de re-

venu est inférieur à l'intérêt du capital employé à les

payer, par exemple d'un produit de 3 p. 100, il ne pourra

exiger un supplément d'intérêt de 2 p. 100, par argu-
ment tiré des lois romaines et de l'art. 655 du Code cîv.,

qui ne lui donnent droit qu'à la plus-value; qu'il aura

droit aux intérêts à partir de l'action pétiloire, parce que
les fruits cessent alors de lui appartenir ; mais que le vrai

propriétaire aura le choix ou de lut payer l'intérêt au

taux légal ou de le réduire à celui représenté par l'aug-
mentation de produit des améliorations, et sans que le

possesseur ait la réciprocité de ce choix,

Quant au possesseur de mauvaise foi, il a droit aux

intérêts de ses dépenses puisqu'il restitue les fruits; mais

ces intérêts ne peuvent jamais, suivant nous, excéder la

valeur des fruits qu'elles produisent; le vrai propriétaire
aura le choix comme dans l'hypothèse précédente entre

le taux légal, si le produit dépassait ce taux, et ce pro-
duit lui-même et sauf ce qui est dit p. 763,764.

La même observation s'appliquerait aux fruits perçus

depuis l'action.

D'ailleurs, ni le possesseur de mauvaise foi, ni le pos-
sesseur de bonne fol n'auraient droit au remboursement

des Impenses d'augmentations ou d'améliorations, cons-

tructions, plantations et ouvrages, si ces travaux avaient

péri avant l'action pétitolre ou avant la restitution. Ln

perte de ces additions, lors même que la chose princi-

pale subsisterait, retomberait sur eux, La décision tex-

tuelle, comme l'esprit de nos lois françaises n'obligent
le véritable propriétaire à tenir compte des impenses

qu'autant qu'il en profite, et qu'on lui livre la chose qui
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est résultée de ces impenses. La décision de la loi 38,

ff. de lier. p. ne serait donc pas admise parmi nous.

134*"' La plus-value dont le propriétaire est obligé de

tenir compte au possesseur qu'il évince, se calcule sur

la valeur des choses, non pas au moment où les travaux

ont eu lieu, non pas même au moment où l'action péti-
toire a été intentée, mais au jour où le délaissement de

l'immeuble est réellement opéré; car il ne doit compte

que de ce dont il profite. H lui est seulement interdit de

s'enrichir aux dépens d'attlrui ; or, l'importance de la

plus-value peut varier, et il est sensible que le proprié-
taire n'est mis à même d'en profiter que lorsqu'il rentre

en possession de son immeuble. C'était le sentiment de

Pothier, qui, dans son Traité de la Revendication, n* 340,

enseignait que le possesseur ne devait être remboursé de

ses impenses que jusqu'à concurrence de ce que la chose

se trouvait en être augmentée de valeur au temps du

délai qu'il en devait faire ; de l'Annotateur de Dourjon,
t. II, p. 614, qui dit que « ce remboursement n'est dû

au possesseur (de mauvaise foi) que suivant la valeur

réelle des impenses lors de la réintégrande, et conformé-

ment à la dispo 'lion de droit, quatenus dominus factus
est locupletior tempore récupérations moe, ce qui est,,

ajoutc-t-il, conforme à l'usage, et au droit commun du

royaume; » des auteurs du Nouveau Denizart, V' Amé-

liorations, g 4, n* 3, suivant lesquels « le propriétaire,
rentrant dans son héritage, no profite qu'autant que sa

chose se trouve être d'un revenu et d'un prix plus con-

sidérable par les dépenses que le possesseur y a faites;

qu'en conséquence, il n ; doit être obligé au rembour-

sement que jusqu'à celte concurrence, quand même le

possesseur aurait déboursé davantage. »
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C'est aussi la décision d'un arrêt de cassation do la

chambre civile, du 13 février 1844, intervenu sur le

pourvoi du sieur de Brivazac (*), qui, bien que rendu

sur uno action en rescision d'une vente consentie pen-
dant le cours du papier-monnaie, par application de la

loi spéciale du 10 floréal an vi, n'en est pas moins mo-

tivé d'une manière générale, et consacre un principe

applicable à toutes les affaires analogues ; on y lit en

effet aque la plus-value nepeutévidemmentconsistérque
dans l'augmentation do valeur dont le vendeur profite,
et doit consister dans cette augmentation; que peu im-

porte au vendeur que le détenteur de la propriété dans

laquelle il est réintégré ait, à une époque antérieure,
conféré une plus-value à cette propriété, si cette plus-
value n'existe plus, lors de la rentrée du vendeur en

possession ; que lui imposer l'obligation de rembourser

une plus-value, qui n'existe plus, ce serait lui imposer
une perte à laquelle aucune loi ne l'assujettit. »

On lit encore dans cet arrêt <tque le vendeur ne peut
s'enrichir aux dépens d'autrul, et profiter au préjudice
de l'acquéreur de la plus-value conférée par celui-ci à

l'immeuble, depuis la demande en rescision, jusqu'au
délaissement effectif ; que l'art. 0 de la loi du 10 floréal

an vt, consacra en faveur de l'acquéreur un véritable

droit de rétention jusqu'à ce qu'il soit pleinement désin-

téressé. »

Les décisions contenues dans ces deux derniers motifs

sont conformes aux principes par nous développés,

p. 680, 730. Le possesseur do mauvaise fol ayant droit

comme celui qui est de bonne foi, au remboursement des

(*)t>evil. ctCar. tt44*t-3l?.
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impenses, sauf le mode plus ou moins avantageux de dé-

dommagement, l'indemnité doit comprendre évidemment

les impenses postérieures à l'action. Le droit de réten-

tion, consacré par l'ordonnance de 1607, plus ancienne-

ment par l'art. 07 de l'ordonnance de 1630, par l'art. 62

de l'ordonnance de Moulins de 1500, et qui avait comme

nous l'avons vu p. 721, son origino dans les lois ro-

maines, n'a pas été reproduit par notre nouvelle légis-
lation. Les art. 640,554,555 y sont plus contraires que
favorables. Si la Cour de cassation, par son arrêt précité»
en a reconnu l'existence, c'est dans une matière spéciale,
et en vertu de la disposition exceptionnelle et expresse,
contenue dans l'art. 0 de la loi du 10 floréal an vi.

Nous persistons donc à penser qu'en règle générale le

droit de rétention n'existe plus dans notre législation, et

ne peut avoir lieu que par exception, dans les seuls cas

où nos lois l'ont expressément accordé. Un tel droit est

incompatible avec celui de propriété, qui consiste à pou-
voir jouir et disposer de la chose de la manière ta plus
absolue, à moins que des lois ou règlements n'y appor-
tent quelque modification; modification qui doit être

expresse. (Art. 644, Code Napoléon.) Autrefois un pareil
droit était établi en ternies généraux, et malgré cela

Pothier, Loyscau avouaient qu'il ne pouvait être admis

en faveur de l'acquéreur qui, après avoir fait des amé-

liorations, était forcé de délaisser l'immeuble par suite

de l'action hypothécaire. On est bien forcé de recon-

naître qu'il en serait de marne aujourd'hui ; V. Grenier,
des Hypothèques, t. II, n* 330; Dalloz, Répert. V* Hypo-

thèque, chap. 2, sect. 6, art. 8, n» 2; Troplong, des Hy-

pothéqués, t. III, n* 830. Le possesseur n'a qu'un simple
droit de créance qui ne peut devenir privilégiée que
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dunsle cas et avec les formalités de l'art. 2103 du Code.

On a encore reconnu, et la Cour de cassation a jugé, le

12 mai 1840, que l'acquéreur d'un bien dotal ne pour-
rait pas non plus retenir cet immeuble; il en faudrait

dire autant pour des biens de mineurs, pour ceux appar-
tenant à l'État, à des départements et communes indû-

ment possédés par des tiers qui y auraient fait des

impenses. Ce sont là les raisons qui ont empêché nos

législateurs modernes de reproduire les dispositions de

l'ancien droit. Nous ajouterons en terminant que les tri-

bunaux n'ont pas la faculté discrétionnaire d'autoriser ou

de refuser la rétention de l'immeuble; qu'ils ne peuvent
l'admettre que dans les cas prévus par nos lois ; que la

Cour de cassation, loin d'annuler les arrêts qui refuse-

raient la rétention dans tous les autres cas, rejetterait les

pourvois et casserait au contraire si la rétention avait

été accordée.

Maintenant, de quelle manière faut-il déterminer le

chiffre de l'augmentation, ou, comme dit l'art. 665, la

somme égale à celle dont le fonds a augmenté de valeur?

appréclera-t-on la valeur vénale pour le cas où le pro-

priétaire voudrait vendre la chose, ou bien la valeur in-

trinsèque et utile ajoutée à la propriété? 11est dés cas

où le propriétaire ne veut pas Vendre, où la chose n'est

pas susceptible d'être vendue et ne produit pas de re-

venus.

Les auteurs du Nouveau Denizart, lococitato, disent

que l'on nomme améliorations les dépenses qui aug-
mentent pour ainsi dire à perpétuité la valeur et le ptix
du fonds sur lequel elles sont faites; qu'en général l'es-

timation des améliorations est laissée à la prudence du

juge qui doit la déterminer suivant les circonstances.
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Domat, Bourjon, Pothier enseignent une doctrine équi-
valente; et la Cour de cassation a jugé, le 26 juillet 1838,
affaire Forbin Janson, dans laquelle il s'agissait de cons-

tructions faites au mont Valérien, maison religieuse
destinée de tout temps à un service public, et non sus-

ceptible d'être mise dans le commerce, que la plus-value
à rembourser au tiers de bonne foi qui avait fait ces

constructions devait consister dans la valeur intrinsèque
et utile, ajoutée à la propriété, et non pas seulement

dans la valeur vénale. L'appréciation de l'augmentation
de valeur dépend donc des circonstances et est aban-

donnée à la conscience des magistrats.
Mais lorsque le véritable propriétaire opte pour le

payement de la valeur des matériaux et du prix de la

main-d'oeuvre, ou qu'il est forcé par la loi de payer cette

valeur, doit-elle être calculée à l'époque du délaissement

de l'immeuble ou bien à celle des travaux? La question
n'est pas sans importance, puisque cette valeur peut être

fort différente à l'une ou à l'autre époque.
Nous pensons que d'après le principe, que nul ne doit

s'enrichir aux dépens d'autrui, et que tout ce à quoi peut

prétendre le possesseur, c'est de ne pas perdre, on doit

tenir compte à ce possesseur de ce qu'il a réellement

dépensé; rien déplus, rien de moins; que si celte solu-

tion peut présenter quelques inconvénients pour le véri-

table propriétaire, ces inconvénients se trouveront en

grande partie atténués par le droit accordé à ce proprié-
taire lorsque le possesseur est de bonne foi, d'opter entre

la plus-value et le prix de la main-d'oeuvre et des maté-

riaux, et la faculté accordée lorsque le possesseur est do

mauvaise foi, de contraindre celui-ci à enlever ses tra-

vaux, avec obligation de remettre les lieux dans leur
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ancien état, et même de supporter des dommages-in-
térêts.

134"" U est évident que les dispositions de l'art. 655

ne sont pas applicables aux casoù les constructions, plan-
tations, etc., ont eu lieu, soit par un mandataire, soit par
un negoliorum géstor; dans l'un et l'autro cas, ils ont

été exécutés pour le compte du véritable propriétaire;
on peut dire qu'il est censé les avoir faits lui-même, ou

du moins qu'il les a fait faire; et il y a lieu alors d'ap-

pliquer les art. 1376 sur la gestion d'affaires, les arti-

cles 1008,1000, 2000, 2001 cl 2002 sur le mandat.

Nous pensons quo l'art. 655, surtout en ce qui con-

cerno le droit d'obliger le possesseur de mauvaise foi à

l'enlèvement des travaux, avec rétablissement des lieux

dans leur ancien état et dommages-intérêts, est également

inapplicable, ou du moins n'est susceptible d'applica-
tion qu'avec de certaines modifications, lorsqu'il s'agit
de travaux ou plantations faits par un copropriétaire par

indivis, un communiste, un cohéritier, un tiers déten-

teur, poursuivi en délaissement par des créanciers hypo-

thécaires, par un associé. U existe à l'égard de toutes

ces personnes des règles spéciales établies par nos lois,

dont il serait trop long de reproduire ici les dispositions,
et qu'il faut combiner avec les principes posés par le

législateur dans l'art. 655, lequel a surtout en vue

un tiers qui possède et agit comme propriétaire, sans

avoir cependant aucun droit à l'immeuble, objet des im-

penses. (Cour do cassation, 13 décembre 1830,14 jan-
vier 1830, 17 juillet 1S4S, 20 mars et 14 avril 1852.)

Mais cet art. 655 serait applicable au fermier, au loca-

taire, sauf ce que nous avons dit, p. 777, au séquestra, à

l'anticbrésiste, à l'emphytéote, à moins qu'il n'existât
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des conventions particulières qui dérogeassent aux pres-

criptions légales. Les stipulations feraient alors la loi

des parties. (Cour de cassation, 1" juillet 1851.)
Il importe même de remarquer que les dispositions de

cet article supposent des travaux qui peuvent étro enle-

vés, et que pour ceux qui ne pourraient pas l'être, mais

qui auraient apporté Ala chose une grande amélioration,
les juges pourraient adoucir la rigueur du principe par
un tempérament d'équité.

'

Néanmoins, le possesseur d'une succession, qui aurait

fait des constructions et autres impenses sur un immeu-

ble qu'il aurait payé avec des deniers de la succession,
mais qu'il aurait acheté en son nom au lieu de déclarer

que l'acquisition était pour le compte de l'hérédité, ou

qu'il aurait acquis également en son nom par échange
contre un immeuble de cette hérédité, ne pourrait se dé-

sister de sa qualité de propriétaire contre la volonté des

héritiers et faire considérer l'immeuble comme étant la

propriété de ceux-ci, prétendre enfin a la rétention des

fruits, au remboursement des impenses j dès que le con-

trat serait passé en son nom, lui seul serait bien réelle-

ment propriétaire de l'immeuble qui en aurait été l'objet $
les héritiers pourraient seulement, comme nous l'avons

dit, p. 684, pour un cas analogue, exiger le rembourse-

ment en capitol et accessoires des sommes puisées dans

la caisse héréditaire, ou revendiquer l'immeuble donné

en contre-échange ; la loi 26, ff. de fier, pel., décidait la

question dans notre sens, pour le cas d'acquisition avec

des deniers de la succession.

Nous donnerions une solution identique, dans le cas

où l'acquéreur serait non un simple possesseur partiel
de l'hérédité, mais bien réellement un cohéritier, ut) êo-
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ciétairc ou copropriétaire par indivis, dont l'acquisition
serait environnée des circonstances de faits que nous

venons d'exposer. Nous croyons que les principes posés

p. 684, et par la loi 25 précitée, ainsi qu'un arrêt de la

Cour de cassation, du 10 février 1853, nous fournissent

des raisons d'analogie suffisantes pour appuyer et jus-
tifier notre sentiment.

Lorsqu'un propriétaire, obligé de payer des indem-

nités d'impenses, ou la différence entre les fruits et ces

impenses, aptes compensation des unes et des autres,

éprouve de la gêne ou des difficultés pour se libérer, les

juges peuvent, aux termes do l'art. 1244 du Code civil,

lui accorder des délais modérés; mais ils ne pourraient

constituer, contre le gré du créancier, une rente soit per-

pétuelle, soit viagère au profit de ce dernier. Celui-ci &

droit d'exiger qu'une somme capitale représentant, ou

celle qu'il a dépensée, ou le montant de la plus-value, soit

mise a sa disposition. La lot autorise bien les juges à

accorder un délai pour le payement, 6 la condition, bien

entendu, que la somme due produira des intérêts, mais

elle ne leur donne pas le pouvoir de convertir un capital
en rente. Ce serait une atteinte portée au droit du créan-

cier, à sa propriété, qui consiste dans un capital, dont

la disposition peut lui être infiniment plus avantageuse

qu'une constitution de rente qui opérerait l'amortisse-

ment do ce capital. Nous ne pourrions donc admettre

l'opinion de Pothier, qui enseignait, n» 347 de la Pro-

priété, qu'on pouvait concilier les intérêts des parties,
en obligeant le propriétaire à servir au possesseur une

rente d'une somme approchant de ce dont te révenu de

l'héritage a été augmenté. Les constitutions de rente

étaient favorables à l'époque où Pothier écrivait. Elles
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avaient même le caractère d'immeubles; mais, aujour-
d'hui, elles sont peu en faveur; avec le mouvement des

affaires et les progrès de l'industrie, la disposition du

capital est beaucoup plus appréciée.
Nous ne voyons pas un seul cas où, soit le possesseur

de bonne ou de mauvaise foi, soit le simple détenteur,
soit même (ce qui sera très-rare) le tiers non possesseur
ni détenteur, qui aura fait des plantations, exécuté des

constructions, des travaux avec ses matériaux, ou avec,
des matériaux d'autrui, puisse, contre le gré du proprié-
taire du sol, du fonds, enlever les arbres même avant

qu'ils aient pris racine, les matériaux employés à ces

ouvrages, pourvu toutefois qu'il y ait réellement incor-

poration, et qu'il ne s'agisse pas d'une immobilisation

fictive, ou par destination. Celui-ci peut toujours les

retenir a la charge de les payer suivant le mode de libé-

ration que la loi a déterminé. Il est évident que, puisque
l'art. 554 refuse au propriétaire des matériaux le droit

de les revendiquer et de contraindre le propriétaire du

sol ou le possesseur réputé propriétaire, et agissant en

cette qualité, a les restituer, et à détruire à cet effet les

édifices et plantations dans lesquels Us se trouvent con-

fondus, à plus forte raison cet article et l'art. 655 s'op-

poscnt-t-lls à l'exercice de cette mesure lorsque c'est par
celui-là même qui prétendrait la provoquer, que les tra-

vaux auraient été faits sur le fonds du Vrai propriétaire t

dans tous ces cas, il y aurait lieu à l'application du prin-

cipe adipeium solo cedit, écrit dans le S 20, Inst, de rer.

dio. en ces termes : omne quod solo inadi/icatur, solo

cêdit. (Cour de cassation, 0 janvier 1820,11 juin 1830.)
La solution serait la même quel que fût le proprié-

taire des matériaux ou du fonds sur lequel ils ont été
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employés; ainsi l'État, les départements, les communes,
les mineurs et interdits, les femmes mariées, même sous

le régime dotal, seraient également soumis a l'applica-
tion des art. 654 et 655 ou pourraient en profiter. Nous

pensons néanmoins que les propriétaires du fonds qui
sont mineurs ou réputés tels, c'est-à-dire l'État, les com-

munes, etc. ne pourraient demander la suppression des

bâtiments et plantations, sans l'observation des formali-

tés exigées pour l'aliénation de leurs biens immobiliers ;

car, d'une part, la superficie et le sol font une seule et

même chose, un ensemble immobilier; et, d'un autre

côté, faire détruire un bAtiment qui peut être d'une

grande valeur, surtout comparativement à celle du sol,
c'est aliéner un immeuble au moins dans sa plus grande

partie.
Nous ne verrions même pas d'exception à ces principes

et à la solution dont ils sont la base dans une conven-

tion par laquelle, à défaut de payement des matériaux

employés par le propriétaire du fonds, dans un délai dé-

terminé, le propriétaire de ces matériaux est autorisé à

les repreidre. Nous ne pouvons admettre que le pro-

priétaire Mes matériaux ait ce droit de démolition, sur-

tout dans le cas où il y aurait des tiers intéressés à en

empêcher l'exercice; nous aurions de la peine à lé re-

connaître, même au cas où le propriétaire aurait vendu

son immeuble pour être démoli, ou tes matériaux à pro-
venir de la démolition à laquelle ce propriétaire chan-

geant de détermination, viendrait à s'opposer. Nous pen-
sons que dans ces diverses hypothèses, le droit du pro-

priétaire ou acquéreur des matériaux se résoudrait en

dommages-intérêts qui pourraient être plus ou moins

considérables, et qui seraient plus élevés si les maté*
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riaux, dont la disette se ferait sentir dans la contrée,

étaient destinés à une construction urgente, qui devien-

drait impossible faute d'en pouvoir disposer.

Mais, nous croyons que si le bâtiment était démoli,

soit par accident, soit parle fait du propriétaire du fonds,

l'ancien propriétaire des matériaux aurait droit de les

revendiquer et de les reprendre en nature par une juste

application des lois romaines auxquelles les nôtres n'ont

en ce point rien de contraire. (V. g 20, tnst. de rer. dh.,.

ff. L. 1, Princ, de Tt'gno junclo.) 11en serait autrement

des arbres, s'il s'était écoulé assez de temps pour que
l'alimentation qu'ils auraient puisée dans le sol eût

opéré en eux une véritable transformation.

Du reste, le principe oedificium solo cedit consacré par
les art. 652 à 655 serait applicable quelque grande que
fût l'importance de la construction comparée au terrain

sur lequel elle repose et tors même que ce terrain se-

rait d'une valeur très-médiocre; que ce serait l'État, un

département, une commune, un mineur, ou interdit, une

femme mariée, qui eussent fait la construction, sauf les

•cas d'expropriation pour cause d'utilité publique, et

l'observation, dans ce cas, des formes légales et le paye-
ment préalable d'une indemnité. Nous en dirions autant

du cas où une construction, reposant en majeure partie
sur un sol appartenant à celui qui l'aurait faite, s'éten-

drait sur le terrain contigu d'un autre propriétaire; les

tribunaux, la haute administration, le pouvoir souverain

lui-même ne seraient pas autorisés dans ces diverses

hypothèses à faite une composition entre les deux pro-

piiétaires, et à contraindre celgl sur te fonds duquel

l'anticipation aurait eu lieu à abandonner son terrain au

constructeur, moyennant une indemnité quelque élevé
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qu'en fût le chiffre, et lors même que les limites des deux

terrains eussent été difficiles à reconnaître et n'auraient

pu être déterminées qu'avec beaucoup de peine, à la

suite d'enquêtes, de visite de lieux et d'expertise (*). Le

respect dû au droit sacré de propriété, Vinviolabilité qui
en forme le caractère, l'attribut essentiel, et que les tri-

bunaux, l'administration et le pouvoir souverain doivent

religieusement maintenir, commandent d'une manière

absolue une semblable décision; car, s'il était possible
de s'emparer d'une portion minime de la propriété d'au-

trui par un motif quelconque, il n'y aurait plus de raison

pour no pas envahir des propriétés entières et considé-

rables, et pour ne pas généraliser de pareils procédés,

qui étant ainsi sans aucune limite, entraîneraient la

ruine du droit lui-même.

Indépendamment de ce que nous avons dit à cet égard,

p. 581, écoutons Napoléon parlant au Conseil-d'État, le

18 novembre 1800 : a La propriété, c'est son inviolabi-
lité dans la personne de celui qui possède... Moi-même,
avec les nombreuses armées qui sont à ma disposition, je
ne pourrais m'emparer d'un champ; car violer le droit

de propriété dans un seul, c'est le violer dans tous. »

Rappelons-nous aussi les belles paroles de Bossue»

écrivant sous la monarchie de Louis XIY : « H y a de3

lois dans les empires contre lesquelles tout ce qui se fait

est nul de droit, et il y a toujours ouverture & revenir

contre, dans d'autres occasions ou d'autres temps . . .

l'action contre la violence et l'iniquité est immortelle,.. »

Écoutons enfin Fénelon écrivant à Louis XIV lui-

(') Cour do cassation, 33 avril 1813 (Dallot, I833-I-3TO), 36 Juillet
1841. (lbid„ 1-300.)
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même : « Ne dites pas que ces mesures étaieul néces-

saires. Le bien d'autrui n'est jamais nécessaire; ce qui

est. véritablement nécessaire, c'est d'observer une égale

justice. » Nous pourrions joindre à ces grandes, & ces

imposantes autorités, celle de M. Troplpng dans son re-

marquable ouvrage sur la propriété. Nous nous borne-

rons à y renvoyer.
185' Les principes que nous avons posés sur l'inter-

prétation des art. 652,653,654 et 655, s'appliquent aux

travaux souterrains comme aux ouvrages superficiaires,
aux augmentations et constructions, soit pour l'acquisi-

tion, les actions qui en résultent, les fruits, les intérêts,

les compensations, les indemnités, le mode de prouver la

propriété contraire à celle du propriétaire du fonds ou

par qui et aux frais de qui les travaux ont été faits. Nous

n'avons donc pas besoin de nous livrer ici à des déve-

loppements qui ne seraient qu'une répétition inutile de

ce que nous croyons avoir déjà suffisamment expliqué.
Nous nous bornerons à insister sur ce point essentiel

qu'on peut acquérir même par prescription la propriété
du dessous du sol, ou de la superficie, ou d'une partie
du dessous ou de superficie, comme d'un étage de caves,
d'un étage de bâtiments au-dessus du sol; et que la

prescription dans ce cas est celle du droit commun appli-
cable à l'acquisition des choses Immobilières. (Cour de

cassation, 7 mai 1838; Dcviil. 1833-1-7)0.)
130' 11nous resteàajouter un mot àce que nous avons

déjà dit, p. 008, 733, des dégradations ou destructions

arrivées ou commises sur l'immeuble par le possesseur.
Comme il doit le remettre intégralement, il est dans

la nécessité de tenir compte au vrai propriétaire des dé-

gradations, détériorations qui sont survenues, soit par
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son fait, sanégligence ou sa faute, même à une alluvion

formée depuis l'usurpation. Nous n'exceptons que celles

qui ont été le résultat inévitable du temps, de 1a vé-

tusté, d'un cas fortuit ou de force majeure, et qui fussent

également arrivées, si l'immeuble avait été aux mains

du véritable propriétaire. Nous ne distinguons même

pas à cet égard et en principe entre lé possesseurde

bonne fol et celui de mauvaise foi ; car les résultats sont

les Mêmes pour le vrai propriétaire; la bonne foi n'est

prise en considération par le législateur que relative-

ment aux fruits, au mode de remboursement des impen-
ses, mais nullement quant au fonds lui-même, qui doit

toujours revenir intact aux mains et en la possessiondu

vrai propriétaire (*)» Si la loi interdit l'aliénation de la

chose d'autrul, la déclare nulle, même quand elle a eu

lieu par le possesseurde bonne foi, en faveur d'un tiers

également de bonne fol, comment pourrait-on, en pré-
sence d'une disposition ou prohibition aussi formelle et
aussi générale, valider une perte ou aliénation même

partielle? Chacun doit subir les conséquences de sa po-
sition, et si l'acheteur, le vendeur ou donataire do
bonne fol, bien qu'il eût tout sujet de se croire en droit
de disposer pleinement de la chose, ou de l'acquérir, n'en

supporte pasmoins les inconvénients et les dommages de

l'acte qu'il a fait, et cela par le respect prédominant dû

au droit de propriété, comment pourrait-il s'affranchir de

l'obligation de réparer un dommage partiel? Les juges
pourraient tout au plus, dans l'appréciation soit des

(') Ce que nom disons de l'effet do la bonne fol, commecequenous
avons dit p. 035, de l'effet de la possessionne t'applique qu'aux Im-
meubles»la loi a établi d'autre» principes quant IQX meubles.On peut
voir à l'égard desmeubleslesart. 1UI, 3379,3380du CodeNapoléon.
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fautes ou négligences, soit de ce que l'on doit considé-

rer comme dégradations ou détériorations, traiter un

peu plus favorablement le possesseurde bonne foi.

Argou, Institution ait droit français, et son continua-

teur Boucher d'Argis, t. II, p. 601 sont d'un sentiment

bien opposé au nôtre à l'égard du possesseurde bonne

foi; ils vont jusqu'à prétendre que celui-ci n'est tenu

d'aucunes réparations avant la contestation en cause;

que jusque-là il lui a été permis de négliger ou même

de ruiner la chose qu'il croyait avec raison lui apparte-
nir; cette manière de voir, empreinte en tout cas d'une

évidente exagération qui anéantirait le droit de propriété,
nous semble porter en elle-même sa condamnation.

Bourjon émet aussiune opinion contraire, t. II, p. 618,
n' 2 ; il décide, après Basset, que le possesseurde bonne
foi ne doit rendre l'héritage que dans l'état où il se

trouve lors de la demande; que si un bâtiment a été dé-

moli, il ne doit que le prix des matériaux, 3auf recours

du vrai propriétaire contre le faux vendeur. Ce qui est

assezétrange, surtout si le faux vendeur estde bonne foi.

Pothier, n* 833, est moins absolu; il oblige le posses-
seur de bonne fol à tenir compte des dégradations dont

il a profité, cequi donnera lieu à beaucoupde difficultés.

Nous persistons dans notre sentiment et dans lesmotifs

que nous avons exprimés pour le justifier.
Par une suite nécessaire, et une saine application de

ces principes, le possesseurévincé devrait tenir compte
au vrai propriétaire de la diminution de fruits ou de pro-
duits de ta chose qui serait la conséquence des détério-

rations ou destructions.
Il est clair que si le possesseuravait démoli un bâti-

ment, détruit des bols ou jardins, dont les terrains se-
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raient restés en friche ou peu productifs, il y aurait jus-

tice, dans tous ces cas et autres analogues, à ce que ce

possesseur tint compte au vrai propriétaire de cette perte
de loyers, de fermages, de fruits; et celte solution serait

d'autant moins contestable que dans le cas où les pos-
sesseurs ont fait des améliorations, ils ont droit non-seu-

lement au remboursement de leurs avances, mais aussi

aux intérêts des sommes déboursées.

Le possesseur, obligé de tenir compte au véritable

propriétaire des dégradations ou destructions commises

sur la chose ne pourrait opposer en compensation la va-

leur du trésor trouvé dans le fonds que pour la portion

qui lut appartiendrait; ce possesseur, fût-il de bonne foi,

ne pourrait puiser dans sa possession aucun titre parti-
culier. 11ne serait pas fondé à prétendre qu'il est au lieu

et place du propriétaire, que tant que la chose n'a point
été revendiquée, il a dû pouvoir profiter de tous ses

avantages. Un trésor n'est point un fruit, un produit de

l'Immeuble, et nous avons vu que la lot attribuait au

possesseur, par exception seulement, les fruits et rien

de plus. Le possesseur se trouve ainsi, quant au trésor,

sous l'empire du droit commun. Si donc il s'agit d'un

véritable trésor, dont le* lois romaines (*) et le Code

civil (**) nous donnent la définition, il appartiendra

pour moitié à l'inventeur, et pour l'autre moitié au véri-

table propriétaire; le possesseur n'y aura droit qu'au-

(') /ru», de ut. die., $ 39t L. 31, § I, fl". de Âtq. nr. dont.; 07, rfc
Rtt vhul. h. un. C. de Tliesaurts.

(") Art. 7161 La propriété d'un «tésor appartient à clul qui l'a trouvé
dans son propre fonds t si le trésor est trouvé dans le fonds d'autrul, il ap-
partient pour ntoitié à celui qui l'a découvert, et pour l'autre moitié au

propriétaire du fonds, te trésor est toute choso cachée ou enfouie, sur
laquelle personne ne peut Justifier sa propriété, et qui est découverte
par le pur effet du hasard.
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tant qu'il l'aura découvert. Il devrait restituer tout

ce qu'il en aurait retiré s'il n'était pas l'inventeur; et

même la totalité, si ce n'était pas par le pur effet du

hasard qu'il l'eût découvert, ou s'il ne s'agissait pas
d'un trésor proprement dit, et réunissant toutes les con-

ditions légales. Il n'y aurait même pas à distinguer
entre le possesseur de bonne foi et celui de mauvaise

foi, quant à la restitution de la chose découverte;
mais celte distinction serait utile quant aux fruits.ou

intérêts de cette chose, qui appartiendraient au premier

jusqu'à la demande en restitution, tandis que le second

serait obligé d'en tenir compte à partir du jour où il s'en

serait emparé.
On peut voir sur ce point le Cours de Code civil de

notre honorable ami, M. le professeur Demante.

Lorsque la compensation a lieu entre les fruits et les

impenses ou améliorations, ou entre les fruits et les dé-

gradations et destructions, ou enfin entre les améliora-

tions ou impenses, et les dégradations ou destructions,

de quelle manière cette compensation doit-elle se faire?

est-ce par échelette ou rencontre, c'est-à-dire d'année

en année? est-ce en masse ou par colonne?

Par le premier mode, l'imputation des fruits de la

première année compense les intérêts des améliorations

et dégradations, et le surplus s'impute sur le capital qui,
se trouvant par là diminué, produit de moindres inté-

rêts l'année suivante.

11n'en est pas de même quand on fait l'imputation en

masse ou par colonne. Le principal alors se trouve tou-

jours entier et produit constamment les mêmes Intérêts,

parce qu'on le porte avec ces intérêts mêmes, dans une

colonne séparée de celle des fruits.
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Avant le Code Napoléon, la généralité des auteurs et

des arrêts avaient consacré le mode de compensation

par échelette. ,

Basset, t. II, liv. 0, tit. 7, chap. 7, cite Un arrêt du

Parlement de Grenoble, du 30 mai 1013, par lequel il fut

ordonné que la valeur dès fruits perçus par Jacques Phi-

libert serait imputée d'abord sur les intérêts de l'obliga-
tion souscrite à son profit par Jean Villard ; ensuite, sur

le principal, selon l'estimation des gros fruits du boil-

lagedeGap, année par annét; et que cette distraction

faites Villard serait tenu de lui payer ce qui se trouve-

rait dû de reste sur son obligation.
Boniface, t. IV, livre 0, tit. 0, ch. 4, est du même avis

et rapporte un acte de notoriété conforme.

Raviot, QuesL 108, n' Al, dit qu'il en a été ainsi jugé

par un arrêt du Parlement de Dijon, du 12 août 1704,
dont il rapporte l'espèce et la discussion. Le même au-

teur, Qutst. 247, n" 23 et 24, rapporte deux autres arrêts

conformes du même Parlement, du mois d'août 1722, et

du 0 mars 1723. M. Merlin, Questions de droit, V* Impu-
tation par échelette, semble admettre cette solution sous

le Code civil, puisqu'il dit que les raisons sur lesquelles
elle est fondée paraissent victorieuses.

C'est aussi dans ce sens que la question a été décidée

par un arrêt assez récent de la Cour de cassation (*).
Un possesseur jugé de mauvaise foi avait été con-

damné à restituer des fruits; mais comme il avait fait

des constructions et.améliorations, il avait droit au rem-

boursement de ses impenses et des intérêts à partir du

jour où elles avaient eu lieu; or, la compensation avait

(') 34 février 1853»berllleneuve et Caretté, 1893-i-lt».
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été prescrite par échelette, ou, en d'autres termes, année

par année. On lit dans l'arrêt de la Cour de Nîmes, du

11 juillet 1850, que l'on doit supposer que le possesseur
a vendu les fruits annuellement, et que c'est avec leur

produit qur les dépenses d'améliorations ont été faites;

qu'il n'a pas prétendu le contraindre, et que, s'il n'avait

pas agi ainsi, on devrait considérer sa gestion comme

mauvaise et comme engendrant des dommages-intérêts.
Le pourvoi contre cet arrêt a été rejeté. « Attendu que la

dette des fruits du possesseur avait tous les caractères

nécessaires pour entrer en compensation, année par

année, avec ce qui lut était dû pour remboursement de

ses impenses et pour intérêts de ces impenses; que par

suite, l'arrêt attaqué n'avait violé aucune des règles de

la compensation, en ordonnant le compte par échelette de

ce que le possesseur devait pour restitution des fruits,

et de ce qui lui était dû pour ses impenses. »

On peut d'ailleurs se reporter à ce que nous avons

déjà dit sur la compensation des fruits et des Impenses,

p. 717,718.
Nous avons à petne besoin d'ajouter que nous adop-

tons l'imputation ou compensation par échelette, comme

la plus équitable et la plus conforme à l'esprit et au texte

de la loi. -

137' Il nous parait incontestable que le vrai proprié-
taire ne pourrait réduire te possesseur de bonne foi

à garder seulement les fruits qui remonteraient au delà

de cinq années avant l'action pétltoire; qu'il ne pourrait
non plus opposer, sott à lui, soit au possesseur de mau-

vaise foi, la prescription quinquennale pour les inté-

rêts des impenses ; que de leur côté ces possesseurs ne

pourraient opposer cette prescription, sott à la demande
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en payement des dégradations ou destructions de l'im-

meuble, soit aux intérêts ou dommages-intérêts dus,
comme nous l'avons dit, p. 771, pour la privation de

fruits ou jouissances proportionnée à la diminution de

valeur de l'immeuble; car bien évidemment l'art. 2277

du Code civil n'est ni par ses termes, ni par son esprit,

applicable à ces différentes hypothèses qui ne peuvent
être régies que par la prescription du droit commun.

Ajoutons Ici que dans notre opinion l'intérêt des dé-

gradations ou destructions ne devrait être payé par le

possesseur au taux légal qu'à partir de la demande pé-
tltoire. Jusque-là il devrait consister dans la récompense
de là perte des fruits proportionnelle à ces dégradations
ou destructions, ainsi que nous l'avons déjà dit p. 708.

Cependant le possesseur de bonne foi, ayant droit aux

fruits, ne pourrait jamais être tenu d'aucUn intérêt an-

térieur à l'action. Et quant aux effets de cette action,
ils sont les mêmes pour tous les possesseurs, parce

qu'ils ont alors une situation Identique.
138' Nous terminerons par l'observation, qu'ayant

agrandi le cadre de notre travail pendant l'impression,
le titre général de l'ouvrage sera i Traité de là posses-
sion, de la propriété et des actions possessoires et péli*
foires; et celui de la seconde partie : Traité de tû pro-

priété et des actions pétitoim.

m.
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EliltATA MIT ADDITA

Dans le titre et dans l'avertissement, qui sont en tète du premier volume,
il faut lire : Traité de la poamion, di la propriété et des actions

possessoires el pétitoirts.

Page 313, après la 31' ligne, ajoutes : Va arrêt de la Cour de cassation,
du 39 novembre 1853, a do nouveau consacré cesprincipes, en décidant

que la constatation de la possession innale est toujours Indispensable;

que les règlements administratifs, les anciens usages,les dispositions du

Code Napoléon sur les cours d'eau no peuvent être invoqués qu'acces-
soirement et pour caractériser la possession.

Page 807, après la C ligne, ajoutes : Par un autre arrêt du 3 février I80J,
la Cour do cassation a confirmé cette jurisprudence dans une espèceoù

il s'agissait de savoir si un canal, creusé de main d'homme, était une

propriété privée ou faisait partie du domaine public.

Page SIS, 4' ligne, au lieu de t particulière, lises : particulier ; et 8' li-

gne, au lieu de : supérieur, lises : supérieure.

Page 837, dans le titre de la deuxième partie de l'ouvrage, aprii le mot

Trai'W, ajoutez : de la propriété et...

Page 84t, ligne 17, au lieu des mots t de cet actions, lises t des actions

pitiloiret.

Page 508, a la ligne 19, aprls les mots : M. Victor Foucher, ajoute» : et
les trav-aux très-remarquables do M. Fcelix sur le droit international

privé, la revue de droit français et étranger, la revue de législation et

de jurisprudence.

Page 573,15' ligne, au lieu de : le repoussant, lisez i la repoussant.

Page 574, après la 30* ligne, ajoutez : Voyei en outre l'arrêt de cetto

Cour, du 39 novembre 1853.

Page 881, ligne 8, après les mots i de la loi, ajoutez : faisant partie du

Code civil et...
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Page 008, ligue 30", transposes les mots : quam adores habentur, après
la mot poffùi de la ligne suivante) et au lieu du mot eodem, listzi

ff. de Prob. et prasomp.

Page 633,91* ligne, au lieu de t l'espèce, lises : les espèces.

Page 633, après la 3* ligne, ajoutes : Nous avons établi en effet dans notre

Régime des eaux, t. IV et V, que le canal creusé de main d'homme ap-

partient de plein droit au propriétaire du moulin auquel il conduit les

eaux, sauf la preuve contraire qui est & la charge de tes adversaires. L'n,

arrêt de la Cour de cassation, du 31 mars 1853, nous fournit un exemple

de preuve contraire.

Page 010,16e ligne, après le mot adjudicataire, ajoute* : originaire.

Page 655, ligne 10, au lieu do : les cas, II* M s le cas.

Page 683, après le n' 131-, ajoutes : 13t"«"« (Suite), m->t<r (Suite).

Page 681, après te n° 137*, ajoutes ; 138e1 Avis sur l'agrandissement du

cadre et sur l'addition du mot propriété dans le titre do l'ouvrago.

Page 630, ligne 35, au lieu de i faites, lisez t faits.

Page 703, après la 37' ligne, ajoutes : Argou, Boucher d'Argls et Ferrièro

sont de cet avis.

Page 703, après la 15* ligne, ajoutes : L'art. 903 du Code civil fait cesser

la bonne foi du Jour do la notification de la naissance d'un enfant ou de

sa légitimation, La bonne fol cesserait donc alors sans action pétitoire,
tant pour les fruits que relativement aux impenses.,

Page 711, après la 13' ligne, ajoutes : Mais, en général, la possession de

bonne foi d'un usufruit ferait acquérir les fruits perçus; l'action péti-

toire admise ferait reconnaître le droit du demandeur et cesser la per-

ception pour l'avenir.

Page 717, A la 18* ligne, après le mot intérêts supprimez la tlrgule.

Page 731, après la 6' ligne, ajouts S : C'est aussi l'opinion d'Argou et do

Boucher d'Argis, t. II, p. 500,501.

Page 738, après la 5e ligue, ajoutes : Sous l'ancien droit, Loyscau, liv. 6,

ch. 8, n» 11, était de ce sentiment en cas de délaissement par hypo-

thèque; il considérait au moins alors les dépenses voluptualres comme

pouvant être utiles.
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meubles ameublis par stipulation, 248 a 230; — mais non pour
immeubles fictifs, 232, — meubles isolés ou universalité do meu-
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ibid. et 770,— Voy. Eaux.

AMÉLIORATIONS, AUGMENTATIONS.— Appartiennent de droit au
vrai propriétaire du sol, 733, 741.— Usufruitier ne peut réclamer
les améliorations. —

Qut'd de celles faites par un locataire ou fer-
mier? peut-il le détruire ou altérer, 740, 747. — Quid des amé-
liorations et travaux faits depuis une décision cassée ou rétractée

par requèto civile, tierce opposition ou prise à partie, 742 à 741.
— Voy. Impenses, Intérêts.

ANTICIPATION.— Voy. Possession, Usurpation.
APPEL. — Dans quels cas peut avoir lieu, 475 à 482, 669.

ARBRES. — Peuvent être possédés séparément du terrain, 263 à 281,
503, 504. — Diverses actions civiles et correctionnelles auxquelles
ils donnent lieu, 267,268. — Distance à laquelle ils doivent être

plantés, 270 à 281. — Presciipt:on, 27», 272,276. — Branches et

racines, 277,279, 280. — Voy. Chemins.
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faction pétitoireî 570 a 572.

ATTERRISSEMENTS.— Voy. AUuvion, Eaux, Ile.

B

BANALITÉS.— Quelles sont celles conservéeset celles abolies,417.
— Ne peuvent s'acquérir par prescription ni donner lieu à la com-
plainte, 417,418. — Le propriétaire du fonds, four, moulin, pres-
soir, troublé danssa possessionpourrait intenter celle action, 418.

DANCS.— Voy. Eglises.
BANQUE(Action de la). Voy. au mot Actions possessoires,ce qui est

dit des immeubles.

BARRAGES,516. — Voy. Eaux.

BÉNÉFICES.— Donnaient lieu autrefois à faction possessoire;mais
sont abolis, 406.

BIENS INDIVIS. — Donnent lieu à faction possessoire,même entre
cohéritiers et associés. 376, 377. — Sentiers d'exploitation sont
censéscommuns et indivis entre les propriétaires des fonds qu'i's
servent à exploiter, et peuvent donner heu à faction possessoire,
iôM., 523,-524 684 (note).

BIENSNATIONAUX.— Donnent lieu à faction possessoire,377, S78.

BONNEET MAUVAISEFOI. — Voy. Possession.

BORNES.— Ce que c'est, ib'2, 238, 259. —Peines prononcéespar
la législation romaine et par le droit français ancien et actuel pour
l'enlèvement el le déplacementdes bornes, 253,254.— Leur dépla-
cement donne lieu à faction possessoire,254, 255. — Actions di-
verses, relatives au déplacement ou a la destruction des bornes,
255 à 260. — Cas où le juge de paix peut en prescrire la planta-
tion, 237.

BRANCHES.— Voy. arbres, Haies, Usurpations.

0

CASSATION.—Influence des arrêts de la Cour de cassation,841,
r-42. — Cas où il y a lieu au pourvoi, 482, 483, 669, 078, 679.—
Effet des arrêts de cassation quant à la bonne foi, à la restitution
des fruits et au règlement des impenseset dégradations,739 à 741,
770.

CAUTION.— Autrefois requise pour obtenir l'autorisation de conti-
nuer ses travaux en casde dénonciation de nouvel oeuvre, 19,26,
u7,23. — Secùsaujourd'hui, 32, 53, 448.

CAUTIONA FOURNIRPARLES ÉTRANGERS,424,660.
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CHAMPART. — Ce que c'est, 410.— Do deux sortes; seigneuriaux
ou mélangés de féodalité, et purement fonciers. Les premiers sont

supprimés, les autres sont maintenus, mais déclarés rachetaMes,
fora. — Actions relatives aux champart, comptant, cens, rento
foncière, déclaration d'hypothèque, délaissement, ne sont point [»'•-
tiloires, 665, — Ne donnent lieu a faction possessoire, 411, 412.

CHAPELLES. — Voy. Eglise.
CHASSE. — Le droit de chasso ne peut être acquis par prescription,

ni donner lieu à faction possessoire, 413,414,415. — Mais lo pro-

Îriélairo
du fonds, troublé par un Tait de chasse, peut l'intenter,

14,415.
' '

CHEMINS. — Sont de plusieurs sortes, 530. — Dans quels cas peu-
vent être l'objet des sciions possessoires ainsi quo les arbres, haies
et fossés qui les bordent, 330 à 350, 517 à 523. — A qui appar-
tient-il d'en faire la délimitation? 332, 516, 517, 576.

CLANDESTINITÉ. — Voy. Possession.
CLOTURES. — Voy. Fossés, Haies, Murs.

COLONIES. — Voy. Actions pétitoires, Propriété.
COMMERCE. — Quelles choses sont ou non dans le commerce, SOSa

227.— Voy. Actions possessoires, Ateliers insalubres.

COMMUNES.— Leur droit aux eaux, 510, 311. —Actions relatives a
leurs biens, 209, 219, 373 à 576, 452 à 456. — Poinl de néces-
sité d'autorisation du Conseil do préfecture, pour intenter action

po.-sesscire ou y défendre, même quand l'action est soutenue par
un habitant au nom de la commune, 433 à 436, 531. — Point de
nécessité de dépôt préalable de mémoire à la préfecture, 533, 53 i.
— Quid pour le pourvoi en cassation, 433, 434,532, 533,—Se-
cùs en matière pétitoire, 659.

COMPENSATION. — Voy Fruits, Impenses, Intérêts.

COMPÉTENCE. — Les juges de paix seuls compétents pour connaître
des actions possessoire*. 4i9 à 423. — Les tribunaux civils d'ar-
rondissement seuls compétents pour statuer, en première instance,
sur les actions pétitoires, quelque minime qu'en soit la valeur, <>S2.
— L'action doit être portée devant le tribunal de la situation, lors-

qu'elle est purement réelle, et en matière mixte devant ce liibit-
nal ou devant celui du domicile du défendeur, au choix du deman-
deur, ibid.— Cas dans le.-quels les actions sont réelles ou mixtes,
652 & 656. — Exceptions à ces règles de compétence, 656,657.

COUPÉTKNCE ADMINISTRATIVE, 459 à 465. — Les actes de l'admi-
nistration ne peuvent être reformés par les juges, 460. — A quoi se
réJuit alors la complainte ou le pétitoire? 461 a 465, 651, 659.

CONSEIL JUDICIAIRE. — Voy. Actions pétitoires et possessaires.
CONTINUITÉ. — Voy. Actions possessoires, Délais, Possession.

CONTRAINTE PAR CORPS.— A lieu pour l'exécution des jugements
possessoires et pétitoires, 474, 685. — En quels cas, ibid.

CRÉANCIERS. — Peuvent intenter l'action possessoire ou pétitoire
quoiqu'il n'y ait pas faillite, 429,660, 661.
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CUMUL.— Prohibition de enrouler le pétitoire et le possessoire,450,
4SI, 452, ï75. — Motifs et conséquencesde celte prohibition,
ibid. — Descasoù il n'y a pas cumul, 453 a 430. — Des casoù
il existo, 573,574,575, 681, en note.

CURATEUR.— A l'absent ou mineur émancipé,au condamné, & cer-
taines personnesmajeures, è une succession vacante, peut Inten-
ter faction possessoireou y défendre, 426,427. — Quid à l'égard
des actions pétitoires? — Voyez ce mot.

CURÉ.— Voy. Fabriques.

D

DÉFENDEURAU POSSESSOIRE.—Ses moyens de défense et ses
conclusions, 447,418,449. — Du cas où il fait défaut, soit seul,
soit avec le demandeur, 440, 450, 471. — au pétitoire, 607,668.
—N'a ni preuve à faire ni titre a produira quand le demandeur ne
prouve pas sa proptiété. 607 cl suiv. 667, 668. — Doit rester en
possessionjusqu'à décision définitive,667,668, exception 668.

DÉGRADATIONS.— Destructions, dommages.Le possesseur,même
de bonne foi, doit en tenir compte au vrai propriétaire, 668,733,
769 à 771. — Dans quels cas il y a exception, ibid. — Et le pos-
sesseurde mauvaise foi doit en outre tenir compte do la diminu-
tion do fruits ou de produits, ibid. — Exception pour les cas de
forco majeure, cas fortuits, ibid.

DÉLIMITATION des fleuves, rivières, des bordset rivages de la mer,
des chemins, appartienlâfadminislration,292,5C6à508,576,577.

DEMANDEUR.— Au pétitoire doit prouver la propriété ou le droit
qu'il réclame. — Ses conclusions, 567, 583, 607 à 61t. — Au
possessoiredoit prouver sa possession,439 et suiv. — Ses conclu-

sions,439, 447.— Du cas où il fait défaut, soit seul, soit avec le
défendeur, 419, 450, 471.

DÉNONCIATIONde nouvel oeuvre,14. — Principes du droit romain,
14 et 15 a 23. — De l'ancien droit français. 23 à 32. — Du droit
français actuel, 32 à 57. — Ne diffère plus des autres actions pos-
sessoires,ibid., et 500.

DERNIER RESSORT.— Quand a lieu, 475 à482, 669 à 679,
DÎMES. — Sont abolies, 406.

DOMAINEPUBLIC—Do l'Etat, de h couronne et privé—(Voy.Com-
merce,Posscstïon.)Actions qui lesintéressent, 431,432,659,660.

DOMAINESCONGÈABLES.— Voy. Superficie.
DROITS DE JUSTICE.— De patronago, etc., abolis, 407. — Even-

tuels ne donnent lieu à faction possessoire,412. — Réels.—
Voy. Actions pétitoires et possessoires,Immeubles.

E

EAUX. — Jugesde paix compétens pour statuer sur les entreprises
60
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y relatives, 288 a 390. —
Quand forment des rivières navigable;

et flottables, 390, - A qui elles appartiennent ainsi que les flux cl
alluvions, ibid, — Eu général ne donnent pas lieu k l'action pos-
sessoire.— Quand donnent lieu par exception à l'action possessoiti!
entre l'Etat et les paiticuliers, ou entre les particuliers seulement,
291 à 290, SOSà 610.—Quand ne sont ni navigables ni flottables,
sont courantes ou stagnantes, 966. — Des étangs, lacs, mares, ci-
ternes, puits, fontaines, eaux minérales, 290 a 304. — De celles
qui ont un cours, qui naissent dans un Tonds, la bordent ou le Ira»
versent, 50» a 550. — De leur tirage pour moulins et irrigations,
ibld.el SIS à 516. — Des alluvions, patouillcls, pentes!, etc.,
ibid. — Prise et passago de l'eau au moyen de canaux aitificicls cl
d'une vanno, constituent servitude continue et apparente, pouunt
être l'objet d'une action possessoire, SIO, 511. — Délimitations
des fleuves et rivières, des bords et rivages de la mer, 576, a77.

EBRANCHAGES. — Voy. Arbru, Haies.

ÉCHELETTE. — Voy. Fruits, Impenses, InUrtts.

ÉGLISES. — Les églises, les chapelles, bancs et places dans les églises
no peuvent être l'objet des actions posse»soires, tant qu'il y a coiisé-
cration au culte divin, 4|>S, 416. — Motifs, ibid. — Il n'y a lieu

qu'à uno demande en indemnité, ibid. — Exception pour les cha-
pelles particulières ou situées en dehors de la voûte des églis>s,
416,417.

EHPHYTÉOSE. — Ce que c'est, 571,572.— Donne lien à l'action
possessoire, mènm contre le propriétaire, 371, 372, 573.— L'em-

pliviliéoto a droit de réclamer le remboursement dos impenses pur
application de l'art. 553 du Code Napoléon.

ENCLAVE, 381, 523. — Voy. Servitudes.

ESCLAVES.— Voy. Actions pétitoirts et possetsoires, Immeubles.

ÉTANGS. — Quand donnent lieu a l'action possessoire, 810 à 513.—
Salés, ibid. — Voy. Eaux. "

ÉTRANGER. — Peut intenter l'action pétiloire ou possessoire, en don-
nant caution, 424,66U.— Peut être actionné par un Français, ibid.

EXÉCUTEUR TESTAMENTAIRE. — Peut intenter l'action possessoire,
425.

P

FABRIQUES. — Actions possessoires qui les intéressent, 432 à 436.
. Voy. Commun**.

FACULTÉ. — Actes de tolérance et de simple faculté, 193 à 198. —

Voy. Eaux, Fontaines, Possession.

FAILLI. — Ne peut suivre une action pélitoire ou possessoire en de-
mandant ou en défendant, 4£9, 660, CCI.-Exception en cas d'ur-

gence, ibid.

FEMMES MARIÉES. — Dans quels cas, et i quelles conditions exur-
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cent les actions pétitoircs et possessoires, relatives a leurs bit-us,
427, 433, 658.— Dans quels cas ces actions doivent être exercées

par leurs maris, ibid.

FEB. — Voy. Chemins.

FERMIER.—En général no peut intenter l'action possessoire, 456.—

Exceptions, notamment pour la réintégrande, 456, 437, 438. —
Elle peut être intentée contre le fermier à raison de faits person-
nels, 437,438,— Ne peut intenter l'action pétitoire; mais ello peut
être intentée contre lui. sauf à mettre plus tard en cause celui

pour lequel il possède, 661,662.

FOI (Bonne ou mauvaise). — Voy. Fruits, Possession.

FONTAINES. — Voy. Eaux.

FOSSÉS.—Leur définition, 283. — Sont mitoyens, ibid.—Saut titre,
marque ou possession contraires, 231, 2St. — Aucune distance
n'est prescrite à ceux qui en creusent, 283,28-1,304,503. —

Voy.
Chemins.

FRUITS. — Sont de plusieurs sortes, 087. — Prix qu'ils donnent à la

propriété, Os7. —
Appa> tiennent en général au pionriétaire de l'im-

meuble et doivent lui être restitués avec cet immeublo,687,688.—
Sont attribués par exception au possesseur, 688. — Celle excep-
tion a lieu lorsque la possession est de bonne foi, 088. — Percep-
tion des fruits en vertu d'un litre dont ou ignore les vices, ibid. cl
089. —»Signification du mot titre, ibid. —lionne foi toujours pré-
sumée; la preuve de la mauvaise foi est a la charge de celui qui
l'allègue, ibid. — La mauvaise foi peut résulter du litre même, no-
tamment lorsque ce vice provient d une contravention a la loi, ibid.
— Lo possesseur ne peut se fonder sur une erreur de droit pour éta-
blir sa bonuo Toi, 6&9,690 a 697. — Les communes ou leurs repré-
sentants gardent, dans certains cas. imVne les fruits perçus de mau-
vaise foi, C97,698 ; — Mais non les possesseurs de mauvaise foi
maintenus au possessoire, 698. — Point de distinction entre les
fruits existants et ceux consommés. Appartiennent au possesseur
de bonne foi, dès qu'ils sont perçus, 698. — Dans quel ras sont-
ils censés perçus,699,700. —

quid des fruits cueillis avant la ma-
turité? 700,701. — quid des fruits civils (loyers fermages) pour
jouissancesantérieuies à l'action, mais payables postérieurement,
701 î et des loyers et formages payés d'avance? ibid. — Fruits

perçus par un possesseur de mauvaise foi doivent être restitués par
sou héritier, quoiqu'il soit de bonne foi. 701. — Mais les fruits per-
çus par cet héritier lui appartiennent, TOI, 702. — Celui qui cesse
d'être de bonne Toi perd tes fruits; celui qui d'abord de mauvaise
foi, devient de bonne foi, les gagne, 702. — Fruits tou ours dus au
moins a compter de l'action, 703. — Ceux échus antérieurement
ne sont pas tacitement compris dans cette action. Il faut une dé-
mande expresse qui peut être formée ultérieurement : mais l'action

comprend de plein droit les fruits postérieurs, 703. — L'action,
même sans la copie des titres de proplié é, une sommation de dé-
laisser l'immeuble, donnent droit aux fruits postérieurs, 703, 704,
705,779.—Secùs, en cas de péremption d'instance, 703.—Citation
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en conciliation peut donnner droit aux fruits, 703. — Mais non le

dépôt du mémoire dans les affaires domaniales, des déparlements
et des communes, 703,706. — Le défendeur tenu de restituer les
sommes reçues pour rachat do rentes, libération do servitudes, 70O.
— Effets des baux souscrits par lo possesseur, ibid. — Les mêmes

trinçipei
applicables MI possesseur a litre héréditaire, 706,707, —

orsque les immeubles no produisent pas de fruits, il y a lieu à in-
demnité pour en tenir lieu, 707,708. — Ne sont considérés comme
fruits, des arbres de haute futaie non mis en coupes réglées, 708.
— Restitution des fruits à celui qui n'a que la nue propriété, ibid.
— Fruits dus par le légataire d'un usufruit déchu île son legs, 711.
— En cas de rescision pour lésion, ibid. — De vente a réméré et
rachat, 711,712. — Fruits des choses rapportées, de celles excé-
dant la portion disponible et de celles léguées, 7(5. — Comment
les fruits doivent èlro liquidés, 718 à 720, 731, 753, 756, 773,
774.773. — En général, possesseur de bonne foi d'un usufruit,
fait (es fruits siens, 779.—Formalités et procédure. 718. — Trésor
existant et trouvé dans la chose n'est pas dans la classa des fruits,
772.— Seedi des intérêts ou fruits du trésor, 773. — Voy. ce der-
nier mot. Voy. aussi Intérêts.

GARANTIE. —L'action possessoire peut donner lieui la demande
en garantie,16J à 469. — Dans quels cas, ibid. —Il en est de
même de l'action pétiloiro, 662.

HABITATION. —Voy. Usufruit.

HAIES. — De combien de sortes, 263,261, — Quand sont mitoyen-
nes, 261. — Peuvent être possédées séparément du sol, 201 à 267.
— Actions civiles et correctionnelles auxquelles elles donnent lieu,
267, 268. — Distance à laquelle elles doivent être plantées du
fonds voisin. 270 à 231. — Quand le fonds intermédiaire est un
chemin public, un ruisseau, un acqueduc, ibid. — Ou qu'il y a

prescription, iM<f. et 633. — Voy. Chemins. -

UALAGE. — Voy. Chemins.

HALLES ET MARCIIÉS. — Voy. Communes.

HÉRÉDITÉ. — Pétition d'hérédité. — Ce que c'est, 541, 518, 553,
6I6,C|7,677,678.

HÉRITIERS. — Légitime, bénéficiaire, apparent, peuvent intenter les
actions pélitoires ou possessoires et y défendre, 424, 423, 660,
664.-Voy. Hérédité.

HOSPICES. — Actions pélitoires et possessoires qui les intéressent,
432, 6591 — Voy. Communes.
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I

ÎLES. — Voy. AUution, Eaux.

IMPENSES. —Co que c'est, 720. —En droit romain. Le défendeur
évincé pouvait retenir l'immeuble jusqu'à remboursement des im-

penses; il en était de même en France sous l'ordonnance de 1667,
680, 687, 721 ; — mais il en est autrement en général aujour-
d'hui, ibid. et 759. — Exceptions, ibid. — Dispositions du droit
romain sur les impenses, 721 à 729. — Distinction enlro le pos-
sesseur de bonne toi et lo possesseur de mauvaise foi, et entre les
impenses nécessaires utiles où voluptuaires, 731, 735. — Dispo-
sitions du droit français sur les impenses, 729,73i, — Le Code

Napoléon dislingue aussi entre le possesseur de bonne foi et le
possesseur de mauvaise foi, 729. — Mais il ne dislingue pas en gé-
néral entra les diverses impenses, nécessaires, utiles nu volup-
tuaires; celles-ci peuvent être utiles, 730,736 a 738, 779. — Dis-

tingue entre les impenses qui sont charges des fruits et les autres,
730, 731. — Possesseur de bonne foi n'a pas droit aux premières,
puisqu'il conserve les fruits, 751. — A droit au remboursement
des capitaux par lui payés et désintérêts, ibid. — Tous travaux
exécutés sur ou sous un fonds sont censés faits par le proprié-
taire a ses frais, et lui appartenir jusqu'à preuve contraire, 733,
769. — Les impenses so compensent avec les fruits acquis au pos-
sesseur de bonne foi, 738 à 711,7i7 a 757. — Les bénéfices otite-
nus par lo talent et l'intelligence ne sont pas des'fruits rapporta-
blés et «impensables, ï lit, 741. — Les tribunaux peuvent suivant
les circonstances accorder délai pour le payement des impenses,
mais non les convertir en rente, 764.

IMMEUBLES. — Ceux qui le sont par leur nature, leur destination et

l'objet auquel ils s'appliquent donntnt lieu à l'action possessoire,
227 et suiv., 233 et suiv. — Il en est de même de ceux qui ont été
ameublis par stipulation, 248 et suiv. — Voy. Actions pélitoires.

IMPUTATION PAR ÉCHELETTE. —Voy. Frufi*, Impenses, Intérêts.

INONDATION. — Voy. Possession.

INTERDITS ( interdicta). — Co que c'était en droit romain, et leurs
différentes espèces, 3 a 9. — Voy. Actions possessoires.

INTERDITS. — Assimilés aux mineurs, 425, 426.

INTERRUPTION.— Voy. Possession.

INTERVENTION, 469,470.

INTERVERSION DE TITRES. — Ce que c'est, et dans quel cas a lieu,

1.33 à 141. <

INTÉRÊTS. — Ne sont dus par le possesseur de bonne foi que pour
les fruits échus depuis l'action, 712 ; — mais le possesseur de mau-
vaise foi en doit pour les fruits antérieurs en général à compter de

l'action, et quelquefois à partir d'une époque plus ancienne, 712.
—Des fruits, des choses sujettes à rapport ou excédant la portion



— 790 —

disponible, 713. — Intérêts courent avant h liquidation des fruits,
713 à 710. — Il n'est pas dû. d'intérêts des intérêts do fruits, 716
a 718.— Intérêts d'un trésor. Voy. et mol.— Intérêts des im-
penses. Dans quels cas en est-il du, 753 à 769. — Des dégrada-
tions ou destructions, 769 a 776. — Comment se calculent et se
compensent avec les impenses ou les dégradations, 773 a 77î*.

INVIOLABILITÉ DE LA PROPRIÉTÉ. — Celto inviolabilité existe à

l'égard de toutes les propriétés grandes ou petites, de toutes les
personnes et de toutes les autorités, 767, 768. — Paroles de Na-
poléon, Bossuel, Fénelon, 708, 709. — Traité de II. Troplong.

JCGR DE PAIX. —Celui do la situation de l'objet litigieux ou autre
choisi par bs parties, est seul compétent pour prononcer sur les
actions possessoires, 419 à 423. — Ne connaît jamais des acticus

pélitoires qnelquo minime qu'en soit la valeur, 632.

JUGEMENT AU POSSESSOIRE,471 à 474. — Quand est en dernier
ressoit,475, 012, à 634. — Quels sont ses effets, 483 a 493.—
Doit être entièrement exécuté par le défendeur qui a succombé
avant qu'il to pourvoie au pétitojrc, 488, 489, 600 a C07. — Au
pétiloire, 684.—Comment s'exécute, 681 à 637.— Ses effets, ibid.

LABOURS.— Voy. Impenses.
LÉGITIMITÉ (Etat de). — Ne donne lieu à l'action possessoire, 408.

LIQUIDATION de fruits, impenses, améliorations, dégradations. —

Voyez r« moi».

LISTE CIVILE. —
Voy. Commerce, Possession.

m
VAIN-D'OEUVRE. —Voy. Impenses, Matériaux.

MAJORÂT. — Voy. Commerce, Possession.

MARAIS. — Dessèchement, 330 a 333, ibid. — Règles do compé-
tence. Cas d'action possessoire, ibid.

MARI. — Kxerco les actions pélitoires et possessoires des biens de la
communauté et de sa femme, 427, 428, GS8.

MATÉRIAUX. — A quello époque faut-il sa reporter pour estimer la
valeur des matériaux cl de la main-d'oeuvre? 761 .—Est-ce &l'époque
de la confection des travaux ou à celle de l'action pétiloire? ibid.—
Les matériaux employés par le propriétaire de I immeuble et par
on tiers, et incorporés réellement a cet immeuble, ne peuvent être



— 701 -

levendiqués par celui à qui ils appartenaient quel que soit le pro-
t liétaire des matériaux ou du fonds, même en cesdo convention
contraire ou de vente de bâtiment pour être démoli, 705, 766.—

Kxcepiion pour le casde démolition volontaire ou accidentelle, 707.

MEIBLES. — L'action possessoiren'est pas admise pour meubles iso-
lés ou universalité de meubles, 233 à 238, — m pour les actions
de la banque, des canaux, ou les rentes sur l'Etat immobilisées,
213, 333. — Il en est de même relativement aux actions péli-
toires. Ml, 550, 531, 503, 567, 583, 586, 650, —même quant
a'ix meubla devenus immeubles par destination, a moins qu'ils
ne soient demandésavecl'immeuble réel, 636;—mais il en serait
différemment pour les meubles devenus immeubles par incorpo-
ration, modification, ibid. — Les principes sur la possessionet la
bonne foi en matière de droit sur des meubles différent de ceux
relatifs aux immeubles, 770 eu note.

KI.NEURS.— Actions possessoiresqui les intéressent. Pur qui soute-
nues en demandant et en défendant, 423, 416, 457.

m.NES.— Leur définition, 353. — Droits et actions qui en résultent,
3X3 a 336. — Action possessoire,356, 761.

«iiiiT CIVILE, —Ceux qui en sont frappés ne peuvent intenter tac-
lon possessoire,428. — Exception, ifti'd. — Mort civile ne com-
mence que du jour de l'exécution de la condamnation, 428, 429.

MURS.— Quand mitoyens, 381, 2R3. — Quand il y a prescription
contraire, 384, 383. — Aucune restriction pour Vélevation ni la
distance, 383, 383. — D.ms quels cas, il peut y avoir lieu a l'ac-
tion possessoire,283, 287, 531.— Effets du jugement de mainte-
nue en possessionannale, 287, 033,

N

NÈGRES.— Voy. Esclaves.

ISOUVELOEUVRE.—Voy. Dénonciation de nouée/autre.

OFFICES.— Ne donnent plus lieu a l'action possessoire,407.

oi vRAGES.— Voy. Impenses.

PACAGE.—Sa naluro.scs différentes espèces.Actions auxquelles il
donne lieu, 327, 528, 333.

PASSAGE.— A titre de propriété, 684, ennote.— Commeservitude.
— Voy. Servitudes.

PATOUILLET.— Voy. Eaux.
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PÊACE.—Ne donne lieu à la complainte, 413.
PÊCHE.— Le droit de pêche no peut être acquis par prescription, ni

donner lieu a la complainte, lors mêmequ'il est fondésur un titre,
414. 413. — Mais le propriétaire du fonds, troublé par un fait do
pêche, peut l'inteuter, ibid. f

PENTE DES COURSD'EAU.—Aqui elle appartient, 335, 326.—
Voy. Eaux.

PÉTITOÎRE.— Ne peut être cumulé avec te possessoire,375,576.
— Voy. Actions pélitoires, Actions possessoires.

PLUS-VALUE.— En quoi elle consiste, et comment elle se calcule
suivant les diverses espècesd'immeubles, 737 à 761. — Doit être
fixée d'après la valeur à l'époque du délaissement, ibid.

POSSESSION.—Ceque c'est, 2. — Diffère de la propriété, ibid. —
Ne suffit pas au demandeur, au pétiloire, à moins qu'elle ne cons-
titue prescription, 623 a 627.— Comment s'acquiert et se con-
serve, 144 à 147. — Nature et durée de celle requise pour la réin-
tégrando, 44 et suiv. — Pour les autres actions possessoires.78 à
110.—Précaire, non précaire. Ce que c'est, 113à 136.—De bonne
et mauvaisefoi. Ceque c'est, et quand la bonno foi est nécessaire,
120 à 141. — Casdans lesquels la bonne et mauvaisefoi :,uiscnt
ou profilent aux successeurs,133 a 141. —Continue, non inter-
rompue, non suspendue, 141 a 157. — Comment on entend la

rssession
annale de chosesdont on n'use que par intervalles, 146

136.— Paisible et non paisible ou troublée —Ce que c'est,
137 à 181. — Publique. Coque c'est, 181 à 191.— Doit être telle
pendant l'année antérieure au trouble, 189 (k101. —Non équi-
voque etk litre de propriétaire, 101, 192,193. — De tolérance et
do simple faculté. Ce que c'est, 103 & 198. — Violente. Ce que
c'est, 108. — Quand la violence cessé, 108 a 208. — A qui nuit-
elle, 305.

POSSESSIONde choses qui sont dans le commerce et prescriptibles,
308 et suiv,, 576.

POSSESSIONnécessaire pour acquérir des droits sur les eaux, 309.
— Qualités et conditions de fa possessionsont absolues et non
relatives, 00,200,370. — Exception, 183, 307, 308.

POSSESSIONrelative aux servitudes, 363, 360.

POSSESSOIRE.— Nedoit pasêtre cumulé avec le pétiloire, 430,131,
433. — Voy. Cumur.

PRÉCAIRE.— Voy. Possession.

PRESCRIPTION.— Est un moyen d'acquérir la propriété des im-
meubles même des souterrains et des superficies, 587, 389, 394,
595,616,617,618,666,769. Il y en a de deux sortes: l'une de dix
ans entre présents, vingt ansentre absentsavectitre et bonno foi,
891,593. — L'autre de trente ans sans titre ni bonne foi, 591. —

Quelquefois la première est acquise et le véritable propriétaire est
sans action contre le possesseur;mais la dernière no lest paset il
a action contre l'auteur de celui-ci, 709. — Effets de celle action,
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710. — Les chosesdu domaine de l'Etat sont imprescriptibles tant
qu'elles demeurent affectéeseu service public, 577, 594. — Mais
elles peuvent devenir prescriptibles, 634. — Prescription de cinq
ans, inapplicable à U restitution des fruits, 708,700. — Au paye-
ment desindemnités pour préjudice causépar lesdégradations,773.

PRÉSOMPTIONS.— Voy. Preuve.

PREUVE.— Le demandeur au pétiloire ne petit réussir qu'en prou-
vant sapropriété à la chose on au droit foncier immobilier qui fait
l'objet de sonaction, 583, 607 a 6| I. — Divers modesde preuve,
et dispositions du Code civil à ce sujet, OU à 617. — Développe-
ments, 610,617. — Preuve littérale on par titres est la principale,
610. —Comprend la preuvede ta propriété non-seulement dansla

personnedu demandeur, mais mime dans celle dé sesvendeurs,
tant que h prescription n est pas acquise,018,0(9. — En généra),
la propriété doit être prouvée par titre, a l'exclusion de la preuve
testimonialeet de celle par présomptions,617à 617. - Exceptions,
admissionde la preuve testimonialeet desprésomptions,dansquels
cas, ibid. — Cesdivers modesde preuvo admissiblespour établir
l'acquisition des souterrains et superficies, et par qui et aux frais
de qui de.»travaux ont été faits, 769.

PROCÉDURE.— Sur les actions pélitoires, 630. — Préliminaires de
conciliation, juge de paix compétent, ibid. — Dépôt de mémoire
dans tesaffaires de l'Etal, des départements, descommunes, dans
quels cas. 030 a 533 ; — Formalités de l'ajournement, 661. —
Tribunal devant lequel l'ajournement doit être donné. 033 à 637.
— Parqui et contre qui lesactions doivent-elles être dirigées, 65?
a 061. — Moyensdu défendeur) aveu ou dénégation, cessationou
acquisition de possession,603 à 603. — Sur tes actions posses-
soires. — Formalités antérieures à la comparution devant le juge
de paix, 41Ôet suiv. — Formalités dans le cours de l'instance de-
vant cejuge, 430 à 470.

PROPRIÉTÉ.— En quoi diffère de la possession,2,813,880. — Son
origine et son importance, 843,580 à 584. Ses caractères, ses
avantages et ses effets, ibid et 687. — N'a do valeur que
par la possessionet par les fruits qu'elle produit, 687. — Dispo-
sition* du Code Napoléon et du Code proc. sur les différents
modes d'acquisition de la propriété et ses conséquences,687 à
593. — Propriété en Algérie et danslis colonies, 893 k 593. — On
n'est pas propriétaire d une chose,cl l'on n'a pasdroit de la reven-
diquer, par cela seul qu'elle a été achetée do nos deoiers, ou des
denier* d'une successionpar un mandataire, dépositaire ou co-
héritier, si l'acquisition n'est pasfaite en notre nom ou au nom de
la succession, 581, 583,762. —

Propriété imparfaite, résoluble,
temporaire, petit autoriser 1'aclkm petitolte, 583.—Cette action
peut avoir lieu pour la partie de lachosequi n'a paspéri, »6fcf.—U
preuve de la propriété est a la charge du demandeur au pétiloire,
007 » 611,618,023,008. — Différentsmodesdepreuve delà pro«
priélé, 011. — Disposition du CodeNapoléonàce sujet, OU à 816.
— Propriété doit exister non-seulement au moment de l'action,
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mais encore au moment de la décision, 663. —Si le demandeur,
n'étant paspropriétaire lors de l'action, l'était devenu lors du juge-
ment, il devrait 1éussir danssademande, 665,666.—Le propriétaire
n'est tenu de rembourser au propriétaire évincé le prix de la chose,
685,680.—La propriété de l'immeuble entraîne celle de ses fruits,
687,688. — Exception en faveur du possesseurde bonne foi, 683.
— Le propriétaire du sol est de plein droit propriétaire de tout ce
qui est au-dessus et au-dessous, de tous travaux souterrains ou
superOciaires, même faits par lui avec des matériaux d'autrui, ou

par des tiers, soit avec leurs propres matériaux, soit avec des ma-
tériaux qui ne leur appartiennent pas, 729,733,769. — Pasd'ex-
ceptionnourdes terrains peu importants, et quels que soient tespro-
priétaires, 769.— Ni pour les tribunaux, lès administrateurs, l'Etal
et sun chef, ibid. —Dans quel cas la nue-propriété peut-être ac-
quise par la prescription etdonnerlieu à la complainte,-361 et suiv.

PUBLICIENNE. — La publicienne (loi romaine) non admise en droit
français, 610,623.

R

RACINES.Voy. Arbres, Haies, Usurpation.
RÉCRÉANCE.— Sa définition. 69. — Sa différence d'avec le sé-

questre, 69 à 83. — Etait admise dans l'ancien droit, ft/d. --Au-
teurs et anêts qui l'admettent encore aujourd'hui, ibid.

RÉINTÉCRANDE.— Ad.nise en droit romain, en droit françai* an-
cien et actuel, sesconditions, 37 à 69, SOUà 503. — De mémo en
Belgique, 800 i 503. — Ne peut plus être poursuivie que par la
voie civile, 68,99. — Co qui n'empêche pas la répression par la
voie correctionnelle ou criminelle des violences ou voies de fait
ayant le caracl.ro de délits ou de crimes. ibid. — No peut être
convertie en complainte, 441, 481. — Mais l'action en complainte
pourrait Olre convertie ou réduite k h réintégrande, 67,444,113.

RÉMÉRÉ. — C'est k l'acquéreur à réméré d'intenter l'action posses-
soire, 439, 430. — Il en est de même pour l'action pétiloire, 883.

RENTES. — Ne donnent pas lieu k l'action possessoire,409.^- Ni n
l'action pétiloire, 636.

RÉTENTION D'IMMEUBLES.— Vey. Fruits, Impenses,
RESTITUTION DE LA CHOSE.— Etat dans lequel elle doit êtro ren-

due au véritable propriétaire, 733, 734, 769, 770, 771.-- De
fruits. — Voy. co dernier mot.

REVENDICATION.—L'action en revendicationd'iinnr-.bles ne donne
lieu à la complainte, 409.

RIVAGESDE LA MER. - Voy. Actions possessoires,Délimitation.

S

SAISIE. — La saisie immobilière n'empêche pas le saisi d'intenter
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l'action possessoire,439.— Peut être intentée par un tiers pour un
objet indûment compris dans la saisie, et adjugé commo apparte-
nant au débiteur, 830,331. —

Q*id, en cas d expropriation pour
utilité publique? 531. — Quid de l'action péiitoire? 061.

SELS.— Voy. Eaux, Mines.
SÉPULTURES.— Ne donnent paslieu à l'action possessoire,413,413.

— Exception, 413. — La violation de la sépulture donne lieu a
une action correctionnelle, (ôi'rf.

SÉQUESTRE.— Voy. Fermier, Procédure, Rêcrêance.
SERVITUDES.— Ce que c'est, 378. — De trois sortes, ibid. — De

leurs divers caractères, 2*9, 380. — Naturelles et légales, et ac-
tions auxquelles elles donnent lieu, 381 k 390.-Conventionnelles
et actions auxquelles elles donnent lieu, 390 k 403. — Sont l'objet
d'une véritable possessionet donnent lieu à l'action pétiloire, 803,
860, 677.

SOCIÉTÉ.— A qui appartiennent les actions possessoireset pélitoires
qui intéressent les associés,430, 431, 600,061. — Voy. Priions
pélitoires et possessoires.

SOURCES.Voy. Eaux.

SOUTERRAINS.— Voy. Superficie.
SUPERFICIE(droits de).—Ce que c'est, 338 a 361. — Peuvent s'ac-

quérir par prescription, et donnent lieu a l'action possessoire
ou pétiloire, ibid. et 769. — Principes des art. 832 à 833, appli-
cables à la supeificie et aux souterraius, ibid.

SUSPENSION.Voy. Possession.

T

TITRES. — Casdans lesquels ils peuvent être produits par les par-
ties et consuttéspar lesjuges, 133,391, 393,139,448. — Peuvent
être écartés s'ils sont nuls ou combattus par d'autres ibid. —On
s'ils n'émanent du propriétaire du fonds servant, 833 & 837,834,
333. — Peuvent être invoquéset produits pour la première fois en
appel, 480, 833,836; — mais non eh cassation, 330. — Peuvent
être contestés par le défendeur au pétiloire, 617 à 630. — Titre
avec bonne fol no suffit pas pour faire acquérir la propriété d'un
immeuble, 685,686.

TOLÉRANCE.— Voy. Possession.

TOMBEAUX.—Voy. Sépultures.
TOURD'ÉCHELLE; — Voy. Servitudes,
TRAVAUX.— Les dispositions du Codecivil, relatives à l'enlèvement

des travaux exécutéssur un immeuble, oit au mode de rembour-
sement de ces travaux sont inapplicables au mandataire, au nego-
ttorum gtstor, au cohéritier, communiste, copropriétaire, socié-
taire, 7c3. — Mais elles seraient applicables au fermier, locataire,
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séquestre, à l'antichrésiste, à l'emphytéote, ibid. — Elles ne s'ap-
pliquent en général qu'aux travaux susceptibles d'être enlevés. —

Voy. Impenses.
TRÉSOR.—N'est pasconsidérécommme fruit, 772, 773. —Le pos-

sesseur de bonne foi et celui qui est de mauvaise foi soumis au
droit commun, obligés de le rendre au propriétaire qui les évincé
ou en totalité ou en partie, suivant ce qu'ils en ont retiré, ibid. —
Lé premier garde les intérêts jusqu'au jour de l'action; le second
les doit du jour où il s'est emparé du trésor. A plus forte raison
quand il ne s'agit pas d'un trésor proprement dit, ibid.

TROUBLE.— De deux sortes, de droit et de fait. En quoi ils consis-
tent 158 à 184, 503,503.

ta

USAGES.— Anciens, abolis quand le Code civil ne les confirme pas,
284, 389, 504, 508. Dans les bois et forêts sont des servitudes,
398,399,837 k 830. — Actions qui en naissent, 400,401,402,
827 à 830. — Voy. Usufruit.

USUFRUIT.— Peut être acquis par prescription et donner lieu à l'ac-
tion possessoireou pétiloire, soit contre les tiers, soit contre te
nu-propriétaire, 361 & 371, 533, 390, 770. - Les principes sont
les mêmes pour l'usage et l habitation, mais non pour les usages
dans les bois et forêts, <6ftf.

USURPATION.— De terres; dans quel cas donnent lieu à la com-

plainte, 183,360 k 363. — Quand la possessionest contraire! des
titres ou à des bornes, ibid. — D'aibrcs et haies, 263 a 281.—De
branches et racines, ibid. — De murs, fossés et autres clôtures,
2816 288.

V

VESTIGES,—bansquel casconservent la possession,184,183.
VIOLENCE.Voy. Possession.

VOIES DE FAIT. — En général sont prohibées, distinction en licites
et Illicites, 47.

VOIESDE RECOURS.— De deux sortes: ordinaires et extraordinaires,
473,482,669, 670,078,079. /V\\*'Vl K X
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